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C O M P T E  R E N D U  I N T É G R A L  

PRÉSIDENCE DE MME MARIE-NOËLLE 
LIENEMANN 

vice-présidente 

Secrétaires : 
Mme Jacky Deromedi, 

M. Victorin Lurel. 

Mme la présidente. La séance est ouverte. 

(La séance est ouverte à quatorze heures trente.) 

1 

PROCÈS-VERBAL 

Mme la présidente. Le compte rendu analytique de la 
précédente séance a été distribué. 

Il n’y a pas d’observation ?… 

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage. 

2 

DÉCÈS DE DEUX ANCIENS SÉNATEURS 

Mme la présidente. J’ai le regret de vous faire part du décès 
de nos anciens collègues Georges Dessaigne, qui fut sénateur 
de la Mayenne de 1986 à 1988 puis de 1995 à 1997, et 
Jacques Bimbenet, qui fut sénateur de Loir-et-Cher de 1986 
à 2001. 

3 

ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS AU 
PARLEMENT EUROPÉEN 

Adoption définitive des conclusions d’une commission 
mixte paritaire 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle l’examen des 
conclusions de la commission mixte paritaire chargée 
d’élaborer un texte sur les dispositions restant en discussion 
du projet de loi relatif à l’élection des représentants au Parle-
ment européen (texte de la commission no 444, rapport no  

443). 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rappor-
teur. 

M. Alain Richard, rapporteur pour le Sénat de la commission 
mixte paritaire. Madame la présidente, madame la ministre, 
mes chers collègues, la délibération de la commission mixte 

paritaire a été conclusive. Nous sommes donc arrivés à un 
accord sur un projet de texte partagé entre députés et 
sénateurs. 

Vous ne serez pas surpris d’apprendre que les principales 
dispositions du projet de loi qui avait obtenu une majorité à 
l’Assemblée nationale et au Sénat ont été maintenues. Je les 
résume : les parlementaires européens seront élus, à partir de 
l’an prochain, sur des listes nationales sans subdivision, ce qui 
veut dire que leur représentativité dépendra de la responsa-
bilité des formations politiques ; le seuil d’éligibilité sera fixé à 
5 % et celui permettant l’accès au remboursement des frais de 
campagne à 3 % – ces deux seuils sont inchangés par rapport 
au régime actuel. 

Je rappelle que nous légiférons sans savoir quel sera le 
nombre final de sièges à pourvoir. Ce nombre résultera en 
effet d’un acte communautaire, dont l’adoption est prévue 
lors de la réunion du Conseil européen du mois de juin et qui 
sera ratifié par le Parlement européen durant le mois de 
juillet. C’est pourquoi le nombre de sièges à pourvoir ne 
figure pas dans le texte dont nous débattons aujourd’hui ; 
il ne nécessite pas de transposition en droit français. 

En tout état de cause, nous aurons respecté de façon 
impeccable le délai de décence d’un an avant le scrutin, 
puisque les élections européennes devraient avoir lieu en 
mai 2019. Nous sommes donc dans les temps ! 

Un seul point restait véritablement en discussion et était à 
ce titre soumis à la commission mixte paritaire. Il portait sur 
les modalités de la campagne électorale européenne dans les 
médias publics. 

Vous le savez, le projet de loi prévoyait trois fractions : une 
première attribuée de manière uniforme entre toutes les 
listes ; une deuxième, d’une durée de deux heures, répartie 
selon le nombre de parlementaires parmi les 577 députés et 
348 sénateurs qui soutiennent ces listes ; une troisième, dont 
la répartition est confiée au CSA, le Conseil supérieur de 
l’audiovisuel, pour assurer la meilleure équité possible entre 
les listes, en rééquilibrant le cas échéant les temps de parole 
en fonction du déroulement de la campagne. Cette nouvelle 
répartition vise à se conformer à une décision du Conseil 
constitutionnel, qui a critiqué le régime précédent comme 
peu équitable. 

Sur ma proposition, le Sénat avait adopté un système que 
je qualifierais d’élastique, permettant au CSA, s’il le décidait, 
de porter la troisième fraction d’une heure à une heure trente. 
La commission mixte paritaire a trouvé un accord en fixant 
cette troisième fraction à une heure trente. 

Par ailleurs, comme vous le savez, le projet de loi comporte 
un cavalier législatif, mais il revêt une forme d’obligation. En 
effet, le régime de répartition du temps de parole dans les 
médias publics à l’occasion des élections législatives a été 
censuré par le Conseil constitutionnel il y a un an, et le 
Conseil a imposé au Gouvernement de présenter rapidement 
un projet de loi pour remédier à ce problème. C’est pourquoi 
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un article du projet de loi que nous examinons comporte des 
dispositions à ce sujet. Selon l’usage en vigueur pour ce type 
de mesures, nous avons suivi les préconisations de l’Assem-
blée nationale. 

La discussion de ce projet de loi se conclut donc de 
manière positive, et il me revient, au nom de la commission 
mixte paritaire et en étant fidèle au mandat qui m’a été confié 
par la commission des lois en première lecture, de vous 
inviter à adopter le texte dans la rédaction issue des 
travaux de la commission mixte paritaire. (Applaudissements 
sur les travées du groupe La République En Marche, ainsi que 
sur des travées du groupe Union Centriste.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Jacqueline Gourault, ministre auprès du ministre 

d’État, ministre de l’intérieur. Madame la présidente, 
monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les sénateurs, 
après que l’Assemblée nationale a adopté, le 14 mai dernier, 
les conclusions de la commission mixte paritaire sur les 
dispositions restant en discussion du projet de loi relatif à 
l’élection des représentants au Parlement européen, il appar-
tient aujourd’hui à la Haute Assemblée de se prononcer sur le 
résultat des travaux de cette commission, afin de mettre un 
terme à ce processus parlementaire entamé il y a maintenant 
plus de six mois. 

Je veux bien entendu, au nom du Gouvernement, me 
féliciter de l’accord auquel sont parvenus les députés et les 
sénateurs lors de la réunion de la commission mixte paritaire 
le 18 avril. Qu’il me soit permis, à cet égard, de remercier et 
de féliciter votre rapporteur, M. Alain Richard, pour la 
qualité de son travail et son sens de l’écoute et du 
compromis, qui ont été précieux pour le bon aboutissement, 
si vous en décidez ainsi dans quelques instants, de ce texte. Je 
veux également remercier l’ensemble des sénateurs qui se 
sont mobilisés lors de l’examen du projet de loi et qui, 
par-delà la diversité de leurs sensibilités politiques, se sont 
réunis pour apporter une majorité à l’approbation de cette 
réforme électorale importante. 

J’ai évoqué un processus législatif déjà long de six mois 
puisque, en amont même de l’adoption du texte en conseil 
des ministres, le 3 janvier dernier, le Président de la 
République et le Premier ministre ont consulté, dans le 
cadre d’une véritable démarche de coconstruction législative, 
l’ensemble des formations politiques sur la réforme envisagée. 
À la suite de ces discussions, le Gouvernement a estimé 
qu’une solution s’imposait : le rétablissement d’une circon-
scription nationale. Au demeurant, la plupart des formations 
politiques consultées préalablement au passage du texte en 
conseil des ministres en ont convenu. D’ailleurs, tant à 
l’Assemblée nationale qu’au Sénat, vous en avez aussi 
convenu, puisque vous avez, à une large majorité, adopté 
le rétablissement de la circonscription unique. 

Ce système nous rapproche de nos partenaires européens, 
qui ont majoritairement fait ce choix, et a du reste été en 
vigueur en France entre 1977 et 2003 – certains d’entre nous 
s’en souviennent. Le Gouvernement est convaincu que cette 
option était la seule à même de garantir un intérêt accru des 
électeurs pour ce scrutin, en élevant au niveau national le 
débat autour des grands enjeux européens. 

Au-delà de cette réforme inscrite dans le projet de loi et des 
conséquences législatives qu’il convenait d’en tirer dans la loi 
du 7 juillet 1977, nous étions tenus de faire évoluer les 
dispositions relatives à la répartition du temps d’antenne 
dans le cadre de la campagne officielle des élections 

européennes – M. le rapporteur vient de le rappeler. Faute 
d’évolution, les dispositions en vigueur auraient certainement 
été déclarées contraires à la Constitution, à l’instar de celles 
qui encadraient la campagne officielle des élections législa-
tives et qui ont été censurées par le Conseil constitutionnel 
dans sa décision du 31 mai 2017. 

Initialement, le Gouvernement avait proposé un dispositif 
reposant sur un triple mode de répartition : un temps forfai-
taire ; une durée de deux heures répartie en fonction du 
nombre de députés et de sénateurs ; enfin, une dernière 
fraction à vocation corrective. 

Alors que le texte voté par l’Assemblée nationale prévoyait 
que le résultat des dernières élections européennes serait pris 
en compte dans la troisième fraction corrective, vous avez 
décidé, sur proposition de votre rapporteur, que le temps 
réparti entre les listes au titre de la deuxième fraction 
prendrait en compte, au-delà du nombre de députés et de 
sénateurs déclarant soutenir ces listes, le nombre de députés 
européens. La commission mixte paritaire a retenu cette 
option, moyennant un amendement de précision, ce qui 
convient au Gouvernement. 

Sur ce même article, le Gouvernement se réjouit que la 
commission mixte paritaire ait trouvé un compromis quant 
aux modalités de fonctionnement de cette fraction à vocation 
corrective : à la marge de manœuvre donnée par le Sénat au 
CSA de choisir une durée à répartir comprise entre une heure 
et une heure trente – dispositif dont le Gouvernement 
craignait qu’il encoure le risque d’être censuré pour incom-
pétence négative du législateur –, il a été préféré un dispositif 
portant la troisième fraction à une heure trente, ce qui 
apparaît plus satisfaisant sur le plan juridique et opérationnel. 

Enfin, le dernier point sur lequel les deux assemblées 
avaient une différence d’appréciation était l’article 7, en ce 
qu’il faisait référence à l’élection de députés européens sur des 
listes transnationales dans le cadre d’une circonscription 
européenne unique, référence qui avait été supprimée lors 
de l’examen du texte au Sénat. 

Tout en prenant acte du vote négatif du Parlement 
européen en février dernier, le Gouvernement reste très 
engagé dans la poursuite des négociations européennes et 
continuera à défendre cette idée, car elle est, de notre 
point de vue, l’un des axes majeurs de renforcement de la 
démocratie européenne. Cette proposition, soutenue par bon 
nombre de nos partenaires, continue de faire l’objet de 
négociations dans la perspective des futurs scrutins 
européens. C’est pourquoi le Gouvernement exprime sa satis-
faction que la commission mixte paritaire ait retenu cette 
disposition. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, le Gouvernement est 
très satisfait du compromis auquel sont parvenus les membres 
de la commission mixte paritaire sur les dispositions du texte 
restant en discussion. Il ne peut en conséquence qu’appeler le 
Sénat à voter les conclusions qui lui sont soumises. (Applau-
dissements sur les travées du groupe Union Centriste, du groupe 
La République En Marche, ainsi que sur des travées du groupe 
du Rassemblement Démocratique et Social Européen.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Josiane Costes. 
Mme Josiane Costes. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, les membres du groupe du 
RDSE voteront, sans réserve, pour l’adoption de ce projet 
de loi, qui permet un retour à la circonscription unique pour 
l’élection des représentants français au Parlement européen. 
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Comme nous le faisons valoir depuis 2010, rien ne permet 
de dire que le découpage en huit circonscriptions a atteint les 
objectifs fixés par la loi de 2003. Constatant que le lien entre 
l’électeur et l’élu se trouve excessivement distendu, celle-ci 
visait à faire sortir les élus de « l’anonymat des listes natio-
nales ». Nous avons pu constater, au cours de nos débats, 
combien la distension du lien entre l’électeur et l’élu est 
difficilement mesurable, les ressentis des uns et des autres 
étant parfois totalement opposés. C’est la preuve qu’on ne 
peut se rattacher à des sentiments pour évaluer ce lien de 
proximité. Le seul fait objectivement mesurable est l’absten-
tion. Or, comme vous le savez tous, l’abstention aux élections 
européennes n’a cessé de croître. 

Je ne reviendrai pas non plus en détail sur les conditions 
d’adoption du découpage actuel et le recours à l’article 49, 
alinéa 3, de la Constitution par le Gouvernement de 
l’époque, qui soulignait l’importance politique de la 
question. En effet, bien que le législateur s’en soit expressé-
ment défendu en 2003, le découpage en huit circonscriptions 
a contribué à affaiblir les effets du scrutin à la proportion-
nelle. Au moment de son adoption, ce choix était justifié par 
le rôle marginal du Parlement européen, qui servait de faible 
décorum démocratique. Comme le rappelait l’exposé des 
motifs de la loi de 2003, « cette consultation, eu égard aux 
compétences du Parlement européen, n’a pas pour objet de 
dégager une majorité de Gouvernement. Dans ces condi-
tions, le législateur a estimé souhaitable de faire en sorte 
que toutes les sensibilités politiques puissent être représentées 
au Parlement de Strasbourg ». 

Il est clair que le traité de Lisbonne, en modifiant les 
équilibres institutionnels européens, a rendu ce raisonnement 
caduc, sans effacer l’impératif de représentativité au sein de 
l’Union européenne. Les débats autour de la désignation du 
président de la Commission européenne et de la règle des 
Spitzenkandidaten impliquent au contraire de renforcer la 
légitimité de nos représentants au Parlement européen. 

Nous restons convaincus que le rétablissement de la circon-
scription unique remédie à la marginalisation électorale de 
ces représentants. Il pourrait également renforcer leur 
mandat, en leur donnant une légitimité plus forte, propor-
tionnelle à leur base électorale, et consolider ainsi leur poids 
dans les négociations quotidiennes avec leurs collègues 
européens. 

Pour autant, nous n’avons pas la naïveté de croire que ce 
texte permettra à lui seul de restaurer un lien de qualité entre 
les Français et leurs élus au Parlement européen. Nos princi-
paux amendements tendaient d’ailleurs à souligner l’impor-
tant travail de pédagogie à conduire sur le rôle croissant du 
Parlement européen au sein des institutions européennes. 
Ces propositions s’inscrivaient totalement dans l’esprit du 
discours de la Sorbonne du Président de la République, 
dans lequel il déclarait : « Organisons un débat ouvert, 
libre, transparent, européen, pour construire ce projet qui 
peut donner enfin un contenu et un enjeu à nos élections 
européennes de 2019. » 

Une plus grande médiatisation des sujets européens reste 
absolument nécessaire, en parallèle des consultations 
européennes organisées par le Gouvernement. Comme je le 
disais, nous adopterons ce texte sans réserve, mais avec 
quelques regrets… 

Malgré cela, nous nous félicitons des arbitrages retenus par 
la commission mixte paritaire sur la rédaction des articles 2 et 
2 bis, qui permettront d’apporter un peu plus de réalisme 

dans des règles de calcul de temps de parole relativement 
complexes. En particulier, la solution proposée par notre 
rapporteur d’allonger le temps de parole réparti par le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel d’une heure à une heure 
trente présente le double avantage d’augmenter la durée 
totale des débats consacrés à l’Union européenne et de 
faciliter les péréquations. 

La prise en compte de la représentativité des listes natio-
nales en fonction du soutien apporté par des députés et 
sénateurs, mais également par des membres du Parlement 
européen, est plus pertinente au regard de l’objet du texte. Il 
aurait été paradoxal que le temps d’antenne accordé aux 
candidats aux élections européennes reste principalement 
déterminé par la représentativité de leur mouvement 
politique au niveau national. 

Il ne faut pas minimiser les défis qui attendent les futurs 
membres du Parlement européen. Le changement de décou-
page électoral présente un enjeu important, qui a été très 
débattu au moment de l’examen de l’article 1er, à propos de la 
représentation des territoires d’outre-mer. Le droit de 
l’Union européenne étant plus attaché à la différenciation 
territoriale que ne l’est le droit français, nos prochains repré-
sentants au Parlement européen devront être particulière-
ment vigilants sur ces questions. 

Enfin, et c’était le sens de notre soutien au développement 
de listes transnationales, il reviendra à nos représentants de 
faire émerger de véritables formations politiques européennes 
et de promouvoir le parlementarisme au sein de l’Union pour 
y apporter toute la représentativité que nos concitoyens atten-
dent. (Applaudissements sur les travées du groupe du Rassem-
blement Démocratique et Social Européen, ainsi que sur des 
travées du groupe Union Centriste. – M. le rapporteur applaudit 
également.) 

Mme la présidente. La parole est à Mme Muriel Jourda. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Républicains.) 

Mme Muriel Jourda. Madame le président, madame le 
ministre, mes chers collègues, je vais sans doute faire 
entendre la première – et peut-être la dernière – voix disso-
nante dans cette assemblée. 

Je ne reviendrai pas sur l’accord intervenu en commission 
mixte paritaire – le rapporteur Alain Richard en a évoqué les 
principaux éléments –, car il ne modifie pas la position du 
groupe Les Républicains. En effet, nous nous opposons au 
principe de ce projet de loi, qui vise à mettre fin au décou-
page des circonscriptions interrégionales pour l’élection au 
Parlement européen pour y substituer une circonscription 
nationale unique. 

L’un des premiers arguments qui est avancé pour justifier 
l’adoption d’une circonscription unique réside dans le fait 
que ce système nous permettrait de nous aligner sur la 
majorité des pays européens. Cet argument ne nous semble 
pas pertinent et peut même apparaître assez piquant… En 
effet, au moment où le Gouvernement envisage d’introduire 
dans la Constitution une adaptation locale du droit, il 
promeut l’idée, dans une forme de grand écart intellectuel, 
qu’il serait judicieux d’appliquer à la France ce qui se fait 
dans d’autres pays. Qui plus est, les pays qui ont adopté ce 
système ne sont, bien souvent, pas comparables au nôtre, que 
ce soit par la taille ou le poids démographique. Pour aller vite, 
nous ne croyons pas que ce qui est valable en Estonie l’est 
nécessairement en France ! Ce premier argument n’est donc 
pas très convaincant. 
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En revanche, l’objectif du texte de lutter contre l’absten-
tion et la faible visibilité des députés européens doit être 
regardé avec attention. Il faut bien admettre que l’abstention 
aux élections européennes constitue un réel problème et est 
préjudiciable à la démocratie. Il est nécessaire que les citoyens 
adhèrent à l’idée européenne, et je suis intimement 
convaincue qu’on ne fait pas le bonheur des peuples 
malgré eux. 

En outre, nos représentants européens doivent avoir une 
assise démocratique suffisamment forte, car les décisions 
qu’ils prennent ont vocation à s’appliquer aux citoyens 
français. C’est pourquoi leur désignation par un nombre 
suffisamment important de citoyens est importante. 

Certes, les circonscriptions interrégionales telles qu’elles 
existent aujourd’hui ne sont pas la panacée, car elles sont 
extrêmement vastes. Je ne prendrai comme exemple que la 
circonscription qui me concerne et qui va de l’île d’Ouessant 
à l’estuaire de la Gironde, un territoire certainement trop 
vaste pour assurer une véritable représentation. Pour autant, 
peut-on affirmer que le choix de la circonscription unique va 
nous permettre de résoudre cette difficulté et d’enrayer 
l’abstention ? Je ne le crois pas. En tout cas, cela n’a jamais 
été démontré par le passé, en particulier lorsque nous 
connaissions la circonscription unique – je rappelle que 
c’était le cas jusqu’en 2003. Ensuite, le lien entre le 
candidat et le territoire, même s’il est ténu aujourd’hui, va 
totalement disparaître avec ce système de circonscription 
unique nationale. Or la circonscription doit allier proximité 
et cohérence humaine ; tel n’est pas le cas dans la proposition 
qui nous est faite. C’est pourquoi nous ne l’adopterons pas. 

Nous adopterons d’autant moins ce texte que ses consé-
quences pour les territoires ultramarins sont extrêmement 
fortes, comme l’a évoqué notre collègue Josiane Costes. 
On voit mal comment ces territoires pourraient être repré-
sentés correctement dans le nouveau système et avoir une 
place satisfaisante sur les listes nationales, leur permettant 
d’être entendus à Bruxelles. 

À tout prendre, conserver la situation actuelle apparaissait 
comme la moins mauvaise des solutions, mais tel n’a pas été 
le choix du Gouvernement. 

Nous n’adopterons pas les conclusions de la commission 
mixte paritaire pour un autre motif : l’ajout à l’article 7 d’une 
mention sur la possibilité de mettre en place des listes trans-
nationales. Nous sommes en désaccord avec cette mesure, 
tant sur le fond que sur la forme. En réalité, et tout le monde 
le sait bien, le Parlement européen a choisi d’écarter cette 
idée de listes transnationales, de sorte qu’inscrire ce point 
dans le projet de loi ne sert à rien ! Comme l’a indiqué à juste 
titre le président de la commission des lois, Philippe Bas, lors 
de la réunion de la commission mixte paritaire, il ne sert à 
rien d’introduire dans la loi des dispositions qui n’ont pas de 
valeur normative. Il faut même éviter de le faire ! 

Voilà donc les éléments qui justifient que nous nous 
opposions à l’adoption des conclusions de la commission 
mixte paritaire. Le diagnostic sur l’abstention excessive est 
juste, mais le remède paraît inefficace et ne résoudra finale-
ment ni le problème de l’abstention ni la crise de confiance 
qui existe aujourd’hui entre les citoyens et l’Europe. C’est 
pourquoi le groupe Les Républicains s’opposera au texte tel 
qu’il est proposé aujourd’hui. (Applaudissements sur les travées 
du groupe Les Républicains.) 

M. Michel Savin. Très bien ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Éliane Assassi. 
Mme Éliane Assassi. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, je porterai la deuxième voix 
dissonante, même si notre position ne repose pas sur les 
mêmes arguments que ceux de nos collègues Les Républi-
cains. 

M. André Gattolin. C’est le même résultat ! 
Mme Éliane Assassi. La majorité de l’Assemblée nationale 

et celle du Sénat se sont accordées dès la fin de la première 
lecture sur une rédaction de ce projet de loi relatif à l’élection 
des représentants au Parlement européen, mais aussi aux 
élections législatives – il faut le rappeler ! 

Si, pour notre part, nous estimons positif le retour à la 
circonscription unique pour l’organisation du scrutin, nous 
regrettons plusieurs dispositions que nous jugeons particuliè-
rement négatives. 

Nous avions critiqué fortement la régionalisation du 
scrutin européen, affichée comme un moyen de répondre à 
la baisse de la participation, mais qui répondait, selon nous, à 
une volonté de régionalisation de l’Europe elle-même, ainsi 
qu’à l’objectif de bipolarisation de la vie politique, car les 
deux principales formations d’alors espéraient être favorisées, 
tout en écartant les listes plus minoritaires. 

Même si nous n’avons pas d’éléments précis, accordons- 
nous sur l’idée que les circonscriptions régionales ont été un 
échec, puisque l’abstention s’est fortement accrue depuis 
2004, comme je le démontrais lors de mon intervention en 
première lecture le 10 avril dernier. 

Nous approuvons donc ce retour à la circonscription 
unique, sans pour autant être dupes du choix politicien du 
Président de la République, qui souhaite user d’une liste 
unique pour faire prévaloir sa puissance de feu médiatique 
qui palliera sans doute les défaillances du mouvement La 
République En Marche sur le terrain. 

Deux points du texte issu de la commission mixte paritaire 
suscitent toujours notre opposition. 

Premièrement, nous regrettons fortement le maintien d’un 
seuil de 5 % des suffrages exprimés pour participer à la 
répartition des sièges. Ce seuil, que seuls neuf pays européens 
ont adopté, porte un coup au pluralisme. Ainsi, une liste 
recueillant plusieurs centaines de milliers de voix, voire large-
ment plus de un million en cas de participation plus élevée, 
ne pourra pas être représentée au Parlement européen. C’est 
un véritable problème ! Aucun argument sérieux n’a été 
apporté au cours de la discussion pour justifier un tel ostra-
cisme à l’égard de plusieurs courants de pensée dans notre 
pays. 

Au minimum, pourquoi ne pas avoir harmonisé ce seuil de 
5 % avec celui de 3 % instauré pour accéder au rembourse-
ment des frais de campagne ? Je n’avais pas obtenu de réponse 
sur ce point en avril dernier. Peut-être en aurai-je une 
aujourd’hui… 

Deuxièmement, et ce point est bien lié au précédent, nous 
sommes opposés à la modification des règles de la campagne 
audiovisuelle, qui, en substituant au principe d’égalité celui 
d’équité, favorisera, malgré les – faibles – dispositifs de 
pondération, les partis dominants, à commencer par celui 
du Président de la République. 

Assez curieusement, le Gouvernement a profité de ce texte, 
via un amendement déposé en pleine séance à l’Assemblée 
nationale, pour modifier dans le même sens les règles de la 
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campagne audiovisuelle pour les élections législatives. Il me 
semble que la précipitation n’est pas un bon choix pour un 
élément essentiel du débat politique. 

Enfin, un troisième point suscite notre interrogation, et il 
n’est pas mineur, puisqu’il fut le seul point de débat entre la 
majorité du Sénat et celle de l’Assemblée nationale au sein de 
la commission mixte paritaire : l’inscription d’une référence 
aux listes transnationales, vivement souhaitées par le Prési-
dent de la République lors de son discours de la Sorbonne sur 
l’Europe, alors que le Parlement européen les a, pour le 
moment, renvoyées aux calendes grecques… Alain Tourret, 
rapporteur de l’Assemblée nationale, a justifié cette inscrip-
tion par le fait qu’ouvrir une telle perspective contribuerait à 
la participation. La belle affaire ! Il me semble que la source 
de l’abstention réside surtout dans une profonde insatisfac-
tion, celle que suscitent les politiques libérales mises en œuvre 
en Europe. 

M. François Bonhomme. Bah voyons ! 
Mme Éliane Assassi. Le groupe communiste républicain 

citoyen et écologiste votera donc contre ce projet de loi, qu’il 
considère comme dangereux pour le pluralisme. (Applaudis-
sements sur les travées du groupe communiste républicain citoyen 
et écologiste.) 

M. François Bonhomme. C’est ça, l’explication ? 
Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Bonnecar-

rère. (Applaudissements sur les travées du groupe Union 
Centriste.) 

M. Philippe Bonnecarrère. Madame la présidente, madame 
la ministre, mes chers collègues, simplicité et gravité sont les 
deux mots qui me viennent à l’esprit en prenant la parole 
devant vous ; simplicité sur la forme, gravité sur le fond. 

La simplicité, d’abord, car la liste nationale s’est imposée 
assez naturellement comme la solution la plus pertinente 
pour les élections européennes. Dans l’idéal, le territoire 
d’élection devrait être celui où se mènent les projets, où se 
conduit notre destin, où les décisions sont prises, à savoir 
l’Union européenne. Cela n’a pas été possible – nous sommes 
nombreux à le regretter –, mais la société civile s’est aisément 
rangée à l’idée de la circonscription unique. Je n’ai pas relevé 
de débat particulier dans l’opinion publique ou dans la presse 
à cet égard. 

Dans ces conditions, il devenait cohérent qu’un accord soit 
trouvé entre les deux chambres. La commission mixte 
paritaire du 18 avril a été positive, ce dont je me réjouis 
avec mes collègues du groupe Union Centriste, même si la 
dimension ultramarine de notre groupe ne se satisfait pas de 
la circonscription électorale unique, comme vous en fera part 
notre excellent collègue Gérard Poadja. 

Si le sujet électoral est simple, la question de fond pousse à 
plus de gravité. 

Tous les sujets prioritaires pour notre pays ont une dimen-
sion européenne. C’est le cas du projet de loi de program-
mation militaire, dont nous reprendrons l’examen dans 
quelques minutes, notamment en ce qui concerne la coopé-
ration. Le texte sur le droit d’asile et l’immigration, dont 
nous débattrons dans quelques jours, concerne un sujet que 
nous ne pourrons typiquement traiter qu’à l’échelle 
européenne. Quant à la lutte contre le terrorisme, elle est 
transnationale. Je pense également au retrait des États-Unis 
de l’accord avec l’Iran, couplé à des sanctions mettant en 
cause un accord négocié par les Européens. Ces sanctions, 
décidées par un seul pays, s’appliqueraient aux entreprises 

d’autres pays, notamment le nôtre. C’est dire, chers collègues, 
que la poursuite de l’approfondissement de la construction 
européenne est au cœur de notre combat politique, de ce que 
nous souhaitons pour notre pays. 

Cela étant, admettons-le, les choses changent. Trop de 
gouvernements, y compris en Europe, utilisent le nationa-
lisme et les tensions de toutes sortes pour conforter leur 
autorité politique. Trop de pays, y compris en Europe, au 
motif d’efficacité, de souveraineté populaire, s’écartent des 
valeurs démocratiques, de la liberté de la presse ou de l’indé-
pendance de la justice. L’unilatéralisme fait rage, là où notre 
pays a toujours pensé que les États étaient interdépendants et 
que les bons accords étaient multilatéraux et non de 
vainqueurs à vaincus. 

Alors, j’entends que l’on ne fait pas le bonheur des peuples 
malgré eux et je comprends les règles de la realpolitik, mais ne 
confondons pas l’accessoire et l’essentiel. L’accessoire, c’est le 
mode électoral que nous allons utiliser en 2019. L’essentiel, 
c’est la manière dont notre pays sera capable de se rassembler 
pour exprimer de la manière la plus unitaire possible notre 
parole en Europe, de nature à influencer les choses, en parti-
culier au moment où elles prennent une direction qui n’est 
clairement pas très favorable à notre pays et aux idées que 
nous défendons depuis longtemps. (Applaudissements sur les 
travées du groupe Union Centriste, ainsi que sur des travées du 
groupe du Rassemblement Démocratique et Social Européen et 
du groupe La République En Marche.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Yves Leconte. 
M. Jean-Yves Leconte. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, nous débattons des conclusions 
de la commission mixte paritaire sur un projet de loi relatif à 
l’élection des représentants des citoyens européens vivant sur 
le territoire français – j’y insiste ! – au Parlement européen et 
non pas des représentants de la France. 

Avec ce texte, nous en revenons à des listes nationales. Ce 
système, que nous avons connu dans un temps plus ancien, 
n’était peut-être pas parfait, mais il avait au moins le mérite 
de susciter dans chaque pays – en tout cas, il en allait ainsi en 
France – un débat sur les orientations européennes de 
chaque liste. 

L’instauration des listes régionales, il faut le constater, n’a 
pas permis une plus grande proximité des élus. Surtout, il n’y 
avait plus d’incarnation des différentes orientations possibles 
pour l’Europe que permettaient les listes nationales. Tout 
l’objet du présent texte consiste donc à revenir à cette possi-
bilité de débat à l’échelon national permettant à chaque liste 
d’incarner des orientations particulières pour l’Union 
européenne et la place de la France en son sein. L’expérience 
des listes régionales fut donc relativement peu satisfaisante, 
mais ce retour aux listes nationales est une sorte de pis-aller 
auquel nous nous résignons à partir du moment où la 
position du Parlement européen nous empêche de faire des 
listes transnationales. 

Le groupe socialiste éprouve quand même quelques regrets. 
Il déplore, en particulier, de n’avoir pas pu progresser sur la 
voie de ce que certains appellent les Spitzenkandidaten. Ce 
système aurait permis à chaque liste d’indiquer le nom du 
candidat potentiel qu’elle souhaite porter à la tête de la 
Commission européenne. Or c’est bien là que se situe une 
bonne partie du débat ! Se prononcer sur l’Europe que nous 
voulons revient également à savoir quelle Commission 
européenne nous voulons. Il n’est donc pas du tout indiffé-
rent, même sous l’angle de la participation électorale, de 
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savoir, au moment de l’élection européenne, quel sera le 
candidat à la Commission européenne soutenu par les 
listes qui se présentent au Parlement européen. En effet, le 
Parlement européen a une prérogative particulière pour 
confirmer la nomination du président de la Commission 
européenne. Le Gouvernement n’a pas souhaité aller dans 
cette voie. Je le regrette, parce que c’était une manière de 
progresser vers la démocratie européenne, une solution qui 
aurait, au bout du compte, renforcé cette idée de débat au 
niveau européen. 

Nous avions progressé en 2014 sur ce point. Nous aurions 
pu continuer. C’est pourquoi il faut regretter que n’ait pas été 
retenue notre proposition permettant d’indiquer sur les 
bulletins de vote le candidat que les listes souhaitaient voir 
prendre la tête de la Commission européenne. 

L’autre regret de certains de nos collègues – je sais qu’il est 
partagé sur toutes les travées –, c’est que les outre-mer 
n’aient pas obtenu la spécificité qu’ils demandaient compte 
tenu de leur relation particulière avec l’Union européenne. Je 
ne peux retenir un petit sourire ironique quand je vois les 
anciens ardents défenseurs de l’unité du territoire et de la 
non-divisibilité de la République qui n’hésitent pas à déposer 
des propositions de loi pour instituer un droit du sol différent 
à Mayotte… En revanche, quand il s’agit d’évoquer les 
spécificités de l’outre-mer par rapport à l’Union européenne, 
ils restent sur cette position de la République une et indivi-
sible ! On ne tient pas compte des différences et spécificités, 
et je crois que c’est dommage pour l’outre-mer. 

Je vous ferai une demande, madame la ministre, qui est 
l’expression d’un petit regret. Elle concerne la résolution du 
Sénat, en date de 2016, qui évoquait les listes transnationales. 
Il y était proposé de commencer par former une liste trans-
nationale pour les ressortissants européens vivant hors de 
l’Union européenne. 

Les négociations ne sont pas encore tout à fait terminées 
sur la répartition, après le Brexit, des sièges au Parlement 
européen. Il est bien évident que la proposition que je vais 
formuler arrive trop tard pour être appliquée en 2019, mais 
je pense à 2024. Dans le cadre de ces négociations, le 
Gouvernement ne pourrait-il revenir à la charge au sujet 
des listes transnationales en s’appuyant sur cette résolution 
du Sénat ? 

Les apports du Sénat sur ce texte sont de deux ordres : 
d’abord, la répartition du temps de parole lors de la 
campagne, qui prend en compte les parlementaires 
européens. Ensuite, la précision des médias qui auront en 
charge l’animation de la campagne électorale, inscrite dans le 
texte pour satisfaire les observations du Sénat, en particulier 
celles de David Assouline. 

Un autre regret appelle notre vigilance. Nous veillerons à 
ce que les consultations citoyennes en cours n’impactent pas, 
en termes de temps de parole dans les médias, la campagne 
électorale. En effet, il n’y a pas des gens qui sont pour 
l’Europe et des gens qui sont contre l’Europe. Chacun a sa 
manière de voir l’avenir de l’Europe. Nous sommes tous des 
Européens ! 

Mme Éliane Assassi. Oui ! 
M. Jean-Yves Leconte. L’enjeu n’est pas entre ceux qui ne 

veulent plus d’Europe et ceux qui veulent davantage 
d’Europe. Il est de pouvoir débattre ensemble sans 
manichéisme. 

On voit la manière dont un certain nombre de gouverne-
ments – en particulier, en Autriche et en Italie – se position-
nent vis-à-vis de l’Europe. Or il ne s’agit pas de compter les 
« pour » et les « contre », mais de faire en sorte qu’entre 
Européens, au-delà de nos doutes et de nos scepticismes, 
nous arrivions, malgré tout, ensemble, à faire progresser 
l’Europe. Je crois que c’est également un enjeu des consulta-
tions citoyennes. Il est important que le Gouvernement et 
certains partis ne s’approprient pas l’idée européenne en 
pointant du doigt ceux qui la défendraient avec moins 
d’ardeur qu’eux ! En effet, tout le monde est européen. 

L’article 7 a fait partie des points de discussion de la 
commission mixte paritaire. Son caractère non normatif a 
été parfois dénoncé. Il est quand même utile d’inscrire dans 
ce texte la volonté de mettre en place, à terme, des listes 
transnationales. Il y a deux raisons pour ce faire. 

Notre collègue Philippe Bonnecarrère l’a dit, l’Europe doit 
continuer à progresser sur un certain nombre de politiques, 
qu’il s’agisse de sa sécurité, du traitement de l’asile ou de 
l’avenir de la zone euro. Nous savons que, sur tous ces sujets, 
il nous faut continuer à avancer. Cela impose de faire encore 
plus de choses ensemble. Et quand on touche à la fiscalité, à 
la sécurité, à notre identité, il faut agir avec un contrôle 
démocratique renforcé ! Ce contrôle démocratique renforcé 
est d’abord l’apanage du Parlement européen. C’est la raison 
pour laquelle il est important que l’élection au Parlement 
européen mobilise et que celui-ci soit complètement en 
mesure de débattre de ces sujets, lesquels doivent être 
abordés au moment de l’élection européenne. Les listes natio-
nales le permettront mieux. Les listes transnationales le 
permettraient plus encore. 

Les listes transnationales – puisque tel est le sujet de 
l’article 7 – permettraient aussi aux partis, aux candidats 
de différents pays de travailler en commun. L’enjeu est de 
mieux se comprendre entre ceux du sud et ceux du nord de 
l’Europe et de ne pas continuer à opposer ceux qui seraient 
dépensiers et ceux qui feraient attention à l’euro. Il ne faut 
pas continuer à opposer ceux de l’est et ceux de l’ouest de 
l’Europe au moment où l’on constate que le fossé continue 
de se creuser, où l’incompréhension continue à s’accroître de 
part et d’autre. 

Travailler ensemble, être candidats sur les mêmes listes, 
pouvoir débattre et voter sur les mêmes listes, ce sont des 
facteurs d’unité qu’il ne faut pas négliger et qui mériteraient 
de pouvoir s’exercer en 2024, puisque cela ne sera pas 
possible en 2019. La défense des listes transnationales doit 
donc continuer. C’est pourquoi il me paraît utile d’avoir un 
article 7 qui précise cette orientation. 

Débattre ensemble, travailler ensemble dans le respect de la 
diversité, telle est notre conception de l’Europe. Ce texte 
permet d’avancer un petit peu sur le sujet. Par conséquent, 
le groupe socialiste le votera, malgré les regrets que j’ai pu 
formuler. 

Je rappelle, en conclusion, que nous inaugurerons, avec ces 
élections européennes, les nouvelles règles d’inscription sur 
les listes électorales, ce qui constituera un petit défi supplé-
mentaire. (Applaudissements sur les travées du groupe socialiste 
et républicain, ainsi que sur des travées du groupe La République 
En Marche.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Claude Malhuret. 
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M. Claude Malhuret. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, pas à pas, pierre après pierre, 
l’Europe se construit, en dépit des bourrasques, dont le 
Brexit, la crise migratoire et les élections italiennes sont les 
plus récentes. Elle parvient – plus souvent qu’on ne le dit et 
n’en déplaise à ses détracteurs – à décider ; j’en veux pour 
preuve, par exemple, le déclenchement de la loi de « blocage » 
par la Commission vendredi pour protéger nos entreprises 
opérant en Iran des sanctions américaines. 

Dans un an, en mai 2019, l’Union européenne connaîtra 
un moment important : nous devrons choisir entre une 
Europe qui décide ou une Europe qui subit. Pour la 
neuvième fois depuis 1979, 500 millions de citoyens 
européens seront appelés aux urnes afin d’élire leurs repré-
sentants au Parlement, l’instance qui constitue non seule-
ment l’organe législatif de l’Union européenne, mais 
également – et surtout – le lieu central de l’expression 
démocratique européenne. Or, malgré cette élection au 
suffrage universel direct, le niveau de participation électorale 
aux scrutins européens a chuté de 46,8 % en 1999 à 42,4 % 
en 2014. 

M. François Bonhomme. Eh oui ! 
M. Claude Malhuret. Le découpage en huit circonscriptions 

issu de la réforme du 11 avril 2003 visait à susciter l’intérêt de 
l’électorat français pour les élections européennes et à 
resserrer les liens démocratiques entre les citoyens et leurs 
élus. Il faut bien reconnaître qu’il a échoué. 

M. François Bonhomme. Quel enthousiasme ! 
M. Claude Malhuret. Ce découpage ne correspond à aucune 

réalité concrète : il manque de cohérence historique, cultu-
relle, économique, sociale et administrative. Il nous éloigne 
du modèle majoritaire de circonscription unique retenu par 
vingt-deux des vingt-sept États membres. Les circonscrip-
tions interrégionales doivent demeurer l’exception, parfois 
justifiées par l’existence d’un État fédéral comme en 
Belgique ou en Italie. 

Avec ce projet de loi relatif à l’élection des représentants au 
Parlement européen, il s’agit, pour l’essentiel, de rétablir le 
principe de la circonscription unique. 

La circonscription nationale apparaît la plus conforme à la 
nature de l’élection européenne et surtout la plus à même de 
faire de nos représentants les mandataires de la nation 
française tout entière. Je me réjouis donc que le territoire 
de la République soit considéré comme une circonscription 
unique. Cependant, une attention particulière devra être 
portée, lors de la composition des listes, à une représentation 
équilibrée de tout le territoire, notamment du monde rural et 
des outre-mer. Dans la réalité de la configuration actuelle, 
seuls les principaux bassins de vie bénéficiaient de la présence 
d’un député européen, et les territoires ruraux étaient, de fait, 
souvent mis de côté. 

Je souhaite également saluer les dispositions relatives à 
l’organisation de la campagne des élections européennes à 
la radio et à la télévision, ainsi que celles qui sont relatives à la 
transparence des dépenses électorales engagées par les partis 
et groupements politiques en soutien d’une liste de candidats 
aux élections européennes. Ces mesures participent à la 
modernisation de la vie politique. 

Je me réjouis donc que la commission mixte paritaire ait 
abouti à un accord sur un texte qui procède d’une ambition 
forte, celle de replacer l’Europe au cœur de la vie démocra-
tique de notre pays. J’espère que ce texte contribuera à rendre 

le débat européen plus présent et plus visible aux yeux de nos 
concitoyens en permettant non seulement de mettre les 
grands dossiers de la politique européenne au premier plan 
des discussions, mais également de forcer chacune des forces 
politiques françaises à prendre clairement position. 

Madame la ministre, mes chers collègues, ma génération 
s’est engagée pour l’Europe. Ma génération croit à l’Europe, 
parce qu’elle a compris les effets de son absence : la guerre ou 
la peur de la guerre, la misère et la haine. Toutes les généra-
tions avant la mienne, avant la nôtre, ont eu à l’esprit une 
guerre qu’elles devaient subir ou à laquelle elles devaient 
participer. La nôtre est la première qui n’a pas connu cette 
fatalité, et nous devons œuvrer pour que cela perdure. Nous 
en avons le devoir envers notre jeunesse et les générations 
futures. 

En effet, fondée sur la volonté de vivre et de progresser en 
commun, porteuse d’espérance et tournée vers l’avenir, 
l’Europe est une promesse de paix, de prospérité et de 
liberté. Elle est un désir de fraternité. C’est la raison pour 
laquelle la diminution de la participation électorale à laquelle 
les gouvernements successifs se sont habitués ne doit pas nous 
laisser indifférents. Bien au contraire, adopter toutes les 
mesures indispensables au renforcement de la légitimité et 
de la représentativité du Parlement européen apparaît plus 
que jamais nécessaire. 

Pour toutes ces raisons, le groupe Les Indépendants votera 
quasi unanimement en faveur de ce texte. Je dis quasi unani-
mement et non unanimement en raison notamment du 
problème spécifique que représentent les territoires d’outre- 
mer, lesquels risquent de voir leur représentation insuffisam-
ment prise en compte. Ce sera la responsabilité des auteurs 
des listes présentées de prendre leurs décisions en ce domaine. 
(Applaudissements sur les travées du groupe Les Indépendants – 
République et Territoires, ainsi que sur des travées du groupe La 
République En Marche. – MM. Patrick Kanner et Jean-Yves 
Leconte applaudissent également.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean Louis Masson. 
M. Jean Louis Masson. Madame la présidente, madame le 

ministre, chers collègues, dans ce texte, il y a deux éléments 
importants. Le premier, c’est le retour à une circonscription 
unique. Le second, c’est l’allusion faite à des listes suprana-
tionales. 

Il est extrêmement important, et je me réjouis que le 
Gouvernement ait fait cette proposition, de revenir à une 
circonscription unique. Les découpages par pseudo-régions 
européennes n’avaient absolument aucun sens. Pour moi qui 
suis un ancien, je peux dire que, l’objet de ces découpages, 
c’était d’affaiblir l’effet de la proportionnelle. En gros, il 
s’agissait à l’époque d’une opération politique menée par 
des partis qui n’avaient pas de bonne tête de liste et qui 
voulaient avoir des sous-listes régionales, ce qui permettait 
de magouiller un petit peu et d’éviter une expression forte de 
la volonté populaire.  

C’est donc très bien, je le répète, de revenir à une circon-
scription unique. 

M. François Bonhomme. Un nouveau macroniste ! 
M. Jean Louis Masson. Je suis quand même un peu 

surpris : il y a trois ans, Les Républicains disaient qu’il 
fallait revenir à une circonscription unique - Laurent 
Wauquiez l’a même reconnu récemment. Et voilà que 
maintenant, tout à coup, ce que Les Républicains voulaient 
il y a trois ans, n’est plus bon ! Chacun fait comme il veut… 
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M. François Bonhomme. Ce qu’on veut, c’est le scrutin 
majoritaire ! 

M. Jean Louis Masson. Pour ma part, je crois que c’est une 
très bonne chose de revenir à une circonscription unique : 
c’est la France qui doit s’exprimer. 

Mais, parce que c’est la France qui doit s’exprimer, il est 
tout aussi scandaleux de vouloir faire des listes supranatio-
nales qui amputeraient – et c’est l’article 7 que je vise ici ! – 
la souveraineté nationale et la force de notre pays au sein de 
l’Union européenne. 

Avec mes deux collègues Claudine Kauffmann et Christine 
Herzog, nous avions déposé un amendement tendant à 
supprimer l’article 7, qui fait allusion aux listes supranatio-
nales. D’ailleurs, en commission, j’avais moi-même déposé 
un amendement qui anticipait en proposant de supprimer la 
phrase correspondante, au sein de l’article 7. 

Je regrette – je le dis tel que je le pense – que la commis-
sion mixte paritaire ait complètement zappé cette question et 
rétabli le texte de l’article 7, qui est une aberration complète. 

M. François Bonhomme. Ce n’est pas gentil ! 
M. Jean Louis Masson. Je ne sais pas qui a eu l’idée de 

rédiger cet article 7, parce qu’il ne sert à rien ! C’est un faux 
article, qui évoque une éventualité. C’est un article pour 
parler, ou plutôt pour faire semblant de parler de quelque 
chose ! (Marques d’impatience sur des travées du groupe Les 
Républicains et du groupe La République En Marche.) 

Mme la présidente. Il faut conclure, mon cher collègue ! 
M. Jean Louis Masson. Je vais terminer, mais on ne nous 

laisse décidément pas beaucoup de temps ! 
Je ne comprends pas que le Gouvernement, qui se plaint 

tout le temps de ce que le Parlement ne cesse d’ajouter des 
textes qui ne servent à rien et qui ne sont pas législatifs, 
donne le mauvais exemple. (Nouvelles marques d’impatience 
sur les mêmes travées.) 

Je le dis très clairement : le Gouvernement donne un 
mauvais exemple ! C’est la raison pour laquelle, bien que je 
sois pour le texte, je m’abstiendrai. 

Mme la présidente. La parole est à M. André Gattolin. 
M. François Bonhomme. La doctrine officielle du macro-

nisme ! 
M. André Gattolin. Madame la présidente, madame la 

ministre, mes chers collègues, je tiens tout d’abord à saluer 
ici le travail très constructif de la commission mixte paritaire 
qui s’est tenue la semaine passée. Il a permis d’aboutir à un 
accord sur la base d’un texte très proche de celui que nous 
avions adopté lors de sa première lecture au Sénat, le 10 avril 
dernier. 

Ce type de situation n’est pas si fréquent. Nous aurions 
donc tort de ne pas nous en réjouir, car cela souligne bien 
l’assez large consensus au sein de la représentation nationale 
quant à un retour à la circonscription unique pour la désigna-
tion de nos représentants au Parlement européen. 

Tout cela est, somme toute, assez logique au regard du fait 
électoral. 

Le découpage du territoire national en huit eurocircon-
scriptions, qui a présidé à la tenue de ce scrutin en France lors 
de ses trois dernières éditions, n’a en effet pas tenu ses 
promesses initiales, au premier rang desquelles celle de provo-
quer une participation accrue du corps électoral à l’occasion 
d’une élection dont les enjeux n’ont pourtant jamais été aussi 

prégnants. Ce retour à la circonscription unique provoquera- 
t-il un sursaut de participation chez nos concitoyens lors du 
scrutin qui se tiendra dans un an ? 

M. François Bonhomme. Il va y avoir un embouteillage ! 
M. André Gattolin. Mon cher collègue, cela vous arrive-t-il 

d’écouter les autres ? 
M. François Bonhomme. Je ne fais que ça ! 
Mme la présidente. Mes chers collègues, laissez s’exprimer 

M. Gattolin ! 
M. André Gattolin. Ce retour à la circonscription unique, 

disais-je, provoquera-t-il un sursaut de participation chez nos 
concitoyens lors du scrutin qui se tiendra dans un an ? 

M. Philippe Bas, président de la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et 
d’administration générale. Bien sûr que non ! 

M. André Gattolin. Très sincèrement, nous le croyons ! 
D’abord, parce qu’il offrira plus de lisibilité aux enjeux 
européens et plus de visibilité et de clarté aux propositions 
politiques des différentes listes qui seront en lice. 

De fait, la répartition des sièges sera plus équitable au 
regard des suffrages obtenus par chacun des compétiteurs. 
Rappelons qu’il fallait jusqu’à présent recueillir au moins 
15 % des suffrages exprimés dans la région Massif central- 
Centre pour espérer obtenir un siège quand il suffisait de 
franchir le seuil des 5 % en région Ile-de-France pour en 
gagner un ! 

Il y aura donc plus d’équité entre les électeurs de nos 
différents territoires, et c’est une chose importante, mais 
également plus de lisibilité. En effet, nous éviterons la démul-
tiplication extrême des listes en compétition : plus d’une 
quarantaine en 2014 en raison du nombre élevé – plus de 
la moitié – de celles qui ne concourraient que dans une ou 
deux eurocirconscriptions seulement, lesquelles, comme par 
hasard, étaient les plus dotées en sièges à pourvoir. 

Ce retour à la circonscription unique ainsi que le mode de 
répartition plus équitable du temps de parole proposé par ce 
texte suffiront-ils à générer une plus forte implication des 
électeurs à l’égard des élections européennes ? Une chose est 
certaine, c’est qu’ils y contribueront. 

Nous ne sommes cependant pas naïfs au point de penser 
que les choix normatifs entourant les modalités de scrutin 
suffisent à entraîner l’enthousiasme participatif de citoyens 
souvent blasés des postures politiciennes et des promesses 
non tenues. Le reste du chemin à parcourir pour faire 
venir ou revenir les électeurs vers les urnes relève aussi, et 
peut-être avant tout, des choix politiques qui seront opérés 
par les formations et les listes qui candidateront. Va-t-on, 
contrairement à ce qui s’est souvent fait par le passé, mettre 
enfin la question européenne réellement au cœur de la 
campagne, plutôt que de transformer systématiquement 
cette élection en un petit tour de chauffe d’une élection 
présidentielle toujours à venir ? 

Le scrutin de liste a ses qualités et ses défauts. Il a aussi, 
pour certains, le défaut de ses qualités. Il renvoie clairement 
aux formations politiques la responsabilité du choix et de 
l’ordonnancement des candidats qui concourront en leur 
nom. Ce sont à elles que revient en effet cette responsabilité, 
celle de présenter des candidats compétents, issus des diffé-
rents territoires et qui s’investiront pleinement dans leurs 
fonctions d’eurodéputés. 
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Il est de bon ton, en France, de présenter les élections 
européennes comme un scrutin permettant de recaser un 
tel ou un tel pour service rendu ou d’exfiltrer élégamment 
telle ou telle personnalité devenue encombrante dans l’arène 
politique nationale. 

M. François Bonhomme. Ça peut arriver ! 
M. André Gattolin. Vous savez de quoi vous parlez ! 

Si tant est que cela soit vrai, à qui en échoit la faute, sinon 
auxdites formations politiques ? 

On vante aussi souvent, en France, la très forte implication 
et l’influence exercée par certaines délégations nationales au 
sein du Parlement européen, notamment la délégation 
allemande. Pourtant, elles sont presque toutes élues dans le 
cadre d’une circonscription unique. 

On le voit bien, c’est la conjonction de normes justes et 
efficientes et de bonnes pratiques politiques, jusqu’au sein de 
nos propres formations, qui font la vitalité de notre 
démocratie et de sa représentation. Ce qui est nécessaire 
ici, ce n’est pas de déplorer, au soir de chaque élection, un 
nouveau recul de la participation, mais bien de se livrer 
régulièrement à une évaluation rigoureuse des choix, tant 
législatifs que politiques, auxquels nous avons procédé pour 
mobiliser le plus grand nombre. C’est précisément ce type 
d’évaluation des trois derniers scrutins européens en France 
qui nous conduit à soutenir le retour à la circonscription 
unique et à vouloir créer les conditions d’un véritable débat 
national sur l’avenir de l’Europe. 

Le bon sens tout court – et pas seulement le bon sens 
politique – devrait nous amener de la même manière à 
procéder, à l’issue des prochaines élections européennes, 
l’année prochaine, à une nouvelle évaluation des effets des 
mesures proposées dans ce texte. C’est parce que nous avons 
la conviction profonde que celles-ci devraient nous permettre 
d’enrayer l’insupportable désertion des urnes, à un moment 
où l’Union européenne est à refonder pour continuer 
d’exister, que le groupe La République En Marche votera 
sans réserve en faveur de l’adoption de ce texte. (Applaudis-
sements sur les travées du groupe La République En Marche, 
ainsi que sur des travées du groupe Les Indépendants – 
République et Territoires.) 

M. Cédric Perrin. Nous voilà rassurés ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Gérard Poadja. 

(Applaudissements sur les travées du groupe Union Centriste.) 

M. Gérard Poadja. Madame la présidente, madame la 
ministre, mes chers collègues, nous discutons une nouvelle 
fois, dans cet hémicycle, du projet de loi relatif à l’élection 
des représentants au Parlement européen, texte qui nuit à la 
représentation de la population française, notamment dans 
ses dimensions ultramarines. En effet, dans le cadre du dispo-
sitif électoral aujourd’hui en vigueur, la circonscription 
outre-mer est constituée de trois sections : Atlantique, 
océan Indien et Pacifique. Depuis 2009, pour la première 
fois dans l’histoire de la représentation française au Parlement 
européen, les outre-mer de chaque océan avaient donc la 
garantie de disposer d’un représentant à Bruxelles. 

Le choix qu’a fait le Gouvernement d’une circonscription 
électorale unique conduit inéluctablement la diversité ultra-
marine à ne plus pouvoir s’exprimer au Parlement européen, 
car la représentation des outre-mer est désormais soumise au 
bon vouloir des partis politiques. Or, lorsque les partis politi-

ques témoignent de leur attachement aux outre-mer, l’arith-
métique électorale étouffe les collectivités les moins peuplées, 
au premier rang desquelles celles du Pacifique. 

Mme Sylvie Goy-Chavent. C’est vrai ! 

M. Gérard Poadja. Les élections européennes de 1999 en 
ont constitué une illustration caricaturale, avec l’élection au 
Parlement de trois Ultramarins qui, bien qu’issus de trois 
listes politiques différentes, étaient tous les trois de La 
Réunion. J’en profite pour saluer mes collègues Réunionnais, 
département ultramarin comptant le plus d’électeurs. 

M. Alain Richard, rapporteur. Et de votants ! 

M. Gérard Poadja. Je suis d’autant plus atterré par le mode 
de scrutin retenu que l’étude d’impact demandée pour ce 
projet de loi affirme, de manière mensongère, que « le 
maintien d’une circonscription ultramarine serait susceptible 
d’engendrer pour les populations outre-mer le sentiment de 
bénéficier d’un traitement politique différencié auquel elles 
n’aspirent pas nécessairement ». À la lecture de ces lignes et 
constatant les prises de position de mes collègues Ultramarins 
sur ce texte, j’en viens à me demander d’où sort cette affir-
mation. 

M. François Bonhomme. Il faut un référendum ! 

M. Gérard Poadja. Nous voulons justement pouvoir faire 
valoir notre diversité et défendre nos spécificités à l’égard de 
l’Union européenne. Madame la ministre, qui mieux qu’un 
habitant des outre-mer pour défendre les intérêts de sa 
région ? 

Enfin, ce texte ne s’inscrit pas dans la perspective pour le 
Pacifique tracée par le Président de la République lors de son 
discours au théâtre de l’Île, à Nouméa, le 5 mai dernier, au 
cours duquel il a exposé « la stratégie indopacifique » que la 
France et l’Union européenne doivent développer à travers 
l’axe Paris-New Delhi-Canberra-Nouméa-Papeete. Le chef 
de l’État a notamment insisté sur un fait politique majeur : 
après le Brexit, la France « devient le dernier pays européen 
du Pacifique » grâce à ses trois territoires : la Nouvelle- 
Calédonie, la Polynésie française et Wallis-et-Futuna. 

Madame la ministre, après l’adoption de ce projet de loi, le 
Pacifique deviendra le grand oublié des outre-mer français au 
Parlement européen, au moment même où l’État est engagé 
dans la défense des intérêts des PTOM, leurs statuts devant 
être renégociés dans la perspective de la fin des accords de 
Cotonou en 2020. 

Pour l’ensemble de ces raisons, c’est avec une grande décep-
tion que je voterai contre ce projet de loi, comme l’ont fait à 
l’Assemblée nationale mes collègues députés du Pacifique. 
Cette déception est d’autant plus vive que résonnent 
encore à mes oreilles les mots prononcés par le Président 
de la République voilà quelques jours en Nouvelle- 
Calédonie. (Mme Sylvie Goy-Chavent et M. Jean-Louis 
Lagourgue applaudissent.) 

Mme la présidente. La discussion générale est close. 

Nous passons à la discussion du texte élaboré par la 
commission mixte paritaire. 

Je rappelle que, en application de l’article 42, alinéa 12, du 
règlement, lorsqu’il examine après l’Assemblée nationale le 
texte élaboré par la commission mixte paritaire, le Sénat se 
prononce par un seul vote sur l’ensemble du texte. 

SÉNAT – SÉANCE DU 23 MAI 2018 4519 



PROJET DE LOI RELATIF À L’ÉLECTION DES 
REPRÉSENTANTS AU PARLEMENT EUROPÉEN 

. . . . . . . . . . . . . . . . 

Article 2 

1 L’article 19 de la loi no 77-729 du 7 juillet 1977 
relative à l’élection des représentants au Parlement 
européen est ainsi rédigé : 

2 « Art. 19. – I. – Pendant la campagne électorale, les 
émissions du service public de la communication audio-
visuelle sont mises à la disposition des listes dont la 
candidature a été régulièrement enregistrée, dans les 
conditions prévues au présent article. 

3 « II. – Une durée d’émission de trois minutes est 
mise à la disposition de chacune des listes mentionnées 
au I. 

4 « III. – Une durée d’émission de deux heures est 
répartie entre les listes mentionnées au I au prorata du 
nombre de députés, de sénateurs et de représentants 
français au Parlement européen ayant déclaré les 
soutenir. Les conditions dans lesquelles les députés, les 
sénateurs et les représentants français au Parlement 
européen expriment leur soutien à ces listes sont fixées 
par décret en Conseil d’État. La répartition des durées 
respectivement attribuées est rendue publique. 

5 « IV. – Une durée d’émission supplémentaire d’une 
heure et demie est répartie entre les listes mentionnées au 
I afin que les durées d’émission attribuées à chacune des 
listes en application du présent article ne soient pas hors 
de proportion avec la participation à la vie démocratique 
de la Nation des partis et groupements politiques qui les 
soutiennent. 

6 « Pour la répartition prévue au présent IV, il est tenu 
compte de : 

7 « 1° La répartition déjà effectuée au titre des II et III ; 

8 « 2° La représentativité des listes de candidats, appré-
ciée, en particulier, en fonction des résultats obtenus lors 
du dernier renouvellement général du Parlement 
européen et aux plus récentes élections par les candidats 
de la liste ou par les partis et groupements politiques qui 
les soutiennent et en fonction des indications de 
sondages d’opinion ; 

9 « 3° La contribution de chacune des listes de candidats 
et des partis ou groupements qui les soutiennent à 
l’animation du débat électoral. 

10 « V. – Les durées d’émission prévues aux II, III et IV 
s’entendent pour tout service à vocation généraliste ou 
d’information des sociétés nationales de programme 
mentionnées à l’article 44 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communi-
cation désigné par le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
conformément à l’article 16 de la même loi. Les 
émissions doivent être diffusées dans le même texte 
pour les émissions de télévision et dans un texte similaire 
ou différent pour les émissions de radio. 

11 « VI. – (Supprimé) 

12 « VII. – Le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
constate l’attribution des durées d’émission prévues aux 
II et III du présent article et procède à la répartition de la 
durée d’émission prévue au IV. 

13 « Il fixe les conditions de production, de programma-
tion et de diffusion des émissions, après consultation des 
présidents des sociétés nationales de programme 
mentionnées au V. 

14 « Pour l’application du IV, chaque parti ou groupe-
ment politique désigne la liste qu’il soutient, selon des 
modalités définies par décret en Conseil d’État. 

15 « Les durées d’émission attribuées à plusieurs listes de 
candidats peuvent être additionnées, à leur demande, en 
vue d’une ou plusieurs émissions communes. Ces 
demandes sont adressées, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État, au Conseil supérieur de l’audio-
visuel. 

16 « VIII. – En ce qui concerne les émissions destinées à 
être reçues en dehors de la métropole, le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel tient compte des délais d’ache-
minement et des différences d’heures. 

17 « IX. – Les dépenses liées à la campagne audiovisuelle 
officielle sont à la charge de l’État. » 

Article 2 bis 

1 L’article L. 167-1 du code électoral est ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 167-1. – I. – Pendant la campagne électo-
rale, les émissions du service public de la communication 
audiovisuelle sont mises à la disposition des partis et 
groupements politiques dans les conditions prévues au 
présent article. 

3 « II. – Pour le premier tour de scrutin, une durée 
d’émission de sept minutes est mise à la disposition de 
chaque parti ou groupement politique qui en fait la 
demande dès lors qu’au moins soixante-quinze candidats 
indiquent s’y rattacher dans des conditions définies par 
décret en Conseil d’État. 

4 « Pour les émissions précédant le deuxième tour de 
scrutin, une durée d’émission de cinq minutes est mise à 
la disposition des mêmes partis et groupements politi-
ques, selon les mêmes modalités. 

5 « III. – Pour le premier tour de scrutin, une durée 
d’émission de deux heures est mise à la disposition des 
présidents des groupes parlementaires à l’Assemblée 
nationale au prorata de leur nombre de députés. Ces 
durées d’émission sont distribuées librement, dans des 
conditions définies par décret en Conseil d’État, par les 
présidents de groupe aux partis et groupements politiques 
bénéficiant d’une durée d’émission au titre du II. 

6 « Pour les émissions précédant le deuxième tour de 
scrutin, une durée d’émission d’une heure est répartie 
selon les mêmes modalités. 

7 « IV. – Pour le premier tour de scrutin, une durée 
d’émission supplémentaire d’une heure est répartie entre 
les partis et groupements politiques mentionnés au II afin 
que les durées d’émission attribuées à chaque parti ou 
groupement politique en application du présent article ne 
soient pas hors de proportion avec leur participation à la 
vie démocratique de la Nation. 
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8 « Pour la répartition prévue au présent IV, il est tenu 
compte de : 

9 « 1° La répartition déjà effectuée au titre des II et III ; 
10 « 2° La représentativité de ces partis ou groupements 

politiques, appréciée, en particulier, en fonction des 
résultats obtenus lors du dernier renouvellement 
général de l’Assemblée nationale et aux plus récentes 
élections par les candidats ou par les partis et groupe-
ments politiques auxquels ils ont déclaré se rattacher et 
en fonction des indications de sondages d’opinion ; 

11 « 3° La contribution de chaque parti ou groupement 
politique à l’animation du débat électoral. 

12 « Pour les émissions précédant le deuxième tour de 
scrutin, une durée d’émission supplémentaire d’une 
demi-heure est répartie entre les mêmes partis et groupe-
ments politiques, selon les mêmes modalités. 

13 « V. – Les durées d’émission prévues aux II, III et IV 
s’entendent pour tout service à vocation généraliste ou 
d’information des sociétés nationales de programme 
mentionnées à l’article 44 de la loi no 86-1067 
du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communi-
cation désigné par le Conseil supérieur de l’audiovisuel 
conformément à l’article 16 de la même loi. Les 
émissions doivent être diffusées dans le même texte 
pour les émissions de télévision et dans un texte similaire 
ou différent pour les émissions de radio. 

14 « VI. – Le Conseil supérieur de l’audiovisuel constate 
l’attribution des durées d’émission prévues aux II et III 
du présent article et procède à la répartition de la durée 
d’émission prévue au IV. 

15 « Il fixe les conditions de production, de programma-
tion et de diffusion des émissions, après consultation des 
présidents des sociétés nationales de programme 
mentionnées au V. 

16 « Les durées d’émission attribuées à plusieurs prési-
dents de groupe parlementaire à l’Assemblée nationale en 
application du III ou à plusieurs partis ou groupements 
politiques peuvent être additionnées, à leur demande, en 
vue d’une ou plusieurs émissions communes. Ces 
demandes sont adressées, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État, au Conseil supérieur de l’audio-
visuel. 

17 « VII. – En ce qui concerne les émissions destinées à 
être reçues en dehors de la métropole, le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel tient compte des délais d’ache-
minement et des différences d’heures. 

18 « VIII. – Les dépenses liées à la campagne audiovi-
suelle officielle sont à la charge de l’État. » 

. . . . . . . . . . . . . . . . 

Article 3 bis 

1 Le chapitre V de la loi no 77-729 du 7 juillet 1977 
précitée est complété par un article 19-2 ainsi rédigé : 

2 « Art. 19-2. – Pour l’application de l’article L. 52-12 
du code électoral, chaque compte de campagne comporte 
en annexe une présentation détaillée des dépenses 
exposées par chacun des partis et groupements politiques 
qui ont été créés en vue d’apporter un soutien à la liste de 
candidats ou qui lui apportent leur soutien ainsi que des 
avantages directs ou indirects, prestations de services et 

dons en nature fournis par ces partis et groupements. 
L’intégralité de cette annexe est publiée avec le compte de 
campagne, selon les mêmes modalités. Les partis et 
groupements politiques mentionnés au présent article 
communiquent à la Commission nationale des comptes 
de campagne et des financements politiques, à sa 
demande, les pièces comptables et les justificatifs néces-
saires pour apprécier l’exactitude de cette annexe. » 

Article 4 

1 I. – La loi no 77-729 du 7 juillet 1977 précitée est 
ainsi modifiée : 

2 1° A L’article 1er est abrogé ; 
3 1° L’article 2 est ainsi modifié : 
4 a) Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « Le délai de deux mois prévu au premier alinéa 
de l’article L. 118-2 du même code est porté à 
quatre mois. » ; 

5 b) Le dernier alinéa est supprimé ; 
6 2° Au premier alinéa de l’article 3, les mots : « , par 

circonscription, » sont supprimés ; 
7 3° Le deuxième alinéa du même article 3 est ainsi 

modifié : 
8 a) À la première phrase, les mots : « , dans la circon-

scription, » sont supprimés ; 
9 b) À la dernière phrase, le mot : « plus » est remplacé 

par le mot : « moins » ; 
10 4° L’article 3-1 est abrogé ; 
11 5° Le I de l’article 9 est ainsi modifié : 
12 a) Les deux premières phrases du premier alinéa sont 

remplacées par une phrase ainsi rédigée : « La déclaration 
de candidature résulte du dépôt au ministère de l’inté-
rieur d’une liste comprenant un nombre de candidats 
égal au nombre de sièges à pourvoir. » ; 

13 b) Le 1° est abrogé ; 
14 c) Les 2° et 3° deviennent, respectivement, les 1° et 2° ; 
15 6° À l’article 16, après le mot : « partis », sont insérés 

les mots : « et groupements » ; 
16 7° L’article 20 est ainsi modifié : 
17 a) Le mot : « cinq » est remplacé par le mot : « sept » ; 
18 b) À la fin, les mots : « la Communauté » sont 

remplacés par les mots : « l’Union européenne » ; 
19 8° L’article 24 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
20 « Lorsque les dispositions du présent article ne 

peuvent plus être appliquées, le siège demeure vacant 
jusqu’au prochain renouvellement général du Parlement 
européen. » ; 

21 9° L’article 24-1 est ainsi rédigé : 
22 « Art. 24-1. – En cas d’annulation des opérations 

électorales, il est procédé à de nouvelles élections dans 
un délai de trois mois. » ; 

23 10° Le premier alinéa de l’article 25 est ainsi modifié : 
24 a) À la première phrase, les mots : « de la circonscrip-

tion » sont supprimés ; 
25 b) À la seconde phrase, les mots : « ou au ministre 

chargé de l’outre-mer » sont supprimés ; 
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26 11° Le tableau annexé est abrogé. 
27 II. – Le II de l’article 15 et l’annexe 2 de la loi no  

2003-327 du 11 avril 2003 relative à l’élection des 
conseillers régionaux et des représentants au Parlement 
européen ainsi qu’à l’aide publique aux partis politiques 
sont abrogés. 

Article 5 

1 I. – L’article 26 de la loi no 77-729 du 7 juillet 1977 
précitée est ainsi modifié : 

2 1° Après le mot : « rédaction », la fin du premier alinéa 
est ainsi rédigée : « résultant de la loi no … du … relative 
à l’élection des représentants au Parlement européen, est 
applicable : » ; 

3 2° Le dernier alinéa est supprimé. 
4 II. – Le 3° de l’article 12 de la loi no 2016-1048 du 

1er août 2016 rénovant les modalités d’inscription sur les 
listes électorales est ainsi rédigé : 

5 « 3° Le premier alinéa de l’article 26 est ainsi rédigé : 
6 « “La présente loi, dans sa rédaction en vigueur à 

compter de la date d’entrée en vigueur prévue au I de 
l’article 16 de la loi no 2016-1048 du 1er août 2016 
rénovant les modalités d’inscription sur les listes électo-
rales, est applicable :” ». 

Article 6 

1 I. – Au 1° du I de l’article 11 de la loi no 2013-907 
du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie 
publique, après les mots : « d’une société », sont insérés 
les mots : « , d’une entreprise ou d’un organisme ». 

2 II. – Le I de l’article 35 de la loi no 2013-907 
du 11 octobre 2013 précitée est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

3 « L’article 11 est applicable dans sa rédaction résultant 
de la loi no … du … relative à l’élection des représentants 
au Parlement européen. » 

4 III. – (Supprimé) 

Article 7 

1 La présente loi entre en vigueur au lendemain de sa 
publication au Journal officiel de la République française, 
sans préjudice de l’application des dispositions prises par 
les autorités compétentes de l’Union européenne organi-
sant, le cas échéant, l’élection de représentants au Parle-
ment européen sur des listes transnationales au sein d’une 
circonscription européenne. 

2 Toutefois, l’article 6 entre en vigueur à l’occasion du 
prochain renouvellement général du Parlement 
européen. 

Mme la présidente. Sur les articles du texte élaboré par la 
commission mixte paritaire, je ne suis saisie d’aucun amende-
ment. 

Quelqu’un demande-t-il la parole sur l’un de ces articles ? 
… 

Le vote est réservé. 

Vote sur l’ensemble 

Mme la présidente. Personne ne demande la parole ?… 
Conformément à l’article 42, alinéa 12, du règlement, je 

mets aux voix, dans la rédaction résultant du texte élaboré par 
la commission mixte paritaire, l’ensemble du projet de loi 
relatif à l’élection des représentants au Parlement européen. 

J’ai été saisie d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe La République En Marche. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par 
l’article 56 du règlement. 

Le scrutin est ouvert. 
(Le scrutin a lieu.) 
Mme la présidente. Personne ne demande plus à voter ?… 
Le scrutin est clos. 
J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-

lement du scrutin. 
(Il est procédé au dépouillement du scrutin.) 
Mme la présidente. Voici, compte tenu de l’ensemble des 

délégations de vote accordées par les sénateurs aux groupes 
politiques et notifiées à la présidence, le résultat du scrutin no  

104 : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  340 
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . .  330 

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  182 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  148 

Le Sénat a adopté définitivement. 

4 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES 
ANNÉES 2019 À 2025 

Suite de la discussion en procédure accélérée d’un projet 
de loi dans le texte de la commission 

Mme la présidente. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale 
après engagement de la procédure accélérée, relatif à la 
programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et 
portant diverses dispositions intéressant la défense (projet  
no 383, texte de la commission no 477, rapport no 476, avis nos  

472 et 473). 

Nous poursuivons la discussion du texte de la commission. 

TITRE II (SUITE) 

DISPOSITIONS NORMATIVES 
INTÉRESSANT LA DÉFENSE NATIONALE 

Mme la présidente. Dans la discussion des articles, nous en 
sommes parvenus, au sein du titre II, à l’article 26. 
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Chapitre VI 

DISPOSITIONS IMMOBILIÈRES ET FINANCIÈRES 

Section 1 

Dispositions relatives aux marchés de 
défense ou de sécurité 

Article 26 

1 L’ordonnance no 2015-899 du 23 juillet 2015 relative 
aux marchés publics est ainsi modifiée : 

2 1° Au premier alinéa de l’article 6, les mots : « ayant 
un caractère autre qu’industriel et commercial » sont 
supprimés ; 

3 1° bis (nouveau) L’article 16 est ainsi modifié : 
4 a) Le 3° est complété par les mots : « notamment pour 

des achats qui nécessitent une confidentialité extrême-
ment élevée ou une grande rapidité d’acquisition » ; 

5 b) Le 4° est complété par les mots : « notamment pour 
des travaux, fournitures ou services particulièrement 
sensibles, qui nécessitent une confidentialité extrême-
ment élevée, tels que certains achats destinés à la protec-
tion des frontières ou à la lutte contre le terrorisme ou la 
criminalité organisée, des achats liés au cryptage ou 
destinés spécifiquement à des activités secrètes ou à 
d’autres activités tout aussi sensibles menées par les 
forces de sécurité intérieure ou par les forces armées » ; 

6 c) Le 7° est complété par les mots : « y compris les 
activités de contre-espionnage, de contre-terrorisme et de 
lutte contre la criminalité organisée » ; 

7 2° L’article 47 est ainsi modifié : 
8 a) Les références : « aux articles 45 et 46 » sont 

remplacées par la référence : « à l’article 45 », et, après 
les mots : « passation du marché public », sont insérés les 
mots : « autre que de défense ou de sécurité » ; 

9 b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
10 « Pour les marchés publics de défense et de sécurité, 

les acheteurs peuvent autoriser un opérateur économique 
qui est dans un cas d’interdiction prévu aux articles 45 et 
46 à participer à un marché public pour des raisons 
impérieuses d’intérêt général. » ; 

11 3° À l’article 56, après les mots : « retenue et », sont 
insérés les mots : « , sauf pour les marchés de défense ou 
de sécurité, » ; 

12 4° Le I de l’article 59 est ainsi modifié : 
13 a) Au premier alinéa, après la première occurrence du 

mot : « publics », sont insérés les mots : « autres que de 
défense ou de sécurité » ; 

14 b) Après le même premier alinéa, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

15 « Les marchés de défense ou de sécurité passés par 
l’État et ses établissements publics donnent lieu à des 
versements à titre d’avances, d’acomptes, de règlements 
partiels définitifs ou de solde, dans les conditions prévues 
par voie réglementaire. » 

Mme la présidente. La parole est à Mme Hélène Conway- 
Mouret, sur l’article. 

Mme Hélène Conway-Mouret. Notre commission est très 
attachée à l’article 26, tant il est difficile d’accepter que nous 
nous pénalisions nous-mêmes, du fait non du droit européen, 
mais de la façon dont nous l’avons transcrit dans notre droit 
national. 

Je tiens à souligner un point particulier : l’une des diffi-
cultés repose, semble-t-il, sur le risque pénal personnel pesant 
sur le fonctionnaire responsable d’un marché public, si ce 
dernier a été passé illégalement. Devant ce risque, les respon-
sables des marchés rechigneraient à utiliser les possibilités de 
procédures simplifiées, en particulier les marchés de gré à gré 
sans mise en concurrence. Cette difficulté, il nous faut la 
résoudre collectivement. 

Par ailleurs, lorsque Cédric Perrin et moi-même avons 
auditionné le DGA, le directeur général de l’armement, 
nous avons compris qu’un travail de réexamen du droit des 
marchés publics applicable à la défense était en cours. C’est 
peu dire que nous sommes impatients de voir le résultat de ce 
travail. Pouvez-vous nous en dire un peu plus, madame la 
ministre ? 

Enfin, je dois vous dire que l’amendement du Gouverne-
ment tendant à supprimer notre apport à l’article 26 ne 
manque pas de nous étonner. 

Dans une assemblée parlementaire, le droit est une valeur 
absolue, mais la politique l’est aussi – je parle de la politique 
au sens noble du terme. Dans le cas présent, il s’agit de 
réaliser des progrès en matière de procédures d’acquisition 
et de montrer aux hommes et aux femmes qui risquent leur 
vie dans nos armées que nous faisons tout ce qui est possible 
pour les doter des meilleurs équipements et des meilleurs 
matériels, que ce soit pour affronter l’ennemi ou pour 
assurer leur propre protection contre celui-ci. J’en profite 
pour saluer l’effort d’acquisition d’équipements de protec-
tion, notamment vestimentaires, que vous avez mentionné 
lors de la discussion générale, madame la ministre. 

La question plus large de l’agilité de la commande publique 
se pose également. Sur ce sujet, il nous faut rapidement faire 
des progrès, en particulier dans le domaine de la défense, qui 
nous occupe aujourd’hui. 

Tel est le sens de cette – modeste – contribution, acceptée 
la semaine dernière par la commission, à laquelle nous 
sommes très attachés. Nous pensons que le Gouvernement 
devrait la soutenir. 

Mme la présidente. La parole est à M. Cédric Perrin, sur 
l’article. 

M. Cédric Perrin. Avec cet article, nous abordons un sujet 
essentiel, qui nous préoccupe particulièrement – Hélène 
Conway-Mouret vient de le souligner –, celui des acquisi-
tions. 

Au-delà du débat sur les surtranspositions, sur lesquelles 
vous souhaitez revenir, madame la ministre, mais auxquelles 
vous ne voulez pas que le Sénat touche, se pose plus généra-
lement la question des conditions dans lesquelles nos armées 
s’équipent. Les sujets sont multiples et difficiles, et nous en 
avons des exemples divers et variés. Il y a, bien sûr, la confi-
dentialité des informations – et notre ajout en commission y 
a trait. Il y a la lenteur et la lourdeur des procédures, qui sont 
souvent à la fois inadaptées aux besoins nouveaux identifiés 
en opération et porteuses du risque d’obsolescence des 
matériels livrés, à un moment où les cycles d’innovation 
sont de plus en plus courts et où il faut acheter vite pour 
être efficace. Il y a l’absurdité – il faut bien nommer les 
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choses – d’une pratique qui consiste à devoir requalifier des 
matériels qui sont en service depuis des années dans les 
armées de pays amis et proches, par exemple membres de 
l’OTAN, une fois qu’ils ont été achetés, ce qui est parfois 
extrêmement compliqué et prend beaucoup de temps. 

Madame la ministre, vous avez lancé un chantier de 
réforme de la DGA, ce dont nous vous félicitons, car nous 
l’attendions. Nous avons eu l’occasion, dans le cadre de la 
préparation de ce texte, d’échanger avec le DGA, et nous 
espérons maintenant des avancées sur ces sujets. J’espère que 
vous entendrez notre vive préoccupation sur ces questions 
importantes, dont nous saisissent sans cesse les industriels ou 
les militaires : chacun y va de sa remarque dès que l’occasion 
se présente. Nous n’en parlerions pas si cela ne faisait pas 
sujet. 

En tant que sénatrices et sénateurs, nous sommes engagés 
dans la vie publique, au service de notre pays, mais nous ne 
risquons pas notre vie et n’avons nul besoin de tels matériels. 
Comment expliquer à nos soldats qu’il faille attendre parfois 
des années pour un équipement permettant de faire face aux 
adversaires qu’ils rencontrent sur le terrain ? Je rappelle aux 
esprits adeptes des subtilités du droit que, pour l’instant, les 
groupes terroristes n’ont pas choisi d’appliquer le code des 
marchés publics. Si notre droit ne permet pas d’acheter dans 
des conditions raisonnables les matériels nécessaires – je ne 
parle pas des programmes à effet majeur –, eh bien, 
changeons-le ! 

Dans cette perspective, il va de soi que nous vivons mal 
l’amendement du Gouvernement visant à supprimer le 
dispositif voté par la commission la semaine dernière. Je 
soupçonne la DGA de faire un peu de lobbying afin de 
conserver la totale maîtrise des procédures, au détriment 
parfois de la réactivité nécessaire au fonctionnement du 
processus d’acquisition, donc de l’action de nos forces. 

Madame la ministre, si, comme vous l’affirmez, il s’agit 
d’une méconnaissance des processus d’acquisition par les 
acheteurs, c’est inquiétant, car cela dure depuis plusieurs 
années. Bien sûr, le principe de précaution pose également 
des problèmes majeurs. En effet, un certain nombre d’ache-
teurs refusent de prendre des risques de peur de voir leur 
responsabilité mise en cause. La discussion de cet article est 
l’occasion de prendre conscience des difficultés que nous 
rencontrons et, tous ensemble aujourd’hui, d’essayer d’y 
remédier. 

Mme la présidente. L’amendement no 152, présenté par 
M. Cambon, au nom de la commission des affaires étran-
gères, est ainsi libellé : 

Alinéa 2 

Après le mot : 

commercial 
insérer le mot : 

et 
La parole est à M. le rapporteur. 
M. Christian Cambon, président de la commission des affaires 

étrangères, de la défense et des forces armées, rapporteur. Il s’agit 
d’un amendement rédactionnel. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre des armées. Le Gouvernement 

émet un avis défavorable sur cet amendement. En effet, la 
commission des affaires étrangères a supprimé la conjonction 

de coordination « et ». Or celle-ci est extrêmement impor-
tante, dans la mesure où elle fait apparaître que les marchés 
de défense et de sécurité doivent être soumis, de façon 
cumulative, à deux conditions. 

La première est organique : seuls l’État et ses établissements 
publics peuvent conclure des marchés de défense et de 
sécurité. 

La seconde condition est matérielle : les marchés de défense 
et de sécurité sont ceux qui ont pour objet les prestations 
mentionnées à l’article 6 de l’ordonnance du 23 juillet 2015. 

L’ajustement rédactionnel proposé nuirait à la clarté de la 
définition des marchés de défense et de sécurité. 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Christian Cambon, rapporteur. Il s’agit d’un amende-

ment légistique. 
Madame la ministre, nous prenons bonne note de vos 

observations sur une subtilité qui ne nous paraissait pas 
aussi claire. Pour autant, nous maintenons cet amendement. 
Nous en reparlerons lors de la commission mixte paritaire. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 152. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 141, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéas 3 à 6 

Supprimer ces alinéas. 
La parole est à Mme la ministre. 
Mme Florence Parly, ministre. Il s’agit de supprimer une 

disposition introduite en commission, précisant un certain 
nombre de cas de dispenses des règles de publicité et de mise 
en concurrence qui sont spécifiques au marché de défense et 
de sécurité. 

Dit ainsi, cela paraît très abstrait. En réalité, la disposition 
introduite par la commission correspond à une préoccupa-
tion, que je partage pleinement, qui consiste à essayer 
d’exploiter au mieux toutes les marges de manœuvre 
offertes par le droit européen en vue de faciliter les acquisi-
tions les plus sensibles du ministère des armées. 

Si nous partageons la philosophie qui motive cette dispo-
sition, il nous semble en revanche que la méthode retenue 
pose problème pour différentes raisons. 

Tout d’abord, cette méthode consiste à introduire les 
considérants d’une directive, qui sont dépourvus de toute 
valeur normative, dans un article de loi. Or ces considérants 
n’ont pas à être transposés en droit interne. 

Ensuite, la rédaction retenue intègre dans l’ordonnance des 
illustrations de ce que pourrait recouvrir chacun des cas 
d’exclusion. Cela présente de sérieux risques, les illustrations 
qui ne sont pas citées pouvant être considérées comme ne 
pouvant donner lieu à exclusion du champ de l’article. 

Enfin, la rédaction proposée présente selon nous un risque 
de contrariété avec le droit européen, puisqu’elle pourrait être 
interprétée comme élargissant le champ d’application des 
différentes exclusions à la procédure de mise en concurrence 
prévue par la directive. 

Au-delà de ces aspects strictement juridique et rédac-
tionnel, je précise qu’il est sans doute possible d’atteindre 
le même objectif, non pas en légiférant, mais en poursuivant 
les travaux de recensement des marges de manœuvre suscep-
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tibles de rendre les acquisitions d’un certain nombre de 
services de forces, en particulier ceux qui ont besoin d’expé-
rimenter du matériel sur des petites séries. Nous pouvons y 
parvenir dans le cadre d’une instruction sur laquelle nos 
services travaillent actuellement et qui permettrait aux 
services acheteurs d’utiliser au mieux toutes ces souplesses, 
ce que, en effet, ils ne font pas aujourd’hui. 

Pour toutes ces raisons, je propose au Sénat de supprimer 
cette disposition législative et de faire en quelque sorte crédit 
au Gouvernement d’une instruction à venir. C’est à la fois 
plus correct sur le plan juridique et parfaitement en ligne 
avec l’objectif recherché par la commission et la Haute 
Assemblée. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Madame la ministre, 

j’entends bien votre argumentation et nous pourrions nous 
y ranger si cette affaire ne traînait pas depuis des d’années. 
Dois-je rappeler que, voilà quatre ans, un rapport d’informa-
tion de notre assemblée signé par Gérard Larcher, Jacques 
Gautier et Daniel Reiner pointait déjà le fait que nombre de 
procédures d’acquisition ne convenaient absolument pas 
dans un certain nombre de cas, notamment pour les forces 
spéciales ? 

Il faut aborder le problème de manière très claire. C’est le 
sens des interventions liminaires de mes collègues Cédric 
Perrin et Hélène Conway-Mouret. Essayons de faire 
bouger les choses ! 

Contrairement à ce que vous avez affirmé, il ne s’agit pas 
simplement de transposer un considérant – ce serait en effet 
juridiquement assez étrange. Il s’agit d’user des facultés que 
nous donne la directive européenne, dont je dois rappeler 
qu’elle a été négociée sous présidence française et que la 
France était alors très attachée à bien prendre en compte 
les spécificités de la défense en matière de marchés publics. 

La réalité, nous la connaissons – peut-être est-ce dû à la 
pratique ou aux textes – : un nombre important d’acheteurs 
publics rechignent à passer des marchés de gré à gré, proba-
blement pour se couvrir juridiquement. Certes, une telle 
pratique n’est pas critiquable en soi, mais elle gêne considé-
rablement ; nous en avons eu la confirmation tout au long 
des auditions, que celles-ci concernent les représentants des 
forces spéciales ou des gradés de nos armées. 

La commission en a tiré les conclusions qui s’imposent et a 
été unanime pour ajouter cette disposition de simplification 
des procédures de marchés publics de la défense. Elle a par 
conséquent émis un avis défavorable sur cet amendement. 

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Yung, pour 
explication de vote. 

M. Richard Yung. L’une de nos maladies chroniques, c’est 
la surtransposition des directives européennes. 

M. Bruno Sido. Exact ! 
M. Richard Yung. D’ailleurs, on nous le dit tout le temps. 

La conférence des présidents du Sénat l’a encore rappelé il n’y 
a pas si longtemps, demandant à la commission des affaires 
européennes d’y être attentive. Nous pouvons tous citer des 
dizaines d’exemples. 

J’ai bien l’impression que nous sommes dans un cas de 
figure similaire. 

Pour ma part, je suis favorable au maintien du dispositif en 
l’état ; il ne faut pas l’alourdir. S’il faut une instruction, 
madame la ministre, rédigeons-la. Alors, certes, comme 

toujours, en France, ça traîne, mais, il y a quatre ans, ce 
n’est pas nous qui étions responsables des instructions… 
Pour le reste, ne surtransposons pas ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Cédric Perrin, pour 
explication de vote. 

M. Cédric Perrin. La surtransposition est incontestablement 
une problématique. Cependant, il y a aussi un problème de 
mentalité, et c’est dans cette optique que nous avons décidé 
d’agir : aujourd’hui, un certain nombre d’acheteurs n’ont pas 
le sentiment d’être tout à fait Français et ils n’essaient pas de 
rédiger leurs offres de marché pour faire en sorte de privilé-
gier nos matériels. 

En outre, le risque et la responsabilité en raison du principe 
de précaution sont tels que la peur domine et que certains se 
dotent à la fois d’un parapluie et d’un parasol pour éviter tout 
problème. 

J’espère que nous travaillerons à régler ce problème de 
mentalité dans les semaines à venir. Reste qu’il était impor-
tant que ce sujet vienne sur la table pour qu’enfin nous en 
prenions conscience et que chacun – le Gouvernement d’un 
côté, les parlementaires d’un autre – essaye de faire bouger 
les choses. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 141. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 43, présenté par 

Mme Prunaud et les membres du groupe communiste 
républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Alinéa 11 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
3° L’article 56 est complété par deux phrases ainsi 

rédigées : « Ils veillent, dans le cadre des marchés de 
défense ou de sécurité, à donner une information ne 
représentant aucun risque pour la sécurité nationale et 
celle des forces employées. Un décret pris en Conseil 
d’État fixe les éléments devant figurer sur la communi-
cation faite au public, notamment le choix de l’opérateur 
public ou privé dont l’offre a été acceptée. » ; 

La parole est à M. Fabien Gay. 
M. Fabien Gay. Nous comprenons tout à fait l’exigence 

d’assurer la sécurité nationale. Il est vrai qu’actuellement la 
loi promeut une transparence totale en matière de passation 
de marchés publics. C’est logique : il s’agit de l’argent du 
contribuable et d’une question d’intérêt général ; mais il est 
tout aussi vrai que la défense n’est pas n’importe quel secteur 
et que le secret relève parfois de la sécurité nationale. 

De fait, il nous faut trouver un équilibre entre sécurité 
nationale, d’une part, et droit à l’information des citoyennes 
et citoyens, d’autre part. Dans ce cadre, nous ne pensons pas 
que la mesure prise à l’Assemblée nationale, d’une opacité 
totale, permette d’y parvenir. En effet, il existe de véritables 
enjeux en matière de marchés publics de défense : montants 
concernés, présence d’intermédiaires et des commissions 
afférentes, domaines sensibles. Ces sujets concernent 
l’ensemble de la communauté nationale. 

C’est dans cette recherche d’équilibre que s’inscrit cet 
amendement. Il semble en effet intéressant de confier au 
Conseil d’État le soin d’établir une liste d’informations 
non compromettantes pour la sécurité nationale, mais dont 
la divulgation entre dans le cadre du droit à l’information. 
Cela paraît nécessaire au regard de certains scandales 
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touchant des entreprises françaises ayant des intérêts en 
France et à l’étranger. Pour n’en citer qu’un, on peut s’inter-
roger sur le cas de Lafarge, dont il a été question dans nos 
débats hier soir. Soupçonnée de financements plus ou moins 
directs à des organisations terroristes, cette entreprise est-elle 
prestataire pour l’État en matière de défense nationale ? Cette 
question nous semble légitime. 

Je le répète, sur cette question, un équilibre est à trouver. À 
nos yeux, cet amendement y participe. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Mon cher collègue, on 

comprend bien l’intention de votre groupe. Vous avez déjà 
tenu un raisonnement identique lors de nos débats d’hier. 
Néanmoins, je rappelle que l’article 26 vise justement à 
mettre en place un dispositif exceptionnel pour les marchés 
de défense et de sécurité, parce que nombre d’entre eux 
présentent une sensibilité particulière, notamment au 
regard de la sécurité et de la concurrence. C’est donc à 
bon droit, me semble-t-il, que l’Assemblée nationale a intro-
duit un dispositif visant à soustraire ces marchés de défense et 
de sécurité à l’obligation générale. 

Par conséquent, la commission a émis un avis défavorable 
sur cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis. 
J’ajoute qu’il s’agit là d’un cas de surtransposition. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 43. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 88, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

Compléter cet article par six alinéas ainsi rédigés : 
…° L’article 64 est ainsi modifié : 

a) À la première phrase du II, après les mots : « les 
titulaires » sont insérés les mots : « ainsi que, dans des 
conditions fixées par voie réglementaire, les entreprises 
qui leur sont liées et leurs sous-traitants ou leurs sous- 
contractants, » ; 

b) Le III est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Elles sont également applicables aux marchés publics 

dont les prestations sont complexes et d’une durée 
supérieure à cinq ans. » ; 

c) Il est ajouté un IV ainsi rédigé : 
« IV. – Les soumissionnaires à un marché public, 

mentionné au premier alinéa du III et négocié sans 
publicité ni mise en concurrence préalables par l’État 
ou ses établissements publics fournissent à l’acheteur, 
si celui-ci en fait la demande, tous renseignements sur 
les éléments techniques et comptables de l’estimation du 
coût de revient des prestations qui font l’objet du marché 
public. » 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Florence Parly, ministre. Cet amendement vise à 

renforcer le dispositif de contrôle des coûts de revient des 
marchés publics. Il s’agit d’obtenir des titulaires de marchés 
publics, si besoin par des contrôles sur place, l’ensemble des 
renseignements sur les éléments techniques et comptables du 
coût de revient des prestations qui font l’objet d’un marché. 

Des enquêtes de coûts sont réalisées par les services du 
ministère. Cet amendement a vocation à les élargir sur 
trois aspects. 

Premièrement, ces enquêtes de coûts pourront concerner 
l’ensemble des entreprises qui contribuent significativement 
aux dépenses d’exécution du marché public et non plus 
seulement le titulaire du marché. Elles pourront donc 
inclure les sous-contractants, les filiales et les maisons mères. 

Deuxièmement, ces enquêtes de coûts pourront porter sur 
des marchés publics qui n’ont pas été conclus sans mise en 
concurrence lorsque ces marchés ont pour objet des presta-
tions complexes et d’une durée supérieure à cinq ans. 

Troisièmement, ces enquêtes de coûts pourront être réali-
sées avant même la notification d’un marché conclu sans 
mise en concurrence, afin de permettre aux services du minis-
tère d’apprécier le plus en amont possible la pertinence des 
prix proposés et de négocier ainsi de façon plus efficace. 

L’élargissement de ce dispositif d’enquêtes de coûts doit 
permettre de mieux s’assurer de la bonne utilisation des 
deniers publics et d’apprécier de façon plus objective l’effi-
cacité des dépenses que notre ministère engage. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Cet amendement m’a 

laissé perplexe. Il est arrivé extrêmement tardivement, ce 
qui rend compliqué le travail de la commission, vous en 
conviendrez, madame la ministre. Or il s’agit d’une modifi-
cation substantielle. 

Nous comprenons votre intention et nous l’approuvons. Il 
est évidemment important de pouvoir s’assurer que les 
titulaires des marchés publics et leurs sous-traitants ne réali-
sent pas des marges anormales. De nombreux cas pourraient 
être évoqués à cet égard. Néanmoins, le dispositif que vous 
proposez est assez intrusif pour les entreprises concernées et 
peut poser un certain nombre de difficultés pour ce qui est 
du secret des affaires et même de la liberté d’entreprendre. 

La commission s’en remet à la sagesse du Sénat sur cet 
amendement, en sachant que, dans un esprit constructif, je 
voterai pour, à titre personnel, afin de laisser une marge de 
discussion en commission mixte paritaire et pour soutenir 
votre intention, qui va dans le bon sens, de porter une grande 
attention à l’utilisation de l’argent public et de veiller à ce que 
les marges des industriels ne soient pas trop élevées. Mais, de 
grâce, pour la prochaine loi de programmation militaire, dans 
cinq ans, transmettez-nous les amendements plus tôt ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme Hélène Conway- 
Mouret, pour explication de vote. 

Mme Hélène Conway-Mouret. Dans un budget programmé 
important comme celui-ci, la maîtrise des dépenses reste 
indispensable. La capacité de mener des enquêtes et des 
analyses de coûts est une mesure qui nous oblige, nous, 
parlementaires, et vous, madame la ministre, quand il est 
question d’argent public. 

La Cour des comptes, dans son rapport de février 2013, 
estimait que des économies importantes pouvaient être 
obtenues en exerçant une pression plus importante sur les 
fournisseurs lorsque ceux-ci sont relativement peu nombreux, 
voire en situation de monopole ou de quasi-monopole, et 
lorsque les marchés sont fréquemment passés selon des procé-
dures négociées sans mise en concurrence et pour des durées 
longues. 
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Le code des marchés publics autorise déjà ces enquêtes sur 
les coûts de revient, mais la Cour des comptes avait constaté 
un manque de moyens humains pour les engager et des 
négociations trop tardives. Elle avait recommandé notam-
ment de renforcer et de professionnaliser les effectifs d’ache-
teurs des structures des armées chargées de la maintenance. 

Le mouvement a été engagé sous le quinquennat précédent 
puisque, dans son rapport de 2017, la Cour des comptes a 
constaté que la capacité de négociation de l’État auprès des 
industriels s’était améliorée et que la division des enquêtes de 
coûts était progressivement montée en puissance, en passant 
à quarante-trois personnes, contre trente auparavant. Les 
dispositions réglementaires ont également été renforcées 
pour permettre une meilleure efficacité. 

En résumé, nous avons avancé, et nous sommes tout à fait 
favorables à un renforcement de la capacité du ministère des 
armées à mieux maîtriser les coûts de ses achats, que ce soit 
pour la maintenance ou l’achat des équipements. Nous 
voyons dans votre amendement, madame la ministre, une 
étape supplémentaire. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 88. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 26, modifié. 
(L’article 26 est adopté.) 

Section 2 

Dispositions domaniales intéressant la 
défense 

Article 27 
(Non modifié) 

Au III de l’article 73 de la loi no 86-1290 
du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l’investissement 
locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et le 
développement de l’offre foncière, l’année : « 2019 » est 
remplacée par l’année : « 2025 ». 

Mme la présidente. L’amendement no 44 rectifié, présenté 
par Mmes Prunaud, Assassi et Benbassa, M. Bocquet, 
Mmes Cohen et Cukierman, MM. Foucaud, Gay et 
Gontard, Mme Gréaume et MM. P. Laurent, Ouzoulias, 
Savoldelli et Watrin, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à Mme Michelle Gréaume. 
Mme Michelle Gréaume. Les problèmes du parc immobi-

lier de la défense sont connus : perte drastique de son impor-
tance avec la vente de 17 % de sa surface depuis 2008 et 
manque de maintenance sur le parc restant, qui représente 
tout de même un tiers du parc immobilier de l’État. Alors 
que les besoins sont en hausse constante, le constat est 
inquiétant. 

Il l’est d’autant plus que, malgré cette loi de programma-
tion militaire et la montée en charge des dépenses de défense, 
il n’est pas sûr que les 2,5 milliards d’euros diagnostiqués par 
notre collègue Dominique de Legge seront disponibles, et 
suffisants, d’ici à 2023. Pourtant, l’État maintient sa stratégie 
de vente du parc immobilier en vue de réduire les dépenses 
publiques. Il a même conscience que des infrastructures 
laissées à l’abandon ont été remplies en urgence, notamment 

depuis la réactivation de l’opération Sentinelle, et sont 
aujourd’hui en vente à prix réduit si les nouveaux proprié-
taires s’occupent des travaux de mise en conformité. 

L’État ne semble pourtant pas en tirer les conclusions 
nécessaires. De plus, l’avancée d’un projet de service 
national universel dont les contours restent flous fait 
craindre une nouvelle dégradation des conditions d’héberge-
ment et de vie des soldats. Car c’est bien de cela qu’il s’agit ! 
On ne parle pas ici d’infrastructures exceptionnellement 
occupées, mais de lieux de vie quotidiens. 

Il est vrai qu’on ne peut pas partir du principe que chaque 
bâtiment vendu aurait pu servir de lieu d’hébergement, mais 
je pense sincèrement qu’il faut se poser la question de la 
réaffectation de ces infrastructures dans un grand plan de 
réinvestissement pluriannuel du parc immobilier de défense. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Depuis le début de cette 

discussion, nous faisons en sorte de favoriser les recettes et les 
ressources nouvelles pour nos forces armées tant les besoins 
sont grands. Or l’article 27 proroge jusqu’en 2025 le régime 
dérogatoire au régime habituel de cession des biens immobi-
liers de l’État. En effet, lorsqu’un ministère déclare inutile un 
bâtiment, un système interministériel excessivement pesant et 
lourd se met en route, qui nécessite de consulter tous les 
autres ministères pour savoir s’ils en auraient l’utilité. Ce n’est 
qu’en fin de procédure qu’il peut être procédé à la vente. 

Nous avons la volonté de faciliter l’action du ministère 
lorsqu’il veut vendre ses biens, non pas pour un coût inférieur 
– d’autres amendements nous permettront de revenir sur ce 
point –, mais pour que la défense profite de ces ressources. Il 
s’agit, je l’ai rappelé, de 500 millions d’euros de ressources 
potentielles. Nous avons donc tout intérêt à faciliter ces 
mutations. 

La commission a par conséquent émis un avis défavorable 
sur cet amendement, afin que, jusqu’en 2025, le ministère 
des armées se trouve dispensé de ce régime interministériel 
très lourd de vente de ses biens immobiliers. 

M. Bruno Sido. Très bien ! 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. La parole est à M. Richard Yung, pour 

explication de vote. 
M. Richard Yung. Je voudrais préciser que le même système 

dérogatoire existe pour le ministère des affaires étrangères et 
que celui-ci a fonctionné de façon satisfaisante pendant une 
petite dizaine d’années. 

Le problème du ministère des affaires étrangères, c’est que 
le système arrive en bout de chaîne et qu’il ne lui reste plus de 
propriétés immobilières de valeur à vendre. C’est sans doute 
un peu différent pour le ministère des armées. 

En contrepartie, je ne sais pas si c’est le cas pour les armées, 
le ministère des affaires étrangères n’a pas de dotation pour 
les gros travaux et la maintenance de ses bâtiments, qu’il doit 
financer avec le produit des ventes immobilières. Il faut donc 
penser à l’avenir et sans doute prévoir, d’ici à quelques 
années, une situation moins florissante. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 44 
rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 27. 
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(L’article 27 est adopté.) 

Article 28 

1 Le second alinéa de l’article L. 3211-1 du code général 
de la propriété des personnes publiques est ainsi rédigé : 

2 « Lorsque la cession de ces immeubles implique 
l’application des mesures prévues à l’article L. 541-2 du 
code de l’environnement ou, en fonction de l’usage 
auquel le terrain est destiné, la réalisation d’une opération 
de dépollution pyrotechnique, l’État peut subordonner la 
cession à l’exécution, par l’acquéreur, de ces mesures ou 
de ces travaux. Dans ce cas, les opérations de dépollution 
pyrotechnique sont exécutées conformément aux règles 
de sécurité définies par voie réglementaire. Le coût réel 
de ces mesures ou travaux s’impute sur le prix de vente à 
concurrence du montant fixé à ce titre dans l’acte de 
cession, déterminé par un expert indépendant choisi 
d’un commun accord par l’État et l’acquéreur. Cette 
expertise est contradictoire. Le diagnostic de pollution, 
le rapport d’expertise et le relevé des mesures de dépol-
lution à réaliser sont annexés à l’acte de vente. Une fois la 
cession intervenue, l’acquéreur supporte les dépenses liées 
aux mesures supplémentaires de dépollution nécessaires à 
l’utilisation future de l’immeuble cédé. » – (Adopté.) 

Article 28 bis (nouveau) 

1 Après le II de l’article L. 3211-7 du code général de la 
propriété des personnes publiques, il est rétabli un II bis 
ainsi rédigé : 

2 « II bis. – Jusqu’au 31 décembre 2025, la décote 
prévue aux I et II n’est applicable aux cessions de 
terrains occupés par le ministère des armées que 
lorsque ces terrains, bâtis ou non, sont destinés à la 
réalisation de programmes de logements sociaux intégra-
lement réservés aux agents de ce ministère. » 

Mme la présidente. L’amendement no 145, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à Mme la ministre. 

Mme Florence Parly, ministre. Cet amendement vise à 
supprimer l’article 28 bis. 

Vous savez que le ministère des armées est propriétaire 
d’un grand parc immobilier, qu’il gère de façon active, ce 
qui donne lieu à un certain nombre de cessions. Ces cessions 
peuvent bénéficier à des collectivités territoriales pour 
lesquelles la récupération de ces terrains contribue à la 
bonne utilisation du foncier public. Le patrimoine immobi-
lier du ministère se voit soumis à un mécanisme que vous 
connaissez bien, du nom de la ministre qui l’a institué, la 
« décote Duflot », visant à favoriser la mobilisation du foncier 
public pour accroître l’offre de logements et participer à 
l’objectif général de cohésion des territoires et de la politique 
du logement. 

L’article 28 bis remet en cause, à la faveur de la loi de 
programmation militaire, un dispositif général qui s’applique 
au ministère des armées, mais également bien au-delà du 
périmètre de ce ministère. J’en comprends la philosophie. 
Le Sénat souhaite que la décote Duflot soit maintenue dans 

un seul cas, celui où le ministère des armées pourrait 
récupérer, sous forme de mise à disposition, 100 % des 
logements qui passeraient par le canal de ce mécanisme. 

On peut évidemment discuter de la politique immobilière 
de l’État dans le cadre de la loi de programmation militaire, 
mais je ne crois pas que ce soit tout à fait sa place. Même si 
cette disposition est destinée à aider le ministère des armées, 
je ne suis pas totalement convaincue que ce soit le lieu pour 
procéder à des ajustements tout à fait significatifs dans le 
cadre d’une politique du logement plus globale. Pour cette 
raison, je vous demanderai de bien vouloir adopter cet 
amendement de suppression. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Nos collègues ont bien 

compris le système de la décote Duflot issu de la loi de 2013, 
visant à favoriser la réalisation de logements sociaux et 
permettant d’appliquer une décote allant jusqu’à 100 % de 
la valeur vénale du prix des terrains ou des biens immobiliers 
cédés par l’État, moyennant une réservation gratuite de 10 % 
de ces logements au profit des logements sociaux. Lors de la 
révision de la loi de programmation militaire de 2015, le 
Sénat, sur l’initiative de notre commission, avait déjà limité le 
taux de la décote à 30 % pour les terrains occupés par le 
ministère de la défense, mais cette disposition a été abrogée. 

Il faut bien mesurer les conséquences pratiques et finan-
cières de ces dispositions. D’après les calculs auxquels la 
commission s’est livrée, le ministère des armées a perdu 
25 millions d’euros sur ses possessions immobilières en 
province, auxquels il convient d’ajouter les fameux 
50 millions d’euros de l’îlot Saint-Germain. 

Pour mémoire, le ministère des armées, sous un précédent 
gouvernement, a procédé à la vente de l’îlot Saint-Germain 
- les parties les plus contemporaines des locaux du ministère, 
pas l’hôtel du ministre. La valeur de cet îlot était estimée à 
environ 85 millions d’euros, mais, par le jeu de la décote, la 
cession s’est conclue à hauteur de 29 millions d’euros, soit 
près de 50 millions d’euros de perte pour les finances du 
ministère des armées. 

M. Bruno Sido. Scandaleux ! 
M. Christian Cambon, rapporteur. Tout cela serait excessi-

vement positif si, en contrepartie, les fameux logements 
sociaux bénéficiaient à nos militaires. 

M. Gérard Longuet. Ils sont mal logés ! 
M. Christian Cambon, rapporteur. Or, sur les 450 logements 

qui doivent être réalisés, 400 sont destinés à des locataires 
civils et seuls 50 logements sont réservés aux militaires. 

Tout le monde comprend bien, en cette période de pénurie 
absolue de logements sociaux pour nos militaires dans Paris, 
qu’il faut faire cesser ce dispositif. Pour prendre un exemple, 
les militaires de l’opération Sentinelle sont tous obligés de 
résider en banlieue, parfois très loin de Paris. Les heures 
passées dans les transports sont une source de fatigue et 
d’inconfort, alors que l’on avait manifestement la possibilité 
de les accueillir dans Paris intra-muros. 

C’est pourquoi nous avons introduit une disposition 
permettant de stopper le mécanisme de la décote, sauf si 
100 % des logements sont réservés aux militaires. Dans ce 
dernier cas, il y a une véritable compensation. Sur ce point, 
nous avons une légère divergence de vues avec l’amendement 
suivant, présenté par notre collègue de Legge, membre de la 
commission des finances, dont nous parlerons dans quelques 
instants. 
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Quoi qu’il en soit, la commission est défavorable à l’amen-
dement du Gouvernement, tant la question du logement des 
militaires est préoccupante, notamment à Paris, mais aussi en 
province. Le système de décote doit être supprimé ou être 
intégralement affecté à la réalisation de logements sociaux 
dédiés. Il n’est que de voir, pour s’en convaincre, l’état de nos 
casernes et de certains logements militaires. Je me souviens 
avoir rendu visite, avec mon prédécesseur, le président 
Raffarin, aux militaires du dispositif Sentinelle, qui étaient 
logés dans des garages et des entrepôts du château de 
Vincennes, hommes et femmes mélangés. Cette situation 
indigne a heureusement changé. 

J’invite donc vivement le Sénat à suivre cet avis défavo-
rable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Gilbert Roger, pour 
explication de vote. 

M. Gilbert Roger. Comme vient de l’expliquer le président 
Cambon, la décote Duflot pose problème, surtout dans les 
conditions que vous nous proposez, madame la ministre. 
Nous en comprenons le mécanisme, bien évidemment, 
mais en émettant deux réserves essentielles que vous n’avez 
pas intégrées par cet amendement. Vous n’avez d’ailleurs 
peut-être pas la main sur le sujet. 

Première réserve : un nombre significatif de logements – je 
ne crois pas aux 100 % - devrait être mis à la disposition du 
ministère de la défense lorsque des terrains et des bâtiments 
sont cédés dans Paris intra-muros, comme dans le cas de l’îlot 
Saint-Germain, et dans les grandes agglomérations en 
province afin de pouvoir loger nos militaires. 

Seconde réserve : la loi Duflot est bonne, pour résumer 
simplement les choses, mais à une seule condition. Il faut que 
Bercy paye la décote afin que Ballard garde ses recettes pour 
moderniser les équipements des casernes dans lesquelles sont 
logés les militaires, comme nous l’avons proposé, avec Joël 
Guerriau, dans la partie du rapport que nous avons traitée. 

Le groupe socialiste et républicain sera quelque peu 
partagé, mais nous avons une réelle volonté d’obtenir des 
mesures concrètes pour le service des armées. (M. Joël 
Guerriau applaudit.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Ladislas Ponia-
towski, pour explication de vote. 

M. Ladislas Poniatowski. Madame la ministre, la solidarité 
gouvernementale est un fardeau lourd. Nous comprenons 
tout à fait l’esprit de votre amendement, mais, bien sûr, je 
défends la position de notre commission. 

Vous avez aussi le devoir de tenir compte de la conjonc-
ture. La conjoncture est dure. Les Français connaissent des 
attentats. Les troupes françaises remplissent un rôle remar-
quable à travers la mission Sentinelle pour protéger les 
Français. Vous êtes ministre des armées, vous devez 
protéger vos hommes et vos femmes. Comme l’a rappelé le 
président de la commission, il y a un vrai problème de 
logement de ces troupes. C’est la première raison pour 
laquelle il est important d’adopter la position de la commis-
sion et, bien sûr, de rejeter votre amendement. 

Il y en a une seconde, évoquée par l’un de mes collègues. 
En tant que rapporteur du budget des affaires étrangères, je 
défends la position que rappelait M. Yung, mais avec un état 
d’esprit contraire. Pour ma part, j’aurais préféré que tout le 
patrimoine des armées reste aux armées. Les besoins sont 
grands : regardez la difficulté que vous rencontrez à équilibrer 
annuellement votre budget, notamment avec les OPEX… 

En attendant cette étape intermédiaire, je voterai contre cet 
amendement. Madame la ministre, je le répète une nouvelle 
fois, nous vous rendons service, vous le savez bien ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Marc Laménie, pour 
explication de vote. 

M. Marc Laménie. Je peux comprendre l’intérêt de cet 
amendement, madame la ministre, mais, au vu des 
arguments développés par le président de la commission de 
la défense et des forces armées, partagés par l’ensemble des 
membres de cette commission, il faut, à un moment donné, 
se poser les bonnes questions, à savoir défendre nos militaires 
et les départements que nous représentons. Beaucoup de 
militaires participent à l’opération Sentinelle, et il est fonda-
mental d’avoir les moyens de les accueillir. 

Nous évoquons souvent le patrimoine immobilier, notam-
ment au sein de la commission des finances. Nous assistons 
malheureusement, depuis les années quatre-vingt, au départ 
de régiments, le patrimoine immobilier étant cédé par l’État 
au profit des collectivités territoriales ou d’acheteurs privés. 

En tant que représentant des Ardennes, je pense à un 
ancien centre d’entraînement commando, sur un site de 
90 hectares. Le prix du mètre carré n’est bien sûr pas du 
tout le même qu’à Paris intra-muros ou en région parisienne, 
ce qui pose également un problème. Qu’en est-il du devenir 
de ce patrimoine ? 

Là, comme l’a démontré le président de la commission, il y 
a vraiment urgence pour nos militaires dans le cadre de 
l’opération Sentinelle : je suivrai donc l’avis de la commission. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Christine 
Prunaud, pour explication de vote. 

Mme Christine Prunaud. J’ai toujours soutenu, par 
principe, la loi Duflot, mais les chiffres de 400 logements 
pour les particuliers et de 50 logements pour les militaires ne 
vont pas du tout dans le sens que nous souhaitons. 

Cela étant, par cohérence avec l’amendement que nous 
avons présenté précédemment, nous allons vous suivre, 
madame la ministre. 

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Yung, pour 
explication de vote. 

M. Richard Yung. Madame la ministre, j’en viens à me 
demander si, par moments, on ne devrait pas se méfier de 
ceux qui veulent tant vous aider. (Sourires.) 

Je reste quelque peu bloqué sur cet amendement. Je 
comprends les motivations de la loi Duflot. J’ai visité l’îlot 
Saint-Germain, où les Algeco servent d’ailleurs surtout à 
loger les agents du ministère des affaires étrangères… Nous 
sommes donc encore loin du dispositif que nous avions en 
tête. 

Je comprends bien le dispositif concernant la décote 
Duflot, mais le taux de 100 % me paraît excessif. Nous 
pourrions discuter pendant de longues heures pour savoir 
si le meilleur pourcentage est 60 %, 70 %… 

Pour ma part, je m’abstiendrai sur cet amendement. 
Mme la présidente. La parole est à M. Joël Guerriau, pour 

explication de vote. 
M. Joël Guerriau. Je voudrais revenir, dans le cadre de ce 

dispositif dérogatoire, sur les trois points majeurs qui ont 
motivé notre commission. Il s’agit bien d’un dispositif 
dérogatoire temporaire, lié à la durée de la loi de program-
mation militaire. 
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D’abord, la LPM souligne la remontée des effectifs. Le 
besoin de logements ne va donc pas cesser de croître. 

Ensuite, la LPM souligne que le personnel militaire est 
suremployé, de plus en plus sollicité. Là encore, le 
logement est donc important. 

Enfin, le logement est un enjeu central de fidélisation. 
Comme cela a été souligné dans le plan Famille, c’est l’une 
des préoccupations majeures des militaires. 

Voilà trois bonnes raisons pour que la procédure de 
dérogation à la loi Duflot soit appliquée ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Alain Marc, pour 
explication de vote. 

M. Alain Marc. Je ferai un parallèle avec le programme 
Administration pénitentiaire, dont je suis le rapporteur 
pour avis. 

Nous n’arrivons pas à fidéliser les surveillants pénitentiaires 
faute de logements. J’ai constaté la même chose pour les 
policiers lorsque j’étais rapporteur pour avis de la mission 
« Sécurités ». 

Pour une fois que nous avons la capacité d’anticiper, parce 
que nous avons du patrimoine, il n’est pas idiot de penser 
que, dans les casernes, nous pourrions, plus tard, loger aussi 
nos militaires. 

Je pense, bien évidemment, qu’il faut suivre l’avis de la 
commission. 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Christian Cambon, rapporteur. J’ajouterai juste un 

élément d’explication pour répondre à notre collègue 
Richard Yung. 

Le dispositif que nous avons mis en place vise effective-
ment à frapper un grand coup, si je puis m’exprimer ainsi. La 
crise du logement à Paris est en effet très importante, je l’ai 
évoqué. Mais nos collègues de province savent qu’il y a aussi 
beaucoup de difficultés dans d’autres villes, dès lors que 
l’immobilier y est cher. Dans les nombreux endroits où 
elle s’est rendue, dont Toulon, la commission a toujours 
entendu dire que l’évolution des rémunérations de nos 
militaires ne permettait pas de suivre la progression du 
coût de l’immobilier et qu’il était bien difficile d’obtenir 
des logements sociaux. 

Par conséquent, une nouvelle fois, je tends la main à 
Mme la ministre. Si elle le souhaite, elle peut déposer un 
amendement pour descendre au-dessous du seuil de 100 %, 
que la commission a retenu parce qu’elle le considère comme 
un marqueur : pas de décote si les logements sociaux sont 
intégralement réservés aux agents du ministère des armées. Je 
suis tout à fait prêt à prendre en compte tout signe de bonne 
volonté qui laisserait penser aux sénateurs ayant rédigé cet 
article qu’il existe une volonté commune d’offrir à nos soldats 
les logements décents dont ils ont absolument besoin. On 
peut parler de la situation à Paris, je pourrais parler du Val- 
de-Marne et des casernes de gendarmerie, chacun pourrait ici 
évoquer les problématiques qui sont les siennes. 

Si amendement il doit y avoir, nous ne serons pas bloqués 
sur les 100 %. C’était un signal fort que nous voulions 
donner, pour montrer notre solidarité à l’égard des militaires, 
qu’il faut aider à se loger. On ne peut pas leur demander tous 
les services auxquels ils sont actuellement assujettis à toute 
heure du jour et de la nuit et les envoyer loger à l’autre bout 
de la région. (Applaudissements sur les travées du groupe Les 

Républicains, du groupe Union Centriste, du groupe Les 
Indépendants – République et Territoires et du groupe du 
Rassemblement Démocratique et Social Européen.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 145. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 101, présenté par 

M. de Legge, est ainsi libellé : 
Alinéa 2 

Après la référence : 

I et II 

rédiger ainsi la fin de cet alinéa : 
ne s’applique pas aux cessions d’immeubles domaniaux 

mis à la disposition du ministère des armées. » 
La parole est à M. Dominique de Legge. 
M. Dominique de Legge. Je n’ai pas souhaité intervenir 

dans le précédent débat, mais mon amendement, vous 
l’avez compris, madame la ministre, a trait au même sujet. 
J’ai souhaité le maintenir, et ce pour plusieurs raisons. 

D’abord, il n’est pas sain de financer deux politiques avec 
une seule ligne budgétaire. Vous nous disiez qu’un tel débat 
sur le logement n’avait rien à faire dans le cadre de la 
LPM. J’ai envie de vous rétorquer que ces dispositions 
concernant la LPM et le budget de la défense n’auront 
rien à faire dans le futur débat sur la politique du logement. 

Ensuite, hier, vous avez déclaré à la tribune que les recettes 
exceptionnelles n’étaient pas des recettes aléatoires. Or 
l’immobilier constitue une part importante de ces recettes 
non aléatoires, qui doivent être des recettes réelles. À partir 
du moment où s’applique la décote Duflot, ce n’est même 
plus de recettes aléatoires qu’il s’agit puisqu’il n’y a plus du 
tout de recettes. Voilà qui entame quelque peu la sincérité de 
ce budget. 

Enfin, et c’est un débat que nous avons avec la commission 
des affaires étrangères, monsieur le rapporteur, si je lis le texte 
tel que l’a adopté votre commission à la lumière des événe-
ments de l’îlot Saint-Germain, il ne trouvera pas à s’appliquer 
en l’espèce. À l’îlot Saint-Germain, vous l’avez vous-même 
rappelé, sont concernés non pas 100 % des 400 logements, 
mais seulement 50 %. Par conséquent, la rédaction que vous 
avez adoptée ne permettra pas d’atteindre l’objectif visé et ce 
serait toujours 50 millions d’euros de moins pour le budget 
des armées. 

C’est la raison pour laquelle j’ai de nouveau déposé cet 
amendement, qui avait été adopté par la commission des 
finances. Il a pour objet de simplifier le dispositif et de 
rappeler tout simplement qu’un budget se doit d’être 
sincère et qu’une recette affectée à un budget n’a pas 
vocation à financer une autre politique. Je ne reprendrai 
pas tous les autres arguments – ils ont été excellemment 
développés par les uns et les autres, notamment par le prési-
dent Cambon – sur la nécessité de loger dignement nos 
militaires, notamment à Paris. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Nous le voyons bien au 

travers de cet amendement qu’a déposé à titre personnel 
notre collègue Dominique de Legge, notre combat est 
commun. J’ai eu maintes fois l’occasion de l’entendre à ce 
propos, et je veux saluer, ici, le travail extraordinairement 
fécond que la commission des finances a fait sur ce sujet. 
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Ce qui nous différencie n’a que l’épaisseur d’une feuille de 
papier à cigarette. La commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées marque effectivement sa préfé-
rence pour un dispositif qui favorise la réalisation et la mise à 
disposition de logements sociaux. C’est ce qui a motivé la 
rédaction de cet article. Je comprends bien que la commis-
sion des finances veuille préserver au maximum les recettes 
censées alimenter le budget des armées. Nous souhaitons 
nous occuper également du volet « logement des militaires », 
parce que c’est une responsabilité qui nous incombe. 

Malheureusement, sauf avis contraire, on ne peut pas avoir 
les deux, c’est-à-dire favoriser les recettes pour le ministère 
des armées tout en ayant un vigoureux plan de financement 
du logement social pour les militaires. Pour le coup, si 
pareille disposition était votée, elle tomberait, me semble-t- 
il, je le dis modestement devant un éminent membre de la 
commission des finances, sous le coup de l’article 40 de la 
Constitution. 

Par conséquent, je propose à Dominique de Legge de nous 
rejoindre et de retirer son amendement, mais surtout de 
poursuivre ensemble ce combat, pour qu’à la fois les 
finances du ministère des armées soient préservées et que 
nombreux soient les logements sociaux à proposer à nos 
soldats. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Avis défavorable. 
Mme la présidente. Monsieur de Legge, l’amendement no  

101 est-il maintenu ? 
M. Dominique de Legge. Je tiens tout d’abord à dire à mon 

excellent ami Christian Cambon que l’amendement ne 
tombe pas sous le coup de l’article 40 de la Constitution, 
sinon je n’aurais pas pu le présenter. 

Par ailleurs, madame la ministre, c’est à vous que je 
voudrais m’adresser quelques instants. « Aidez-nous à vous 
aider », a dit Christian Cambon hier. Moi-même je vous ai 
indiqué notre souhait d’aller vers le consensus et que, pour 
cela, nous avions besoin de signes, de quelques signes : pas 
beaucoup, certes, parce que, nous le savons bien, nous 
sommes dans un univers contraint, mais suffisamment 
pour rendre cette LPM totalement sincère et rassurante. 

Jusqu’à maintenant, tous les signes que nous attendions, 
vous les avez refusés. Je pense au débat d’hier sur les OPEX : 
il est assez curieux de soutenir que du matériel détruit en 
OPEX, dans le cadre d’une loi que vous-même qualifiez de 
« loi de réparation », n’a pas vocation à être remplacé. Vous 
avez refusé l’indexation. Et là, vous refusez de bouger, 
comme vous y incitait le président Cambon. Pourquoi ne 
pas faire au moins un geste sur ce point ? Non seulement 
vous favoriseriez le rapprochement des positions de la 
commission des finances et de la commission des affaires 
étrangères, même si ce n’est pas votre problème. Mais, 
surtout, vous obtiendriez l’unanimité dans cette assemblée. 
Ne croyez-vous pas que, sur cette rédaction proposée par la 
commission des affaires étrangères et que je soutiens, vous 
pourriez faire un geste ? J’attends votre réponse ; en fonction 
de ce que vous nous direz, je verrai si je retire mon amende-
ment. (Applaudissements sur des travées du groupe Les Républi-
cains et du groupe Union Centriste. – M. Jean-Pierre Corbisez 
applaudit également.) 

Mme Sylvie Goy-Chavent. Excellent ! 
Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Florence Parly, ministre. En réalité, monsieur de Legge, 
si l’on pousse le raisonnement jusqu’au bout, la mise en 
œuvre des dispositions que la commission a adoptées ne 
devrait pas passer par le canal des cessions. Au fond, s’il 
s’agit d’affecter 100 % d’un bâtiment appartenant au minis-
tère des armées au logement de militaires, pourquoi faudrait- 
il le céder ? 

M. Dominique de Legge. Eh oui ! 
M. Jean-Pierre Vial. Parfait ! 
M. Christian Cambon, rapporteur. Agissez en ce sens, 

madame la ministre ! 
Mme Florence Parly, ministre. Nous sommes sur un point 

de législation destiné à attirer l’attention sur un problème 
auquel nous sommes tous extrêmement sensibles, tant il peut 
être difficile d’héberger des militaires en zone tendue, dans 
un certain nombre de villes. Vous avez cité, monsieur le 
rapporteur, Toulon ; je pourrais citer Bordeaux, Paris. 

M. Christian Cambon, rapporteur. Bien sûr ! 
Mme Florence Parly, ministre. Il y a, par ailleurs, un histo-

rique dont il faut tenir compte : vous l’avez également 
rappelé, c’est celui de l’îlot Saint-Germain. Vous avez eu la 
délicatesse d’indiquer que nous avions trouvé, à notre arrivée, 
un certain nombre de décisions déjà prises sur ce dossier. 

M. Christian Cambon, rapporteur. Absolument ! 
Mme Florence Parly, ministre. Il s’agit donc non pas de 

réécrire l’histoire, mais d’essayer de pousser cette cession 
jusqu’à son terme dans les moins mauvaises conditions 
possible. 

Comme je l’ai indiqué à plusieurs reprises devant la Haute 
Assemblée, la politique du logement est l’une de nos priorités 
et nous l’avons déjà partiellement prise en compte dans le 
cadre du plan Famille, que j’ai eu l’honneur de présenter 
devant vous. 

Monsieur de Legge, puisque vous êtes le représentant de la 
commission des finances et que vous me chatouillez, si je puis 
dire, sur la question de la sincérité de ce projet de loi de 
programmation, je répéterai simplement ce que j’ai dit hier à 
la tribune et que vous n’avez, me semble-t-il, que partielle-
ment repris : les recettes exceptionnelles qui pourraient 
résulter de cessions, à la différence de ce qui avait été 
prévu dans les précédentes lois de programmation, seront 
des recettes qui viendront par surcroît et dont l’absence ne 
remettrait pas en cause l’économie générale du projet de loi, 
ce qui n’était pas le cas précédemment. 

M. Christian Cambon, rapporteur. C’est vrai ! 
Mme Florence Parly, ministre. J’ai conscience que je ne 

réponds pas directement à votre question, mais je fais écho 
à d’autres appels que vous m’avez lancés. 

J’en reviens à ma conclusion précédente : ces dispositions 
concernent, bien sûr, le logement des militaires, mais, au- 
delà, engagent la politique du logement de l’État et ne 
peuvent pas exclusivement se traiter dans le cadre d’une loi 
de programmation militaire. Cela étant, je suis très sensible 
au fait que les sénateurs aient prêté une si grande attention à 
la question du logement des militaires. Pour autant, la propo-
sition faite au travers de l’article 28 bis ne permettra pas de 
résoudre de façon satisfaisante un problème réel. 

Mme la présidente. Que décidez-vous, monsieur de Legge ? 
M. Dominique de Legge. Je ne voudrais pas « chatouiller » 

plus longtemps Mme la ministre (Sourires.), alors je retire 
l’amendement. 
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Mme la présidente. L’amendement no 101 est retiré. 

Je mets aux voix l’article 28 bis. 

(L’article 28 bis est adopté.) 

Chapitre VII 

DISPOSITIONS RELATIVES AU MONDE COMBATTANT 

Article 29 

1 La loi no 99-418 du 26 mai 1999 créant le Conseil 
national des communes « Compagnon de la Libération » 
est ainsi modifiée : 

2 1° À la fin de l’intitulé, les mots : « le Conseil national 
des communes “Compagnon de la Libération” » sont 
remplacés par les mots : « l’Ordre de la Libéra-
tion (Conseil national des communes “Compagnon de 
la Libération”) » ; 

3 2° À l’article 1er, les mots : « Conseil national des 
communes “Compagnon de la Libération” » sont 
remplacés par les mots : « Ordre de la Libération (Conseil 
national des communes “Compagnon de la Libéra-
tion”) » ; 

4 2° bis (nouveau) Le début du premier alinéa de 
l’article 2 est ainsi rédigé : « L’Ordre de la Libéra-
tion (Conseil national des communes “Compagnon de 
la Libération”) a pour … (le reste sans changement). » ; 

5 3° Après le troisième alinéa du même article 2, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

6 « – de faire rayonner l’Ordre de la Libération afin de 
développer l’esprit de défense à travers l’exemple de 
l’engagement des Compagnons de la Libération ; » 

7 4° L’article 3 est ainsi rédigé : 
8 « Art. 3. – Le conseil d’administration de l’Ordre de 

la Libération (Conseil national des communes “Compa-
gnon de la Libération”) est composé : 

9 « 1° Des maires en exercice, ou leurs représentants, des 
cinq communes titulaires de la Croix de la Libération : 
Nantes, Grenoble, Paris, Vassieux-en-Vercors, Île-de- 
Sein ; 

10 « 2° Des personnes physiques titulaires de la Croix de 
la Libération ; 

11 « 3° D’un délégué national nommé par décret du 
Président de la République, après avis du conseil d’admi-
nistration, pour un mandat de quatre ans renouvelable ; 

12 « 4° De représentants de l’État ; 
13 « 5° De représentants des armées d’appartenance des 

unités combattantes titulaires de la Croix de la Libéra-
tion ; 

14 « 6° De représentants d’associations œuvrant dans le 
domaine de la mémoire et de l’histoire de la Résistance et 
de la Libération ; 

15 « 7° De personnes qualifiées. » ; 
16 5° Au premier alinéa de l’article 4, à la première 

phrase de l’article 5 et au premier alinéa de l’article 8, 
les mots : « du Conseil national » sont remplacés par les 
mots : « de l’Ordre » ; 

17 6° Au début de la première phrase des articles 7 et 9, 
les mots : « Le Conseil national » sont remplacés par les 
mots : « L’Ordre » ; 

18 7° La seconde phrase de l’article 7 est ainsi rédigée : 
« Son délégué national préside la Commission nationale 
de la médaille de la Résistance française, qui est notam-
ment chargée de rendre un avis sur les demandes d’attri-
bution à titre posthume. » ; 

19 8° L’article 8 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
20 « – les produits et les recettes annexes du mécénat. » ; 
21 9° (nouveau) Au troisième alinéa de l’article 8, après 

les mots : « visites-conférences », sont insérés les mots : 
« ainsi que les recettes annexes du musée ». – (Adopté.) 

Article 30 
(Non modifié) 

1 Le code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerre est ainsi modifié : 

2 1° Au premier alinéa de l’article L. 113-6, les mots : 
« au 4 août 1963 » sont supprimés ; 

3 2° Au premier alinéa de l’article L. 164-1, les mots : « à 
l’obtention ou » sont supprimés ; 

4 3° L’article L. 612-1 est ainsi modifié : 
5 a) Le 1° est ainsi rédigé : 
6 « 1° Le premier collège est composé d’un député et 

d’un sénateur, désignés, respectivement, par le Président 
de l’Assemblée nationale et par le Président du Sénat, et 
de représentants de l’administration ; » 

7 b) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

8 « Pour les parlementaires mentionnés au 1°, le 
membre succédant à une femme est un homme et 
celui succédant à un homme est une femme. Toutefois, 
en cas de désignation en vue du remplacement d’un 
membre dont le mandat a pris fin avant son terme 
normal, le nouveau membre désigné est de même sexe 
que celui qu’il remplace. » 

Mme la présidente. L’amendement no 127, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

I. – Alinéa 2 

Remplacer cet alinéa par sept alinéas ainsi rédigés : 

1° L’article L. 113-6 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les mots : « de nationalité 

française au 4 août 1963, » sont supprimés ; 

b) Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Le bénéfice de la pension prévue au premier alinéa 
met fin au versement de toute allocation versée par les 
autorités françaises destinée à réparer les mêmes 
dommages. 

« Le montant des pensions servies au bénéficiaire à 
raison des mêmes dommages dans les cas non prévus 
par l’alinéa précédent est le cas échéant déduit du 
montant des pensions servies en application du 
premier alinéa. » ; 

c) Le second alinéa est ainsi rédigé : 
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« Par dérogation à l’article L. 152-1, les demandes 
tendant à l’attribution d’une pension au titre du 
présent article ne sont plus recevables à compter de 
l’entrée en vigueur de l’article … de la loi no 2018-.. 
du … relative à la programmation militaire pour les 
années 2019 à 2025 et portant diverse dispositions 
intéressant la défense. » 

II. – Alinéa 3 

Supprimer cet alinéa. 

III. – Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé : 

II. – L’article L. 113-6 du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de guerre, dans sa rédaction 
résultant du présent article, est applicable aux demandes 
tendant à l’attribution d’une pension déposées à compter 
du 9 février 2018, ainsi qu’aux instances en cours à la 
date de la publication de la présente loi au Journal 
officiel. 

La parole est à Mme la secrétaire d’État. 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État auprès de la 
ministre des armées. Cet amendement porte sur le droit à 
pension ouvert aux victimes civiles de la guerre d’Algérie, à 
la suite d’une décision QPC, dite Kherbouche, du Conseil 
constitutionnel. 

En 1963, le législateur avait prévu que, pour bénéficier 
d’une pension, les victimes civiles de la guerre d’Algérie ou 
leurs ayants droit devaient avoir la nationalité française. Par 
cette décision QPC du 8 février 2018, le Conseil constitu-
tionnel a censuré cette condition en la déclarant contraire au 
principe d’égalité. 

Le Gouvernement entend donc tirer toutes les consé-
quences de cette censure, tout en recherchant le juste point 
d’équilibre entre exigences constitutionnelles, soutenabilité 
du dispositif et nécessité de regarder résolument vers 
l’avenir, pour donner un nouvel élan à la relation franco- 
algérienne. 

Tout d’abord, le respect des exigences constitutionnelles 
impose la suppression de la condition de nationalité 
française, jusqu’alors nécessaire pour pouvoir bénéficier 
d’une pension en tant que victime civile de la guerre 
d’Algérie. Dont acte ! 

Ensuite, l’équilibre du dispositif suppose que les mêmes 
dommages ne soient pas indemnisés plusieurs fois. Le présent 
amendement vise à rendre impossible le cumul de la pension 
concernée avec toute autre indemnisation à raison des mêmes 
dommages. 

Enfin, la nécessité de tourner la page de la guerre d’Algérie 
et de regarder résolument vers l’avenir suppose de borner le 
dispositif dans le temps. Les faits étant désormais anciens, il 
s’avère en effet difficile d’instruire aujourd’hui les dossiers. Le 
présent amendement a ainsi pour objet de prévoir qu’il ne 
sera plus possible de présenter de demandes tendant au 
bénéfice de la pension à compter de l’entrée en vigueur de 
la loi. Cette disposition garantit pleinement les droits acquis, 
notamment pour l’ensemble des étrangers ayant déposé une 
demande de pension depuis la décision du Conseil constitu-
tionnel. Ceux-ci pourront bien sûr prétendre au bénéfice de 
la pension, sous réserve de démontrer que les dommages 

physiques subis sont imputables à la guerre d’Algérie et 
qu’eux-mêmes n’ont pas participé, directement ou indirecte-
ment, à l’organisation ou à la perpétration de ces violences. 

Le Gouvernement entend ainsi donner son plein effet à la 
décision du Conseil constitutionnel et affranchir la relation 
franco-algérienne des épisodes douloureux du passé. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. J’émets, au nom de la 

commission des affaires étrangères, un avis favorable sur cet 
amendement. Je n’ai pas grand mérite, dans la mesure où il 
s’agit d’entériner une décision QPC du Conseil constitu-
tionnel. Il n’y a pas d’autres commentaires à ajouter à ce 
que vient de dire Mme la secrétaire d’État. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marc 
Todeschini, pour explication de vote. 

M. Jean-Marc Todeschini. Madame la secrétaire d’État, 
vous nous indiquez le souhait du Gouvernement de se 
mettre en conformité avec la décision du Conseil constitu-
tionnel. Dans le même temps, vous essayez de limiter le coût 
financier d’une telle mesure. Étant entendu que, lorsque l’on 
est aux responsabilités, on finit toujours par être victime de 
ses promesses, le groupe socialiste soutiendra cet amende-
ment. 

Mme la présidente. La parole est à M. Marc Laménie, pour 
explication de vote. 

M. Marc Laménie. Je me rallierai naturellement à l’avis 
favorable de la commission. Il faut aussi savoir, par les 
décisions que nous prenons, être solidaires d’une certaine 
mémoire, par rapport aux conflits passés, en n’occultant 
pas le nécessaire souci de solidarité financière. C’est ce que 
l’on a déjà constaté pour d’autres revendications formulées 
dans le cadre de précédentes lois de finances, au sein de la 
mission « Anciens combattants, mémoire et liens avec la 
Nation ». Cet amendement a véritablement toute son impor-
tante au regard de l’histoire et des conflits passés. C’est 
pourquoi je le soutiendrai. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Bockel, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Marie Bockel. Pour avoir eu à m’occuper, au 
même titre que Mme la secrétaire d’État et M. Todeschini, 
du ministère des anciens combattants et à exercer une telle 
responsabilité, je sais combien il s’agit d’une question 
complexe, sensible, parmi tous les dossiers relatifs à cette 
période et encore en suspens. Sans développer plus avant 
mon propos, je veux simplement indiquer que je me joins 
évidemment aux marques de soutien qui s’expriment sur la 
démarche qui est celle aujourd’hui du Gouvernement. Je 
pense que telle est aussi l’opinion du groupe UC. 

Mme Sylvie Goy-Chavent. Très bien ! 
Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Claude 

Requier, pour explication de vote. 
M. Jean-Claude Requier. Qu’il est difficile de parler après 

quatre ministres, dont deux en exercice ! Nous avions prévu 
de déposer un amendement, mais le Gouvernement nous a 
précédés. Nous soutiendrons donc cet amendement, qui vise 
à mettre en œuvre une mesure d’équité et de justice à l’égard 
des membres supplétifs de statut civil de droit commun. La 
loi doit s’appliquer, c’est bien de le redire ici. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 127. 
(L’amendement est adopté.) 
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Mme la présidente. Je constate que cet amendement a été 
adopté à l’unanimité des présents. 

Je mets aux voix l’article 30, modifié. 

(L’article 30 est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 30 

Mme la présidente. Je suis saisie de cinq amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune. 

Les deux premiers sont identiques. 

L’amendement no 1 rectifié quinquies est présenté par 
MM. Grand, Allizard et Gilles, Mmes Micouleau et 
Morhet-Richaud, MM. Sol et Babary, Mmes Eustache- 
Brinio, Puissat et Primas, MM. H. Leroy et Pierre, 
Mmes Deromedi, Garriaud-Maylam, A-M. Bertrand, 
Lopez, Imbert, Lassarade et Deroche et MM. Pillet, 
Piednoir, Charon, Bonne, Saury, Danesi, Savary, 
B. Fournier, Huré, Chatillon, Mayet, Dufaut, Cuypers, 
Revet, Leleux, Gremillet et Laménie. 

L’amendement no 119 rectifié est présenté par 
MM. Requier, Guérini, Vall, Arnell, Artano et 
A. Bertrand, Mme M. Carrère, MM. Castelli, Collin et 
Corbisez, Mme Costes, M. Dantec, Mme N. Delattre, 
MM. Gabouty et Gold, Mmes Guillotin et Jouve, 
M. Labbé, Mme Laborde et MM. Léonhardt et Menonville. 

Ces deux amendements sont ainsi libellés : 

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
L’article 47 de la loi no 99-1173 du 30 décembre 1999 

de finances rectificative pour 1999 est applicable aux 
supplétifs de statut civil de droit commun ayant 
déposé une première demande ou un renouvellement 
de demande d’allocation de reconnaissance entre le 
5 février 2011 et le 20 décembre 2013, ayant obtenu 
une décision de refus entre le 5 février 2011 et le 
20 février 2016 et remplissant les conditions autres 
que celles du statut. 

Pour l’application du même article 47, ils ne peuvent 
bénéficier du versement de l’allocation de reconnaissance 
que sous forme de rente annuelle mentionnée au 
deuxième alinéa du I de l’article 6 de la loi no 2005- 
158 du 23 février 2005 portant reconnaissance de la 
Nation et contribution nationale en faveur des 
Français rapatriés. 

La parole est à M. Pascal Allizard, pour présenter l’amen-
dement no 1 rectifié quinquies. 

M. Pascal Allizard. La précédente loi de programmation 
militaire pour les années 2014 à 2019 a modifié les condi-
tions d’indemnisation des supplétifs. Cela a été rappelé, plus 
de cinquante ans après la guerre d’Algérie, il existe 
aujourd’hui deux catégories de supplétifs : ceux de statut 
civil de droit local et ceux de statut civil de droit 
commun. Ces derniers sont actuellement privés de l’alloca-
tion de reconnaissance, d’un montant de 3 663 euros. Or 74 
d’entre eux, parfaitement identifiés, avaient déposé leur 
demande entre février 2011 et décembre 2013, période 
durant laquelle ils étaient éligibles en raison d’une censure 
constitutionnelle consécutive à une précédente décision QPC. 
La quasi-totalité d’entre eux, bien souvent âgés et dans des 

situations précaires, ont été déboutés, voire découragés 
d’engager des recours contentieux contre les refus de l’admi-
nistration. Ceux qui l’ont fait ont d’ailleurs eu gain de cause. 

Dans le cadre de l’examen du projet de loi de finances pour 
2018, le Sénat avait adopté un amendement de notre 
collègue Bruno Gilles afin de réparer cette injustice, mais 
l’Assemblée nationale était revenue dessus. Il ne s’agit pas, 
madame la secrétaire d’État, de rouvrir le dossier des supplé-
tifs en modifiant la loi de 1989. Il convient cependant, très 
simplement et très humainement, de rendre justice à ces 
74 supplétifs recensés par l’ONAC, en leur accordant cette 
allocation annuelle et en les excluant d’ailleurs de la possibi-
lité de toucher un capital afin de préserver les finances publi-
ques. Un avis favorable de votre part serait un geste fort. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Claude 
Requier, pour présenter l’amendement no 119 rectifié. 

M. Jean-Claude Requier. Comme vient de le rappeler notre 
collègue, si les membres de nos forces supplétives en Algérie 
avaient deux statuts différents, selon qu’ils étaient arabo- 
berbères ou de souche européenne, le Conseil constitu-
tionnel, dans une décision QPC du 4 février 2011, a consi-
déré que la condition de nationalité était contraire au 
principe d’égalité. Le Conseil d’État s’est prononcé dans le 
même sens en 2013, en annulant les dispositions qui réser-
vaient le bénéfice de l’allocation de reconnaissance aux seules 
personnes de statut civil de droit local. Cependant, la loi de 
programmation militaire pour les années 2014 à 2019, votée 
en 2013, a réintroduit ces dernières dispositions, en les assor-
tissant d’une clause de rétroactivité. Le Conseil constitu-
tionnel, dans une décision QPC ultérieure, a censuré cette 
clause en 2016, ouvrant ainsi la voie à l’indemnisation de 
ceux qui ont déposé une demande d’allocation entre le début 
de l’année 2011 et la fin de 2013. Mais l’administration est 
restée sourde à ces demandes. 

Notre amendement vise donc à permettre aux membres 
supplétifs de recouvrer leurs droits de façon effective. Cela 
concerne peu de dossiers : 74. Un geste envers ces supplétifs, 
aujourd’hui âgés, serait une bonne mesure, d’équité et de 
justice. (Applaudissements sur les travées du groupe du Rassem-
blement Démocratique et Social Européen.) 

Mme la présidente. L’amendement no 2 rectifié quinquies, 
présenté par MM. Grand, Allizard et Gilles, Mme Micouleau, 
MM. Sol et Babary, Mmes Eustache-Brinio, Puissat et 
Primas, MM. H. Leroy et Pierre, Mmes Deromedi, 
Garriaud-Maylam, A-M. Bertrand, Lopez, Imbert, Lassarade 
et Deroche et MM. Pillet, Piednoir, Charon, Bonne, Saury, 
Danesi, Savary, B. Fournier, Huré, Chatillon, Mayet, 
Dufaut, Cuypers, Revet, Leleux, Gremillet et Laménie, est 
ainsi libellé : 

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai de six mois à compter de la promulga-
tion de la présente loi, le Gouvernement remet au Parle-
ment un rapport évaluant l’intérêt qu’il y aurait à rendre 
l’article 47 de la loi no 99-1173 du 30 décembre 1999 de 
finances rectificative pour 1999 applicable aux supplétifs 
de statut civil de droit commun ayant déposé une 
première demande ou un renouvellement de demande 
d’allocation de reconnaissance entre le 5 février 2011 et 
le 20 décembre 2013. 

La parole est à M. Pascal Allizard. 
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M. Pascal Allizard. Il s’agit d’un amendement de repli, pour 
demander au Gouvernement la remise d’un rapport au Parle-
ment en vue de continuer à faire prospérer cette cause. Mais 
il serait préférable que les amendements identiques précé-
demment présentés soient adoptés. 

Mme la présidente. L’amendement no 4 rectifié quater, 
présenté par Mme Morhet-Richaud, M. Revet, 
Mme Eustache-Brinio, MM. Gilles, Houpert, Pierre, 
D. Laurent et Raison, Mme Di Folco, M. Kern, 
Mme Puissat, MM. Danesi et Lefèvre, Mme Micouleau, 
M. Brisson, Mme Lanfranchi Dorgal, MM. Husson, 
B. Fournier et Poniatowski, Mme Deromedi, MM. Pillet, 
Bonhomme et Kennel, Mme Imbert, M. Babary, 
Mme Bruguière, M. Meurant, Mme Gruny, M. Pointereau, 
Mmes Bonfanti-Dossat et Deseyne, M. Gremillet et 
Mme Lherbier, est ainsi libellé : 

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Afin d’évaluer la situation des supplétifs de statut civil 

de droit commun ayant déposé une première demande 
ou un renouvellement de demande d’allocation de 
reconnaissance entre le 4 février 2011 et le 
19 décembre 2013, un rapport gouvernemental est 
remis au Parlement, dans un délai de six mois à 
compter de la date de promulgation de la présente loi. 

La parole est à Mme Patricia Morhet-Richaud. 
Mme Patricia Morhet-Richaud. Cet amendement est 

similaire à celui qui vient d’être présenté. 
Mme la présidente. L’amendement no 115, présenté par 

Mme Berthet, est ainsi libellé : 
Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans un délai de six mois à compter de la promulga-
tion de la présente loi, le Gouvernement remet au Parle-
ment un rapport évaluant la situation des supplétifs de 
statut civil de droit commun ayant déposé une demande 
d’allocation de reconnaissance entre le 4 février 2011 et 
le 19 décembre 2013. 

La parole est à Mme Martine Berthet. 
Mme Martine Berthet. Il s’agit du même amendement. 

Donc, je le retire, madame la présidente. 
Mme la présidente. L’amendement no 115 est retiré. 
Quel est l’avis de la commission sur les amendements 

restant en discussion ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Les explications qui ont 

été données à la fois par nos collègues Pascal Allizard, au nom 
de Jean-Pierre Grand, et Jean-Claude Requier ont bien 
éclairé la Haute Assemblée. Nous avons à prendre une 
décision dont la dimension humaine n’échappe à personne, 
qui nous permettrait de refermer une page douloureuse de 
notre histoire en nous appuyant juridiquement sur deux 
décisions du Conseil constitutionnel. 

Les amendements identiques nos 1 rectifié quinquies et 
119 rectifié sont bien fondés. C’est la raison pour laquelle 
j’émets un avis favorable, sachant, comme Pascal Allizard 
vient de l’évoquer, que leur adoption ferait tomber tous les 
autres. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. C’est un 
sujet difficile, j’en conviens. À mon tour, je rappellerai briève-
ment les faits. 

Le législateur a mis en place un régime particulier d’indem-
nisation pour les anciens membres des formations supplétives 
de l’armée française soumis antérieurement au statut civil de 
droit local. Il a en revanche exclu les membres de formations 
supplétives de droit commun, c’est-à-dire les personnes 
d’origine européenne. 

Le législateur a ainsi voulu constater, à tous égards, la 
situation très particulière des supplétifs de droit local à leur 
arrivée en métropole. Ceux-ci ont en effet rencontré des 
difficultés d’intégration spécifique, que le législateur a 
entendu reconnaître et indemniser. Les auteurs des amende-
ments évoquent le cas particulier des personnes ayant formé 
une demande d’allocation de reconnaissance avant le 
19 décembre 2013, date d’entrée en vigueur de la 
LPM 2014-2019, qui a introduit cette distinction selon le 
statut civil des supplétifs. 

Dans sa décision QPC du 19 février 2016, le Conseil 
constitutionnel a réglé le cas de ces personnes, en jugeant 
que le critère de statut civil ne pouvait justifier le refus d’une 
demande présentée avant le 19 décembre 2013. Cette 
décision se suffit donc à elle-même et n’appelle aucune 
modification de la loi. Les demandes de ces supplétifs de 
droit commun qui ont pu rentrer et déposer des dossiers 
durant cette période sont en cours d’instruction. Point 
n’est donc besoin de disposition législative supplémentaire. 
Le critère de statut civil s’applique aux demandes déposées 
depuis le 19 décembre 2013 et il est justifié par les difficultés 
d’intégration spécifiques que j’ai rappelées. 

Par conséquent, une telle distinction a été jugée conforme à 
la Constitution par le Conseil constitutionnel dans sa 
décision QPC du 4 décembre 2015. J’émets donc un avis 
défavorable sur ces amendements, sachant que la 
décision QPC du 19 février 2016 se suffit à elle-même et 
n’appelle aucune modification de la loi. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Brigitte Micou-
leau, pour explication de vote. 

Mme Brigitte Micouleau. Madame la secrétaire d’État, nous 
défendons ici, une fois de plus, l’égalité de traitement et de 
reconnaissance de la République envers ceux qui se sont 
battus pour elle. Nous vous proposons, une fois de plus, 
d’inscrire dans la loi une disposition cohérente, pour faire 
en sorte de supprimer cette distinction instaurée entre les 
supplétifs de statut de droit local et ceux de statut de droit 
commun. 

Honorons-nous d’apporter aujourd’hui une réponse 
favorable à cette requête. La Nation a un devoir de justice 
envers les membres des forces supplétives en Algérie, qu’ils 
soient de statut civil de droit local ou de statut civil de droit 
commun. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Joëlle Garriaud- 
Maylam, pour explication de vote. 

Mme Joëlle Garriaud-Maylam. Ce sujet est effectivement 
ancien, puisque nous en avions déjà débattu lors de l’examen 
du projet de loi de programmation militaire pour les 
années 2014 à 2019. À cette occasion, je voudrais lui 
rendre hommage, notre collègue Bruno Gilles avait déposé 
un amendement sur ce même sujet, cosigné par trente-trois 
autres sénateurs UMP et que j’avais eu l’honneur de défendre 
en séance. 
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Je dois le dire, ce débat devient quelque peu exaspérant. 
Nous parlons de 74 personnes, 74 harkis supplétifs qui se 
sont battus pour la France, qui lui ont fait honneur par ce 
devoir de fidélité, par amour pour notre pays. Et encore 
aujourd’hui, en 2018, le Gouvernement hésite et refuse un 
tel amendement. Madame la secrétaire d’État, c’est vérita-
blement une question d’honneur pour notre pays, pour le 
Parlement, que d’enfin reconnaître les droits de ces 
personnes. 

En 2013, lorsque j’étais intervenue, nous parlions de 
500 supplétifs. Ils ne sont plus que 74. Alors, qu’atten-
dons-nous ? Qu’ils soient tous morts ? Ce serait vraiment 
une tache sur l’honneur de notre pays, et je compte 
vraiment sur mes collègues pour se battre pour eux. (Applau-
dissements sur les travées du groupe Les Républicains, du groupe 
Union Centriste, du groupe Les Indépendants – République et 
Territoires et du groupe du Rassemblement Démocratique et 
Social Européen.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Pascal Allizard, pour 
explication de vote. 

M. Pascal Allizard. Madame la secrétaire d’État, votre 
réponse est triste, sèche, très technocratique. Nous parlons 
de personnes qui ont souffert, porté les armes et défendu 
l’honneur de la France. Vous vous abritez derrière la loi ; je 
vous rappelle que lorsque ces personnes ont déposé leur 
dossier, elles étaient éligibles, comme l’a confirmé la 
décision du Conseil constitutionnel. 

J’utiliserai également l’argument budgétaire. Comme ma 
collègue Joëlle Garriaud-Maylam vient de le rappeler, une 
centaine de ces personnes disparaissent chaque année. 
Sachant que nous parlons de 74 personnes, l’impact budgé-
taire est presque nul… Je considère que votre refus révèle un 
manque de cœur, et j’appelle mes collègues à voter en faveur 
de l’adoption de ces amendements. (Applaudissements sur les 
travées du groupe Les Républicains, du groupe Union Centriste 
et du groupe Les Indépendants – République et Territoires.) 

Mme la présidente. La parole est à M. Marc Laménie, pour 
explication de vote. 

M. Marc Laménie. Lors de l’examen dans cet hémicycle, 
début décembre, des crédits de la mission budgétaire 
« Anciens combattants, mémoire et lien avec la Nation », 
je me trouvais pris, en tant que rapporteur spécial, entre le 
marteau et l’enclume. Je me sens plus à l’aise aujourd’hui 
pour soutenir franchement ces amendements, qui ont le 
mérite d’apporter une réponse aux 74 personnes concernées. 
Si nous ne les adoptons pas, madame la secrétaire d’État, 
quand sera-t-il enfin fait droit aux doléances tout à fait 
légitimes des représentants des associations patriotiques et 
de mémoire ? Lors de l’élaboration de la loi de finances, on 
nous disait que ce n’était pas possible, car tout était ficelé. Les 
sommes en jeu sont infimes au regard du budget de 
2,4 milliards d’euros alloué aux anciens combattants. À un 
moment donné, il faut cesser d’attendre pour agir ! 

Par respect et par reconnaissance envers le monde combat-
tant, je soutiendrai ces amendements. 

Mme la présidente. La parole est à Mme Sylvie Goy- 
Chavent, pour explication de vote. 

Mme Sylvie Goy-Chavent. Le groupe Union Centriste 
soutient évidemment ces amendements de bon sens. 

Puisqu’une centaine de ces personnes décèdent chaque 
année et qu’il n’en reste que 74, il suffirait donc d’attendre 
encore un peu… Un tel raisonnement est franchement 
inhumain ! 

Nous aurions souhaité une réponse un peu plus claire de 
votre part, madame la secrétaire d’État. Vous nous avez dit 
que ces dossiers sont à l’étude ; j’aurais aimé vous entendre 
dire qu’ils étaient en bonne voie d’aboutir. J’espère que vous 
nous entendrez, madame la secrétaire d’État. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d’État. 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. J’entends 
bien que la représentation nationale est très attachée à la 
reconnaissance et à la réparation dues aux anciens combat-
tants, quelles que soient leurs origines. 

Toutefois, je le redis, nous ne souhaitons pas inscrire ce 
principe dans la loi. Je comprends très bien que la succession 
de mesures législatives et de corrections constitutionnelles ait 
pu égarer les demandeurs, notamment les supplétifs de droit 
commun qui ont formulé une demande, dont j’ignore quelle 
proportion ils représentent de l’ensemble de ceux qui 
auraient pu engager cette démarche. 

En tout état de cause, je rappelle que l’allocation de recon-
naissance dont il s’agit ici a été instituée par le législateur au 
regard des difficultés rencontrées par les harkis de droit local 
quand ils sont arrivés dans notre pays. Ils ont connu des 
conditions de vie particulièrement difficiles, indignes : 
pensons aux hameaux de forestage, aux camps divers et 
variés… Nous connaissons tous cette histoire douloureuse. 

Les harkis de droit commun, quant à eux, ont connu des 
conditions d’accueil tout à fait différentes et ils ont pu 
prétendre à l’équivalent de la reconnaissance accordée aux 
rapatriés. 

Le ministère souhaite maintenir cette approche différenciée 
qui a été voulue par le législateur, même si, au fil des ans, des 
modifications législatives et des corrections constitutionnelles 
sont venues complexifier ces dossiers. 

Je tenais à vous apporter ces précisions de façon moins 
technique, plus politique. Cette approche différenciée 
n’enlève rien à la reconnaissance que nous devons à tous 
les harkis, qu’ils soient de droit commun ou de droit local. 

Mme la présidente. Je mets aux voix les amendements 
identiques nos 1 rectifié quinquies et 119 rectifié. 

(Les amendements sont adoptés.) 
Mme la présidente. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 30, 
et les amendements nos 2 rectifié quinquies et 4 rectifié quater 
n’ont plus d’objet. 

Je suis saisie de deux amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune. 

L’amendement no 12 rectifié bis, présenté par 
Mme Bonfanti-Dossat, MM. Courtial, Brisson et Dallier, 
Mmes Bruguière et Troendlé, M. Reichardt, 
Mmes Garriaud-Maylam, Puissat et Lassarade, M. Gilles, 
Mme Micouleau, MM. Bouchet, Husson, D. Laurent, 
Huré, Joyandet, Revet, Magras et Bansard, 
Mme Delmont-Koropoulis, M. Babary, Mmes Gruny et 
Raimond-Pavero, M. Paccaud, Mme Deroche, 
M. Piednoir, Mmes Lanfranchi Dorgal et Keller, 
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MM. Schmitz, B. Fournier et Hugonet, Mmes de Cidrac et 
Lamure, MM. Lefèvre et Laménie et Mmes L. Darcos et 
Lherbier, est ainsi libellé : 

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Il est créé une « médaille d’honneur du monde 
combattant » destinée à manifester l’hommage de la 
Nation aux bénévoles. 

La parole est à Mme Christine Bonfanti-Dossat. 
Mme Christine Bonfanti-Dossat. Les élus des territoires que 

nous sommes connaissent bien l’importance de l’engagement 
des associations combattantes non seulement pour faire vivre 
le devoir de mémoire, mais aussi pour transmettre les valeurs 
citoyennes reflétées par notre histoire nationale et par les 
destinées individuelles. 

Malheureusement, nous savons aussi que le temps ne 
suspend pas son vol. Les combattants de la guerre de 14- 
18 sont tous décédés, ceux de la guerre de 39-45 vieillissent, 
tout comme les anciens d’Afrique du Nord, d’Indochine et 
d’Algérie. 

C’est ainsi que de plus en plus de bénévoles s’impliquent 
aujourd’hui pour remplir ces missions essentielles. Or ces 
bénévoles, dont nous connaissons le courage, la fierté et la 
force, ne peuvent aujourd’hui être récompensés. La création 
d’une médaille d’honneur du monde combattant est une 
demande ancienne de leur part. Elle est légitime à nos 
yeux, d’autant que les conditions d’admission à la Légion 
d’honneur ou à l’Ordre national du Mérite sont aujourd’hui 
très restrictives. 

Même si je sais que la création de cette décoration ne relève 
pas à proprement parler de la loi, je tenais, avec mes collègues 
cosignataires de cet amendement, à demander de nouveau la 
création d’une médaille d’honneur du monde combattant. 

Mme la présidente. L’amendement no 21 rectifié bis, 
présenté par M. Courtial, Mme Bonfanti-Dossat, 
MM. Brisson, D. Laurent et Joyandet, Mme Garriaud- 
Maylam, MM. Revet, Charon et Gilles, Mme Deromedi, 
MM. Reichardt et Magras, Mme Delmont-Koropoulis, 
MM. Piednoir, Lefèvre, Sido, Allizard, Panunzi, Schmitz et 
Carle, Mme Keller, MM. Danesi, Daubresse, J.M. Boyer et 
Duplomb, Mmes de Cidrac, L. Darcos et Lherbier et M. H. 
Leroy, est ainsi libellé : 

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
Le Gouvernement remet au Parlement, dans les deux 

mois qui suivent la promulgation de la présente loi, un 
rapport sur la création d’une « médaille d’honneur du 
monde combattant », destinée à manifester la reconnais-
sance de la Nation aux bénévoles des associations 
d’anciens combattants. 

La parole est à Mme Christine Bonfanti-Dossat. 
Mme Christine Bonfanti-Dossat. Cet amendement a pour 

objet de demander au Gouvernement un rapport sur l’oppor-
tunité de créer une médaille d’honneur du monde combat-
tant. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. La commission ne 

méconnaît pas l’intérêt de rendre un hommage particulier 
aux bénévoles qui participent au devoir de mémoire. Les élus 

savent combien ils agissent pour conserver le souvenir 
d’épisodes tragiques de l’histoire de notre pays. Ces bénévoles 
sont du reste nombreux à mériter la reconnaissance de la 
Nation, mais, comme vous l’avez dit, ma chère collègue, nous 
sommes ici à la frontière du domaine législatif et du domaine 
réglementaire. Il n’est sans doute pas souhaitable d’inscrire 
dans la loi la création d’une médaille d’honneur du monde 
combattant, d’autant qu’un certain nombre de décorations 
existent déjà : la médaille de reconnaissance de la Nation, la 
croix du combattant et, bien sûr, l’Ordre national du mérite, 
la Légion d’honneur, la médaille militaire, ainsi que plusieurs 
ordres ministériels. 

Je plaide auprès des deux ministres de tutelle pour que l’on 
soit un peu plus généreux dans l’octroi de ces décorations. En 
effet, du fait des contingentements et des instructions qui ont 
dû être donnés en haut lieu pour réduire le nombre de 
bénéficiaires, il est désormais extrêmement difficile 
d’obtenir une décoration pour un ancien combattant ou 
un bénévole du monde combattant qui s’est illustré par 
son engagement personnel. Nous pouvons tous ici en témoi-
gner. 

Voilà ainsi un élément de réponse que le Gouvernement 
pourrait apporter à nos collègues signataires de ces amende-
ments, dont nous approuvons l’esprit tout en en demandant 
le retrait, pour la raison précédemment invoquée tenant à la 
distinction entre le domaine de la loi et celui du règlement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Je vous 
remercie de solliciter le retrait de ces amendements, 
monsieur le président de la commission. 

Naturellement, nous sommes ouverts à toute réflexion avec 
la Grande Chancellerie sur une meilleure valorisation des 
mérites des bénévoles qui œuvrent au sein des associations 
d’anciens combattants et contribuent aussi fortement à la 
transmission de la mémoire. Je les remercie régulièrement 
de leur action. 

Cependant, une telle mesure ne relève pas de la loi. Cela ne 
nous empêche pas, bien entendu, d’envisager la meilleure 
façon de remercier et d’honorer les membres bénévoles de 
nos associations d’anciens combattants, sachant que les 
contingents de la Légion d’honneur et de l’Ordre national 
du Mérite ont été réduits par volonté du Président de la 
République. Nous avons en outre une contrainte supplémen-
taire : le ministère doit désormais réserver 20 % des contin-
gents de décorations à des femmes, mesure certes tout à fait 
bienvenue mais qui pose problème s’agissant du monde 
combattant… 

Je sollicite le retrait de ces amendements. À défaut, l’avis 
sera défavorable. 

Mme la présidente. Madame Bonfanti-Dossat, les amende-
ments nos 12 rectifié bis et 21 rectifié bis sont-ils maintenus ? 

Mme Christine Bonfanti-Dossat. Non, madame la prési-
dente. Je les retire, à regret ; je ne manquerai pas de vous 
solliciter de nouveau, madame la secrétaire d’État. 

Mme la présidente. Les amendements nos 12 rectifié bis et 
21 rectifié bis sont retirés. 
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SOUHAITS DE BIENVENUE À UNE 
DÉLÉGATION PARLEMENTAIRE 

Mme la présidente. Mes chers collègues, je suis particuliè-
rement heureuse de saluer en votre nom la présence, dans 
notre tribune d’honneur, d’une délégation de l’Assemblée 
nationale du Québec, conduite par son président, 
M. Jacques Chagnon. (Mmes et MM. les sénateurs, ainsi 
que Mme la ministre des armées et Mme la secrétaire d’État 
auprès de la ministre des armées, se lèvent.) 

La délégation est accompagnée par notre collègue Jean- 
Claude Carle, président du groupe d’amitié France-Québec. 

Elle est en visite d’étude sur le thème de l’intelligence 
artificielle. Cette visite illustre la dimension économique de 
la francophonie. 

La délégation s’est rendue ce matin à Saclay, aux labora-
toires LIST du Commissariat à l’énergie atomique et DATA- 
IA. 

À l’occasion de la récente visite à Paris du Premier ministre 
du Québec, M. Philippe Couillard, ce laboratoire et l’Institut 
québécois de valorisation des données ont signé, le 7 mars 
2018, un protocole d’accord pour le renforcement des parte-
nariats scientifiques et d’innovation entre la France et le 
Québec. 

La délégation s’est rendue au Petit-Luxembourg, où elle a 
été reçue pour un entretien par le président du Sénat, 
M. Gérard Larcher. 

Elle se rendra ensuite en Haute-Savoie, visitera deux entre-
prises, Sigma Composite, filiale du groupe Poma, fabricant 
français de télécabines, et l’« usine du futur » du groupe Baud 
Industries, spécialisé dans l’usinage de précision. 

Puis elle aura des entretiens sur le volet agricole de 
l’AECG, ou CETA, le développement de la montagne et 
la politique de l’air et de l’eau. 

La délégation se déplacera enfin au plateau des Glières et 
déposera une gerbe en mémoire de l’action de la Résistance. 

Nous souhaitons à nos homologues québécois de fructueux 
travaux et la plus cordiale bienvenue au Sénat français ! 
(Applaudissements.) 

6 

PROGRAMMATION MILITAIRE POUR LES 
ANNÉES 2019 À 2025 

Suite de la discussion en procédure accélérée d’un projet 
de loi dans le texte de la commission 

Mme la présidente. Nous reprenons la discussion du projet 
de loi relatif à la programmation militaire pour les années 
2019 à 2025 et portant diverses dispositions intéressant la 
défense. 

Dans la discussion du texte de la commission, nous 
poursuivons l’examen des amendements tendant à insérer 
des articles additionnels après l’article 30. 

Articles additionnels après l’article 30 (suite) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 31, présenté par M. Perrin, est ainsi 
libellé : 

Après l’article 30 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Après le titre V du livre Ier de la partie 4 du code de la 
défense, il est inséré un titre additionnel ainsi rédigé : 

« Titre … – Décorations militaires 

« Chapitre unique : Attribution des décorations 
militaires 

« Art. L. … – Chaque année, une proportion de 
médailles militaires est attribuée par les autorités compé-
tentes aux personnels militaires ne participant pas direc-
tement aux combats, selon des modalités définies par un 
décret en Conseil d’État. » 

La parole est à M. Cédric Perrin. 
M. Cédric Perrin. Il s’agit d’un sujet sensible. Les méthodes 

de combat changent, et la réglementation en matière de 
décorations commence à dater et n’est pas adaptée au cas 
des personnes qui se distinguent sans être au contact direct de 
l’ennemi. 

Par exemple, l’action de nombre d’opérateurs de drones a 
permis in fine d’aboutir à la neutralisation physique de 
groupes terroristes, à la libération d’otages, à la destruction 
de caches, etc. 

Les équipages de drones, dont les conditions d’emploi sont 
telles qu’ils interviennent dans le cadre d’opérations 
extérieures, jouent donc un rôle majeur. Aujourd’hui, il 
faut trouver un moyen de récompenser leur engagement de 
façon visible. Cela vaut aussi pour des personnels œuvrant 
dans des structures de commandement et qui se trouvent loin 
des théâtres d’opérations. 

On me répondra sans doute que des possibilités existent 
déjà. Je voudrais toutefois vous faire part rapidement de mon 
expérience. Pour avoir passé du temps avec des opérateurs de 
drones à Niamey l’année dernière, je puis témoigner qu’il a 
été extrêmement difficile de leur faire octroyer des décora-
tions à la suite d’une opération que je ne citerai pas. Il a fallu 
argumenter très longuement avec la Grande Chancellerie, qui 
se montre tout à fait hermétique à l’idée d’accorder des 
décorations aux pilotes de drones, qui sont des opérateurs 
déportés, pour obtenir gain de cause. 

C’est la raison pour laquelle j’ai voulu évoquer cette 
question aujourd’hui. Je ne suis pas favorable à la création 
d’une médaille spécifique pour les soldats de l’arrière, mais il 
est nécessaire d’adapter les conditions d’octroi de certaines 
décorations à l’évolution des méthodes de combat. 

Mme la présidente. L’amendement no 30, présenté par 
M. Perrin, est ainsi libellé : 

Après l’article 30 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Dans les six mois à compter de la publication de la 
présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un 
rapport visant à étudier l’introduction de modifications 
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réglementaires destinées à faciliter l’attribution de 
décorations aux personnels militaires ne participant pas 
directement aux combats. 

La parole est à M. Cédric Perrin. 
M. Cédric Perrin. Il s’agit d’un amendement de repli, visant 

à demander au Gouvernement de présenter un rapport sur 
l’opportunité de faire évoluer la réglementation en la matière. 

M. Jean-Marie Bockel. Très bien. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, président de la commission des affaires 

étrangères, de la défense et des forces armées, rapporteur. Je 
souhaitais personnellement que notre collègue Cédric 
Perrin puisse présenter ces amendements en séance 
publique, car ils soulèvent un vrai problème lié aux nouvelles 
formes de combat. 

Les opérateurs et équipages de drones démontrent que l’on 
peut se battre avec courage et compétence tout en étant loin 
du théâtre des opérations. Cela vaut également, du reste, 
pour les unités et les structures de commandement, qui 
sont souvent assez éloignées du terrain et qui prennent 
néanmoins une part essentielle dans la conduite des combats. 

Malheureusement, je ne peux émettre au nom de la 
commission un avis favorable sur un amendement visant à 
réserver une proportion du contingent de médailles militaires 
à ces combattants, car ce serait incompatible avec la recon-
naissance des mérites individuels. 

Certes, un tel contingentement a été instauré à juste titre 
pour les femmes, mais je mets en garde contre une disposi-
tion qui consisterait à diviser les contingents de médailles en 
sous-contingents. Une personne méritante qui n’entrerait 
dans aucune catégorie risquerait alors d’être privée à jamais 
de la reconnaissance de la Nation, ce qui ne serait pas 
souhaitable. 

Je suggère donc à Cédric Perrin de retirer l’amendement  
no 31. En revanche, j’émets un avis favorable sur l’amende-
ment no 30, car j’estime nécessaire de creuser ce sujet, qui 
prendra une importance croissante à l’avenir, sachant que les 
opérateurs de drones seront appelés à piloter des drones 
armés. Ils joueront un rôle essentiel dans la conduite des 
opérations, notamment en matière de lutte contre le terro-
risme. On peut certes objecter qu’ils courent moins de 
risques, mais leur engagement requiert compétence et 
responsabilité. Un rapport pourrait utilement éclairer le 
Sénat sur ce sujet. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État auprès de la 

ministre des armées. Le Gouvernement émet un avis défavo-
rable sur l’amendement no 31, en partie pour les raisons 
développées par M. le rapporteur. 

En tout état de cause, il appartient aux supérieurs hiérar-
chiques de récompenser leurs subordonnés qui le méritent. 
Ils le font déjà. (M. Cédric Perrin fait un signe de dénégation.) 
Des possibilités sont d’ores et déjà ouvertes à cet égard, et il 
n’est pas souhaitable de prévoir un contingent de médailles 
militaires devant être attribuées à une certaine catégorie de 
personnel. 

S’agissant de l’amendement no 30, je comprends que l’on 
veuille engager une réflexion sur l’introduction d’éventuelles 
modifications réglementaires. L’avis sera néanmoins défavo-
rable, car il ne nous semble pas opportun d’inscrire dans ce 

texte la remise d’un rapport relatif à la mise en œuvre 
éventuelle de dispositions de nature réglementaire, l’instau-
ration de nouvelles décorations ne relevant pas de la loi. 

Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marie Bockel, 
pour explication de vote. 

M. Jean-Marie Bockel. Comme l’a souligné le rapporteur, 
Cédric Perrin pose une question réelle et sérieuse. 

Les militaires d’un certain niveau hiérarchique obtiennent 
de manière presque systématique, au cours de leur carrière, 
un certain nombre de décorations. La situation est un peu 
différente pour les militaires des niveaux subalternes. En 
particulier, ceux qui sont confinés à des missions d’exécution 
spécifiques ô combien utiles et de plus en plus importantes 
n’ont guère de chances d’être décorés, contrairement à leurs 
collègues qui partent en OPEX. 

À ce stade, à défaut de prendre des mesures législatives qui 
seraient peut-être difficiles à mettre en œuvre, il me semble 
qu’une parole ministérielle forte, garantissant que cette 
question émergente est prise en considération, serait déjà 
de nature à mettre du baume au cœur de tous ceux qui 
estiment que leur travail difficile pourrait être mieux 
reconnu. Comme l’a souligné M. Cambon, l’armement des 
drones créera un stress supplémentaire important. De récents 
films à succès l’ont bien montré. Ces missions méritent 
reconnaissance. 

Mme la présidente. Monsieur Perrin, l’amendement no 31 
est-il maintenu ? 

M. Cédric Perrin. J’ai pu constater sur le terrain qu’il s’agit 
d’une vraie question. 

Les supérieurs hiérarchiques demandent des décorations 
pour leurs subordonnés, mais la réponse de la Grande 
Chancellerie est souvent négative. Si les méthodes de 
combat changent, la réglementation et les critères d’obten-
tion des décorations datent. Quand il s’agit de faire attribuer 
une décoration à un opérateur de drones, par exemple, il est 
extrêmement difficile de faire entendre raison à la Grande 
Chancellerie. 

Je vais retirer l’amendement no 31, instaurer un tel contin-
gent de médailles militaires étant effectivement sans doute 
inopportun, mais je tenais à attirer l’attention du Gouverne-
ment sur cette question. 

Je suis en revanche quelque peu surpris de votre avis 
défavorable sur l’amendement no 30, madame la secrétaire 
d’État. Notre demande de rapport vise non pas à changer la 
loi, puisque ce sujet est en effet d’ordre réglementaire, mais à 
sensibiliser la Grande Chancellerie. J’espérais donc un avis 
favorable de votre part. Il ne me semble tout de même pas 
excessif d’inciter la Grande Chancellerie à examiner avec 
bienveillance les demandes de décorations présentées par 
les supérieurs hiérarchiques de ces personnels. Je maintiens 
donc cet amendement, et retire l’amendement no 31. 

Mme la présidente. L’amendement no 31 est retiré. 

La parole est à M. Ronan Le Gleut, pour explication de 
vote sur l’amendement no 30. 

M. Ronan Le Gleut. Madame la secrétaire d’État, contrai-
rement à ce que vous avez indiqué pour fonder votre avis 
défavorable à l’amendement no 30, le rapport demandé porte-
rait non pas sur la création d’une nouvelle décoration, mais 
sur l’opportunité d’introduire des modifications réglemen-
taires destinées à « faciliter l’attribution de décorations aux 
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personnels militaires ne participant pas directement aux 
combats ». L’un de vos arguments tombe donc ; c’est une 
raison supplémentaire pour soutenir cet amendement. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d’État. 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Monsieur 
Perrin, nous entendons les arguments que vous avez 
développés. Bien sûr, les méthodes de combat et les modes 
d’action de nos armées évoluent. Les règlements doivent 
certainement eux aussi évoluer, y compris les critères d’attri-
bution des décorations fixés par la Grande Chancellerie. 
Florence Parly et moi-même avons récemment rencontré le 
Grand Chancelier pour évoquer l’évolution de ces critères. 
Nous allons poursuivre le travail en ce sens ; le débat 
d’aujourd’hui nous donnera de nouveaux arguments pour 
faire avancer ce dossier. 

Quant à la demande de rapport, notre réserve porte sur 
l’inscription de cette mesure dans le projet de loi relatif à la 
programmation militaire. La Haute Assemblée a tous 
pouvoirs pour s’emparer de ce sujet et demander à la 
Grande Chancellerie les éléments nécessaires pour apprécier 
les critères d’attribution des décorations et envisager leur 
évolution. Nous pourrions travailler sur ce dossier avec 
vous, en parallèle des réflexions que nous menons avec la 
Grande Chancellerie. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 30. 

(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 30. 

Chapitre VIII 

MESURES DE SIMPLIFICATION 

Article 31 
(Non modifié) 

Sous réserve des accords internationaux applicables et des 
conditions de l’article 696-4 du code de procédure pénale, les 
stipulations de la convention entre les États parties au traité 
de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces, signée à 
Londres le 19 juin 1951, s’appliquent aux membres militaires 
et civils, à leurs personnes à charge et aux biens d’un État 
membre de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord ou 
du partenariat pour la paix dans le cadre des activités de 
coopération dans le domaine de la défense ou de la 
sécurité civile et de la gestion de crise conduites sur le terri-
toire national ou à bord des aéronefs d’État, au sens de 
l’article 3 de la convention relative à l’aviation civile interna-
tionale, signée à Chicago le 7 décembre 1944, ou des navires 
d’État, au sens de l’article 96 de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer, signée à Montego Bay le 
10 décembre 1982. 

Mme la présidente. L’amendement no 45, présenté par 
Mme Prunaud et les membres du groupe communiste 
républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Supprimer cet article. 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 
Mme Christine Prunaud. Par cet amendement, notre 

groupe tient à réaffirmer son opposition à la réintégration 
de la France au sein du commandement intégré de l’OTAN. 

L’actualité des dernières semaines ne fait que confirmer nos 
craintes. Même si le Président de la République ne s’est pas 
montré solidaire de Donald Trump à propos de l’accord sur 
le nucléaire iranien, la question de l’appartenance à l’OTAN 
reste centrale dans notre politique de défense. Tout un 
ensemble d’axes stratégiques dont la mise en œuvre est 
coûteuse pour la France résulte directement des directives 
de l’OTAN. 

Certes, le contenu de cet article peut sembler essentielle-
ment technique. Toutefois, nous ne pouvons souscrire à des 
dispositions étendant le champ d’application de l’accord sur 
le statut des forces de l’organisation militaire. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Christian Cambon, rapporteur. Cet amendement reflète 
la position constante des élus du groupe communiste républi-
cain citoyen et écologiste pour ce qui concerne la participa-
tion de la France au commandement militaire intégré de 
l’OTAN ; en 2009 déjà, ils s’étaient opposés à la réintégration 
de la France au sein de ce dernier. 

Cette position est respectable, mais la commission s’y 
oppose, bien entendu, pour un ensemble de raisons exacte-
ment contraires à celles qui viennent d’être évoquées. La 
commission émet un avis défavorable sur cet amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Même avis. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 45. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 31. 

(L’article 31 est adopté.) 

Article 32 

1 I. – Le code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerre est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 151-4 est abrogé ; 
3 2° L’article L. 154-4 est ainsi modifié : 
4 a) À la fin de l’avant-dernier alinéa du I, les mots : 

« des parties, par voie administrative si la décision qui a 
alloué la pension définitive ou temporaire ne faisait pas 
suite à une procédure contentieuse » sont remplacés par 
les mots : « de l’intéressé » ; 

5 b) Le dernier alinéa du même I et l’avant-dernier 
alinéa du II sont supprimés ; 

6 3° Le chapitre unique du titre Ier du livre VII est ainsi 
rédigé : 

7                 « CHAPITRE UNIQUE 
8 « Art. L. 711-1. – Les recours contentieux contre les 

décisions individuelles prises en application du livre Ier et 
des titres Ier à III du livre II sont introduits, instruits et 
jugés conformément aux dispositions du code de justice 
administrative, sous réserve des dispositions du présent 
chapitre. 

9 « Art. L. 711-2. – Les recours contentieux contre les 
décisions individuelles prises en application du livre Ier et 
des titres Ier à III du livre II sont précédés d’un recours 
administratif préalable exercé dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État. 
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10 « Art. L. 711-3. – Les dispositions de la première 
partie de la loi no 91-647 du 10 juillet 1991 relative à 
l’aide juridique sont applicables de plein droit, sans 
condition de ressources, de nationalité ni de résidence, 
aux personnes qui forment un recours contentieux en 
application du présent chapitre. Les personnes résidant 
en Nouvelle-Calédonie sont soumises aux dispositions 
localement applicables en matière d’aide juridique 
civile et administrative. 

11 « Art. L. 711-4 (nouveau). – L’audience est publique. 
Toutefois, la juridiction, sur la demande de l’intéressé, 
peut ordonner que les débats auront lieu à huis clos. 

12 « Art. L. 711-5 (nouveau). – Le demandeur comparaît 
en personne et peut présenter des observations orales. Il 
peut se faire assister ou représenter par son conjoint, son 
concubin, la personne avec laquelle il a conclu un pacte 
civil de solidarité, ses parents ou alliés en ligne directe ou 
en ligne collatérale jusqu’au troisième degré inclus, la 
personne exclusivement attachée à son service personnel 
ou son entreprise ou par un avocat. 

13 « Art. L. 711-6 (nouveau). – Le président de la 
juridiction saisie peut exercer une mission de conciliation 
dont les modalités sont définies par décret. » ; 

14 4° Les titres II à IV du même livre VII sont abrogés. 
15 I bis (nouveau). – Le titre VII du livre VII du code de 

la justice administrative est complété par un chapitre XIII 
ainsi rédigé : 

16                « CHAPITRE XIII 
17 « Le contentieux des pensions militaires 

d’invalidité 
18 « Art. L. 77-13-1. – Les recours contentieux contre 

les décisions individuelles prises en application du livre Ier 

et des titres Ier à III du livre II du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre sont intro-
duits, instruits et jugés conformément aux dispositions 
du présent code, sous réserve des dispositions du chapitre 
unique du titre Ier du livre VII du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre. » 

19 II. – (Supprimé) 
20 III. – (Non modifié) Le premier alinéa de l’article 23 

de la loi no 2000-597 du 30 juin 2000 relative au référé 
devant les juridictions administratives est supprimé. 

21 IV. – (Non modifié) Le I entre en vigueur à une date 
fixée par décret, et au plus tard le 1er janvier 2020. À cette 
date, les procédures en cours devant les tribunaux des 
pensions et celles en cours devant les cours régionales des 
pensions et les cours des pensions sont transférées en 
l’état, respectivement, aux tribunaux administratifs et 
aux cours administratives d’appel territorialement 
compétents, sans qu’il y ait lieu de renouveler les actes, 
formalités et jugements régulièrement intervenus 
antérieurement. 

22 V (nouveau). – Une fois ces dispositions entrées en 
vigueur, et au plus tard le 1er janvier 2021, le Gouverne-
ment remet au Parlement un rapport annuel sur le suivi 
du transfert du contentieux des pensions d’invalidité à la 
juridiction administrative et sur la mise en place du 
recours administratif préalable obligatoire. 

Mme la présidente. La parole est à M. Richard Yung, sur 
l’article. 

M. Richard Yung. Avec l’article 32, nous abordons la 
question des contentieux liés aux pensions militaires d’inva-
lidité. 

Je tiens à apporter mon soutien à cet article, à mes yeux 
pleinement nécessaire, le système actuel, caractérisé par l’exis-
tence de tribunaux des pensions militaires d’invalidité, se 
révélant inefficace. 

Tout d’abord, on observe un déséquilibre entre le nombre 
de ces tribunaux spécialisés et la quantité de dossiers à traiter. 
En effet, s’il existe trente-sept tribunaux des pensions 
militaires d’invalidité, le nombre de contentieux portés 
devant ces juridictions est en constante diminution – c’est 
normal, puisqu’il y a de moins en moins d’anciens combat-
tants – et s’est stabilisé autour de 600 requêtes par an. Ainsi, 
chacun de ces tribunaux traite, en moyenne, moins d’une 
vingtaine de dossiers. J’ajoute que le nombre de requêtes en 
appel est également très faible. 

De plus, cette surcapacité ne s’accompagne pas d’une 
grande efficacité. Il faut en moyenne deux ans à ces tribunaux 
spécialisés pour traiter une requête. C’est là une durée exces-
sive, qui a valu à la France d’être condamnée à plusieurs 
reprises par le Conseil d’État et par la Cour européenne 
des droits de l’homme. 

En outre, on constate un manque de jurisprudence dispo-
nible, dû à l’absence d’un système de diffusion dématérialisée. 
En d’autres termes, chaque tribunal travaille dans son coin, 
sans connaître la jurisprudence de ses pairs : en résultent des 
disparités peu acceptables. 

Mes chers collègues, voilà pourquoi une refonte du dispo-
sitif actuel s’impose. À cet égard, le transfert de ces litiges aux 
tribunaux administratifs constitue à mon sens une mesure 
judicieuse, qui permettra de remédier aux lacunes que je viens 
de mentionner. 

Je sais qu’il s’agit là d’un sujet sensible. En tant que 
sénateurs représentant les Français de l’étranger, nous avons 
à connaître du cas de nombreux anciens combattants issus de 
pays ayant appartenu à l’Union française ou à la Commu-
nauté française, mais, honnêtement, le système actuel n’est 
plus viable. C’est pourquoi il faut confier le traitement de ces 
dossiers aux tribunaux administratifs. 

Mme la présidente. La parole est à M. Pascal Allizard, sur 
l’article. 

M. Pascal Allizard. Cet article, qui supprime les soixante- 
quinze juridictions spéciales traitant du contentieux des 
pensions militaires d’invalidité pour instaurer un recours 
administratif préalable, a suscité de fortes réactions au sein 
du monde combattant. 

La disparition de ces juridictions inquiète beaucoup la 
communauté des anciens combattants : ces derniers craignent 
que la nouvelle procédure n’affecte leur droit à réparation ou 
leur reconnaissance. 

Cependant, il faut être bien conscient de la situation 
actuelle. Le constat est partagé par tous, et d’abord par les 
associations : les juridictions spéciales ne sont plus adaptées et 
leurs délais de jugement sont trop longs, cela parce qu’il est 
difficile de les réunir, humainement et matériellement. 

Je tiens à remercier M. le président Cambon, qui a reçu les 
représentants des associations. En commission, nous avons 
voté, à une large majorité, les améliorations qu’il a proposées. 
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La spécificité du contentieux relatif aux anciens combattants 
et la spécificité militaire seront, j’en suis convaincu, préser-
vées. Il faut le dire et rassurer les anciens combattants. 

Pour ma part, je pense qu’il est important d’améliorer une 
situation qui ne peut plus perdurer : les anciens combattants 
n’ont plus le temps d’attendre. 

Certes, les tribunaux administratifs sont encombrés, mais 
les délais de traitement seront quoi qu’il en soit plus courts 
qu’avec le système existant. 

Enfin, je souligne que mes collègues Jourda et Raimond- 
Pavero ont demandé une évaluation du nouveau dispositif au 
travers d’un rapport au Parlement. La remise de ce rapport 
sera l’occasion d’un rendez-vous avec l’exécutif, qui rendra 
alors quelques comptes sur la réforme. Je me félicite que la 
commission ait soutenu une démarche positive, dont la 
finalité est de rassurer, d’évaluer et de contrôler, ce qui 
correspond tout à fait à notre rôle de parlementaires. 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 142, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

I. – Alinéa 8 
Supprimer les mots : 

, sous réserve des dispositions du présent chapitre 

II. – Alinéas 11 à 13 

Supprimer ces alinéas. 
III. – Alinéas 15 à 18 

Supprimer ces alinéas. 

IV. – Alinéa 22 
Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme la secrétaire d’État. 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Cet 
amendement tend à supprimer des dispositions procédurales 
spécifiques aux pensions servies au titre du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre. 

Dans le cadre de la réforme ambitieuse confiant le conten-
tieux des pensions militaires d’invalidité aux tribunaux 
administratifs, j’ai veillé à ce que les droits des pensionnés 
ne soient en aucune manière dégradés, mais, au contraire, 
renforcés. J’ai également veillé à ce que le principe de 
bienveillance et de reconnaissance de la Nation s’applique 
dans toute sa portée. Nous devons faire passer ce message 
positif aux anciens combattants. 

Ce transfert permettra de réduire les délais de jugement et 
de faciliter l’accès à la jurisprudence, tout en conservant un 
maillage territorial dense. Je remercie M. Yung d’avoir bien 
développé cet aspect de la réforme. 

Les tribunaux administratifs ont largement fait la preuve de 
leur indépendance et ils sont parfaitement compétents pour 
traiter ce contentieux dans le plus grand respect des droits des 
pensionnés. 

Cette réforme permettra de garantir un service public de la 
justice à la hauteur de ce que nous devons aux personnes qui 
agissent sur le fondement du droit à réparation de la Nation. 

Le souci des parlementaires d’apporter le maximum de 
garanties procédurales aux pensionnés, dans le cadre de 
l’examen de leur requête devant le tribunal administratif, 
est bien légitime. Toutefois, le code de justice administrative 
comporte déjà des dispositions très précises quant au carac-
tère public des audiences et à la représentation des parties à 
l’audience. En outre, depuis la fin de l’année 2016, il 
comprend un certain nombre de dispositions qui ont 
rénové la médiation sur l’initiative du juge ou des parties 
et accru son attractivité. Bien sûr, ces dispositions seront 
pleinement applicables aux requérants en matière de 
pensions militaires d’invalidité. 

En conséquence, l’introduction de dispositions procédu-
rales spécifiques dans le code des pensions militaires d’inva-
lidité et des victimes de guerre serait redondante et de nature 
à engendrer des difficultés d’application inutiles. Nous 
devons rechercher la plus grande clarté, la plus grande lisibi-
lité, la plus grande simplicité, pour que ces nouvelles procé-
dures soient facilement accessibles à nos anciens combattants. 
Dans cet esprit, j’invite la Haute Assemblée à adopter le 
présent amendement. 

Mme la présidente. L’amendement no 149, présenté par 
M. Cambon, au nom de la commission des affaires étran-
gères, est ainsi libellé : 

Alinéa 22 

Remplacer les mots : 

ces dispositions entrées 

par les mots : 
le I entré 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Christian Cambon, rapporteur. Il s’agit d’un amende-

ment rédactionnel, madame la présidente. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission sur 

l’amendement no 142 ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Il s’agit là d’un sujet très 

intéressant, permettant d’illustrer le travail que peut 
accomplir le Parlement pour aider le Gouvernement à faire 
accepter un certain nombre de réformes. 

Madame la secrétaire d’État, lorsque le Gouvernement 
nous a exposé son intention d’attribuer à une nouvelle 
juridiction le contentieux en matière de pensions militaires 
d’invalidité, vous avez proposé d’opter pour les tribunaux 
administratifs. À l’appui de ce choix, vous avez avancé un 
certain nombre d’arguments, dont certains sont tout à fait 
légitimes. Je pense notamment au fait que, dans le système 
actuel, le représentant des invalides doit nécessairement siéger 
dans la juridiction, ce qui retarde des audiences. 

Cela étant, il ne vous aura pas échappé, non plus qu’au 
Sénat, que votre réforme suscitait les plus grandes réserves,… 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Certes… 
M. Christian Cambon, rapporteur. … pour ne pas dire 

l’hostilité, d’un très grand nombre d’associations, qui nous 
ont fait connaître leur position. Mes chers collègues, chacune 
et chacun d’entre vous a vraisemblablement reçu, de la part 
de ces associations, des représentations et des observations : 
on le sait, il s’agit là d’un public très sensible, qui a droit à la 
reconnaissance de la Nation et qui souhaite voir ses droits 
reconnus. 
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Qu’a fait le Sénat ? Au lieu de tenir compte, purement et 
simplement, des observations formulées par les associations et 
de rejeter la proposition d’un transfert pur et simple du 
contentieux à la juridiction administrative, nous avons 
tenté d’élaborer un compromis. Après avoir passé 
beaucoup de temps à dialoguer avec les représentants des 
associations, nous sommes parvenus à le leur faire accepter, 
ce qui n’allait pas de soi. Ce compromis est le suivant : nous 
acceptons le transfert du contentieux en question au tribunal 
administratif, mais nous introduisons un certain nombre 
d’améliorations procédurales garantissant le respect des 
droits de ces invalides et de ces pensionnés. 

En l’occurrence, de quoi s’agit-il ? 
Premièrement, il s’agit du droit à représentation. Peut-on 

imaginer imposer à un invalide de guerre, gravement handi-
capé, de se présenter en personne devant un tribunal 
administratif ? On le sait, les tribunaux administratifs ne 
siègent pas dans tous les cantons de France et de 
Navarre… Il peut ne pas être disponible ou ne pas être en 
mesure de se déplacer. 

Deuxièmement, il s’agit du droit au huis clos : dans 
certains cas, la confidentialité est nécessaire pour que soit 
respectée la situation de l’invalide ou du pensionné. 

Troisièmement, nous avons ouvert la possibilité de 
présenter des observations orales. Une telle demande ne 
nous a pas paru insoutenable. 

Enfin, offrir au président du tribunal la possibilité de 
mettre en œuvre une procédure de conciliation va dans le 
sens de l’amélioration et de la facilitation de la justice. 

Madame la secrétaire d’État, ces mesures sont-elles de 
nature à susciter l’opposition du Gouvernement ? Nous ne 
le pensons pas. Nous avons fait une œuvre constructive 
visant à préserver les droits en question tout en accompa-
gnant votre réforme. 

Des anciens combattants, il n’y en aura plus dans cent 
ans… Ceux qui sont aujourd’hui en vie méritent toute 
notre considération. Vous avez employé des mots forts à ce 
propos : vous avez parlé de la reconnaissance de la Nation, du 
droit à réparation. Ces femmes et ces hommes ont droit à 
certaines mesures allant quelque peu au-delà de la procédure 
en vigueur dans les tribunaux administratifs. Si nous faisons 
cet effort, ils nous en seront reconnaissants. 

M. Charles Revet. Ce serait mérité ! 
M. Christian Cambon, rapporteur. J’émets un avis défavo-

rable sur l’amendement du Gouvernement. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Françoise 

Perol-Dumont, pour explication de vote. 
Mme Marie-Françoise Perol-Dumont. M. le rapporteur 

vient de le rappeler, la rédaction actuelle de l’article 32 
résulte de l’adoption en commission d’un amendement 
qu’il avait présenté. Elle relève d’une logique de compromis. 
Madame la secrétaire d’État, on ne peut que regretter que 
vous n’y souscriviez pas et que vous n’appréciiez pas ce souci 
de compromis à sa juste valeur, mais peut-être allez-vous 
infléchir quelque peu votre position. 

À nos yeux, il est nécessaire de préserver une certaine 
spécificité du contentieux des pensions militaires d’invalidité, 
malgré son transfert aux tribunaux administratifs, auquel 
nous souscrivons. Voilà pourquoi nous avons choisi de 
maintenir, au sein de cet article, des éléments qui figurent 
actuellement dans le code des pensions militaires d’invalidité 

et des victimes de guerre. Ce sont des dispositions auxquelles 
les intéressés sont attachés. M. Cambon vient d’y faire 
référence : il s’agit des procédures orales, de la possibilité de 
se faire représenter, ou encore de la faculté de mettre en place 
une procédure de conciliation. 

Madame la secrétaire d’État, est-ce trop vous demander 
que d’examiner avec bienveillance ces éléments que nous 
avons inscrits dans le projet de loi dans une logique de 
compromis ? Nous pensons que vous pouvez faire ce pas. 
Faute de quoi, les élus du groupe socialiste et républicain 
voteront contre l’amendement du Gouvernement. 

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire 
d’État. 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Monsieur le 
rapporteur, vous dites que les associations sont très inquiètes 
et ne sont pas d’accord avec la réforme proposée par le 
Gouvernement. Dans les faits, seules une ou deux ont 
exprimé des inquiétudes, la grande majorité d’entre elles 
approuvent tout à fait cette réforme… 

M. Christian Cambon, rapporteur. Non, madame la secré-
taire d’État ! 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. … et elles 
l’ont même coconstruite avec nos services : à cette fin, elles 
travaillent depuis un an sur ce sujet. 

Ce n’est pas moi qui ai engagé ce processus : il l’a été par le 
précédent gouvernement (Protestations sur des travées du 
groupe socialiste et républicain.), ou du moins par l’adminis-
tration, qui souhaitait que la situation évolue. Je n’ai accepté 
ces dispositions que parce que j’estimais qu’elles permet-
traient d’améliorer véritablement la situation. Vous l’avez 
dit, les tribunaux des pensions militaires d’invalidité sont 
difficiles à réunir et les délais de procédure sont si longs 
qu’ils nous ont valu des remontrances de la part de la 
Cour européenne des droits de l’homme. 

Enfin, je rappelle que ces procédures ne sont pas unique-
ment destinées aux combattants des guerres du passé : elles 
concernent également les combattants d’aujourd’hui, ceux 
qui, revenus blessés d’opérations extérieures, demanderont 
des pensions militaires d’invalidité et, leur vie durant, 
devront pouvoir recourir à ces juridictions. C’est précisément 
pourquoi ces dispositions figurent dans le projet de loi relatif 
à la programmation militaire, qui traite véritablement de la 
condition des militaires. Cet enjeu doit être présent à l’esprit 
de chacun. 

Peut-être les contentieux seront-ils de moins en moins 
nombreux à l’avenir, mais il y en aura toujours. 

M. Christian Cambon, rapporteur. Bien sûr ! 
Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Monsieur le 

rapporteur, n’interprétez pas mon propos de façon négative, 
mais, à mon sens, les dispositions que la commission a 
ajoutées à cet article sont un peu superfétatoires. En effet, 
elles figurent déjà dans les règlements des tribunaux adminis-
tratifs. 

M. Christian Cambon, rapporteur. Eh bien alors, acceptez 
notre rédaction ! 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Non, nous 
n’avons pas besoin d’introduire dans la loi des garanties qui 
sont déjà apportées par les règlements. Cela compliquerait les 
choses pour les justiciables. 

Voilà pourquoi j’invite la Haute Assemblée à revenir à la 
rédaction antérieure de l’article. 
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Mme la présidente. La parole est à M. Jean-Marc 
Todeschini, pour explication de vote. 

M. Jean-Marc Todeschini. Madame la secrétaire d’État, je 
me suis fait un devoir de ne pas vous contredire dans ce 
débat, mais je ne peux pas vous laisser dire que le précédent 
gouvernement a engagé cette réforme : c’est l’administration 
du ministère de la défense qui en rêve depuis des années ! Le 
précédent gouvernement a travaillé sur la réforme du code, 
c’est tout. Je tenais à apporter cette précision. 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Je vous prie 
de m’excuser, monsieur le sénateur ! 

Mme la présidente. La parole est à M. Joël Guerriau, pour 
explication de vote. 

M. Joël Guerriau. Madame la secrétaire d’État, vous avez 
affirmé que les associations demandaient l’amélioration des 
procédures actuelles. Vous avez raison : elles souhaitent effec-
tivement que l’on en réduise la lourdeur. 

Pour autant, une telle amélioration passe par une prise en 
considération des spécificités du contentieux des pensions 
militaires d’invalidité. C’est pourquoi notre commission a 
insisté pour maintenir dans le texte des dispositions du 
code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de 
guerre, afin que les associations puissent être pleinement 
rassurées. 

Mon collègue Gilbert Roger et moi-même avons rencontré 
les représentants des associations : je puis vous assurer qu’elles 
étaient plus que deux à exprimer des inquiétudes ! 

Mme la présidente. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Christian Cambon, rapporteur. Madame la secrétaire 

d’État, vous avez d’une certaine manière tout à fait raison 
d’affirmer que les associations ont majoritairement accepté la 
réforme du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerre, mais les difficultés sont nées de l’oppo-
sition d’une majorité d’entre elles au transfert du conten-
tieux, ce qui est un autre sujet. En effet, les associations ont 
estimé qu’un certain nombre de droits dont leurs membres 
bénéficient aujourd’hui devant les tribunaux des pensions 
militaires d’invalidité ne seraient plus respectés. 

Selon vous, les quatre droits que j’ai énumérés précédem-
ment sont déjà garantis devant les tribunaux administratifs. 
Dès lors, pourquoi ne pas accepter la rédaction élaborée par 
la commission ? Ainsi, on aura la garantie que les tribunaux 
administratifs appliqueront le droit au huis clos, le droit à 
représentation, le droit à la conciliation et le droit aux obser-
vations orales, et votre réforme sera bénie par tous ! (Sourires.) 

M. Jean-Paul Émorine. Rien que cela ? 
Mme la présidente. La parole est à M. Marc Laménie, pour 

explication de vote. 
M. Marc Laménie. Je me rallierai à la position de la 

commission et de son président. 
Il est important de simplifier les procédures, dans un souci 

d’efficacité, mais il faut tenir compte des attentes des associa-
tions patriotiques et de mémoire. 

J’ai bien entendu vos observations, madame la secrétaire 
d’État, selon lesquelles cette réforme concerne aussi les 
militaires déployés dans le cadre des OPEX. Il est en effet 
essentiel de prendre en considération ces combattants qui 
risquent très souvent leur vie. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 142. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 149. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 128, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 9 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Art. L. 711-2. – Les recours contentieux contre les 
décisions individuelles prises en application du livre Ier et 
des titres Ier, II et III du livre II sont précédés d’un 
recours administratif préalable, sous réserve des excep-
tions tenant à l’objet du litige déterminées par décret en 
Conseil d’État. Ce décret fixe les conditions dans 
lesquelles le recours est exercé. 

La parole est à Mme la secrétaire d’État. 
Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Cet 

amendement, lui aussi relatif au contentieux des pensions 
militaires d’invalidité, tend à revenir sur l’exception au 
principe de recours administratif préalable obligatoire, 
ou RAPO. 

L’article 32 pose comme principe que les recours à 
l’encontre des décisions individuelles prises en application 
du livre Ier et du livre II du code des pensions militaires 
d’invalidité et des victimes de guerre sont précédés d’un 
recours administratif, afin de favoriser le règlement amiable 
des litiges. 

La présence de représentants des pensionnés au sein même 
de la commission chargée de l’examen du recours est un 
élément important de la réforme des contentieux des 
pensions militaires d’invalidité. Mais il est nécessaire 
d’éviter que cette commission ne soit engorgée par des 
affaires pour lesquelles l’intérêt de sa saisine serait limité : 
une telle situation nuirait à son efficacité. 

Il convient donc d’ajuster la rédaction initiale, pour ouvrir 
la possibilité de déterminer par décret en Conseil d’État des 
exceptions au principe du recours administratif préalable 
obligatoire pour certaines décisions, en fonction bien sûr 
de l’objet du litige. 

Les exceptions seront, par définition, résiduelles. Ainsi, à ce 
stade, le Gouvernement n’envisage d’exclure du champ 
du RAPO que les litiges relatifs aux pensions des victimes 
civiles de la guerre d’Algérie, visées à l’article L. 113-6 du 
code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de 
guerre, pour lesquels la présence de représentants d’associa-
tions d’anciens combattants paraît moins nécessaire. 

En revanche, les litiges relatifs aux pensions des anciens 
combattants et des victimes d’actes de terrorisme ne seront 
pas concernés par une telle exception. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. La commission a adopté 

un amendement issu de la commission des lois visant à 
préserver le caractère législatif des exceptions au RAPO, 
dans la mesure où il s’agit d’un recours obligatoire. 

Par cohérence, nous sommes conduits à émettre un avis 
défavorable sur cet amendement, qui vise à étendre le renvoi 
au décret au RAPO pour les pensionnés. 

J’indique d’ores et déjà que, dans le même esprit, la 
commission émettra un avis défavorable sur l’amendement  
no 143, qui a pour objet le RAPO pour les militaires d’active. 

4544 SÉNAT – SÉANCE DU 23 MAI 2018 



Mme la présidente. La parole est à Mme Marie-Françoise 
Perol-Dumont, pour explication de vote. 

Mme Marie-Françoise Perol-Dumont. Notre groupe 
souscrit tout à fait aux propos du président de la commission. 
Nous jugeons inopportun de revenir sur les apports de la 
commission des affaires étrangères. Nous voterons donc 
contre cet amendement du Gouvernement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 128. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 143, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéa 19 

Rétablir le II dans la rédaction suivante : 

II. – L’article L. 4125-1 du code de la défense est ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 4125-1. – Les recours contentieux formés par 
les militaires mentionnés à l’article L. 4111-2 à 
l’encontre d’actes relatifs à leur situation personnelle 
sont précédés d’un recours administratif préalable, sous 
réserve des exceptions tenant à l’objet du litige détermi-
nées par décret en Conseil d’État. Ce décret fixe les 
conditions dans lesquelles le recours est exercé. » 

La parole est à Mme la secrétaire d’État. 
Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Cet 

amendement vise à rétablir la liste des exceptions au 
champ du recours administratif préalable obligatoire devant 
la commission des recours des militaires. 

J’indique que, dans son avis sur le présent projet de loi, le 
Conseil d’État rappelle bien que les exceptions au recours 
administratif préalable obligatoire relèvent du règlement, et 
non de la loi. 

Mme la présidente. Je rappelle que la commission a déjà 
exprimé un avis défavorable sur l’amendement no 143. 

Je le mets aux voix. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. La parole à M. Jean-Claude Requier, 

pour explication de vote sur l’article 32. 
M. Jean-Claude Requier. Madame la présidente, madame 

la ministre, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, 
comme vous le savez, la réforme du contentieux des pensions 
militaires d’invalidité inquiète fortement les associations 
d’anciens combattants. Nous sommes nombreux à avoir 
été interpellés sur le présent article, ainsi que sur l’article 36, 
qui comporte notamment une refonte du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre. 

L’article 32, quant à lui, prévoit le transfert aux juridictions 
administratives des litiges relatifs aux pensions militaires 
d’invalidité, qui sont actuellement du ressort de juridictions 
spécialisées, les tribunaux des pensions militaires d’invalidité. 

Ces juridictions existent depuis 1919, et je rappelle que 
leurs décisions ne se limitent pas aux droits à pension, mais 
concernent aussi les droits annexes, à savoir notamment 
l’accès aux soins et aux appareillages. 

Les anciens combattants sont attachés à l’existence de ces 
tribunaux, qui est liée à la spécificité du droit à réparation. 
Leurs décisions ont engendré une jurisprudence adaptée. 
Celle-ci est garantie par leur composition : un magistrat 

professionnel de l’ordre judiciaire, un assesseur médecin 
expert, souvent au fait de la traumatologie de guerre, et un 
pensionné au titre des pensions militaires d’invalidité. 

Ce transfert est sans doute sous-tendu par la volonté de 
rationaliser la carte judiciaire, ce que l’on peut comprendre, 
mais comment être sûr que les dossiers des anciens combat-
tants seront mieux traités, et plus rapidement, devant les 
tribunaux administratifs, qui ont des compétences générales 
et qui ont beaucoup à faire par ailleurs ? En outre, le manque 
d’oralité dans la procédure administrative ne risque-t-il pas de 
pénaliser les demandeurs ? 

Si la grande majorité des membres du groupe du RDSE 
auraient souhaité que cette réforme soit davantage concertée 
avec le monde combattant, nous prenons toutefois acte des 
améliorations apportées par la commission à la rédaction de 
l’article. 

La commission a en effet très justement introduit des 
principes répondant à quelques-unes des attentes des 
anciens combattants concernés : le caractère largement oral 
de la procédure, la possibilité de se faire assister par la 
personne de son choix, la mise en œuvre d’une mission de 
conciliation ou encore la tenue de l’audience à huis clos à la 
requête du demandeur. 

Mon groupe, très attaché au droit à la reconnaissance et à la 
réparation, votera en faveur de l’adoption de l’article 32. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 32, modifié. 

(L’article 32 est adopté.) 

Article 33 
(Non modifié) 

Au premier alinéa de l’article L. 2332-6 du code de la 
défense, les mots : « ou d’addition à un brevet », les mots : 
« la description de » et les mots : « ou de l’addition » sont 
supprimés. – (Adopté.) 

Article 34 
(Non modifié) 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnances les dispositions relevant du domaine de la 
loi nécessaires pour : 

2 1° Harmoniser, clarifier et compléter les procédures 
d’information et de participation du public ou de consul-
tation relatives à la réalisation de certains projets, plans, 
travaux et opérations ayant un caractère dérogatoire ou 
spécifique justifié par des motifs liés aux impératifs de la 
défense nationale ; 

3 2° Prévoir des dérogations à l’obligation d’organiser 
une enquête publique préalablement à l’institution de 
servitudes prévues par le code de la défense et le code 
des postes et des communications électroniques ; 

4 3° Faire bénéficier les projets et plans dont il est 
nécessaire de protéger la confidentialité, en vue 
d’assurer la sauvegarde des intérêts fondamentaux de la 
Nation, d’une procédure unique permettant, après la 
reconnaissance de ce caractère par l’autorité administra-
tive, l’application conjointe des dispositions dérogatoires 
ou spécifiques mentionnées aux 1° et 2°. 
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5 Les ordonnances sont prises dans un délai de dix- 
huit mois à compter de la promulgation de la présente 
loi. Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication des ordonnances. – (Adopté.) 

Article 35 
(Non modifié) 

1 I. – La section 1 du chapitre Ier du titre II du livre Ier 

du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerre est ainsi modifiée : 

2 1° L’article L. 121-2 est ainsi rédigé : 
3 « Art. L. 121-2. – Est présumée imputable au service : 
4 « 1° Toute blessure constatée par suite d’un accident, 

quelle qu’en soit la cause, dans le temps et le lieu du 
service, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions, en l’absence de faute personnelle ou de toute 
autre circonstance particulière détachant l’accident du 
service ; 

5 « 2° Toute blessure constatée durant les services 
accomplis par un militaire en temps de guerre, au 
cours d’une expédition déclarée campagne de guerre, 
d’une opération extérieure mentionnée à l’article L. 4123- 
4 du code de la défense ou pendant la durée légale du 
service national et avant la date de retour sur le lieu 
d’affectation habituelle ou la date de renvoi dans ses 
foyers ; 

6 « 3° Toute maladie désignée par les tableaux de 
maladies professionnelles mentionnés aux articles 
L. 461-1 et suivants du code de la sécurité sociale et 
contractée dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice 
par le militaire de ses fonctions dans les conditions 
mentionnées à ces tableaux ; 

7 « 4° Toute maladie constatée au cours d’une guerre, 
d’une expédition déclarée campagne de guerre, d’une 
opération extérieure mentionnée à l’article L. 4123-4 
du code de la défense ou pendant la durée légale du 
service national, à compter du quatre-vingt-dixième 
jour de service effectif et avant le soixantième jour 
suivant la date de retour sur le lieu d’affectation 
habituelle ou la date de renvoi du militaire dans ses 
foyers. En cas d’interruption de service d’une durée 
supérieure à quatre-vingt-dix jours, la présomption ne 
joue qu’à compter du quatre-vingt-dixième jour 
suivant la reprise du service actif. » ; 

8 2° Après le même article L. 121-2, sont insérés des 
articles L. 121-2-1 à L. 121-2-3 ainsi rédigés : 

9 « Art. L. 121-2-1. – Si une ou plusieurs conditions 
tenant au délai de prise en charge, à la durée d’exposition 
ou à la liste limitative des travaux ne sont pas remplies, la 
maladie telle qu’elle est désignée par un tableau de 
maladies professionnelles mentionné aux articles 
L. 461-1 et suivants du code de la sécurité sociale peut 
être reconnue imputable au service lorsque le militaire ou 
ses ayants cause établissent qu’elle est directement causée 
par l’exercice des fonctions. 

10 « Peut également être reconnue imputable au service 
une maladie non désignée dans les tableaux précités 
lorsque le militaire ou ses ayants cause établissent 
qu’elle est essentiellement et directement causée par 
l’exercice des fonctions. 

11 « Art. L. 121-2-2. – Est reconnu imputable au 
service, lorsque le militaire ou ses ayants cause en appor-
tent la preuve ou lorsque l’enquête permet à l’autorité 
administrative de disposer des éléments suffisants, l’acci-
dent de trajet dont est victime le militaire qui se produit 
sur le parcours habituel entre le lieu où s’accomplit son 
service et sa résidence ou son lieu de restauration et 
pendant la durée normale pour l’effectuer, sauf si un 
fait personnel du militaire ou toute autre circonstance 
particulière, étrangère notamment aux nécessités de la vie 
courante, est de nature à détacher l’accident du service. 

12 « Art. L. 121-2-3. – La recherche d’imputabilité est 
effectuée au vu du dossier médical constitué pour chaque 
militaire lors de son examen de sélection et d’incorpora-
tion. 

13 « Dans tous les cas, la filiation médicale doit être 
établie entre la blessure ou la maladie ayant fait l’objet 
de la constatation et l’infirmité invoquée. » 

14 II. – Le 1° de l’article L. 121-2 du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre, dans sa 
rédaction résultant de la présente loi, s’applique aux 
demandes de pension se rapportant aux blessures imputa-
bles à un accident survenu après l’entrée en vigueur de la 
présente loi. 

Mme la présidente. L’amendement no 151, présenté par 
M. Cambon, au nom de la commission des affaires étran-
gères, est ainsi libellé : 

I. - Alinéa 6 
Remplacer la référence : 

L. 461-1 et suivants 

par les références : 

L. 461-1, L. 461-2 et L. 461-3 
II. - Alinéa 9 

Remplacer la référence : 

L. 461-1 et suivants 

par les références : 
L. 461-1, L. 461-2 et L. 461-3 

La parole est à M. le rapporteur. 
M. Christian Cambon, rapporteur. Il s’agit d’un amende-

ment de précision rédactionnelle. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Avis 

favorable, madame la présidente. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 151. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 150, présenté par 

M. Cambon, au nom de la commission des affaires étran-
gères, est ainsi libellé : 

Alinéa 14 

Remplacer les mots : 
l’entrée en vigueur 

par les mots : 

la publication 
La parole est à M. le rapporteur. 
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M. Christian Cambon, rapporteur. Il s’agit, là aussi, d’un 
amendement rédactionnel. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Avis 

favorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 150. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 35, modifié. 
(L’article 35 est adopté.) 

Chapitre IX 

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 36 

1 I. – (Non modifié) Sont ratifiées : 
2 1° L’ordonnance no 2015-1534 du 26 novembre 2015 

prise en application de l’article 30 de la loi no 2015-917 
du 28 juillet 2015 et portant diverses dispositions concer-
nant la défense, les anciens combattants et l’action de 
l’État en mer ; 

3 2° L’ordonnance no 2015-1781 du 28 décembre 2015 
relative à la partie législative du code des pensions 
militaires d’invalidité et des victimes de guerre ; 

4 3° L’ordonnance no 2016-982 du 20 juillet 2016 prise 
en application de l’article 30 de la loi no 2015-917 
du 28 juillet 2015 actualisant la programmation militaire 
pour les années 2015 à 2019 et portant diverses dispo-
sitions concernant la défense. 

5 II (nouveau). – Après le premier alinéa de 
l’article L. 121-4 du code des pensions militaires d’inva-
lidité et des victimes de guerre, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

6 « Ce taux d’invalidité est déterminé à la date du dépôt 
de la demande de pension ou de révision de celle-ci. » 

Mme la présidente. L’amendement no 144, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Alinéas 5 et 6 

Supprimer ces alinéas. 

La parole est à Mme la secrétaire d’État. 
Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Le présent 

amendement vise à supprimer les dispositions prévoyant que 
le taux d’invalidité est déterminé à la date du dépôt de la 
demande de pension ou de révision de celle-ci. 

L’introduction d’une disposition prévoyant que le taux 
d’invalidité en matière de pensions militaires d’invalidité 
devrait être déterminé à la date de la demande de pension 
ne traduit qu’imparfaitement la jurisprudence du Conseil 
d’État. Celle-ci prend désormais également en compte la 
gêne fonctionnelle engendrée dans le temps par les infirmités 
comme critère pour déterminer la date à laquelle ce taux doit 
être fixé. Or la gêne fonctionnelle ne peut pas être jugée 
entièrement au moment de l’instruction première du dossier. 

L’application conjointe de ces deux critères peut ainsi 
conduire le juge administratif à ne pas systématiquement 
retenir la date de demande de la pension comme date de 
référence pour la fixation du taux d’invalidité. 

De plus, l’amendement adopté en commission par le Sénat 
tend à créer une charge publique nouvelle et non prévue, 
méconnaissant ainsi les dispositions de l’article 40 de la 
Constitution. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. La commission a essayé 

d’apporter sa contribution sur un sujet qui suscite depuis 
longtemps de multiples contentieux. 

Le Conseil d’État a rendu un arrêt qui portait, paraît-il, sur 
le cas tout à fait particulier d’une personne qui était dans le 
coma, mais qui n’avait en fait que deux chevilles cassées. Cela 
ne saurait constituer une jurisprudence définitive, d’autant 
que, de manière générale, tant les tribunaux des pensions 
militaires d’invalidité que le Conseil d’État retiennent la 
date de demande de la pension pour la fixation du taux 
d’invalidité. 

Cela tient à des raisons de bon sens. Imaginons qu’un 
soldat ayant été blessé au Sahel dépose une demande de 
pension d’invalidité. Si le taux d’invalidité est déterminé 
après qu’il a bénéficié de soins et se trouve remis sur pied, 
ce soldat se verra privé de ses droits légitimes. C’est donc à la 
date de demande de la pension que le taux d’invalidité doit 
être fixé. 

Nous ne comprenons pas cet amendement du Gouverne-
ment, l’apport de la commission étant de nature à tarir des 
contentieux qui sont aujourd’hui très nombreux. La commis-
sion émet un avis défavorable. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 144. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 36. 
(L’article 36 est adopté.) 

Articles additionnels après l’article 36 

Mme la présidente. L’amendement no 99 rectifié, présenté 
par Mmes Rossignol, Conway-Mouret et de la Gontrie, 
M. Leconte, Mmes Lepage, Bonnefoy, Perol-Dumont, 
Harribey, Jasmin et Préville, MM. Marie et Lurel, 
Mme G. Jourda, MM. Lalande et Vaugrenard, Mmes Liene-
mann, Féret et Meunier, MM. Vallini et Kerrouche, 
Mmes Ghali et Tocqueville, M. Daudigny, Mme Artigalas, 
MM. Manable et Mazuir, Mmes Blondin, Taillé-Polian et 
S. Robert et M. Devinaz, est ainsi libellé : 

Après l’article 36 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

L’article L. 4123-10-1 du code de la défense est ainsi 
modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le ministère veille à la mise en œuvre de dispositions 
visant à éliminer les violences sexuelles, sexistes, et/ou 
liées à l’orientation sexuelle des personnes, tant dans le 
cadre de l’approche intégrée de l’égalité entre les femmes 
et les hommes que dans le cadre d’une action publique 
spécifique de réduction des risques. Sont mis en place par 
le ministère des armées une écoute et un accompagne-
ment des victimes des infractions mentionnées aux 
articles 222-22 à 222-29, 222-30 et 222-32 à 222-33- 
2-2 du code pénal. Le ministère des armées mobilise tous 
les moyens nécessaires pour qu’aucun militaire n’ait à 
subir les faits : » ; 
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2° Au dernier alinéa, les mots : « d’une sanction disci-
plinaire » sont remplacés par les mots : « de sanctions 
disciplinaires à hauteur des infractions commises ». 

La parole est à Mme Laurence Rossignol. 
Mme Laurence Rossignol. Le ministère de la défense s’est 

doté en 2014 d’un dispositif salué par tous, à la fois inédit et, 
pour reprendre le terme employé par un contrôleur, 
« sincère ». Il s’agit du dispositif Thémis, qui permet de 
recueillir les témoignages et les plaintes contre les faits de 
harcèlement sexuel, sexiste et homophobe au sein de l’armée. 

Comme tous les milieux majoritairement masculins, 
l’armée produit son lot quotidien de violences sexuelles. 
Celles-ci sont d’autant plus difficiles à dénoncer lorsqu’elles 
sont commises par des supérieurs hiérarchiques ou dans un 
cadre très étanche et peu transparent. 

Le présent amendement vise, d’une part, à inscrire dans le 
code de la défense la responsabilité et le devoir du ministère 
de la défense de poursuivre et d’éliminer les violences 
sexuelles, sexistes et homophobes au sein de l’armée, et, 
d’autre part, à sanctuariser dans ledit code l’existence du 
dispositif Thémis. 

Madame la ministre, vous avez tenu des propos très fermes 
au sujet de l’affaire de Saint-Cyr, dévoilée récemment par la 
presse, près de quatre ans après la création du dispositif 
Thémis, intervenue à la suite de la dénonciation d’une 
autre affaire par la presse… Je sais que vous n’êtes pas 
hostile, sur le principe, à cet amendement. Vous avez 
d’ailleurs émis un avis favorable sur les amendements nos 

98 rectifié et 97 rectifié au rapport annexé. Pour autant, il 
me semble important d’inscrire ces dispositions dans le code 
de la défense. Le rapport annexé énonce des intentions, mais 
c’est au code de la défense que chacun se réfère. C’est 
pourquoi j’insiste, avec l’ensemble de mes collègues du 
groupe socialiste et républicain signataires du présent 
amendement, pour que la lutte contre les violences sexistes 
et sexuelles soit inscrite dans le texte de référence de tous les 
militaires, plutôt que dans le rapport annexé. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Nous partageons bien sûr 

la préoccupation des auteurs de cet amendement visant à 
lutter contre les violences sexuelles et sexistes,… 

Mme Laurence Rossignol. Mais… 
M. Christian Cambon, rapporteur. … mais la commission 

préfère que son dispositif soit inscrit dans le rapport annexé, 
dont il ne faut pas sous-estimer la portée : il fait partie 
intégrante du texte et fera également référence. 

La commission sollicite donc le retrait de cet amendement. 
À défaut, elle émettra un avis défavorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre des armées. Madame la 

sénatrice, je note que vous connaissez particulièrement bien 
le dispositif Thémis, qui a été mis en place par mon prédé-
cesseur en 2014. 

Dans un domaine où l’on peut légiférer sans que, pour 
autant, la réalité sociologique évolue nécessairement, ce 
dispositif a le double mérite d’exister et d’être activé. S’agis-
sant d’un univers qui, comme vous l’avez rappelé, n’est pas 
encore mixte, tant s’en faut, nous devons être particulière-
ment vigilants sur ces questions. 

J’entends votre appel, mais, comme vous le savez comme 
moi, légiférer par surcroît n’est pas forcément l’enjeu majeur : 
ce qui est essentiel, c’est que les comportements évoluent, 
qu’il n’y ait plus aucune tolérance sur ces sujets et que 
Geneviève Darrieussecq et moi-même soyons totalement 
mobilisées autour de cet objectif. 

Comme M. Cambon, je suis très favorable à ce que nous 
revenions sur cette question lors de l’examen des amende-
ments à l’article 2 que vous avez déposés. En revanche, je ne 
crois pas souhaitable d’inscrire dans le code de la défense des 
dispositions qui existent déjà. 

Mme la présidente. Madame Rossignol, l’amendement no 

99 rectifié est-il maintenu ? 

Mme Laurence Rossignol. Oui, je le maintiens, madame la 
présidente, car il y a bien une différence entre le code de la 
défense et le rapport annexé. 

Madame la ministre, vous avez raison : la loi ne suffit pas, 
mais sans elle on ne peut pas grand-chose. 

La cellule Thémis est effectivement activée et le nombre de 
saisines augmente même régulièrement, mais elle ne recueille 
pas pour autant tous les témoignages, certaines victimes 
préférant s’exprimer sur les réseaux sociaux, par exemple le 
Tumblr « Paye ton treillis ». 

Tout bon militaire doit connaître le code de la défense, 
mais pas forcément le rapport annexé au projet de loi relative 
à la programmation militaire… Ce dispositif doit donc 
figurer dans le code de la défense. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

99 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. L’amendement no 89, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Après l’article 36 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
I. – L’ordonnance no 2018-20 du 17 janvier 2018 

relative au service de santé des armées et à l’Institution 
nationale des invalides est ratifiée. 

II. – Au premier alinéa de l’article L. 4231-4 du code 
de la santé publique, le mot : « vingt-cinq » est remplacé 
par le mot : « vingt-six ». 

La parole est à Mme la secrétaire d’État. 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Le présent 
amendement a pour objet de ratifier l’ordonnance no 2018- 
20 du 17 janvier 2018 relative au service de santé des armées 
et à l’Institution nationale des invalides. 

Cette ordonnance renforce la contribution du service de 
santé des armées et de l’Institution nationale des invalides à la 
politique de santé publique et à la défense sanitaire du pays, 
et permet à ce service et à cette institution de mieux remplir 
leurs missions au titre de la défense nationale. 

Par ailleurs, l’article L. 4231-4 du code de la santé publique 
a été modifié par cette ordonnance afin de prévoir la repré-
sentation du ministère des armées au sein du Conseil national 
de l’Ordre des pharmaciens. Ce conseil national est donc 
dorénavant composé de vingt-six membres, or 
l’article L. 4231-4 dudit code indique encore qu’il en 
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compte vingt-cinq, mention qu’il convient de corriger. Cet 
amendement vise ainsi à assurer la cohérence rédactionnelle 
du code de la santé publique. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Le présent amendement 

vise à ratifier l’ordonnance précitée relative au service de santé 
des armées et à l’Institution nationale des invalides. Cela 
permettra de mettre en cohérence les dispositions législatives 
les concernant avec la loi de modernisation de notre système 
de santé. Nous y sommes donc tout à fait favorables. 

Prévoir la représentation du service de santé des armées au 
sein du Conseil national de l’Ordre des pharmaciens 
constitue également un apport très positif. Je voudrais 
d’ailleurs profiter de cette occasion pour rendre ici un 
hommage public au service de santé des armées. Comme 
je l’ai dit dans mon exposé liminaire, il est particulièrement 
soumis à tension sur tous les fronts, singulièrement celui des 
OPEX, ainsi que dans les quatre grandes unités hospitalières. 
Je redis le souhait de la commission, madame la ministre, de 
le voir doter des moyens matériels, mais surtout humains, qui 
lui sont nécessaires. J’ai visité avec le président Larcher 
l’hôpital d’instruction des armées Bégin. Ce service 
exemplaire, qui se donne corps et âme pour la sécurité, la 
santé et la guérison de nos soldats blessés, mérite toute notre 
attention. 

Mme la présidente. La parole est à M. Marc Laménie, pour 
explication de vote. 

M. Marc Laménie. Je souhaite pour ma part rendre 
hommage à l’Institution nationale des invalides, à laquelle 
j’ai consacré un rapport d’information. 

L’Institution nationale des invalides, qui a fait l’objet d’un 
contrat d’objectifs et de performance, est un opérateur de 
l’État qui remplit très bien sa mission. Il joue ainsi un rôle 
important en termes de soutien à nos militaires blessés 
en OPEX, mais aussi à toutes les victimes d’attentats. 

Je voterai naturellement en faveur de l’adoption de cet 
amendement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 89. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. En conséquence, un article additionnel 

ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’article 36. 

Article 37 

L’article 48 de la loi no 2013-1168 du 18 décembre 2013 
relative à la programmation militaire pour les années 2014 
à 2019 et portant diverses dispositions concernant la défense 
et la sécurité nationale est abrogé à compter d’une date 
définie par décret en Conseil d’État et au plus tard 
au 31 décembre 2019. – (Adopté.) 

Article 38 
(Non modifié) 

1 Le code de l’environnement est ainsi modifié : 
2 1° L’article L. 217-1 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
3 « Pour l’application du chapitre unique du titre VIII 

du livre Ier et du présent titre aux opérations, travaux ou 
activités concernant des installations ou enceintes 
relevant du ministre de la défense ou soumises à des 

règles de protection du secret de la défense nationale, 
les éléments susceptibles de porter atteinte aux intérêts 
de la défense nationale et à la sécurité publique ne sont 
pas mis à disposition du public, ni soumis à consultation 
ou à participation du public. » ; 

4 2° Après le deuxième alinéa de l’article L. 517-1, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé : 

5 « Afin de tenir compte des impératifs de la défense 
nationale liés à l’exécution de missions opérationnelles 
menées sur ou à partir du territoire national et à la 
réalisation de missions de service public en situation de 
crise sur le territoire national, l’augmentation exception-
nelle et temporaire de capacité d’une installation déjà 
autorisée relevant du ministère de la défense peut être 
dispensée d’une nouvelle demande d’autorisation telle 
que prévue au chapitre unique du titre VIII du livre Ier 

et au présent titre. Cette installation est exploitée, 
pendant la durée des missions opérationnelles ou de la 
situation de crise, en limitant les atteintes portées à la 
protection des intérêts mentionnées à l’article L. 511- 
1. » – (Adopté.) 

Article 38 bis 

1 I. – (Non modifié) La première partie du code de la 
défense est ainsi modifiée : 

2 1° L’intitulé de la sous-section 3 de la section 2 du 
chapitre III du titre III du livre III est ainsi rédigé : 
« Dispositions applicables aux équipements et installa-
tions situés dans le périmètre d’une installation et activité 
nucléaire intéressant la défense » ; 

3 2° À la première phrase de l’article L. 1333-18, après 
le mot : « dispositions », sont insérés les mots : « du 
chapitre unique du titre VIII du livre Ier, » ; 

4 3° L’intitulé du chapitre II du titre Ier du livre IV est 
ainsi rédigé : « Le délégué à la sûreté nucléaire et à la 
radioprotection pour les installations et activités intéres-
sant la défense ». 

5 II. – Au 4° du II de l’article L. 181-2 du code de 
l’environnement, les mots : « ou exercés » sont supprimés 
et les mots : « installation nucléaire » sont remplacés par 
les mots : « installation ou activité nucléaires ». – 
(Adopté.) 

Article additionnel après l’article 38 bis 

Mme la présidente. L’amendement no 90, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé : 

Après l’article 38 bis 

Insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le code de la défense est ainsi modifié : 

1° Au 4° de l’article L. 2121-3, les mots : « par les 
articles L. 213-1 à L. 213-5 du code de la consomma-
tion » sont remplacés par les mots : « au titre V du 
livre IV du code de la consommation » ; 

2° Au premier alinéa de l’article L. 2235-1, la 
référence : « 2075 » est remplacée par la référence : 
« 2362 » ; 

3° Le livre IV de la troisième partie est ainsi modifié : 
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a) À l’article L. 3414-8, les mots : « à l’article L. 322-4- 
7 du code du travail, nonobstant les dispositions du 
cinquième alinéa du I de cet article » sont remplacés 
par les mots : « par la section 2 du chapitre IV du titre III 
du livre Ier de la cinquième partie du code du travail, 
nonobstant les dispositions du second alinéa de 
l’article L. 5134-24 de ce code » ; 

b) À l’article L. 3422-2, les mots : « l’article L. 15, 
premier alinéa, du code du domaine de l’État » sont 
remplacés par les mots : « l’article L. 1121-2, premier 
alinéa, du code général de la propriété des personnes 
publiques » ; 

4° L’article L. 4221-5 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, la référence : « L. 950-1 » est 
remplacée par la référence : « L. 6331-1 » ; 

b) Au second alinéa, la référence : « L. 900-2 » est 
remplacée par la référence : « L. 6313-1 ». 

La parole est à Mme la secrétaire d’État. 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Cet 
amendement de coordination juridique vise à actualiser des 
références et des renvois, sans modifier substantiellement 
l’article. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Christian Cambon, rapporteur. Avis favorable, madame 
la présidente. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 90. 

(L’amendement est adopté.) 

Mme la présidente. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après 
l’article 38 bis. 

Article 39 

1 Le livre Ier du code de la construction et de l’habita-
tion est ainsi modifié : 

2 1° (nouveau) Après l’article L. 111-8-3-1, il est inséré 
un article ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 111-8-3-2. – Pour l’application de la 
présente section aux bâtiments relevant du ministre de 
la défense, l’avis de la commission mentionnée au 
troisième alinéa de l’article L. 111-7-1 et au cinquième 
alinéa de l’article L. 111-7-3 est remplacé par celui d’une 
commission dont la composition et le fonctionnement 
sont définis par décret en Conseil d’État, après avis du 
Conseil national consultatif des personnes handicapées. 

4 « Le ministre de la défense désigne les autorités 
compétentes pour prendre les décisions relatives à l’acces-
sibilité aux personnes handicapées ou à mobilité réduite 
dans ces bâtiments. 

5 « Le contrôle des mesures prises en application de la 
présente section est exercé par des agents habilités du 
ministère de la défense dans des conditions définies par 
le décret mentionné au premier alinéa du présent 
article. » ; 

6 2° (nouveau) À l’article L. 151-1, après le mot : 
« peuvent », sont insérés les mots : « , sous réserve des 
dispositions de l’article L. 111-8-3-2, ». – (Adopté.) 

Article 40 
(Non modifié) 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé à prendre par 
ordonnances les dispositions relevant du domaine de la 
loi permettant de modifier la loi no 94-589 du 
15 juillet 1994 relative à la lutte contre la piraterie et 
aux modalités de l’exercice par l’État de ses pouvoirs de 
police en mer afin de définir les conditions d’exercice des 
nouvelles compétences de police en mer de l’État résul-
tant de la ratification du protocole relatif à la convention 
pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la 
navigation maritime fait à Londres le 14 octobre 2005, 
de simplifier et réorganiser les dispositions de la loi no 94- 
589 du 15 juillet 1994 précitée et de prendre les mesures 
de cohérence nécessaires. 

2 L’ordonnance est prise dans un délai de douze mois à 
compter de la promulgation de la présente loi. Un projet 
de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans 
un délai de trois mois à compter de la publication de 
l’ordonnance. – (Adopté.) 

Article 41 
(Non modifié) 

1 Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Consti-
tution, le Gouvernement est autorisé, à des fins d’harmo-
nisation, d’actualisation et de mise en cohérence, à 
prendre par ordonnances les dispositions relevant du 
domaine de la loi permettant : 

2 1° D’harmoniser, en fonction du régime juridique 
applicable, la terminologie utilisée au titre III du livre III 
de la deuxième partie du code de la défense et au titre Ier 

du livre III du code de la sécurité intérieure pour qualifier 
les matériels de guerre, armes, munitions et leurs 
éléments relevant des catégories A, B, C et D mention-
nées à l’article L. 2331-1 du code de la défense et à 
l’article L. 311-2 du code de la sécurité intérieure, les 
matériels de guerre et matériels assimilés figurant sur la 
liste mentionnée au second alinéa de l’article L. 2335-2 
du code de la défense et les produits liés à la défense 
figurant sur la liste mentionnée au second alinéa de 
l’article L. 2335-9 du même code ; 

3 2° (Supprimé) 

4 3° De modifier et, le cas échéant, réorganiser les 
différents livres du code de la défense relatifs à l’outre- 
mer afin d’assurer une meilleure distinction entre les 
dispositions applicables de plein droit et celles qui font 
l’objet d’une extension ou d’une adaptation expresse aux 
départements, collectivités et territoires mentionnés à 
l’article 72-3 de la Constitution. 

5 Les ordonnances sont prises dans un délai de dix- 
huit mois à compter de la promulgation de la présente 
loi. Un projet de loi de ratification est déposé devant le 
Parlement dans un délai de trois mois à compter de la 
publication des ordonnances. – (Adopté.) 

Article 42 

1 I. – (Non modifié) Après l’article L. 122-8 du code 
des communes de la Nouvelle-Calédonie, il est inséré un 
article L. 122-8-1 ainsi rédigé : 
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2 « Art. L. 122-8-1. – Les fonctions de maire et 
d’adjoint au maire sont incompatibles avec celles de 
militaire en position d’activité. » 

3 II. – Le code de la défense est ainsi modifié : 
4 1° Les articles L. 2441-1, L. 2451-1, L. 2461-1 et 

L. 2471-1 sont ainsi modifiés : 
5 a) Au premier alinéa, la référence : « L. 2321-4 » est 

remplacée par la référence : « L. 2321-5 », la référence : 
« L. 2331-1-1 » est remplacée par la référence : « L. 2331- 
1 » et la référence : « L. 2339-3 » est remplacée par la 
référence : « L. 2339-4-1 » ; 

6 b) Le troisième alinéa est ainsi rédigé : 
7 « Les articles L. 2321-2-1, L. 2321-2-2, L. 2321-3, 

L. 2321-5, L. 2331-1, L. 2332-1, L. 2332-6, L. 2335-3, 
L. 2339-2 et L. 2339-4-1 sont applicables dans leur 
rédaction résultant de la loi no … du … relative à la 
programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et 
portant diverses dispositions intéressant la défense. » ; 

8 c) Au dernier alinéa, la référence : « L. 2331-1, » est 
remplacée par le mot : « et » et la référence : « et L. 2339- 
4-1 » est supprimée ; 

9 2° Le livre III de la quatrième partie est ainsi modifié : 
10 a) À compter du premier jour du mois suivant l’entrée 

en vigueur de la présente loi, au deuxième alinéa des 
articles L. 4341-1, L. 4351-1, L. 4361-1 et L. 4371-1, la 
référence : « , L. 4139-16 » est supprimée ; 

11 b) Les articles L. 4341-1, L. 4351-1 et L. 4361-1 sont 
ainsi modifiés : 

12 – au troisième alinéa, la référence : « L. 4211-1, » est 
supprimée ; 

13 – au début du dernier alinéa, les mots : « Les 
articles L. 4125-1 et L. 4139-15-1 sont applicables dans 
leur » sont remplacés par les mots : « L’article L. 4139-15- 
1 est applicable dans sa » ; 

14 – il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
15 « Les articles L. 4123-12, L. 4125-1, L. 4138-16, 

L. 4139-5, L. 4143-1, L. 4211-1, L. 4221-2, L. 4221-4, 
L. 4221-6, L. 4251-2 et L. 4251-7 sont applicables dans 
leur rédaction résultant de la loi no … du … relative à la 
programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et 
portant diverses dispositions intéressant la défense. » ; 

16 b bis) Le dernier alinéa des mêmes articles L. 4341-1, 
L. 4351-1 et L. 4361-1, dans leur rédaction résultant du 
b du présent 2°, est ainsi modifié : 

17 – à compter du premier jour du mois suivant l’entrée 
en vigueur de la présente loi, après la référence : 
« L. 4139-5, », est insérée la référence : « L. 4139-16, » ; 

18 – à compter du 1er janvier 2019, après la référence : 
« L. 4139-5, », est insérée la référence « L. 4139-7, » ; 

19 – à compter du 1er janvier 2027, la référence : 
« L. 4143-1 » est remplacée par les références : 
« L. 4141-5, L. 4143-1 » ; 

20 c) L’article L. 4371-1 est ainsi modifié : 
21 – au début du dernier alinéa, les mots : « Les articles 

L. 4125-1 et L. 4139-15-1 sont applicables dans leur » 
sont remplacés par les mots : « L’article L. 4139-15-1 est 
applicable dans sa » ; 

22 – il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

23 « Les articles L. 4123-12, L. 4125-1, L. 4138-16, 
L. 4139-5 et L. 4143-1 sont applicables dans leur rédac-
tion résultant de la loi no … du … relative à la program-
mation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant 
diverses dispositions intéressant la défense. » ; 

24 c bis) Le dernier alinéa du même article L. 4371-1, 
dans sa rédaction résultant du c du présent 2°, est ainsi 
modifié : 

25 – à compter du premier jour du mois suivant l’entrée 
en vigueur de la présente loi, après la référence : 
« L. 4139-5 », est insérée la référence : « , L. 4139-16 » ; 

26 – à compter du 1er janvier 2019, après la référence : 
« L. 4139-5 », est insérée la référence « , L. 4139-7 » ; 

27 – à compter du 1er janvier 2027, la référence : « et 
L. 4143-1 » est remplacée par les références : « , L. 4141-5 
et L. 4143-1 » ; 

28 d) À compter du 1er janvier 2020 ou du prochain 
renouvellement général des conseils municipaux s’il inter-
vient avant cette date, au dernier alinéa des 
articles L. 4341-1, L. 4351-1, L. 4361-1 et L. 4371-1 
dans leur rédaction issue du présent 2°, la référence : 
« L. 4123-12 » est remplacée par les références : 
« L. 4121-3-1, L. 4123-12 ». 

29 III. – (Non modifié) Le livre V du code électoral est 
ainsi modifié : 

30 1° Au premier alinéa du I de l’article L. 388 et au 
premier alinéa de l’article L. 437, la référence : « loi no  

2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités 
d’inscription sur les listes électorales » est remplacée par 
la référence : « loi no … du … relative à la programma-
tion militaire pour les années 2019 à 2025 et portant 
diverses dispositions intéressant la défense » ; 

31 2° Au premier alinéa de l’article L. 428, les mots : « en 
vigueur à la date de promulgation de la loi no 2014-172 
du 21 février 2014 visant à reconnaître le vote blanc aux 
élections » sont remplacés par les mots : « résultant de la 
loi no … du … relative à la programmation militaire pour 
les années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense ». 

32 IV. – (Non modifié) La cinquième partie du code 
général de la propriété des personnes publiques est 
ainsi modifiée : 

33 1° La vingtième ligne du tableau du second alinéa de 
l’article L. 5511-4 est ainsi rédigée : 

34    

L. 3211-1 

Résultant de la loi no … du … relative à la 
programmation militaire pour les années 
2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense  

35 2° La dix-neuvième ligne du tableau du second alinéa 
de l’article L. 5711-2 est ainsi rédigée : 

36    

L. 3211-1 

Résultant de la loi no … du … relative à la 
programmation militaire pour les années 
2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense  

37 V. – (Non modifié) Le I de l’article L. 2573-6 du code 
général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 
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38 1° La référence : « L. 2122-6 » est remplacée par la 
référence : « L. 2122-5-2 » ; 

39 2° Après les mots : « Polynésie française », sont insérés 
les mots : « , dans leur rédaction résultant de la loi no … 
du … relative à la programmation militaire pour les 
années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense, ». 

40 VI. – (Non modifié) La section 1 du chapitre II du 
titre Ier du livre II du code des postes et des communi-
cations électroniques est complétée par un article L. 33- 
15 ainsi rédigé : 

41 « Art. L. 33-15. – L’article L. 33-14 est applicable 
dans les îles Wallis et Futuna, en Polynésie française et en 
Nouvelle-Calédonie. » 

42 VII. – (Non modifié) Au premier alinéa de 
l’article 804 du code de procédure pénale, la référence : « 
no 2017-1510 du 30 octobre 2017 renforçant la sécurité 
intérieure et la lutte contre le terrorisme » est remplacée 
par la référence : « no … du … relative à la programma-
tion militaire pour les années 2019 à 2025 et portant 
diverses dispositions intéressant la défense ». 

43 VIII. – (Non modifié) Le III de l’article 73 de la loi no 

86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser 
l’investissement locatif, l’accession à la propriété de 
logements sociaux et le développement de l’offre 
foncière est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

44 « Le premier alinéa du présent III est applicable en 
Nouvelle-Calédonie, dans sa rédaction résultant de la loi 
no … du … relative à la programmation militaire pour 
les années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense. » 

45 IX. – (Non modifié) Au premier alinéa des articles 96, 
97, 98 et 99 de l’ordonnance no 2015-899 du 
23 juillet 2015 relative aux marchés publics, après le 
mot : « ordonnance », sont insérés les mots : « , dans sa 
rédaction résultant de la loi no … du … relative à la 
programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et 
portant diverses dispositions intéressant la défense, ». 

46 X. – (Supprimé) 
47 XI. – (Non modifié) Le II de l’article 25 et les 

articles 31 et 37 sont applicables dans les îles Wallis et 
Futuna, en Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et 
dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

48 XII. – A. – Le I, le 2° du III et le V du présent article 
entrent en vigueur le 1er janvier 2020 ou lors du prochain 
renouvellement général des conseils municipaux s’il 
intervient avant cette date. 

49 B. – Sous réserve du C du présent XII, le 1° du III du 
présent article entre en vigueur le 1er janvier 2020. 

50 C . – Par dérogation au B du présent XII, à compter 
du prochain renouvellement général des conseils munici-
paux : 

51 1° Si celui-ci intervient avant l’entrée en vigueur de la 
loi no 2016-1048 du 1er août 2016 rénovant les modalités 
d’inscription sur les listes électorales : 

52 a) Le livre V du code électoral est ainsi modifié : 
53 – au premier alinéa de l’article L. 388, la référence : « 

no 2017-1339 du 15 septembre 2017 pour la confiance 
dans la vie politique » est remplacée par la référence : « no 

… du … relative à la programmation militaire pour les 
années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense » ; 

54 – au premier alinéa de l’article L. 437, la référence : « 
no 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des 
conseillers départementaux, des conseillers municipaux 
et des conseillers communautaires, et modifiant le calen-
drier électoral » est remplacée par la référence : « no … 
du … relative à la programmation militaire pour les 
années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense » ; 

55 b) Au dernier alinéa du a du 3° et au 5° du I de 
l’article 15 de la loi no 2016-1048 du 1er août 2016 
rénovant les modalités d’inscription sur les listes électo-
rales, la référence : « la loi no 2016-1048 du 1er août 2016 
rénovant les modalités d’inscription sur les listes électo-
rales » est remplacée par la référence : « l’article 19 de la 
loi no … du … relative à la programmation militaire pour 
les années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense » ; 

56 2° Si celui-ci intervient entre l’entrée en vigueur de la 
loi no 2016-1048 du 1er août 2016 précitée et le 1er 

janvier 2020, le premier alinéa du I de l’article L. 388 
et le premier alinéa de l’article L. 437 du code électoral 
est modifié dans les conditions prévues au 1° du III du 
présent article. 

Mme la présidente. L’amendement no 126 rectifié, présenté 
par le Gouvernement, est ainsi libellé : 

I. – Après l’alinéa 2 

Insérer deux paragraphes ainsi rédigés : 

… – Le second alinéa de l’article L. 163-11 du code 
des communes de la Nouvelle-Calédonie est remplacé 
par trois alinéas ainsi rédigés : 

« Les règles relatives à l’élection et à la durée du 
mandat du président et des membres du bureau sont 
celles prévues pour le maire et les adjoints : 

« 1° Aux articles L. 122-4, L. 122-8-1 et L. 122-9, pour 
le président et les vices présidents ; 

« 2° Aux articles L. 122-4 et L. 122-9, pour les autres 
membres du bureau. » 

… – Au premier alinéa de l’article L. 161-2 du code 
de la construction et de l’habitation, la référence : 
« L. 111-8-3-1 » est remplacée par la référence : 
« L. 111-8-3-2 ». 

II. – Après l’alinéa 3 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 
…° Les articles L. 1641-1, L. 1651-1, L. 1661-1 et 

L. 1671-1 sont complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’article L. 1333-18 est applicable dans sa rédaction 
résultant de la loi no du relative à la programmation 
militaire pour les années 2019 à 2025 et portant 
diverses dispositions intéressant la défense. » ; 

III. – Alinéa 7 

1° Après le mot : 
articles 

insérer les références : 
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L. 2121-3, L. 2235-1, 

2° Après la référence : 

L. 2335-3, 

insérer la référence : 

L. 2338-3, 

IV. – Après l’alinéa 7 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

…) Au cinquième alinéa, la référence : « L. 2121-3, » 
est supprimée ; 

…) Au sixième alinéa, la référence : « loi no 2017-258 
du 28 février 2017 relative à la sécurité publique » est 
remplacée par la référence : « loi no … du … relative à la 
programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et 
portant diverses dispositions intéressant la défense » ; 

V. – Alinéa 8 

Avant la référence : 

L. 2331-1 

insérer le signe : 

, 

VI. – Après l’alinéa 8 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

…° L’article L. 3541-1 est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« L’article L. 3422-2 est applicable dans sa rédaction 
résultant de la loi no du relative à la programmation 
militaire pour les années 2019 à 2025 et portant 
diverses dispositions intéressant la défense. » ; 

…° Les articles L. 3551-1, L. 3561-1 et L. 3571-1 sont 
complétés par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les articles L. 3211-3 et L. 3422-2 sont applicables 
dans leur rédaction résultant de la loi no du relative à la 
programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et 
portant diverses dispositions intéressant la défense. » ; 

VII. – Après les alinéas 11 et 20 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

– au deuxième alinéa, la référence : « L. 4111-1, » est 
supprimée ; 

VIII. – Alinéa 15 

1° Après le mot : 

articles 

insérer les références : 

L. 4111-1, L. 4122-4, L. 4123-8, 

2° Après la référence : 

L. 4138-16, 

insérer les références : 

L. 4139-3, L. 4139-4, 

3° Après la référence : 

L. 4139-5, 

insérer la référence : 

L. 4139-9, 

4° Après la référence : 

L. 4221-4, 

insérer la référence : 

L. 4221-5 

IX. – Alinéas 17 et 25 

Remplacer la référence : 

L. 4139-5, 

par la référence : 

L. 4139-9, 

X. – Alinéa 23 

1° Après le mot : 

articles 

insérer les références : 

L. 4111-1, L. 4122-4, L. 4123-8, 

2° Après la référence : 

L. 4138-16, 

insérer les références : 

L. 4139-3, L. 4139-4, 

3° Après la référence : 

L. 4139-5, 

insérer la référence : 

L. 4139-9, 

XI. – Après l’alinéa 31 

Insérer quatre alinéas ainsi rédigés : 

…° À l’article L. 439, les mots : « en vigueur le lende-
main de la publication de la loi no 2018-51 du 
31 janvier 2018 relative aux modalités de dépôt de candi-
dature aux élections, à l’élection des sénateurs en 
Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et dans les 
îles Wallis et Futuna » sont remplacés par les mots : 
« résultant de la loi no … du … relative à la program-
mation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant 
diverses dispositions intéressant la défense ». 

… – Le livre VI du code de l’environnement est ainsi 
modifié : 

1° L’article L. 614-3 du code de l’environnement, dans 
sa rédaction résultant de la loi no 2016-1087 du 
8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de 
la nature et des paysages devient l’article L. 614-4 ; 

2° Au premier alinéa des articles L. 614-3, L. 624-6 et 
L. 635-5 du code de l’environnement, les mots : 
« l’ordonnance no 2017-80 du 26 janvier 2017 relative 
à l’autorisation environnementale, pour ce qui concerne 
les installations relevant du ministère de la défense » sont 
remplacés par les mots : « la loi no … du … relative à la 
programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et 
portant diverses dispositions intéressant la défense ». 

XII. – Alinéa 39 
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Remplacer cet alinéa par sept alinéas ainsi rédigés : 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« L’article L. 2122-5-2 est applicable dans sa rédaction 
résultant de la loi no … du … relative à la programma-
tion militaire pour les années 2019 à 2025 et portant 
diverses dispositions intéressant la défense. » 

… – Le titre IV du livre VIII de la cinquième partie 
du code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié : 

1° Le I de l’article L. 5842-4 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Les articles L. 5211-7 et L. 5211-9 sont applicables 
dans leur rédaction résultant de la loi no … du … relative 
à la programmation militaire pour les années 2019 à 
2025 et portant diverses dispositions intéressant la 
défense. » ; 

2° Le I de l’article L. 5843-2 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« L’article L. 5721-2 est applicable dans sa rédaction 
résultant de la loi no … du … relative à la programma-
tion militaire pour les années 2019 à 2025 et portant 
diverses dispositions intéressant la défense. » 

XIII. – Alinéa 41 

Compléter cet alinéa par les mots : 

dans sa rédaction résultant de la loi no… du …relative 
à la programmation militaire pour les années 2019 à 
2025 et portant diverses dispositions intéressant la 
défense 

XIV. – Alinéa 42 

Remplacer cet alinéa par deux alinéas ainsi rédigés : 

VII. – Le premier alinéa de l’article 804 du code de 
procédure pénale est ainsi rédigé : 

« Le présent code est applicable, dans sa rédaction 
résultant de la loi no … du … relative à la programma-
tion militaire pour les années 2019 à 2025 et portant 
diverses dispositions intéressant la défense, en 
Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les 
îles Wallis et Futuna, sous réserve des adaptations 
prévues au présent titre et aux seules exceptions : ». 

XV. – Alinéa 48 

Remplacer la référence : 

le 2° 

par la référence : 

les 2° et 3° 

XVI. – Alinéa 54 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

– au premier alinéa de l’article L. 437, les mots : « à la 
date d’entrée en vigueur de la loi no 2013-403 du 17 mai 
2013 relative à l’élection des conseillers départementaux, 
des conseillers municipaux et des conseillers communau-
taires, et modifiant le calendrier électoral » sont 
remplacés par les mots : « résultant de la loi no … 

du … relative à la programmation militaire pour les 
années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions 
intéressant la défense » ; 

XVII. – Alinéa 55 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

b) Le dernier alinéa du a du 3° et le 5° du I de 
l’article 15 de la loi no 2016-1048 du 1er août 2016 
rénovant les modalités d’inscription sur les listes électo-
rales sont supprimés ; 

La parole est à Mme la secrétaire d’État. 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Le présent 
amendement de coordination vise à tirer les conséquences des 
modifications au texte adoptées par la commission. Il s’agit 
de mesures techniques nécessaires à la bonne application de la 
loi outre-mer, qui n’apportent aucune modification de fond. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Avis favorable, madame 

la présidente. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no  

126 rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’article 42, modifié. 

(L’article 42 est adopté.) 

Article 43 
(Non modifié) 

Au c du III de l’article L. 1541-2 du code de la santé 
publique, les mots : « “au sein du service de santé des 
armées”, » sont supprimés. – (Adopté.) 

Mme la présidente. Nous en revenons maintenant à 
l’article 2 et au rapport annexé, précédemment réservés. 

Article 2 
(précédemment réservé) 

Est approuvé le rapport annexé à la présente loi, qui fixe les 
orientations relatives à la politique de défense et les moyens 
qui lui sont consacrés au cours de la période 2019-2025 en 
prenant en compte l’objectif de porter l’effort national de 
défense à hauteur de 2 % du produit intérieur brut au terme 
de cette période. Il précise les orientations en matière d’équi-
pement des armées à l’horizon 2030, les traduit en besoins 
financiers jusqu’en 2025 et en ressources budgétaires 
jusqu’en 2023. 

Mme la présidente. La parole est à M. Olivier Cadic, sur 
l’article. 

M. Olivier Cadic. La cyberdéfense est une priorité de la loi 
relative à la programmation militaire. Les efforts consentis à 
ce titre par le Gouvernement méritent d’être soulignés. 

Si un conflit à grande échelle devait se produire, il ne 
commencerait pas par la mise en œuvre d’armes tradition-
nelles, mais par une cyberattaque et par l’espace. 

Dans son discours sur l’état de l’Union européenne, Jean- 
Claude Juncker a déclaré que les cyberattaques sont plus 
dangereuses pour la stabilité des démocraties que les chars 
et les fusils. 
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Le cyberespace est aussi devenu le lieu de la confrontation 
informationnelle. Certains pays nous y livrent une guerre au 
quotidien. 

Certaines puissances utilisent les moyens numériques pour 
mener des actions massives et répétées de désinformation et 
de propagande. Il s’agit de nouvelles techniques mises au 
service de vieilles tactiques éprouvées visant à manipuler 
l’opinion publique et à affaiblir les démocraties. 

Chacun a pu découvrir, avec l’affaire Cambridge Analytica, 
de quelle manière une puissance étrangère avait pu influencer 
l’élection américaine. Pour le Pentagone, les fake news sont la 
principale menace en termes de guerre hybride. 

Rapporteur pour avis des crédits consacrés à la cyberdé-
fense, je me suis rendu à Washington, il y a deux semaines, 
pour évoquer avec des représentants du Pentagone les 
moyens de répondre à ces nouvelles menaces. 

Notre commission a souhaité que la manipulation de 
l’opinion publique par l’utilisation massive des médias 
numériques et des réseaux sociaux, avec pour objectif l’alté-
ration du fonctionnement normal des institutions démocra-
tiques, soit prise en compte dans le rapport annexé à la loi 
relative à la programmation militaire. 

Mon intervention a pour objet de souligner que cette 
menace, qui participe des capacités d’agression nouvelles, 
est à peine évoquée dans le présent projet de loi, et que les 
réponses y sont bien peu développées. Il faut ouvrir ce champ 
de réflexion sans attendre, car notre résilience est régulière-
ment éprouvée, notre vulnérabilité potentiellement élevée et 
notre arsenal de protection très faible. 

Si les réponses ne sont probablement pas toutes militaires, 
il s’agit néanmoins d’un véritable enjeu de sécurité nationale. 
N’attendons pas un 11-septembre de la « cyber » pour 
comprendre que les démocraties doivent s’allier sans tarder 
pour combattre un ennemi qui se joue des frontières et 
cherche à les détruire de l’intérieur. 

Mme la présidente. La parole est à M. Philippe Paul, sur 
l’article. 

M. Philippe Paul. J’ai participé, avec trois de mes collègues, 
à une mission à Djibouti, au mois de mars, dont le thème 
était le rôle de la présence française dans ce pays. 

Une bonne part de notre mission était naturellement 
consacrée aux forces françaises stationnées à Djibouti, qui 
constituent l’élément le plus important de nos forces prépo-
sitionnées. 

Cette mission a renforcé notre conviction qu’il est néces-
saire, sur le plan stratégique, de conserver notre implantation 
dans ce pays. Nous avons d’ailleurs déposé sur ce point un 
amendement au rapport annexé au présent projet de loi, 
amendement que notre commission a adopté la semaine 
dernière. 

Permettez-moi d’appeler votre attention sur trois points. 
Tout d’abord, j’évoquerai le volume des forces préposition-

nées, notamment celui des forces françaises stationnées à 
Djibouti. Leur effectif est tombé à 1 450 soldats, alors que 
les États-Unis ont ouvert dans ce pays une base de 
4 000 hommes et que la Chine y a construit sa première 
base militaire à l’étranger. 

J’insisterai ensuite sur l’attention à porter, au-delà du 
volume, au profil des militaires envoyés à Djibouti. Notre 
mission a mis en évidence le rôle crucial que jouent les 

familles de militaires dans la présence française sur place, à 
travers par exemple la situation du lycée français. Nous avons 
appris qu’il était plus coûteux, pour votre ministère, d’affecter 
des militaires en mission longue, surtout s’ils font venir leur 
famille. Sur le plan interministériel du rayonnement de notre 
pays, il faut toutefois mesurer que la présence des familles est 
un outil d’une efficacité considérable, et relativement peu 
coûteux, pour maintenir, voire développer, notre présence. 

Enfin, nous avons ressenti une forte attente, chez nos 
interlocuteurs, d’échanges de haut niveau. À ce titre, il me 
semble qu’il serait très utile que certains de vos collègues et 
vous-même, madame la ministre, puissiez vous rendre dans 
ce pays où se joue une partie aux enjeux considérables. 

Mme la présidente. L’amendement no 62 rectifié, présenté 
par Mmes Prunaud, Assassi et Benbassa, M. Bocquet, 
Mmes Cohen et Cukierman, MM. Foucaud, Gay et 
Gontard, Mme Gréaume et MM. P. Laurent, Ouzoulias, 
Savoldelli et Watrin et les membres du , est ainsi libellé : 

Première phrase 

Après les mots : 

en prenant en compte 
rédiger ainsi la fin de cette phrase : 

les objectifs de défense du territoire et de protection de 
l’indépendance nationale. 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 
Mme Christine Prunaud. Cet amendement est défendu, 

madame la présidente. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Avis défavorable, bien 

évidemment. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. En proposant de supprimer 

toute référence à des objectifs autres que la défense du terri-
toire et la protection de l’indépendance nationale, les auteurs 
de cet amendement font abstraction des responsabilités de la 
France sur la scène internationale. Je crois que c’est sous- 
estimer le rôle de notre pays et de la diplomatie que nous 
souhaitons mettre en œuvre. L’ambition de porter l’effort de 
défense à 2 % du PIB en 2025 témoigne du rôle que la 
France compte jouer au plan international. L’avis du Gouver-
nement est défavorable. 

Madame la présidente, si vous le permettez, je souhaiterais 
répondre brièvement aux deux orateurs précédents. 

Monsieur le sénateur Cadic, nous sommes pleinement 
conscients de la nécessité de nous adapter à une nouvelle 
forme de combat dans le domaine « cyber ». Un certain 
nombre de grandes démocraties ont expérimenté à leurs 
dépens la menace que peuvent représenter les cyberattaques 
en termes de mise en cause des fondements mêmes de la 
démocratie. C’est la raison pour laquelle le présent projet de 
loi relative à la programmation militaire prévoit le recrute-
ment de 1 000 cybercombattants supplémentaires et des 
investissements à hauteur de 1,6 milliard d’euros. Cela me 
semble répondre en partie à la préoccupation que vous expri-
miez. 

Monsieur le sénateur Paul, vous attirez mon attention sur 
l’importance du rôle des forces françaises stationnées à 
Djibouti. Je vous confirme mon intention de me rendre 
dans ce pays, avant la fin de l’année 2018. 
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Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

62 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 14 rectifié quater, 

présenté par M. Brisson, Mme Bonfanti-Dossat, 
MM. Milon, Grosdidier et Bouchet, Mme Garriaud- 
Maylam, M. Kennel, Mme Deromedi, MM. Meurant, 
Revet, Charon et Bascher, Mme Imbert, MM. Paccaud, 
Magras et Chaize, Mmes Bruguière, Delmont-Koropoulis, 
Bories, Puissat et Gruny, M. Lefèvre, Mme Deroche, 
M. Piednoir, Mme Lanfranchi Dorgal, MM. Carle, 
Danesi, Daubresse, Chatillon, J.M. Boyer, B. Fournier, 
Duplomb et Pierre, Mme Lamure, M. Laménie et 
Mmes L. Darcos, Lherbier et A.M. Bertrand, est ainsi libellé : 

Seconde phrase 

Supprimer les mots : 

, les traduit en besoins financiers jusqu’en 2025 et en 
ressources budgétaires jusqu’en 2023 

La parole est à M. Max Brisson. 
M. Max Brisson. Je serai bref, car la question a déjà été 

largement débattue. 
Vous avez affiché, madame la ministre, votre volontarisme 

dans la durée et votre intention de rompre avec les réductions 
drastiques de moyens et l’éreintement de nos armées, bien 
soulignés par le président Cambon. 

Pourtant, alors que l’article 2 du projet de loi relative à la 
programmation militaire fixe une trajectoire des dépenses 
jusqu’en 2025, celle des recettes s’achève en 2023. Vous justi-
fiez ce décalage par l’incertitude des données financières et 
par les échéances de 2022, année qui marquera la fin du 
quinquennat et de la législature. Dans le même temps, toute-
fois, comme l’a souligné Christian Cambon, vous repoussez 
les hausses de crédits les plus importantes après 2022 ! 

En acceptant de supprimer cette distinction entre trajec-
toire des recettes et trajectoire des dépenses, vous afficheriez 
votre volontarisme sur toute la durée de la programmation et 
purgeriez toute suspicion et tout procès en exercice de 
communication – vous livrer à un tel exercice n’est certaine-
ment pas dans vos intentions… 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Je remercie Max Brisson 

d’avoir bien expliqué le décalage entre les deux trajectoires et 
l’incertitude qui s’y attache sur le plan budgétaire. À la vérité, 
cependant, je ne pense pas que la suppression de ce décalage 
ferait disparaître d’un coup de baguette magique les incerti-
tudes qui entourent encore ce projet de loi relative à la 
programmation militaire. 

En revanche, à l’occasion de l’examen de chaque projet de 
loi de finances, nous vérifierons, tableaux à l’appui, le respect 
de l’exécution de la programmation, tant pour l’amélioration 
de la condition des personnels que pour la mise en œuvre des 
équipements. 

Je suggère à M. Brisson de retirer cet amendement, étant 
entendu que nous serons très vigilants sur l’exécution de cette 
loi. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Avis défavorable. 
Mme la présidente. Monsieur Brisson, l’amendement no 

14 rectifié quater est-il maintenu ? 

M. Max Brisson. Les propos de M. le président Cambon 
me rassurent. La vigilance qu’il a évoquée sera, je le crois, 
celle du Sénat tout entier ! Je retire l’amendement. 

M. Christian Cambon, rapporteur. Merci, mon cher 
collègue. 

Mme la présidente. L’amendement no 14 rectifié quater est 
retiré. 

Rapport annexé 
(précédemment réservé) 
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RAPPORT ANNEXÉ 

1 La loi de programmation militaire 2019-2025 
consacre la remontée de l’effort de défense de la 
France, voulue par le Président de la République, pour 
faire face aux menaces décrites par la Revue stratégique 
d’octobre 2017. Première étape de la mise en œuvre de 
l’Ambition de la France pour ses armées à l’horizon 
2030, elle renouvelle la stratégie de défense et confère 
aux armées les moyens et capacités nécessaires pour 
remplir leurs contrats opérationnels. 

2 À cet effet, la loi de programmation militaire porte 
une double ambition. D’une part, redonner dès à présent 
aux armées les moyens de remplir durablement leurs 
missions. D’autre part, préparer la défense de la France 
pour demain. 

3 Au cours des prochaines années, les armées dispose-
ront ainsi de moyens modernisés, et ceux qui les servent 
bénéficieront de conditions d’exercice de leur métier qui 
seront améliorées. 

4 Pour préparer l’avenir et faire face à l’évolution du 
contexte géostratégique et des menaces, deux autres axes 
complémentaires seront privilégiés. 

5 Ainsi, les fonctions stratégiques seront rééquilibrées 
pour plus de souplesse et d’agilité d’emploi de nos 
armées, afin de garantir notre autonomie stratégique et, 
de manière indissociable, contribuer à la construction de 
l’autonomie stratégique européenne au moyen d’une 
politique volontariste de coopération avec nos partenaires 
les plus capables et volontaires. 

6 Parallèlement, le ministère des armées consentira un 
effort important en matière d’innovation pour faire face 
aux défis du futur, afin d’atteindre un haut niveau 
d’excellence technologique et militaire, nécessaire à la 
préservation de la supériorité opérationnelle des armées. 

7 Cette ambition, dont la finalité est d’assurer la protec-
tion de la France et de l’Europe, s’inscrit dans la volonté 
du Président de la République de porter l’effort de 
défense de la Nation à 2 % du PIB à l’horizon 2025. 
La loi de programmation militaire 2019-2025 engage 
ainsi un profond renouveau de notre défense. 

8 1. – UNE LPM DE RENOUVEAU, AU SERVICE 
D’UNE AMBITION POUR LA FRANCE ET POUR 
L’EUROPE 

9 1.1 – Un monde entré dans une ère de turbulences 

10 La Revue stratégique d’octobre 2017 a montré que les 
menaces et les risques identifiés dans le Livre blanc de 
2013 se sont manifestés plus rapidement et avec une 
intensité plus forte que ce qui avait été anticipé. La 
France, engagée militairement sur plusieurs théâtres de 
crise, est directement exposée, comme ses voisins 
européens, à une instabilité croissante de l’environne-
ment international. 

11 1.1.1. Un environnement international durablement 
instable et incertain 

12 En termes de défis sécuritaires, le terrorisme jihadiste 
demeure une menace prioritaire pour les sociétés et les 
populations de France, d’Europe et du monde. Alors 
qu’il a frappé à plusieurs reprises le territoire national 
comme celui d’autres États européens, il se recompose 
et s’étend à de nouvelles régions, en prospérant sur les 
situations de chaos, de guerre civile et sur les fragilités des 
États. 

13 Dans le même temps, le continent européen connaît, 
à ses portes, le retour de la guerre ouverte, des démons-
trations de force et une concentration de défis liés aux 
crises migratoires, aux vulnérabilités persistantes dans la 
bande sahélo-saharienne ou à une déstabilisation durable 
au Proche-Orient et au Moyen-Orient. Par ailleurs, les 
rives sud de la Méditerranée, les Balkans et l’Afrique 
subsaharienne requièrent une vigilance renforcée. Ces 
tensions, avérées ou potentielles, s’ajoutent à celles que 
connaît l’Union européenne confrontée, depuis 2008, à 
des doutes et à des contestations internes ou aux incerti-
tudes sur la crédibilité des alliances. 
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14 Des défis plus lointains, notamment en Asie, sont 
également susceptibles d’avoir un impact croissant, non 
seulement sur les alliés et les partenaires stratégiques de la 
France dans la région, mais également sur ses intérêts et 
sur ceux de l’Europe. 

15 En outre, les effets des dérèglements climatiques, les 
risques pandémiques, les trafics et la criminalité 
organisée, accentués par les interdépendances qui décou-
lent des échanges de personnes, de biens et de données, 
constituent autant de menaces transnationales qui aggra-
vent les tensions et multiplient les vulnérabilités et les 
risques de déstabilisation. En pratique, cela place 
l’Europe au contact des crises internationales, même les 
plus éloignées. 

16 Réalités géostratégiques récentes rappelées par la 
Revue stratégique, cyberespace et champ de l’informa-
tion constituent, de même, des espaces aussi vulnérables 
qu’accessibles à des actions malveillantes ou des agres-
sions, qui exposent très directement les États, leur 
population, leurs services publics ou leurs entreprises à 
des dommages potentiels de grande ampleur. 

17 Cette dégradation de l’environnement sécuritaire se 
double d’une contestation du système multilatéral issu de 
la guerre froide. Les mutations rapides de la hiérarchie de 
la puissance internationale, plus instable et imprévisible, 
se manifestent par une compétition accrue, d’abord 
économique et technologique, mais qui s’étend de plus 
en plus au domaine militaire. 

18 L’affirmation d’un nombre croissant de puissances, 
établies ou émergentes, dans des régions sous tension 
(Levant, golfe Arabo-persique, Asie), s’accompagne de 
politiques de rapports de forces, voire de fait accompli. 
Elle nourrit également des logiques de compétition pour 
l’accès aux ressources et pour le contrôle des espaces 
stratégiques, matériels et immatériels (maritime, aérien, 
exoatmosphérique, numérique). L’influence accrue des 
acteurs non étatiques (organisations terroristes ou crimi-
nelles, puissantes multinationales, diasporas) accentue ces 
dynamiques. 

19 Parallèlement, les institutions et les normes interna-
tionales, chargées d’encadrer le recours à la force, voient 
leur légitimité et leur action contestées ou contournées, y 
compris par de grandes puissances censées en être les 
garantes. Leur affaiblissement pèsera durablement sur 
les relations internationales. 

20 1.1.2. Des conflits, plus durs et plus ambigus, étendus à 
de nouveaux espaces 

21 Dans le monde, les dépenses de défense et les 
arsenaux s’accroissent. Les grandes puissances accélèrent 
leurs efforts de modernisation ou de rattrapage techno-
logique, en les concentrant notamment sur les systèmes 
de haute technologie. 

22 La dissémination d’équipements conventionnels 
modernes ou la poursuite préoccupante des logiques de 
prolifération des armes de destruction massive, comme 
de leurs vecteurs, permettent à des puissances plus 
modestes, voire à des acteurs non étatiques (mouvements 
terroristes ou proto-étatiques), de disposer de moyens 
militaires avancés, tandis que les nouvelles technologies, 
issues du secteur civil, rendent accessibles des capacités 
dont seuls quelques États étaient dotés jusqu’alors. 

23 Plus spécifiquement, le renouveau des capacités de 
défense russes s’accompagne d’une politique d’affirma-
tion militaire à l’égard de son voisinage et d’un recours 
préoccupant à des formes d’intimidation stratégique. En 
Asie, le développement des capacités militaires chinoises 
sert également une politique de puissance, notamment en 
mer de Chine, accroissant les tensions et fragilisant les 
équilibres régionaux. 

24 Ces évolutions favorisent un durcissement généralisé 
des conflits, dégradant les conditions d’engagement des 
forces françaises et de leurs alliés, désormais confrontés à 
des adversaires potentiels mieux armés et équipés. La 
dissémination de systèmes conventionnels sophistiqués, 
tels que les systèmes de déni d’accès et d’interdiction de 
zone (notamment défense sol-air) ou de capacités de 
frappe à distance (missiles balistiques ou de croisière), 
représente notamment un obstacle nouveau à la liberté 
d’action de nos forces, contestant leur aptitude à entrer 
en premier ou à mettre en œuvre leurs capacités de 
projection. 

25 Cette dynamique de durcissement s’accompagne 
d’une accélération de la prolifération : banalisation de 
l’emploi des armes chimiques, développement des 
risques biologiques, multipolarité nucléaire et hypothèses 
d’emploi de capacités nucléaires tactiques, où les postures 
opaques de nouveaux acteurs rendent l’équation de la 
dissuasion plus instable. La lutte contre la prolifération 
nucléaire s’impose comme une nécessité objective, alors 
que le Joint Comprehensive Plan of Action (JCPOA) est 
venu contraindre fortement, au moins jusqu’en 2025, le 
programme nucléaire iranien et que le défi stratégique 
posé par la Corée du Nord s’est renforcé et vient boule-
verser les équilibres stratégiques régionaux et, à terme, 
globaux. 

26 Combinées à des modes d’action innovants, ces évolu-
tions tendent en outre à niveler les rapports de force et à 
éroder les facteurs classiques, opérationnels comme 
technologiques, de supériorité militaire. Elles s’observent 
d’ores et déjà dans tous les milieux de lutte traditionnels 
(terrestre, naval, aérien), notamment au travers de la 
prolifération de systèmes dronisés, et s’expriment égale-
ment dans les nouveaux champs de confrontation straté-
gique. 

27 Dans l’espace exoatmosphérique, les progrès techno-
logiques duaux et la multiplication des acteurs soulèvent 
ainsi le problème de l’arsenalisation et de l’occupation 
croissante de ce nouvel espace de confrontation straté-
gique. Dans le cyberespace, domaine en évolution rapide, 
les difficultés d’attribution des attaques et les dommages 
potentiels sur le fonctionnement des sociétés comme des 
États font de la capacité à agir de manière souveraine 
dans l’espace numérique un enjeu prioritaire. 

28 Enfin, le développement de nouvelles formes de 
conflictualité et de nouveaux modes opératoires fondés 
sur l’ambiguïté des intentions, la combinaison de moyens 
d’actions, militaires ou non, à des fins d’intimidation, de 
manipulation de l’opinion publique par l’utilisation 
massive des médias numériques et des réseaux sociaux 
avec pour objectif l’altération du fonctionnement normal 
des institutions démocratiques, ou de déstabilisation, 
impliquent des risques élevés d’escalade en contribuant 
à alimenter un état de tension endémique qui affecte les 
relations entre puissances. Le recours à l’ambiguïté se 
vérifie également dans le domaine nucléaire : la moder-
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nisation des capacités de plusieurs États se double d’un 
recours croissant à des postures opaques, notamment en 
termes de doctrine publique, ou agressives, incluant une 
dimension de chantage. 

29 Au bilan, ces évolutions de la conflictualité accroissent 
l’instabilité géopolitique et les risques d’escalade militaire 
entre États, qui disposent de capacités d’agression 
nouvelles brouillant, dans le même temps, la perception 
de la menace et pouvant conduire à une interprétation ou 
une évaluation erronées des intentions adverses. 

30 1.2 - Une Ambition 2030 pour construire un 
modèle d’armée à la hauteur des enjeux stratégiques 

31 Face à la dégradation du contexte géostratégique 
décrite dans la Revue stratégique, cette dernière préconise 
le maintien d’un modèle d’armée complet et équilibré, en 
mesure de renforcer des aptitudes clés : renseigner et 
commander, entrer en premier, combattre et protéger, 
soutenir et durer. Ce modèle s’appuie également sur des 
femmes et des hommes formés, entraînés et valorisés. Il 
permettra aux armées françaises d’agir sur tout le spectre 
des opérations, dans le cadre de coopérations opération-
nelles maîtrisées, bilatérales, européennes, transatlanti-
ques ou en coalition. 

32 1.2.1. Une Ambition pour faire face aux menaces et aux 
défis futurs 

33 Cette ambition, portée pour nos armées à 
l’horizon 2030, confère à nos forces une indispensable 
capacité d’autonomie stratégique, gage d’indépendance 
et de crédibilité internationale. Cette autonomie répond 
ainsi aux priorités fixées par le Président de la République 
et permet à la France de répondre aux enjeux auxquels 
elle aura à faire face dans les prochaines années. 

34 Par leur simultanéité, leur complexité et leur disper-
sion géographique, les crises, au titre desquelles les 
armées françaises sont actuellement engagées en opéra-
tion, mettent leurs capacités et leurs ressources sous forte 
tension. Ainsi, tout en garantissant la permanence et la 
sûreté de la dissuasion, elles sont déployées au Sahel dans 
un cadre national avec le soutien de nos partenaires, 
contribuent au Levant à une coalition internationale et 
participent à la posture de défense et de dissuasion au 
profit de nos alliés sur le flanc Est de l’Europe. Elles 
assurent, dans le même temps, la défense et la protection 
du territoire national, de ses approches et de ses appro-
visionnements par voie maritime. 

35 Dans les années à venir et d’ici à 2030, les armées 
continueront à assumer la responsabilité de ces missions 
essentiellement pour la protection de la France et des 
Français, pour celle de l’Europe et des Européens pour 
conforter la place de notre pays dans le monde. Elles 
devront être en mesure de le faire de manière soutenable 
dans la durée, c’est-à-dire en maintenant un niveau 
d’engagement conforme aux contrats opérationnels qui 
leur sont fixés, sans dégrader leur capital opérationnel à la 
fois en termes de ressources humaines et de matériels. 

36 1.2.2. Un socle de capacités opérationnelles fondamen-
tales 

37 Pour cela, l’Ambition 2030 doit, tout d’abord, 
permettre aux armées de disposer des capacités opéra-
tionnelles indispensables à la garantie de notre souverai-
neté et de notre autonomie stratégique. Ainsi, la 
dissuasion demeure la clé de voûte de notre stratégie 

de défense. À ce titre, elle continuera de se fonder sur 
la posture permanente des deux composantes océanique 
et aéroportée, renouvelées et modernisées. 

38 Les armées françaises devront, en outre, être capables 
d’assurer en permanence la défense et la protection du 
territoire national et de ses approches, tout en étant en 
mesure de se déployer en opérations extérieures pour 
défendre les intérêts nationaux et les ressortissants, 
assumer les accords de défense, les engagements et les 
responsabilités internationales de la France, notamment 
celles qui découlent de son statut de membre permanent 
du Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations- 
Unies. 

39 Elles devront conduire ces opérations dans le cadre 
d’une approche globale élargie, permise notamment par 
un dispositif de forces prépositionnées et de forces de 
souveraineté, toutes deux dotées des effectifs suffisants et 
des équipements adéquats, par des relais étendus dans les 
postes diplomatiques et les organisations internationales 
intéressées aux questions de défense et de sécurité. Elles 
devront enfin disposer des moyens autonomes d’appré-
ciation de situation, seuls à même de garantir une prise 
de décision indépendante et souveraine. 

40 1.2.3. Un lien affirmé entre autonomie stratégique 
nationale et construction d’une autonomie stratégique 
européenne 

41 Au-delà de ces capacités fondamentales, qui consti-
tuent le socle de notre défense, l’Ambition 2030 définit 
un certain nombre de priorités pour les années à venir : 
accentuer l’effort sur le renseignement, consolider la 
capacité des armées à prévenir les crises internationales, 
renforcer notre présence dans les nouveaux espaces de 
confrontation stratégique, en particulier en matière de 
cyberdéfense, développer notre capacité d’innovation et 
entretenir une ambition industrielle et technologique 
élevée. 

42 L’autonomie stratégique qui est au cœur de l’Ambi-
tion 2030 est indissociable de la construction d’une 
autonomie stratégique européenne. Dans le contexte 
actuel, la prise de conscience d’intérêts de sécurité 
partagés progresse en Europe, tout comme l’ambition 
de disposer de moyens d’action plus autonomes. Cet 
effort nécessite de renouveler notre approche des coopé-
rations européennes, afin de donner un nouvel élan à des 
partenariats de défense équilibrés, contribuant à la 
maîtrise des capacités nécessaires à des interventions sur 
tout le spectre des engagements. 

43 L’ensemble des priorités ainsi définies doit permettre à 
la France de disposer des capacités et des aptitudes à 
haute valeur ajoutée, susceptibles de fédérer, dans le 
cadre d’une coopération ou d’une coalition, les capacités 
militaires mises à disposition par nos partenaires et alliés, 
notamment européens. Forte de capacités nouvelles et 
discriminantes, la France entend agir avec détermination 
pour soutenir et fédérer les volontés de ceux qui veulent 
s’engager et qui disposent de capacités militaires complé-
mentaires. Les opérations menées en commun doivent 
permettre de créer ou de renforcer des solidarités de fait, 
qui reposent sur une prise en compte par chacun des 
priorités de sécurité respectives des partenaires. 

44 En particulier, ces capacités opérationnelles contribue-
ront à la consolidation et au développement d’une 
culture stratégique commune, au sein d’une Europe de 
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la défense plus forte. Afin de faciliter nos engagements 
conjoints en opération, la France soutiendra le dévelop-
pement de coopérations opérationnelles pragmatiques et 
maîtrisées, qui permettront de dynamiser la relation avec 
nos partenaires les plus capables militairement et de 
renforcer notre interopérabilité dans l’ensemble des 
scénarios d’engagement de nos forces. 

45 Cet effort nécessitera en complément une stratégie 
proactive de développement de coopérations technologi-
ques et industrielles à la fois bilatérales et européennes, au 
travers d’un degré de dépendance mutuelle consentie 
adaptée aux technologies concernées. 

46 1.2.4. La régénération du capital opérationnel et la 
préparation de l’avenir 

47 Dans le cadre de cette Ambition 2030, définissant des 
capacités fondamentales et de priorités opérationnelles 
pour les années à venir, les armées devront disposer de 
moyens humains et matériels leur permettant de remplir 
leurs missions de manière soutenable, dans la durée. 

48 Il s’agit d’abord d’un impératif immédiat visant à 
régénérer le capital opérationnel des armées, soumis à 
une usure accélérée découlant de l’emploi des parcs de 
matériels déjà anciens et de l’intensité des engagements 
récents des forces au-delà des contrats opérationnels 
définis dans le Livre Blanc de 2013. 

49 Il s’agit aussi de préparer l’avenir, d’être capable de 
faire face aux défis futurs, en disposant des matériels et 
des technologies, ainsi que des compétences indispensa-
bles pour garantir, sur le long terme, la supériorité opéra-
tionnelle des armées françaises. 

50 1.2.5. Une Ambition déclinée en axes prioritaires dans 
la loi de programmation militaire 2019-2025 

51 Pour réaliser l’Ambition 2030, la loi de programma-
tion militaire 2019-2025 initie la construction d’un 
modèle d’armée dont l’équilibre repose sur quatre axes 
complémentaires. 

52 Les deux premiers axes visent à redonner dès à présent 
aux armées les moyens de remplir durablement leurs 
missions. 

53 Il s’agira, en premier lieu, d’améliorer les conditions 
d’exercice du métier militaire. Parallèlement, une atten-
tion particulière sera portée au « quotidien du soldat », 
c’est-à-dire aux conditions de vie et de travail du 
personnel militaire comme civil, et de leurs familles. 
Enfin, des effectifs supplémentaires sont prévus pour 
répondre aux besoins nouveaux et prioritaires. Cet axe 
contribue à l’objectif de disposer d’un modèle d’armée 
complet, soutenable dans la durée. 

54 Il conviendra, en second lieu de renouveler les 
capacités opérationnelles des armées, à travers deux 
actions complémentaires l’une de l’autre, à savoir 
réduire les impasses capacitaires consenties par la précé-
dente LPM et moderniser les équipements des armées de 
manière accélérée. Ce renouvellement permet de 
répondre aux besoins opérationnels immédiats et de 
faire face aux engagements futurs. 

55 Les deux derniers axes permettent de préparer l’avenir 
et faire face à l’évolution du contexte géostratégique et 
des menaces. 

56 D’une part, les cinq fonctions stratégiques couvrant la 
mise en œuvre de la stratégie de défense et de sécurité 
gardent toute leur pertinence, mais seront rééquilibrées 
en renforçant en particulier les capacités de « connaissance 
et d’anticipation » et de « prévention », afin d’assurer la 
complémentarité entre autonomie stratégique nationale 
et européenne. Ce rééquilibrage permet davantage de 
souplesse et d’agilité dans l’emploi des forces, ainsi 
capables d’agir en amont comme en aval des crises, y 
compris dans les nouveaux espaces de confrontation, et 
favorise la capacité de la France à jouer un rôle moteur et 
fédérateur dans la consolidation d’une défense en 
Europe, au travers d’une stratégie proactive et pragma-
tique de coopération avec nos partenaires européens. 

57 D’autre part, l’innovation tiendra une place centrale 
dans la préservation de la supériorité opérationnelle des 
armées à long terme, au moyen d’équipements tirant 
pleinement avantage de la révolution numérique ou des 
technologies de rupture, désormais plus fréquemment 
issues des développements du secteur civil, dans des 
temps de plus en plus courts. Cette innovation permettra 
aux armées de disposer des équipements adaptés aux 
menaces futures. Elle sera également au cœur de la trans-
formation d’un ministère plus performant. 

58 2. – DES FONCTIONS STRATÉGIQUES, DES 
CONTRATS OPÉRATIONNELS ET DES 
FORMATS DÉFINIS PAR L’AMBITION 2030 

59 2.1. - Une consolidation des cinq fonctions 
stratégiques 

60 La Revue stratégique a conclu à la nécessité de conso-
lider les cinq fonctions stratégiques qui sont interdépen-
dantes et dont l’équilibre garantit la cohérence et la 
crédibilité du modèle d’armée complet qui structure la 
Défense française et préserve l’autonomie stratégique de 
notre pays. 

61 L’Ambition 2030 requiert un rééquilibrage visant à 
porter l’effort sur la fonction « connaissance et anticipa-
tion » et à rendre à la fonction « prévention » toute son 
importance, dans une logique d’approche globale et de 
coopération accrue avec nos partenaires et alliés dans la 
gestion et la prévention des crises. Ce rééquilibrage ne 
remet pas en cause la distinction entre les fonctions qui 
sont préservées. 

62 2.1.1. Un effort particulier sur les fonctions « connais-
sance et anticipation » et « prévention » 

63 Un effort particulier est porté sur les fonctions 
« connaissance et anticipation » et « prévention » afin 
de mieux garantir notre souveraineté et de permettre à la 
France de jouer un rôle moteur et fédérateur à l’égard de 
ses partenaires et alliés, notamment européens. 

64 2.1.1.1. La connaissance et l’anticipation 
65 La fonction « connaissance et anticipation » met à 

disposition des autorités politiques et militaires les 
capacités d’appréciation autonome de situation, indis-
pensables à la prise de décision libre et souveraine, 
d’une part, et à la conduite de l’action, d’autre part. 
Elle permet en outre à nos forces de conserver la supério-
rité informationnelle dans les opérations. 

66 Source de cette supériorité informationnelle, le rensei-
gnement repose sur un socle de capacités nationales, 
humaines et techniques, ainsi que sur tous les dispositifs 
qui contribuent à enrichir la connaissance de notre 
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environnement stratégique (déploiements opérationnels, 
forces de souveraineté, forces de présence, réseau des 
personnels militaires déployés à l’étranger). Sans 
remettre en cause l’autonomie de la France, la fonction 
« connaissance et anticipation » est également soutenue et 
complétée par l’apport de partenaires, en particulier de 
l’Alliance atlantique. 

67 La fonction « connaissance et anticipation » est une 
priorité de la stratégie de défense définie par l’Ambi-
tion 2030, avec un effort accru en matière d’effectifs 
pour le renseignement sur 2019-2025 (+1 500), mais 
aussi d’équipements dans le domaine du renseignement, 
avec notamment l’acquisition de deux avions légers de 
surveillance et de reconnaissance, de trois avions de 
reconnaissance stratégique (CUGE) et la commande 
d’un bâtiment léger de surveillance et de reconnaissance, 
ainsi que la mise en service des systèmes spatiaux CERES 
(Capacité d’Écoute et de Renseignement Électromagné-
tique Spatiale) et MUSIS (Multinational Space-based 
Imaging System for Surveillance, Reconnaissance and 
Observation). 

68 Les effectifs supplémentaires sont principalement 
consacrés au renforcement des capacités humaines et 
techniques de traitement des données collectées et à la 
recherche humaine, afin de mieux anticiper les évolutions 
liées à la nouvelle donne stratégique. En outre, le recours 
à l’intelligence artificielle vise à améliorer la sécurisation, 
le traitement et l’exploitation des flux d’informations en 
croissance exponentielle. Essentielle dans le traitement de 
données de masse, l’intelligence artificielle complète le 
travail humain effectué pour recueillir et traiter le rensei-
gnement. Dans un univers industriel dominé par des 
entreprises étrangères et caractérisé par des innovations 
technologiques rapides, le développement de ces techno-
logies s’avère ainsi un enjeu majeur de souveraineté. 

69 Dans le domaine du cyberespace et des moyens 
techniques associés, les activités du renseignement sont 
développées afin de consolider nos capacités de recherche 
dans la profondeur de l’espace numérique et d’être en 
mesure d’y rechercher le renseignement utile. Il s’agit 
également d’être en mesure d’attribuer, avec une certi-
tude suffisante, les éventuelles attaques, d’évaluer les 
capacités offensives des adversaires potentiels et, si néces-
saire, d’y réagir. 

70 Cet effort se traduit également par l’organisation 
d’une posture permanente « renseignement stratégique », 
fédérant les moyens de collecte (satellites, moyens fixes et 
déployables, renseignement humain, cyber…) et 
d’analyse du ministère (animation, exploitation et diffu-
sion du renseignement). 

71 Dans le même temps, les services de renseignement 
poursuivront leur transformation pour s’adapter aux 
nouvelles exigences légales, conforter leur résilience et 
continuer l’adaptation et la modernisation de leurs 
capacités de recueil et d’analyse, conformément au plan 
national d’orientation du renseignement (PNOR). 
Enfin, la communauté française du renseignement est 
consolidée sous l’égide du coordonnateur national du 
renseignement et de la lutte contre le terrorisme. La 
mutualisation des moyens est poursuivie dans le sens 
d’une meilleure interopérabilité et d’un partage des 
efforts entre les services. 

72 2.1.1.2. La prévention 

73 En outre, les conclusions de la Revue stratégique 
appellent à rendre à la fonction « prévention » toute 
son importance dans une logique d’approche globale 
pour la gestion des crises. La prévention vise à agir en 
amont, sur leurs facteurs de déclenchement, pour en 
réduire les risques d’occurrence et en maîtriser les 
effets. Son renforcement permettrait de susciter une 
mobilisation accrue de nos partenaires et alliés, notam-
ment européens, dans le cadre d’une approche préventive 
conjointe. 

74 Pour répondre à cet impératif, la configuration du 
réseau de bases opérationnelles avancées (Côte-d’Ivoire, 
Djibouti, Émirats arabes unis) et de pôles opérationnels 
de coopération (Gabon et Sénégal) est confirmée. Instru-
ment clé de la stabilisation et de l’anticipation des crises, 
ce réseau de points d’appui concourt directement à la 
mise en œuvre de la fonction « intervention » et autorise 
une meilleure réactivité en cas de crise. Il facilite notam-
ment la bascule d’effort d’une zone à l’autre et permet de 
bâtir, dès le temps de paix, des partenariats élargis avec les 
États hôtes ou avec les pays de la région. Leurs effectifs 
sont renforcés de manière ciblée (jusqu’à 300 effectifs 
supplémentaires notamment au profit des soutiens) et la 
rénovation des infrastructures d’accueil est prévue. Les 
capacités à former et entraîner sur place des militaires de 
nations partenaires et alliées (passage de 20 000 à 
30 000 stagiaires formés par an) sont accrues. 

75 Après l’accord des nations hôtes, la possibilité est 
ouverte aux États européens qui le souhaitent d’y 
stationner des unités, afin d’améliorer la capacité 
globale de prévention à partir de ces bases. À long 
terme, cette évolution permet d’accompagner le renfor-
cement de la sécurité du continent africain, d’accroître la 
réactivité des armées ainsi que notre influence dans le 
monde. 

76 En outre, la prévention s’appuie sur les déploiements 
navals ou des manœuvres aériennes, ponctuels ou récur-
rents, mobilisant des moyens des trois armées et des 
forces spéciales. Ainsi, les forces françaises sont en 
mesure d’assurer dans la durée deux à trois déploiements 
maritimes. Elles contribueront à développer des coopé-
rations régionales, à accroître notre connaissance des 
espaces concernés et à marquer la présence de la 
France. Ces déploiements pourront concerner tous 
types d’unités (bâtiments de projection et de comman-
dement – BPC, sous-marins nucléaires d’attaque – SNA, 
frégates, patrouilleurs, avions de chasse, de surveillance et 
d’intervention ou de patrouille maritime, systèmes de 
détection et de contrôle aéroportés AWACS, hélicop-
tères, forces spéciales …). De même, au-delà de leur 
mission de protection, les forces de souveraineté contri-
buent à la prévention des crises par les partenariats régio-
naux dans lesquels elles s’inscrivent. 

77 Enfin, au titre du renforcement de la fonction « 
prévention », les armées continueront à assurer des 
déploiements de circonstance, notamment dans le 
cadre des mesures de la posture de défense et de dissua-
sion de l’OTAN, afin de marquer notre solidarité avec 
nos alliés dans le respect de nos engagements internatio-
naux. Notre participation au dispositif de présence 
avancée renforcée sera ainsi pérennisée (Enhanced 
Forward Presence, Air Baltic, déploiements navals en 
mer Baltique, en mer Méditerranée et en mer Noire, 
police du ciel européen). 
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78 2.1.2. Une consolidation des fonctions « dissuasion », 
« intervention » et « protection » 

79 2.1.2.1 La dissuasion 
80 La loi de programmation militaire prévoit les moyens 

nécessaires au maintien sur le long terme de la dissuasion 
nucléaire, conformément aux orientations du Président 
de la République, telles que rappelées dans la préface de 
la Revue stratégique. Clé de voûte de la stratégie de 
défense, la dissuasion nucléaire, strictement défensive et 
suffisante, demeure au cœur de la protection et de l’indé-
pendance de la Nation. Elle permet à la France de 
préserver ses intérêts vitaux contre toute agression 
d’origine étatique, d’où qu’elle vienne et quelle qu’en 
soit la forme. Elle contribue de facto à la sécurité de 
l’Alliance atlantique et à celle de l’Europe. 

81 La posture permanente de dissuasion s’appuie sur 
deux composantes, océanique et aéroportée, indissocia-
bles, qui sont soutenues par un ensemble de capacités 
conventionnelles renforcées. Leur complémentarité offre 
au Président de la République une gamme élargie 
d’options stratégiques. Leurs performances, leur adapta-
bilité et leurs caractéristiques maintiennent un système 
strictement suffisant, qui restera crédible à long terme 
grâce notamment aux capacités de simulation assurant la 
fiabilité et la sûreté des armes nucléaires. 

82 La modernisation des deux composantes garantit 
notre capacité à répondre à l’évolution du contexte straté-
gique et à l’émergence de nouvelles menaces. Les effets de 
cette modernisation se répercutent sur les autres 
fonctions stratégiques, les principes de dualité et de 
mutualisation continuant à guider les stratégies d’acqui-
sition et d’emploi. 

83 2.1.2.2 La protection 
84 La fonction « protection » a pour objet de garantir 

l’intégrité du territoire et d’assurer aux Français une 
protection efficace contre l’ensemble des menaces, physi-
ques comme immatérielles, soulignées par la Revue 
stratégique. En métropole et outre-mer, les armées 
assurent en permanence la sûreté du territoire, de 
l’espace aérien et des approches maritimes. 

85 La fonction « protection » s’articule autour des 
postures permanentes de sûreté aérienne et de sauvegarde 
maritime et intègre la posture de protection terrestre, 
mise en place à la suite des attentats de 2015 et 2016. 
La fonction « protection » est ainsi consolidée, en parti-
culier concernant l’action des armées sur le territoire 
national. La posture de protection terrestre est pérennisée 
dans sa nouvelle forme (jusqu’à 10 000 militaires en trois 
échelons et pendant un mois), organisant ainsi les condi-
tions d’une contribution durable des armées à la défense 
et à la sécurité de notre territoire, face à la menace 
terroriste d’inspiration jihadiste. 

86 Les moyens dédiés aux postures permanentes de 
sûreté aérienne et de sauvegarde maritime sont moder-
nisés, notamment à travers le programme système de 
commandement et de conduite des opérations aériennes 
(SCCOA) et l’augmentation du nombre de patrouilleurs. 
Cela permettra de mieux protéger nos territoires ultra- 
marins et nos zones économiques exclusives, de lutter 
plus efficacement contre les trafics de tous ordres et de 
faire face à la multiplication des phénomènes climatiques 
extrêmes. Compte tenu des spécificités qu’ils représen-
tent, notamment dans les domaines de la sécurité 

maritime, de la protection des ressources et de la préser-
vation des richesses écologiques, les outre-mer français et 
les zones économiques exclusives qui leur sont rattachées 
constituent un enjeu stratégique pour la France. 

87 Les forces stationnées dans les départements, régions 
et collectivités d’outre-mer sont positionnées pour leur 
part sur cinq implantations (Nouvelle-Calédonie, 
Polynésie française, Guyane, Antilles, La Réunion- 
Mayotte). À leur mission principale, centrée sur la 
protection et le maintien de notre souveraineté et la 
préservation des ressources présentes dans les zones 
sous juridiction française (ZEE), s’ajoutent la coopéra-
tion militaire régionale, l’assistance et la capacité de 
réaction immédiate face aux crises grâce aux moyens 
qui y sont stationnés, renforcés, si nécessaire, par des 
moyens déployés depuis la métropole ou d’autres implan-
tations françaises. 

88 La Revue stratégique souligne par ailleurs la réalité et 
la permanence d’une menace cybernétique significative. 
Dans le cadre de cette loi de programmation militaire, le 
ministère des armées érige en axe d’effort prioritaire la 
réponse qui y sera apportée afin de garantir son propre 
fonctionnement et sa résilience, tout en contribuant à la 
continuité des grandes fonctions vitales de la Nation. 
Ainsi, le contrat de protection est également étendu au 
domaine de la cyberdéfense, avec la création d’une 
posture permanente « cyber ». 

89 Enfin, pour répondre aux menaces croissantes dans les 
nouveaux espaces de compétition stratégique, un renfor-
cement de nos capacités de détection et de réaction dans 
l’espace exoatmosphérique est mis en œuvre, en 
s’appuyant sur des moyens, des équipements et la 
recherche de partenariats efficaces, notamment 
européens, ayant pour objet de réduire la vulnérabilité 
de nos propres capacités. 

90 Enfin, la vocation de cette loi de programmation 
militaire étant de répondre aux besoins des armées, elle 
est concentrée sur la mission « Défense ». À ce titre, elle 
n’aborde pas la question des capacités du ministère de 
l’intérieur (notamment la capacité blindée de la gendar-
merie nationale) qui contribuent directement à la 
fonction « protection » de la politique de défense et de 
sécurité nationale et sont indispensables à la continuité de 
l’action de l’État. 

91 2.1.2.3 L’intervention 
92 La fonction « intervention » vise à agir au loin pour 

défendre nos intérêts, protéger nos ressortissants ou 
honorer nos responsabilités comme nos engagements 
internationaux. La défense de l’avant contribue ainsi 
directement à la sécurité du territoire national. Elle 
doit s’inscrire systématiquement dans le cadre d’une 
approche globale. 

93 Elle repose sur des capacités de projection de force et 
de puissance, ainsi que sur des aptitudes robustes 
« d’entrée en premier », seul ou avec des alliés, dans un 
environnement durci, ainsi que sur la capacité à être 
« Nation-cadre » au sein d’opérations multinationales. 
La France doit ainsi continuer de disposer d’une 
capacité d’intervention autonome dans le monde. 

94 Les armées sont susceptibles d’être engagées en gestion 
de crise, jusqu’à trois théâtres simultanément, afin 
d’assumer les responsabilités de la France dans l’espace 
euro-méditerranéen ou en Afrique, de respecter les 

4562 SÉNAT – SÉANCE DU 23 MAI 2018 



accords de défense et de défense collective (au titre de 
l’article 5 du traité de l’Atlantique Nord et du 7 de 
l’article 42 du traité sur l’Union européenne) et de 
mettre en œuvre les partenariats stratégiques, notamment 
avec l’Inde et l’Australie. La dispersion des théâtres 
d’opérations et la possibilité de crises simultanées et 
cumulatives imposent cependant une masse critique 
disponible en termes d’équipements majeurs, de combat-
tants et de stocks. 

95 En outre, pour disposer en permanence d’une 
capacité de réponse immédiate aux crises, les armées 
maintiennent un échelon national d’urgence en alerte 
(réservoir de forces de 5 000 militaires et équipements 
dédiés à l’intervention d’urgence) et disposent d’une 
capacité de frappe immédiate à partir de nos moyens 
déployés outre-mer ou sur le territoire national. 

96 Parallèlement, notre capacité à mener une opération 
de coercition majeure en coalition est maintenue 
(capacité à armer trois composantes terre-mer-air et les 
structures de commandement associées). Enfin, il 
convient de noter que la modernisation des équipements 
permettra aux forces françaises de conserver leur capacité 
à entrer en premier dans un environnement non- 
permissif, en particulier face au développement des 
moyens dits « A2AD » (Anti Access Area Denial). En la 
matière, les études relatives à l’aviation de combat du 
futur et au successeur du porte-avions Charles-de-Gaulle 
seront fondamentales pour garantir nos capacités d’inter-
vention dans le haut du spectre. 

97 La fonction « intervention » doit cependant relever le 
défi de stratégies hybrides et de déni d’accès dans tous les 
milieux. La montée en compétence technologique et 
opérationnelle des différentes menaces exige, dès lors, 
que les armées françaises conservent un différentiel 
technologique suffisant et demeurent interopérables 
avec leurs alliés occidentaux les plus capables. 

98 Enfin, pour agir dans l’urgence et sans certitude 
d’engagement militaire de nos partenaires, la France 
doit conserver les capacités lui permettant de garantir 
son autonomie d’action. Cette autonomie et l’expérience 
opérationnelle au combat lui confèreront de surcroît la 
crédibilité indispensable à la génération de forces parte-
naires, qui permet de partager la « charge », d’alléger les 
dispositifs pour in fine permettre le désengagement. 

99 2.2 - Des contrats opérationnels et des formats au 
service de l’Ambition 2030 

100 Sur le plan opérationnel, l’Ambition 2030 se définit 
par un certain nombre de contrats qui se déclinent selon 
les cinq fonctions stratégiques, la mutualisation des 
capacités rares et critiques devant être maintenue. 

101 Dans un environnement opérationnel toujours plus 
exigeant, le modèle d’armée, complet et équilibré, défini 
par l’Ambition 2030, doit permettre d’atteindre les effets 
militaires recherchés sur la totalité du spectre des 
menaces et des engagements possibles, y compris les 
plus critiques, mais le modèle restera dynamique pour 
s’adapter à l’évolution des conflits. 

102 2.2.1 Une Ambition déclinée en contrats opérationnels 
103 Les armées doivent ainsi être capables d’assurer les 

postures permanentes de dissuasion, de sûreté et de 
protection du territoire national, de renseignement 
stratégique, de cyberdéfense, ainsi que de conduire des 

opérations de stabilisation, de contre-terrorisme ou de 
contre-insurrection et de s’engager, y compris sur très 
faible préavis, en opération de haute intensité, dans les 
milieux terrestre, maritime ou aérien, et d’opérer dans les 
espaces exoatmosphérique et numérique. 

104 En matière de gestion des crises et d’intervention, les 
armées pourront être engagées dans la durée et simulta-
nément sur trois théâtres d’opération, avec la capacité à 
assumer le rôle de Nation-cadre sur un théâtre et à être 
un contributeur majeur au sein d’une coalition. 

105 En termes de volume cumulé de forces, pourront ainsi 
être mobilisés : 

106 – un état-major interarmées de niveau stratégique, un 
état-major de niveau opératif et les systèmes de comman-
dement associés, ainsi que des moyens de renseignement 
interarmées, de guerre électronique, de soutien santé, 
munitions et pétrolier, cyber et soutien de l’homme 
adaptés aux opérations menées ; 

107 – l’équivalent d’une brigade interarmes (6 000 à 
7 000 hommes), incluant 4 groupements tactiques 
interarmes (GTIA), équipés de blindés modernisés, 
1 bataillon du génie, 1 à 2 groupements d’artillerie, 1 
à 2 groupements aéromobiles, 1 groupement de rensei-
gnement multi-capteurs, 1 groupement de transmissions 
et jusqu’à 3 groupements logistiques ; 

108 – le porte-avions (hors arrêt technique majeur) avec 
son groupe aérien, ainsi que des capacités amphibies 
incluant 1 à 2 bâtiments de projection et de commande-
ment (BPC). Les escortes incluront jusqu’à 6 frégates et 
un patrouilleur, jusqu’à 3 avions de patrouille maritime 
(ATL2), 1 à 2 pétroliers ravitailleurs, 1 sous-marin 
nucléaire d’attaque et 1 groupe de guerre des mines. 
Ces moyens s’appuient sur les éléments constituant 
l’échelon national d’urgence (ENU) ; 

109 – 2 à 3 bases aériennes projetées incluant leur poste de 
commandement air (PC Air), 14 avions de chasse, 
4 avions de ravitaillement en vol MRTT, 5 avions de 
transport tactique, jusqu’à 6 systèmes de drones moyenne 
altitude longue endurance - MALE (dont l’armement 
programmé permettra d’élargir le champ d’emploi opéra-
tionnel), 1 à 2 avions de guerre électronique, 1 plot 
d’hélicoptères de manœuvre pour les missions de 
recherche et sauvetage au combat (RESCO) et jusqu’à 
7 avions légers de surveillance et de reconnaissance 
(ALSR) ; 

110 – pour les forces spéciales, 2 groupements et un 
détachement de forces spéciales, 2 plots hélicoptères et 
des avions de transport tactique. 

111 Les armées devront pouvoir également être engagées 
dans une opération majeure de coercition, tout en 
maintenant un niveau d’engagement adapté sur les 
théâtres de gestion de crise déjà ouverts. Dans ce cadre, 
les armées devront être capables de mener, en coalition, 
sur un théâtre d’engagement unique, une opération à 
dominante de coercition, dans un contexte de combats 
de haute intensité. Elles pourront assumer tout ou partie 
du commandement de l’opération et auront la capacité, 
dans les trois milieux, de participer à une opération 
d’entrée en premier sur un théâtre de guerre. Cette 
hypothèse d’intervention se caractérise par un engage-
ment majeur aux côtés de nos alliés. 

112 La France pourra ainsi déployer : 
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113 – un état-major interarmées de niveau stratégique, un 
état-major de niveau opératif et les systèmes de comman-
dement associés, ainsi que des moyens de renseignement 
interarmées, de guerre électronique, une capacité de 
commandement d’un groupement de soutien interar-
mées de théâtre intégrant les soutiens santé, munitions 
et pétrolier, cyber et soutien de l’homme adaptés aux 
opérations menées ; 

114 – une capacité de commandement terrestre de niveau 
corps d’armée (CRR-FR, corps de réaction rapide – 
France), et les moyens organiques de nature à permettre 
d’assumer les responsabilités de Nation-cadre correspon-
dant au niveau divisionnaire (systèmes de commande-
ment, renseignement, logistique…). Jusqu’à 2 brigades 
interarmes représentant environ 15 000 hommes des 
forces terrestres, mettant en œuvre près d’un millier de 
véhicules de combat (dont environ 140 LECLERC, 
130 JAGUAR et 800 véhicules de combat d’infanterie), 
64 hélicoptères et 48 CAESAR, susceptibles d’être 
renforcées par des brigades alliées pour constituer une 
division de type OTAN ; 

115 – une capacité de commandement d’opérations 
aériennes de type Joint Force Air Command (JFAC), 
jusqu’à 45 avions de chasse hors groupe aérien 
embarqué, 9 avions de transport stratégique et de ravitail-
lement, 16 avions de transport tactique, 4 systèmes de 
drones armés, jusqu’à 4 avions légers de surveillance et de 
reconnaissance (ALSR), 2 à 3 bases aériennes projetées, 
des moyens de défense anti-aérienne de théâtre, des 
moyens de sauvetage au combat ; 

116 – une capacité de commandement de force navale à la 
mer, une force navale composée du porte-avions (hors 
arrêt technique majeur) avec son groupe aérien, ainsi que 
2 bâtiments de projection et de commandement, dispo-
sant de moyens de commandement à la mer et d’accom-
pagnement intégrant jusqu’à 8 frégates (frégates multi- 
missions - FREMM, frégates de défense aérienne – FDA 
ou frégates de taille intermédiaire – FTI), 2 sous-marins 
nucléaires d’attaque de type Suffren, 5 avions de 
patrouille maritime et des moyens de guerre des mines 
et de ravitaillement à la mer ; 

117 – des forces spéciales s’appuyant sur des capacités 
adaptées (PC de composante SOCC, Special Operation 
Component Command), véhicules tactiques protégés, 
avions de transport tactique, hélicoptères, insertion 
maritime avec moyens de mise en œuvre associés, 
drones tactiques polyvalents et ISR…) 

118 – une composante « cyber ». 
119 Les forces engagées bénéficieront d’un soutien adapté 

dans les domaines munitions, systèmes d’information et 
de communication, carburant, santé, soutien de 
l’homme et infrastructures. 

120 Pour garantir leur capacité de réaction autonome, les 
armées maintiendront un échelon national d’urgence de 
5 000 hommes en alerte permanente. Possédant tout 
l’éventail des capacités des armées, il constitue la 
réserve d’intervention immédiate apte, entre autres, à 
saisir un point d’entrée, à renforcer en urgence un dispo-
sitif ou à évacuer des ressortissants. Cet échelon d’alerte 
permet de mettre sur pied une force interarmées de 
réaction immédiate (FIRI) de 2 300 hommes. Cette 
force sera projetable à 3 000 km du territoire national 
ou depuis une implantation à l’étranger, dans un délai de 

7 jours. Avant ce délai, la France restera capable de mener 
de façon immédiate (moins de 48 heures) et autonome 
des frappes dans la profondeur par des moyens aériens et 
navals. 

121 La FIRI sera composée de forces spéciales, d’un 
groupement tactique interarmes de 1 500 hommes 
comprenant des blindés et des hélicoptères, d’un 
groupe naval constitué autour d’un bâtiment de projec-
tion et de commandement et pouvant comprendre 
frégates, pétroliers ravitailleurs et sous-marins, ainsi que 
d’une composante aérienne comprenant une dizaine 
d’avions de chasse, notamment pour la frappe 
immédiate, des aéronefs de transport et de ravitaillement, 
des aéronefs de renseignement, des avions de patrouille 
maritime, un plot d’hélicoptères de manœuvre pour les 
missions de recherche et sauvetage au combat (RESCO), 
ainsi que des moyens de commandement et de contrôle 
associés. La FIRI pourra être renforcée à hauteur de 
5 000 hommes sous 30 jours, équipés de moyens complé-
mentaires dont des systèmes sol-air moyenne portée 
terrestre (SAMP/T) et drones MALE. 

122 En outre, les armées doivent être en mesure d’agir de 
façon autonome et durable dans les domaines du rensei-
gnement (autonomie d’appréciation), du commande-
ment des opérations, des opérations spéciales, de la 
protection face aux menaces asymétriques, de la démons-
tration de puissance en appui de la volonté politique, ou 
encore des actions d’influence. Dans ces domaines, les 
contributions de partenaires pourront être recherchées 
pour amplifier l’efficacité de nos forces, sans pour 
autant constituer un préalable à l’engagement opéra-
tionnel. 

123 Enfin, l’engagement des armées démontre la qualité 
des équipements produits par l’industrie française, dans 
un contexte opérationnel. C’est pourquoi, au-delà des 
engagements opérationnels définis par les contrats, les 
armées pourront être sollicitées pour apporter leur exper-
tise dans les actions de soutien aux exportations des 
matériels (SOUTEX). 

124 2.2.2 Des formats adaptés aux contrats opérationnels 
125 2.2.2.1 Les capacités de commandement et de contrôle 

(C2) 
126 Les capacités de commandement et de contrôle des 

armées seront renforcées pour leur permettre de planifier 
et de commander des opérations de manière autonome 
ou comme Nation-cadre au sein d’une coalition. 

127 Les armées seront ainsi en mesure de déployer des 
systèmes de commandement et de coordination logis-
tique de théâtre dans les différents milieux pour des 
opérations de niveau d’une division ou équivalent. 
Dans le cadre d’un engagement majeur, notamment au 
sein de l’OTAN, les armées conserveront la capacité de 
mettre sur pied des commandements de composantes 
terrestre, maritime et aérienne du niveau d’un corps 
d’armée ou équivalent. 

128 Ces capacités s’appuieront notamment sur le Système 
d’information des armées (SIA) qui fournira à l’ensemble 
des acteurs opérationnels les outils indispensables au 
commandement et à la conduite des opérations 
militaires, tant au niveau stratégique qu’opératif : 
SIA C2 pour les fonctions métiers C2 et l’obtention 
des effets, SORIA (système d’optimisation du renseigne-
ment interarmées) et SILRIA (système d’information 
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logistique pour le suivi de la ressource interarmées) pour 
les fonctions renseignement et logistique. En s’appuyant 
sur un socle technique commun interarmées (STCIA) et 
des applications logicielles communes, il facilitera la 
numérisation de l’espace des opérations. Utilisé par 
l’ensemble des composantes militaires, il permettra à la 
France de tenir ses engagements vis-à-vis de ses alliés 
pour la conduite des opérations interarmées, en 
national comme en coalition (NATO Response Force, 
Nation-cadre…). 

129 2.2.2.2 Armée de terre / Forces terrestres et aéroterrestres 
130 Les forces aéroterrestres reposeront sur des unités 

adaptées à l’évolution de la menace. Elles s’appuieront 
sur une force opérationnelle terrestre de 77 000 hommes, 
déployable à l’extérieur comme sur le territoire national, 
comprenant un état-major de commandement de niveau 
corps d’armée (CRR-FR), les forces spéciales terrestres, 
une force interarmes SCORPION à deux divisions 
englobant six brigades interarmes, une brigade d’aéro-
combat, des unités d’appui et de soutien opérationnel, 
les unités prépositionnées à l’étranger et celles implantées 
dans les outre-mer, ainsi que la contribution française à la 
brigade franco-allemande. Les six brigades interarmes 
seront articulées en trois composantes complémentaires 
(blindée, médiane et légère) qui garantiront l’aptitude à 
s’engager sur tout le spectre des opérations, y compris 
dans l’urgence. 

131 Des commandements spécialisés du renseignement, 
des systèmes d’information et de communication, de la 
logistique et de la maintenance des forces regrouperont 
l’ensemble des moyens et expertises de chaque domaine, 
pour soutenir et optimiser le combat interarmes et le 
connecter à l’interarmées. 

132 Quatre commandements valoriseront en outre 
l’expertise de l’armée de Terre dans les domaines de 
l’engagement sur le territoire national, des forces 
spéciales, du partenariat militaire opérationnel et de 
l’aérocombat. Par ailleurs, les forces terrestres s’appuie-
ront sur des moyens complémentaires (écoles et centres) 
participant à leur formation et à leur préparation opéra-
tionnelle ainsi que sur des structures dédiées à la régéné-
ration des matériels (maintenance industrielle). 

133 En matière d’équipements, ces forces disposeront à 
l’horizon 2030 d’équipements de 4e génération, compre-
nant 200 chars de combat, 300 blindés médians, 
3 479 véhicules blindés modulaires et de combat, 
147 hélicoptères de reconnaissance et d’attaque, 
115 hélicoptères de manœuvre, 109 canons de 
155 mm, 13 systèmes de lance-roquettes unitaire, 
7 020 véhicules de mobilité tactique et logistique, et 
une trentaine de drones tactiques. En 2025, la moitié 
du segment médian SCORPION aura été livrée. 

134 2.2.2.3 Marine nationale / Forces navales et aéronavales 
135 Répondant aux dernières exigences en matière d’inte-

ropérabilité, notamment s’agissant du combat collabo-
ratif, les forces navales seront en mesure de s’intégrer 
rapidement dans les forces multinationales ou d’en 
assurer le commandement. La capacité de commande-
ment de composante maritime à la mer (MCC) sera 
maintenue. Elles continueront d’assurer la composante 
océanique de la dissuasion nucléaire : la permanence à la 
mer sera ainsi assurée par quatre sous-marins nucléaires 
lanceurs d’engins (SNLE) dotés de missiles mer-sol balis-

tiques stratégiques (MSBS) intercontinentaux M 51. La 
force aéronavale nucléaire (FANU), embarquée sur le 
porte-avions, contribuera pour sa part à la composante 
aéroportée de la dissuasion nucléaire. 

136 Les forces navales s’articuleront autour du porte- 
avions nucléaire et de son groupe aérien embarqué, des 
sous-marins nucléaires d’attaque renouvelés, des 
bâtiments de projection et de commandement, des 
avions de patrouille maritime rénovés et des frégates 
performantes dans la lutte anti-sous-marine et anti- 
aérienne. Ces capacités seront complétées par des pétro-
liers ravitailleurs à même de soutenir les déploiements à 
grandes distances de nos points d’appui et des bâtiments 
du segment médian adaptés aux zones de crises permis-
sives, en mesure d’occuper des espaces maritimes clé. Les 
capacités des bâtiments seront renforcées par des systèmes 
de drones aériens pour la Marine (SDAM), complémen-
taires des hélicoptères embarqués. 

137 Enfin, des unités plus légères telles que des bâtiments 
de soutien, des patrouilleurs et aéronefs dédiés permet-
tront, notamment depuis les outre-mer, d’assurer avec 
efficience des missions de surveillance de nos espaces 
maritimes et de soutien aux populations. Par ailleurs, la 
marine nationale dispose d’une capacité à conduire des 
opérations spéciales en haute mer, et de la mer vers la 
terre. 

138 À terminaison, les forces navales comprendront 
4 sous-marins nucléaires lanceurs d’engins, 6 sous- 
marins nucléaires d’attaque, 1 porte-avions nucléaire, 
40 avions de chasse et 3 avions de guet aérien embarqués, 
15 frégates de premier rang, 3 bâtiments de projection et 
de commandement, 18 avions de patrouille maritime 
rénovés, 4 pétroliers ravitailleurs, 27 hélicoptères à 
vocation anti-sous-marine, 49 hélicoptères légers pour 
l’éclairage, le combat naval et la sauvegarde maritime, 
ainsi qu’une quinzaine de drones à décollage vertical, 
des bâtiments du segment médian, 19 patrouilleurs, 
des avions de surveillance et d’intervention maritimes, 
ainsi que des capacités de lutte contre les mines 
maritimes. 

139 Concernant les forces spéciales, la marine mettra en 
œuvre une composante répartie au sein de 5 commandos 
de combat et 2 commandos d’appui spécial. 

140 2.2.2.4 Armée de l’air / Forces aériennes 
141 L’armée de l’air continuera d’assurer les missions 

permanentes de la composante aéroportée de la dissua-
sion nucléaire, de protection de l’espace aérien national et 
de ses approches. Sa participation aux forces de souve-
raineté et de présence contribuera également à la préven-
tion des crises. Elle mettra également en œuvre des 
capacités de supériorité aérienne, de frappe dans la 
profondeur, de renseignement, de transport stratégique 
et tactique, d’appui aux forces spéciales et aux compo-
santes de surface, terrestre et maritime. L’aptitude des 
forces aériennes à être interopérables avec les forces alliées 
sera essentielle. La cohérence d’ensemble sera assurée par 
trois commandements en charge de la dissuasion, des 
opérations aériennes et de la mise en œuvre des moyens. 

142 Le système de commandement et de conduite des 
opérations aérospatiales (SCCOA) permettra pour sa part 
de garantir en permanence la pleine souveraineté de 
l’espace aérien national. S’organisant autour d’un 
centre de commandement et de conduite interopérable 
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avec nos alliés (ACCS, Allied Command and Control 
Structure), il contribuera à l’engagement des forces 
aériennes en opérations dans un cadre national ou inter-
national. 

143 Par ailleurs, l’armée de l’air dispose de forces spéciales 
appuyées par l’ensemble des capacités conventionnelles 
existantes, notamment chasse et renseignement aéroporté 
(drone MALE, ALSR, etc.). 

144 Dans les années à venir, l’armée de l’air mettra ainsi 
en œuvre un système de commandement et de contrôle 
des opérations aériennes (SCCOA) rénové, 185 avions 
de chasse polyvalents, 53 avions de transport tactique 
dont des A 400M, 4 avions de détection et de contrôle 
aérien, 15 avions ravitailleurs multirôles (MRTT), 
40 hélicoptères légers, 36 hélicoptères de manœuvre, 
8 systèmes de drones de surveillance moyenne altitude 
et longue endurance (MALE), 8 avions légers de surveil-
lance et de reconnaissance (ALSR), 3 avions de rensei-
gnement et de guerre électronique ainsi que 8 systèmes 
sol-air de moyenne portée. 

145 2.2.2.5 Forces spéciales 
146 Les forces spéciales, issues des trois armées, voient leur 

rôle se renforcer tant pour la capacité d’entrée en premier 
que dans le cadre de la lutte contre le terrorisme. Elles 
constituent un outil dans la main du commandement 
militaire dont la polyvalence, l’interopérabilité, la réacti-
vité, la protection et les capacités de renseignement conti-
nueront d’être renforcées, notamment par une 
modernisation de leurs équipements (véhicules spécia-
lisés, drones). Cela leur assurera l’aptitude à répondre 
au spectre des missions allant de l’anticipation stratégique 
à la capacité de renseignement et d’action face à un 
dispositif ennemi moderne et complexe, en passant par 
la lutte dans la durée contre le terrorisme, par la préven-
tion et le partenariat militaire opérationnel (PMO) 

147 3. – UNE LPM STRUCTURÉE AUTOUR DES 
AXES PRIORITAIRES DE L’AMBITION 2030 

148 3.1 - Placer la LPM « à hauteur d’homme » 

149 Alors que les précédentes lois de programmation 
militaire (LPM) ont mis un accent particulier sur les 
équipements, la présente loi vise à redonner parallèle-
ment un modèle d’armée complet et équilibré, soute-
nable dans la durée afin de répondre à notre ambition 
stratégique. Ce modèle s’appuie ainsi sur des femmes et 
des hommes formés, entraînés et valorisés et pleinement 
intégrés à la Nation. Il s’agit donc d’une LPM « à hauteur 
d’homme » qui prévoit un effort en quatre volets complé-
mentaires : 

150 – la garantie de conditions adéquates pour permettre 
aux armées d’exercer de manière durable et soutenable 
leurs missions, à travers la formation, l’entretien des 
matériels, les équipements individuels et la préparation 
opérationnelle ; 

151 – l’amélioration du « quotidien du soldat », à savoir 
les conditions de vie et de travail des personnels, les 
soutiens dont ils dépendent, ou l’accompagnement de 
leur famille, et leurs aspirations de citoyens modernes ; 

152 – la dynamisation de la politique des ressources 
humaines placée au cœur de la LPM, afin de garantir 
l’adéquation des compétences et des effectifs à l’ambition 
opérationnelle ; 

153 – le renforcement du lien armées-Nation pour faire 
du militaire un citoyen moderne, pleinement intégré 
dans une société animée d’un solide esprit de défense, 
développé dès la jeunesse, et capable de contribuer à sa 
propre protection à travers les réserves opérationnelles et 
la Garde nationale. 

154 L’effort consenti dans ces différents domaines est 
central pour l’attractivité de la condition militaire et la 
fidélisation des personnels. 

155 3.1.1 Améliorer les conditions d’exercice du métier des 
armes, pour permettre de remplir les missions opérationnelles 
de manière durable et soutenable 

156 La LPM 2019-2025 vise à répondre à un impératif : 
doter les armées des moyens pour exercer leurs missions 
de manière durable et soutenable et permettre à chaque 
militaire de disposer des moyens nécessaires à sa prépa-
ration opérationnelle afin qu’il acquière les savoir-faire 
opérationnels requis. 

157 En conséquence, il est nécessaire de garantir la qualité 
des conditions d’exercice du métier des armes. Cette 
exigence impose tout d’abord d’assurer à chaque militaire 
les conditions nécessaires à une formation et à un entraî-
nement de qualité, ce qui passe par un effort marqué sur 
les petits équipements, la simulation ou les infrastructures 
dédiées à la préparation opérationnelle, mais également 
sur la réalisation d’un taux d’activité permettant d’assurer 
le niveau indispensable d’aguerrissement et d’efficacité de 
nos forces lors des engagements opérationnels. 

158 3.1.1.1 Doter chaque militaire du matériel et des infra-
structures adaptés à sa formation, à son entraînement et à 
l’exercice de sa mission 

159 Tout d’abord, il s’agit de doter chaque militaire du 
matériel adapté à sa formation, à son entraînement et à 
l’exercice de sa mission. À cet effet, la loi de programma-
tion militaire porte un effort marqué pour garantir à 
chaque militaire une dotation en équipements indivi-
duels adaptés aux exigences de son métier, en particulier 
dans le domaine de l’habillement spécifique et de la 
protection individuelle du combattant. 

160 En particulier, il dispose du petit équipement néces-
saire : moyens de communication, munitions de petit 
calibre, système de visée optronique, jumelles de vision 
nocturne, moyens nautiques, ciblerie, véhicules tactiques 
logistiques et de franchissement spécialisés, etc. 

161 Pour acquérir les savoir-faire de son métier, il 
bénéficie du temps et des infrastructures nécessaires, 
notamment les espaces d’entraînement terrestres, 
maritimes ou aériens, y compris les zones de tirs, ainsi 
que des infrastructures de simulation ou opérationnelles 
(par exemple, infrastructures de la médecine des forces et 
hospitalière), des armureries et des zones de stockage de 
munitions. 

162 À ce titre, la préparation opérationnelle des armées 
doit pouvoir s’appuyer sur des espaces d’entraînement 
adaptés et suffisamment vastes, tenant compte des évolu-
tions de la réglementation nationale et européenne 
relative à la protection de l’environnement. 

163 Par ailleurs, outil structurant pour la formation et 
l’entraînement, la simulation est un complément indis-
pensable à l’activité réelle pour faire face à la complexité 
des systèmes d’armes et des conflits. Elle contribue à 
l’acquisition et à l’entretien des savoir-faire techniques 
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de base, en permettant des gains significatifs sur l’emploi 
des moyens réels sans pour autant s’y substituer totale-
ment. 

164 Contributeurs majeurs à la qualité de la préparation 
opérationnelle et à l’exercice des missions, les organismes 
et services interarmées de soutien (service de santé des 
armées, service du commissariat des armées, service des 
essences des armées, service interarmées des munitions, 
service d’infrastructure de la défense et direction interar-
mées des réseaux d’infrastructure et des systèmes d’infor-
mation) seront particulièrement sollicités. Dans le cadre 
de la nouvelle ambition opérationnelle, ils prendront part 
à l’effort d’amélioration des conditions d’exercice du 
métier des armes. 

165 Au bilan, la LPM portera ainsi une attention parti-
culière à la dotation en petits équipements des armées, au 
développement des moyens de simulation, cohérent 
notamment avec le calendrier de livraisons des équipe-
ments modernisés, à la mise aux normes et à la rénova-
tion des espaces d’entraînement des armées. 

166 3.1.1.2 Garantir un niveau de disponibilité des 
matériels des armées et d’activité opérationnelle compatible 
avec la préparation et la réalisation des missions 

167 L’atteinte d’un modèle d’armée à la hauteur de nos 
ambitions et soutenable dans la durée est un enjeu 
majeur de la loi de programmation militaire qui repose 
sur la consolidation de l’activité, gage d’efficacité des 
forces en opérations. 

168 S’appuyant sur une augmentation des crédits d’entre-
tien programmé du matériel (EPM) et sur la réforme de 
l’organisation du maintien en condition opérationnel 
(MCO), notamment aéronautique, le redressement de 
la disponibilité des matériels les plus critiques constituera 
le socle indispensable à cette remontée d’activité. 

169 Dans un premier temps, cet effort doit permettre de 
régénérer un matériel fortement sollicité par le niveau 
élevé d’engagement des armées. Dans un second temps, il 
doit permettre d’améliorer les niveaux d’activité opéra-
tionnelle des armées qui contribuent à la qualification et 
à la préparation du combattant. Dans tous les cas, le 
niveau de disponibilité technique opérationnelle des 
armées est essentiel pour permettre à chaque militaire 
de disposer du temps d’entraînement nécessaire sur les 
matériels qu’il met en œuvre en opération. 

170 Afin de répondre aux exigences d’emploi comme à 
l’accroissement des besoins, les processus et les outils du 
MCO seront modernisés, en particulier dans le domaine 
de la gouvernance, pour les chantiers propres à chaque 
milieu, du renouvellement des systèmes d’informations 
techniques et logistiques, ainsi que de la rationalisation 
de la chaîne d’approvisionnement (supply chain). Le 
MCO s’appuiera également sur une industrie tant 
étatique que privée où les nouvelles technologies 
(numérisation, robotisation, impression 3D, Big Data, 
fusion de données, développement de la maintenance 
prédictive) occuperont une place croissante. 

171 Afin d’améliorer la disponibilité des matériels terres-
tres, la structure intégrée du maintien en condition 
opérationnelle des matériels terrestres (SIMMT) 
poursuivra les efforts de transformation de la mainte-
nance. Il s’agit de maintenir au plus haut la disponibilité 
des matériels en opérations, tout en reconstituant le 
potentiel technique des équipements actuels et en prépa-

rant l’arrivée des futurs parcs SCORPION. L’effort de 
régénération nécessite également qu’une part de la charge 
soit prise en compte par l’industrie privée comme cela a 
déjà été initié pour plusieurs parcs (Leclerc, VBCI, parcs 
d’entraînement). 

172 Dans le milieu naval, le service de soutien de la flotte 
(SSF) assure l’entretien d’une flotte dont le soutien 
opérationnel et industriel est planifié et organisé sur 
plusieurs années du fait de la présence de bâtiments à 
propulsion nucléaire, de la complexité et du niveau 
d’intégration des navires ainsi que de la disponibilité 
des infrastructures portuaires. Dans ces conditions, un 
effort sera fait pour entretenir les bâtiments de nouvelle 
génération (FREMM, Barracuda notamment), mais aussi 
les plus anciens, indispensables pour la tenue du contrat 
opérationnel (sous-marins nucléaires d’attaque, chasseurs 
de mines tripartites). 

173 Dans le domaine du MCO aéronautique, la future 
direction de la maintenance aéronautique (DMAé) devra 
répondre à un enjeu fort, à savoir satisfaire à la fois les 
besoins opérationnels et l’activité d’entraînement néces-
saire à la pérennisation des savoir-faire aéronautiques et 
tactiques, et ce en dépit de l’hétérogénéité des parcs. Elle 
s’appuiera sur la mise en place de contrats de soutien 
longs et globaux confiés à un maître d’œuvre principal, et 
particularisés à chaque flotte. Les industriels y seront 
fortement impliqués tout comme le service industriel 
de l’aéronautique (SIAé), outil industriel apte à concevoir 
et effectuer des solutions de réparations innovantes et de 
haut niveau. Afin de conforter les moyens du SIAé et 
d’assurer son autonomie vis-à-vis des industriels, l’acqui-
sition des « liasses » sera systématisée. 

174 En complément de cette réforme, la LPM consacre un 
effort financier significatif à l’entretien programmé du 
matériel (EPM) qui doit permettre un relèvement impor-
tant des taux de disponibilité des équipements majeurs 
des forces (22 Md€ sur 2019-23, soit 4,4 Md€/an en 
moyenne, pour une programmation prévisionnelle de 
35 Md€ sur la période de la LPM 2019-25). Cela repré-
sente un effort financier de + 1 Md€ en moyenne 
annuelle par rapport à la LPM précédente, ce qui contri-
buera au redressement du taux de disponibilité des 
matériels les plus critiques, socle indispensable à une 
remontée d’activité. Le ministère des armées et le minis-
tère de l’économie présentent de façon explicite et 
détaillée cet effort financier au sein des documents 
budgétaires remis au Parlement dans le cadre de la prépa-
ration de la loi de finances. 

175 En effet, l’activité opérationnelle des forces est un 
facteur clé de l’efficacité et de la crédibilité de nos 
armées, qui contribue au moral du personnel, à l’attrac-
tivité du métier des armes et in fine à la fidélisation. Elle 
recouvre l’activité liée à la conduite des opérations et à la 
préparation opérationnelle (qualification des forces, 
maintien de leurs compétences et adaptation aux spéci-
ficités de leurs engagements) 

176 L’activité opérationnelle des forces est évaluée en 
fonction de normes partagées par les armées occidentales 
de même standard (normes OTAN). Ces normes repré-
sentent à la fois une référence en termes de savoir-faire et 
une exigence pour l’intégration de nos moyens nationaux 
en coalition. Elles traduisent notamment les besoins de 
régularité et de continuité des actions d’entraînement. 
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177 À ce titre, les normes quantitatives d’activité annuelle 
(hors simulation) pour des forces aptes à être engagées en 
missions opérationnelles sont les suivantes : 

178 Terre : 

179 – journées de préparation opérationnelle ou JPO 
(hors opérations extérieures et intérieures) : 90 ; 

180 – heures d’entraînement par équipage Leclerc : 115 ; 

181 – heures d’entraînement par équipage VBCI : 130 ; 

182 – kilomètres par équipage VAB/Griffon : 1100 ; 

183 – heures d’entraînement par équipage sur 
AMX 10 RCR/Jaguar : 100 ; 

184 – coups tirés par équipage Caesar : 110 ; 

185 – heures de vol par pilote d’hélicoptère (dont forces 
spéciales) : 200 (220) ; 

186  Marine : 

187 – jours de mer par bâtiment (bâtiment hauturier) : 
100 (110) ; 

188 – heures de vol par pilote de chasse (pilote qualifié 
appontage de nuit) : 180 (220) ; 

189 – heures de vol par équipage de patrouille/surveillance 
maritime : 350 ; 

190 – heures de vol par pilote d’hélicoptère : 220 ; 

191 Air : 

192 – heures de vol par pilote de chasse : 180 ; 

193 – heures de vol par pilote de transport : 320 ; 

194 – heures de vol par pilote d’hélicoptère : 200. 

195 Ces normes sont complétées par des indicateurs quali-
tatifs, spécifiques à chaque armée et segments capaci-
taires. Ils incluent la nécessité d’instruire, de qualifier 
et d’entraîner le personnel et les unités au combat dans 
des environnements interarmes, interarmées et interalliés 
complexes correspondant aux scénarios des opérations 
actuelles et prévisibles. 

196 Au bilan, et jusqu’en 2022, l’activité liée à la prépa-
ration opérationnelle continuera d’être prioritairement 
réalisée pour garantir un entraînement conforme aux 
exigences des missions majeures que sont la dissuasion 
et la protection et à la conduite des opérations en cours. 
Le niveau d’activité devrait amorcer une progression 
permettant d’atteindre les normes susmentionnées et 
d’aboutir à une recapitalisation de l’ensemble des 
savoir-faire à compter de 2023. En 2021, en tant que 
document préparatoire à l’actualisation de la LPM, sera 
présenté au Parlement un premier bilan des efforts consa-
crés à la remontée du niveau d’activité. Seront également 
définis des objectifs de progression de la préparation 
opérationnelle entre 2021 et 2023 puis entre 2023 et 
la fin de la période de programmation. 

197 3.1.1.3 Sécurité-Protection et résilience 

198 Enfin, dans un contexte où nos forces font face à des 
menaces à l’extérieur de nos frontières, sur notre propre 
territoire, mais également dans le monde numérique, le 
renforcement de la sécurité-protection du ministère des 
armées et de sa résilience face à des attaques de toute 
nature est un enjeu majeur. 

199 Ainsi, la présente LPM porte un effort marqué visant 
à garantir un niveau de protection adéquate et efficace de 
nos infrastructures et de nos opérateurs d’importance 
vitale (OIV), en s’appuyant sur un renforcement des 
infrastructures et des moyens humains. Les systèmes 
intégrés de protection seront optimisés et déployés 
pour durcir la sécurité des sites militaires les plus sensi-
bles. En outre, les opérations d’armement d’ores et déjà 
lancées pour la protection des ports militaires et la lutte 
contre les drones malveillants seront poursuivies. 

200 En matière de sécurité cybernétique, l’organisation 
informatique et la sécurisation des réseaux seront optimi-
sées, tandis que les moyens de lutte informatique défen-
sive seront développés. 

201 Enfin, le ministère fera un effort particulier sur la 
sensibilisation et la protection de ses personnels, notam-
ment en renforçant les moyens consacrés au criblage. 

202 3.1.2 Améliorer le « quotidien du soldat », les conditions 
de vie et de travail du personnel 

203 Le maintien de l’attractivité et de la fidélisation des 
personnels est un enjeu qui exige une amélioration de la 
vie quotidienne des militaires et une valorisation de leur 
carrière. Le ministère des armées poursuivra sa politique 
en faveur de l’égalité réelle entre les femmes et les 
hommes. 

204 3.1.2.1 Améliorer les conditions de soutien des personnels 
civils et militaires, en termes de fonctionnement courant et 
d’immobilier de vie courante 

205 Enjeu de grande sensibilité pour le moral et la condi-
tion des personnels, l’amélioration du soutien sera une 
priorité de cette LPM. 

206 Tout d’abord, il s’agira de répondre aux besoins en 
matière d’habillement et de protection du combattant 
(gilet pare-balles, treillis ignifugés), de soutien de 
l’homme (matériels de campagne, lits, douche) ou de 
soutien des unités (matériels de restauration collective). 

207 Il couvre également les besoins en fonctionnement 
courant du ministère, ainsi que les dépenses d’infrastruc-
tures des bâtiments de vie courante, d’hébergement ou de 
logement familial. Sur ce dernier point, la LPM permet, 
dans un premier temps, de « réparer » l’existant, notam-
ment par une remise aux normes des bâtiments priori-
taires pour répondre de manière adéquate aux besoins 
quotidiens des personnels. Dans un second temps, le 
budget alloué permettra une remise à niveau progressive 
du parc immobilier du ministère. 

208 En effet, la qualité des conditions de vie et de travail 
des personnels impose de mettre à leur disposition des 
infrastructures d’hébergement et de vie courante 
cohérentes avec les exigences spécifiques aux différents 
métiers qui structurent les armées, directions et services et 
répondant aux standards modernes. Il s’agit en particulier 
des ensembles d’alimentation, des infrastructures liées à la 
production d’énergie, des réseaux d’eau, d’électricité et de 
chauffage qui feront l’objet d’une attention prioritaire. 

209 En particulier, un plan relatif aux infrastructures des 
lycées militaires de la défense sera mis en œuvre en début 
de LPM, en vue de remettre à niveau les bâtiments et de 
renforcer les capacités d’accueil des lycées. 
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210 Pour améliorer le « quotidien » des personnels, les 
armées continueront d’être soutenues par des organismes 
interarmées dont la qualité de service conditionne l’effi-
cacité opérationnelle et le moral du personnel civil et 
militaire, en particulier le service du commissariat des 
armées (SCA) et le service d’infrastructure de la défense 
(SID) qui prendront une part essentielle dans l’amélio-
ration des conditions de vie et de travail des personnels 
ainsi que pour les familles, dans le sens de plus grandes 
qualité, continuité et efficience du service rendu. 

211 Sur le plan normatif enfin, et pour garantir une 
gestion dynamique et optimale du parc immobilier de 
l’État, la loi de programmation proroge et pérennise le 
dispositif législatif d’accompagnement de la politique 
immobilière de rationalisation du patrimoine. 

212 À ce titre, le dispositif normatif de la loi de program-
mation prévoit la remise aux Domaines, aux fins de 
cession, des immeubles reconnus inutiles pour la 
défense. La possibilité de conduire leur cession de gré à 
gré sera reconduite par décret en Conseil d’État. Sur le 
plan financier, les produits de cessions immobilières et de 
redevances d’occupation du domaine réalisés pendant la 
période 2019-2025 seront intégralement affectés au 
profit des infrastructures de la défense. En cas de transfert 
d’immeubles inutiles à ses besoins vers d’autres départe-
ments ministériels, le ministère recevra une indemnisa-
tion substantielle, tenant compte de la valeur vénale du 
bien. Enfin, l’éligibilité au financement par le compte 
d’affectation spéciale « Gestion du patrimoine immobi-
lier de l’État » des dépenses d’investissement ou d’entre-
tien du propriétaire réalisées par l’État sur les 
infrastructures opérationnelles de la défense nationale 
sera prorogée jusqu’au 31 décembre 2025. Il sera 
proposé au Parlement de confirmer ces orientations 
dans le projet de loi de finances pour 2019. 

213 3.1.2.2 Reconnaître les contraintes et les sujétions 
214 Le maintien de la qualité des ressources humaines du 

ministère nécessite une juste reconnaissance des 
contraintes et sujétions liées qui incombent aux person-
nels des forces armées, directions et services. 

215 L’efficacité des forces armées repose notamment sur le 
statut général des militaires, garant de leur capacité à 
disposer en permanence de personnels entraînés et 
formés, disponibles, dans un environnement organisé 
et réactif. Le statut militaire ne distingue pas le temps 
de paix de celui des opérations. Par sa spécificité et son 
unicité, il exprime un état fait de devoirs et de sujétions 
– esprit de sacrifice, discipline, disponibilité, loyalisme, 
neutralité – partagés par tous les militaires, quel que soit 
leur emploi. Ces fondements du statut, notamment le 
principe de disponibilité en toute circonstance, condi-
tionnent l’efficacité opérationnelle des armées, répondent 
à la singularité de l’action militaire et seront donc 
préservés au cours de cette LPM. 

216 En outre, la condition du personnel concerne les 
personnels militaires comme civils. Elle est un axe 
d’effort permanent et un enjeu majeur dans un 
contexte de fort engagement. Pour cette raison, la 
politique d’action sociale du ministère des armées conti-
nuera à être développée au profit de la communauté de 
défense et de l’ensemble des forces armées, dans les 
domaines du soutien à la vie professionnelle et à la vie 
personnelle comme familiale. 

217 Sur ce dernier point, la LPM poursuit la mise en 
œuvre du plan d’accompagnement des familles et 
d’amélioration des conditions de vie des militaires, dit 
« plan famille », décidé en 2017, au profit des familles qui 
subissent les contraintes de l’engagement, notamment les 
absences ou la mobilité opérationnelles. Il aura également 
pour objet de faciliter l’intégration des familles dans la 
communauté de défense et d’améliorer les conditions de 
logement familial et d’hébergement des personnels 
militaires célibataires géographiques, notamment dans 
les zones en tension. Ce plan représente une enveloppe 
financière de près de 530 M€ sur la période 2019-2025. 

218 En particulier, à Paris, la cession d’une partie du site 
du Val-de-Grâce sera reconsidérée au regard de la néces-
sité, pour le ministère des armées, de conserver une 
emprise d’envergure à l’intérieur de Paris. 

219 En outre, les militaires blessés ou malades en service et 
les familles des militaires morts au combat feront l’objet 
d’un soutien renforcé, qui s’inscrira dans la durée. Ainsi, 
la procédure d’indemnisation des préjudices, élément 
fondamental du droit à réparation et de la reconnaissance 
de la Nation, sera modernisée et simplifiée. À l’occasion 
de la journée d’hommage à tous les morts pour la France, 
une liste des militaires morts pour la France dans les 
douze mois précédents sera transmise par le ministère 
des armées à chaque commune de France pour que 
leur nom, leur âge et leur unité soient énoncés pendant 
les commémorations du 11 novembre. Le nombre et 
l’âge de leurs enfants seront également transmis. Les 
démarches administratives et médicales seront allégées 
et dématérialisées dans le cadre d’un « parcours du 
blessé », réduisant la charge incombant au militaire 
concerné ou à sa famille. La prise en charge des blessés 
psychiques autant que physiques sera améliorée et les 
conditions de bénéfice de congé du blessé seront 
étendues selon des modalités définies par ordonnance. 
En matière de reconversion, les militaires devenus 
inaptes à la suite de blessures ou de dommages subis 
en service pourront accéder aux emplois réservés sans 
obligation d’avoir effectué un temps de service de 
quatre ans révolus. Enfin, les blessés pourront bénéficier 
des nouveaux soins dispensés, au terme de sa transforma-
tion, par l’Institution Nationale des Invalides, notam-
ment le centre de réhabilitation post-traumatique pour 
les blessés psychiques et physiques. Le service de santé des 
armées continuera de jouer un rôle essentiel au service de 
l’efficacité opérationnelle du moral des forces armées. Il 
participera à l’amélioration de la détection et de la prise 
en charge des blessures psychiques, au bénéfice des 
militaires en activité et des anciens militaires, rendue 
nécessaire par le contexte opérationnel actuel. 

220 Par ailleurs, pour le personnel civil, des efforts seront 
consacrés à la prise en compte de toutes les formes de 
handicap. 

221 La concertation et le dialogue social constituent égale-
ment un mode essentiel d’amélioration du « quotidien » 
des personnels du ministère et contribuent donc pleine-
ment à la réalisation de cet axe prioritaire de la LPM. La 
loi no 2015-917 du 28 juillet 2015 a amélioré la concer-
tation ministérielle, avec la rénovation du Conseil 
supérieur de la fonction militaire (CSFM), désormais 
resserré, permanent et professionnel, comme des 
conseils de la fonction militaire de chaque armée ou 
formation rattachée, ainsi que la création des associations 
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professionnelles nationales de militaires (APNM). Enfin, 
dans le cadre du renouvellement des instances de 
dialogue social du personnel civil, les nouveaux représen-
tants du personnel, qui siègeront en 2019, bénéficieront 
d’un accompagnement soutenu et seront associés aux 
mesures de transformation du ministère dans le cadre 
d’un dialogue social dynamique et constructif. 

222 Enfin, le ministère des armées poursuivra, notam-
ment grâce à la cellule Thémis, sa politique de lutte 
contre les cas de harcèlement, discrimination et 
violence sexuels (HDV-S). 

223 3.1.3 Gérer les ressources humaines de manière plus 
dynamique 

224 Pour être complet et équilibré, le modèle d’armée doit 
reposer sur des ressources humaines conformes, en 
quantité et en qualité, aux besoins liés à l’ambition opéra-
tionnelle. Cela requiert un effort d’attractivité, de fidéli-
sation des compétences comme de réalisation des 
effectifs, à la fois dans les domaines opérationnels ou 
techniques, qu’ils soient émergents ou à consolider. 
Gage d’efficacité, ce modèle repose parallèlement sur 
une complémentarité entre personnels militaires et civils. 

225 Pour sélectionner les cadres, adapter les compétences 
et respecter l’impératif de jeunesse indispensable aux 
forces armées, la politique des ressources humaines 
s’appuie sur les leviers du recrutement, de la formation, 
de la gestion des parcours professionnels, de la fidélisa-
tion et de la reconversion, afin de pourvoir l’ensemble 
des postes, y compris ceux qui seront créés au cours de 
cette LPM. 

226 Le ministère des armées poursuit avec détermination 
sa politique de tolérance zéro en matière de harcèlement, 
discrimination et violence à caractère sexuel. La cellule 
Thémis a été créée à cet effet. Les victimes sont accompa-
gnées sur les plans juridique et psychologique. Il convient 
donc de continuer à lui accorder tous les moyens néces-
saires pour poursuivre son travail d’écoute et d’accompa-
gnement. Un plan de formation pour l’ensemble du 
personnel du ministère est mis en place sur ces enjeux. 

227 Le ministère des armées attache également une 
importance particulière à l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes de la Défense. Outre les 
dispositifs facilitant la conciliation entre la vie person-
nelle et la vie professionnelle prévus par la présente loi, il 
veille à faciliter l’accès des femmes aux diplômes d’état- 
major et à l’École de guerre, avec l’objectif de doubler la 
part des femmes parmi les officiers généraux d’ici 2025. 
Le ministère des armées procède aussi à l’adaptation des 
uniformes, et notamment des coiffes, des personnels 
militaires féminins avant 2025. 

228 3.1.3.1 Attirer et fidéliser les compétences 
229 Afin de s’adapter à l’évolution des missions et des 

métiers des armées, le ministère des armées doit se 
maintenir en situation d’anticiper les flux, en recherchant 
les compétences rares et hautement qualifiées. À ce titre, 
attirer et fidéliser les compétences nécessitent une gestion 
dynamique des recrutements et des parcours profession-
nels, ainsi qu’une structure de rémunération attractive. 

230 Le recrutement 
231 L’impératif de jeunesse résultant des exigences propres 

à l’exécution des missions opérationnelles impose un 
renouvellement important des forces vives opération-

nelles, et donc le maintien d’un flux significatif de recru-
tement grâce à la modernisation des leviers incitatifs. 
Notamment, pour conserver ces flux, une mission 
d’inspection conjointe du contrôle général des armées 
et de l’inspection générale des finances devra confirmer 
l’exclusion actuelle des aspirants, élèves officiers et élèves 
sous-officiers du processus de contingentement destiné à 
maîtriser le pyramidage des effectifs par grade. 

232 Parallèlement, concernant les personnels civils, des 
procédures de recrutement dérogatoires et pionnières 
dans la fonction publique seront lancées afin de faciliter 
et de simplifier le recrutement des agents, en particulier 
dans les filières de haute technicité ou sous-tension. Sera 
notamment expérimentée la possibilité de recruter dans 
le corps de techniciens supérieurs d’études et de fabrica-
tions après une audition par une commission de sélec-
tion, dans six régions particulièrement sous tension en 
matière de recrutement. 

233 Enfin, le recrutement de contractuels dans des spécia-
lités sous tension et des régions déficitaires sera simplifié 
avec la possibilité de les recruter, dans l’attente du recru-
tement d’un fonctionnaire, pour une durée de trois ans 
maximum afin de faire face à une vacance temporaire 
d’emploi d’au moins six mois. 

234 Les parcours professionnels 
235 Dans un souci d’amélioration constant, la formation 

permet de dynamiser des parcours professionnels quali-
fiants, variés et motivants pour les militaires comme pour 
les civils. 

236 Au cours de la carrière, les parcours des personnels 
militaires alternent des affectations dans les forces et dans 
les structures de commandement, d’administration ou de 
soutien, répondant aux besoins des forces armées. Ils 
garantissent la continuité opérationnelle, sur le territoire 
national comme en opérations et contribuent à un 
équilibre professionnel dans la durée, voire, pour les 
carrières à fort taux d’engagement opérationnel, à l’équi-
libre de la vie personnelle du militaire. 

237 Pour le personnel civil, la mobilité fonctionnelle et 
géographique est encouragée. Alors que la LPM ne 
comprend pas de restructurations majeures dans son 
équilibre général, le complément spécifique de restructu-
ration est maintenu. Il pourra bénéficier, le cas échéant, 
aux fonctionnaires et agents non titulaires de droit public 
recrutés pour une durée indéterminée. L’indemnité de 
conversion et le complément exceptionnel de restructu-
ration attribués aux ouvriers de l’État sont ainsi prolongés 
pour la durée de la loi de programmation militaire. 

238 La complémentarité entre compétences des person-
nels militaires et civils sera valorisée. Elle garantit en effet 
un fonctionnement plus performant du ministère ainsi 
que l’efficacité opérationnelle des forces. Eu égard à 
l’ambition opérationnelle fixée et en s’appuyant sur un 
certain nombre de critères définissant le besoin des 
employeurs, un équilibre sera défini dans la répartition 
des postes militaires et civils. 

239 Pour contribuer à la fidélisation des personnels, enjeu 
essentiel dans un contexte de concurrence accrue avec le 
secteur privé, une attention particulière sera portée à la 
lisibilité des parcours professionnels, en complément 
d’une politique de rémunération adaptée. Elle bénéficiera 
en particulier à la préservation des compétences critiques 
(atomiciens, mécaniciens aéronautiques, praticiens de 
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santé…), mais aussi émergentes (cybernétique, 
automates, intelligence artificielle…), à haute valeur 
ajoutée pour les forces armées. 

240 Pour le personnel civil, plusieurs dispositifs de fidéli-
sation seront mis en œuvre au cours de cette LPM. Un 
plan de requalification d’agents de catégorie C vers la 
catégorie B, ciblé sur des emplois correspondant à la 
montée en compétences techniques, administratives, 
juridiques et financières, sera initié. Le corps des 
ingénieurs des études et fabrication sera revalorisé par 
élévation du niveau du concours externe de recrutement 
et par la révision des conditions de la formation initiale et 
continue. La réforme du statut des ouvriers de l’État sera 
achevée, confirmant la reprise des recrutements dans les 
spécialités rares. 

241 Rémunération et fidélisation : un ambitieux 
chantier de rénovation de la solde et des mesures 
complémentaires 

242 En matière de rémunération, la programmation 
prévoit la mise en œuvre d’un ambitieux chantier de 
rénovation de la politique de solde des personnels 
militaires, à travers la « nouvelle politique de rémunéra-
tion des militaires » (NPRM). Celle-ci sera initiée dès 
2021 et aura pour objectif de faciliter la maîtrise de la 
masse salariale et de simplifier le système indemnitaire en 
améliorant sa lisibilité. Ce dernier point contribuera 
pleinement à l’attractivité de la carrière militaire, en 
clarifiant la structure de rémunération, notamment 
indemnitaire. Cette réforme permettra de réduire le 
nombre de primes, sans préjudice du niveau de rémuné-
ration, et de fiabiliser ainsi les modalités de calcul et de 
liquidation de la solde. 

243 Ce projet d’envergure concernant l’ensemble du 
personnel relevant du statut général des militaires, la 
direction générale de la gendarmerie nationale sera étroi-
tement associée à l’ensemble des travaux de l’équipe de 
direction en charge de la conduite de ce projet. 

244 La NPRM contribuera par ailleurs à sécuriser et à 
simplifier les modalités de versement de la solde. Avec 
l’entrée en service du système de rémunération Source 
Soldes, successeur du système Louvois, elle marquera ainsi 
une normalisation des conditions de liquidation de la 
paie des personnels militaires, particulièrement affectés 
par la crise connue par le système actuel. 

245 Des mesures spécifiques seront prises pour améliorer 
la fidélisation au profit de certaines compétences rares. 
Les corps des ingénieurs de l’armement et des praticiens 
des armées bénéficieront d’une revalorisation, afin de 
préserver leur attractivité comparativement à des corps 
et des métiers civils comparables. De même, les travaux 
entrepris pour améliorer l’attractivité des corps militaires 
et celle de leur haut encadrement seront poursuivis. À cet 
égard, la LPM prévoit la consolidation réglementaire de 
certaines dispositions actuelles. 

246 Pour le personnel civil, le complément indemnitaire 
annuel (CIA) des fonctionnaires sera revalorisé, contri-
buant à mieux reconnaître l’engagement individuel et la 
manière de servir des agents. 

247 Enfin, les mesures indiciaires ou indemnitaires affec-
tant le niveau général de la rémunération des fonction-
naires civils seront adaptées sans délai à la fonction 
militaire dans un souci d’équité. 

248 3.1.3.2 Faciliter la manœuvre RH pour maintenir une 
armée jeune, de haute technicité et d’une structure conforme 
au modèle d’armée complet et équilibré 

249 Pour atteindre les objectifs d’attractivité et de fidéli-
sation nécessaires à la réalisation du modèle d’armée 
complet et équilibré porté par cette LPM, des outils 
spécifiques sont indispensables pour préserver un flux 
de personnels permettant de mettre en adéquation les 
besoins des armées et les aspirations des candidats au 
recrutement. Il s’agit autant des leviers de pilotage des 
flux du ministère que de la reconversion des militaires, 
qui quittent l’institution à des âges divers, ou du droit à 
pension spécifique aux personnels militaires. 

250 La nature des engagements opérationnels, notamment 
leur caractère multidimensionnel et multinational, la 
transformation et la modernisation du ministère, la 
technicité croissante des systèmes d’armes exigeant des 
compétences de haut niveau rendent nécessaire de porter 
une attention particulière aux ressources et de satisfaire 
aux besoins d’encadrement comme d’expertise. 

251 Les leviers de pilotage des flux 
252 Les leviers de pilotage des flux, tels que les incitations 

au départ ou le maintien temporaire au service, consti-
tuent des outils indispensables pour la gestion d’un 
modèle sélectif et correctement pyramidé, dans un 
contexte de poursuite de la réorganisation interne et de 
redéploiement des effectifs en fonction des priorités 
opérationnelles. Dans la mesure où ils répondent aux 
besoins des armées, des leviers de pilotage des flux 
doivent être mis en place, tant au bénéfice du personnel 
militaire que du personnel civil, y compris les ouvriers de 
l’État. La LPM confie au Gouvernement le soin de 
définir par ordonnance les dispositifs d’aides au départ 
spécifiques, aujourd’hui en vigueur conformément à la 
LPM 2014-2019, qui seront maintenus ou amendés à 
compter de 2020, notamment la promotion fonction-
nelle, la pension afférente au grade supérieur et le 
pécule modulable d’incitation au départ, ainsi que 
l’indemnité de départ volontaire accordée aux ouvriers 
de l’État. 

253  La reconversion 
254 Facteur d’attractivité de carrières militaires qui 

peuvent être courtes, la transition professionnelle sera 
améliorée. Concernant également les personnels civils, 
elle se développera, au cours de la programmation 
militaire, dans le sens d’un développement d’une 
relation plus directe entre les candidats et les employeurs 
potentiels, par voie numérique. Seront également mis en 
place un parcours d’accès à la création ou la reprise 
d’entreprise et un réseau « d’ambassadeurs », propre à 
favoriser des contacts privilégiés avec les recruteurs, les 
entreprises et les administrations. L’animation de ce 
réseau reposera pour partie sur la réserve citoyenne de 
défense et de sécurité. Ces outils bénéficieront également 
aux conjoints du personnel du ministère pour accompa-
gner la mobilité géographique dans le cadre du « plan 
famille ». 

255 Parallèlement, les modalités de reconnaissance des 
qualifications et de l’expérience acquises par les militaires 
seront développées. Ainsi, le nombre de certifications 
professionnelles inscrites au répertoire national des certi-
fications professionnelles (RNCP) augmentera. De 
nouvelles équivalences ou passerelles seront recherchées 
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pour améliorer la reconnaissance de l’aptitude à exercer 
des activités civiles réglementées, par valorisation des 
brevets et expériences militaires. 

256 Enfin, les conditions d’accès à la fonction publique 
des militaires seront simplifiées et harmonisées. Le minis-
tère des armées sera associé à tous les débats de refonte de 
la fonction publique pour mieux anticiper et adapter les 
réformes à ses spécificités. 

257  Les pensions 
258 Le système actuel des pensions militaires vise à la fois 

à accompagner le modèle spécifique de gestion des 
ressources humaines du ministère (gestion de flux et 
carrières courtes) et à assurer une juste reconnaissance 
des risques et sujétions liés à l’état de militaire et à 
l’emploi opérationnel. La future réforme des retraites 
s’appliquera aux militaires en tenant compte de ces spéci-
ficités. 

259 3.1.3.3. 6 000 effectifs supplémentaires pour répondre 
aux besoins prioritaires des armées, dont 3 000 dès 2019- 
2023 

260 La loi de programmation militaire 2019-2025 prévoit 
une augmentation de 6 000 postes sur la période 2019- 
2025, dont 3 000 sur la période 2019-2023, portant les 
effectifs du ministère à 274 936, hors service industriel 
aéronautique, au terme de la LPM. 

261 Cet accroissement des ressources humaines du minis-
tère des armées répond à des besoins ciblés et prioritaires, 
conformes à l’ambition opérationnelle, c’est-à-dire 
rendant les engagements des armées plus soutenables 
dans la durée, sur le territoire national comme en opéra-
tion extérieure, et renforçant les capacités de la France à 
faire face aux défis liés à l’accroissement des menaces 
décrites par la Revue stratégique. 

262 Ces effectifs supplémentaires seront ainsi affectés de 
manière ciblée pour consolider les domaines prioritaires, 
en matière de renseignement (1 500 sur 2019-2025), de 
cyberdéfense et d’action dans l’espace numérique (1 500 
sur 2019-25, notamment afin de porter à 4 000 le 
nombre de « combattants cyber »). Des effectifs supplé-
mentaires seront affectés pour renforcer la résilience du 
ministère en matière de sécurité et de protection 
(environ 750 sur 2019-25) et pour accompagner les 
exportations (400 sur 2019-25). Le solde permet de 
répondre notamment aux besoins des unités opération-
nelles et de leur environnement, en améliorant les condi-
tions de soutien des forces, en particulier au profit du 
Service de santé des armées. L’évolution des effectifs du 
SSA doit permettre de préserver la capacité des armées 
françaises à entrer en premier sur les théâtres d’opérations 
et à assurer la sécurité des forces engagées en opérations. 

263 L’augmentation des effectifs portera sur les seuls 
emplois financés sur les crédits de personnel de la 
mission « Défense » du ministère, hors apprentis et 
service militaire volontaire (SMV). Elle ne prend pas 
en compte de contribution du ministère des armées à 
la mise en place d’un service national universel. 

264 3.1.4 Renforcer le lien entre soldat, armées et Nation 
265 Depuis les attentats qui ont touché la France en 2015, 

l’importance du lien armées-Nation a été réaffirmée à 
plusieurs reprises, en particulier avec le renforcement des 
réserves, notamment opérationnelle, ou le rapproche-
ment de la jeunesse et des armées. 

266 La loi de programmation militaire 2019-2025 
s’inscrit dans cette évolution, en soutenant le renforce-
ment des réserves ou en pérennisant l’expérimentation du 
service militaire volontaire, dans son format actuel. 

267 3.1.4.1 S’appuyer sur la Réserve 
268 Avec l’intensification des engagements en opérations 

extérieures et intérieures, les réserves sont des complé-
ments indispensables aux armées et formations rattachées 
pour remplir l’ensemble de leurs missions et concourir à 
la réalisation de leurs contrats opérationnels. 

269 À ce titre, la réserve opérationnelle bénéficie d’un 
budget spécifique, maintenu à 200 millions par an 
environ sur la période de la LPM, permettant de 
maintenir l’objectif de 40 000 réservistes sous engage-
ment à servir, pour un emploi annuel moyen d’environ 
37 jours. Dans ce but, le seuil statutaire de durée annuelle 
d’activités sera augmenté. Ces volontaires sous ESR 
constituent, avec ceux de la gendarmerie et la réserve 
civile de la Police nationale, la Garde nationale. 

270 Pour mieux les fidéliser et dans un souci d’équité, la 
couverture sociale des militaires réservistes sera améliorée. 
Comme les militaires d’active, ils bénéficieront du régime 
de la responsabilité systématique sans faute de l’État. De 
plus, la limite d’âge des réservistes spécialistes et des 
réservistes praticiens des armées sera en outre augmentée 
(10 ans au-delà de l’active pour les corps considérés), 
pour un emploi sur le territoire national. Dans un 
souci de simplification des démarches administratives, 
la numérisation de l’information, du recrutement et de 
la gestion des réservistes sera mise en œuvre via le portail 
internet des réserves militaires. Les partenariats avec les 
employeurs de réservistes, publics ou privés, seront 
développés. 

271 Concernant les anciens militaires d’active soumis à 
l’obligation de disponibilité durant cinq ans, et rappela-
bles par décret (60 000 femmes et hommes), une atten-
tion particulière sera portée à l’amélioration des scénarios 
d’emploi et de rappel ainsi qu’à la consolidation de son 
caractère opératoire. 

272 Complémentaire de la réserve opérationnelle et 
composante à part entière de la réserve militaire, la 
réserve citoyenne de défense et de sécurité (RCDS) 
contribue à promouvoir l’esprit de défense et à renforcer 
le lien entre la Nation et son armée, en favorisant la 
connaissance de l’outil de défense. Composée de volon-
taires bénévoles agréés par l’autorité militaire en raison de 
leurs compétences, de leur expérience ou de leur intérêt 
pour les questions relevant de la défense et de la sécurité 
nationale, la réserve citoyenne concourt à apporter des 
expertises additionnelles aux armées. 

273 3.1.4.2 Affermir le lien entre la jeunesse et les armées 
274 Le lien entre la jeunesse et les armées constitue un 

enjeu essentiel de cohésion nationale. Au-delà, ce lien est 
indispensable pour garantir aux armées un vivier de 
recrutement indispensable à la pérennité de son efficacité 
opérationnelle. En outre, il contribue à forger chez les 
jeunes une conscience citoyenne dont se nourrit l’esprit 
de défense. 

275 Aujourd’hui, l’affermissement de ce lien repose 
notamment sur la journée défense et citoyenneté 
(JDC). Celle-ci a vocation à évoluer dans le cadre des 
réflexions engagées sur la rénovation du service national 
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universel. Dans tous les cas, il conviendra à l’avenir de 
porter une attention particulière à la numérisation des 
supports, mais aussi des démarches requises auprès des 
jeunes, de l’administration et des partenaires. En outre, le 
contenu pédagogique comportera les informations utiles 
sur les enjeux de sécurité nationale et la pertinence de 
l’outil de défense. 

276 Les sessions de Journées défense et citoyenneté (JDC), 
organisées sous la responsabilité du chef de poste diplo-
matique ou consulaire territorialement compétent ou 
bien de l’attaché de Défense, sont maintenues jusqu’à 
la mise en place effective, le cas échéant, du Service 
National Universel (SNU). 

277 Le plan égalité des chances (PEC) apporte également 
les outils permettant de développer et d’entretenir le lien 
entre les armées et la Nation en offrant, chaque année, à 
30 000 jeunes de nombreuses possibilités de promotion 
sociale et d’insertion dans le monde du travail, contri-
buant ainsi à réduire les inégalités et les discriminations 
tout en favorisant la mixité sociale. Il fera l’objet d’un 
plan de développement et de modernisation. 

278 Inspiré du service militaire adapté (SMA), le service 
militaire volontaire (SMV) est un dispositif militaire 
d’insertion socioprofessionnelle des jeunes de 18 
à 25 ans les plus en difficulté et éloignés de l’emploi. 
Plaçant les jeunes volontaires sous statut militaire et dans 
un cadre exigeant, il contribue directement au renforce-
ment de la cohésion et de la résilience nationale. Mis en 
œuvre, avec des entreprises, organismes et collectivités 
locales partenaires, dans le but de favoriser l’accès à 
l’emploi, le SMV s’articule autour de six centres, sous 
la responsabilité des trois armées, et forme près de 
1 000 volontaires par an dans cinq régions différentes. 

279 3.2 - Renouveler les capacités opérationnelles des 
armées 

280 La programmation des opérations d’armement sur la 
période de la LPM 2019-2025 repose sur un socle de 
capacités qui conditionne l’autonomie stratégique de 
notre outil de défense. Elle permet de se placer sur une 
trajectoire rejoignant le niveau d’ambition recherché à 
l’horizon 2030. 

281 La loi de programmation militaire 2019-2025 
préserve, tout d’abord, le calendrier des commandes et 
des livraisons des programmes d’armement résultant de 
la précédente LPM. 

282 Au-delà, elle finance l’accélération de la modernisa-
tion d’équipements sur des segments capacitaires priori-
taires pour la réalisation des contrats opérationnels 
(avions de ravitaillement et de transport stratégique 
MRTT, patrouilleurs outre-mer, pétroliers ravitailleurs, 
segment médian des blindés), et prévoit des augmenta-
tions ciblées de format (programme SCORPION, avions 
légers de surveillance et de reconnaissance ALSR, avions 
de patrouille maritime). 

283 En dernier lieu, elle prépare l’avenir et la supériorité 
opérationnelle future des armées, en finançant les 
programmes d’avenir, le plus souvent en coopération 
(avion de combat du futur, successeur du porte-avions, 
char de combat futur). 

284 Cette modernisation des équipements majeurs des 
armées porte aussi bien sur les programmes convention-
nels que sur ceux qui structurent la posture de dissuasion. 

285 Au-delà des grands programmes d’armement, un 
effort particulier sera réalisé au profit des équipements 
de cohérence opérationnelle et des petits équipements. 

286 3.2.1 Moderniser les principaux programmes conven-
tionnels 

287 Les programmes d’armement qui seront lancés d’ici 
à 2025 permettront de faire face à l’évolution des 
menaces, notamment celles que font à nouveau peser 
les États puissances. À cette fin, les programmes intégre-
ront des technologies innovantes adaptées. En particulier, 
l’autonomisation des systèmes constitue un axe impor-
tant de modernisation et d’innovation des capacités, sous 
réserve qu’un agent humain ou plusieurs demeurent en 
situation de contrôle. Ainsi, les programmes de drones 
aériens (comme le drone MALE européen ou le système 
de drones aéromaritimes embarqués SDAM), le système 
de guerre des mines futur (SLAMF) ou encore les robots 
du domaine terrestre intégrés aux systèmes d’information 
et de communication infovalorisés du programme 
SCORPION apporteront des concepts entièrement 
nouveaux fondés sur la collaboration entre des plate-
formes et des systèmes de drones. Ces nouveaux 
systèmes seront intégrés aux capacités actuelles afin 
d’en améliorer la performance globale. 

288 Parallèlement, une attention particulière sera portée 
aux capacités de résilience et de fonctionnement « en 
mode dégradé » des équipements modernes, dont les 
capacités opérationnelles reposent largement sur des 
systèmes d’information et de communication. 

289 Par ailleurs, le nombre de programmes en coopération 
avec des partenaires européens sera augmenté d’au moins 
36 % par rapport à la précédente LPM. 

290 3.2.1.1 Composante terrestre 

291 Les équipements des forces terrestres seront profon-
dément transformés et modernisés avec les premières 
livraisons du programme SCORPION. À l’horizon 
2025, la moitié des véhicules du segment médian aura 
été livrée dans le cadre du programme SCORPION, soit 
936 véhicules blindés multi-rôles lourds GRIFFON, 
150 engins blindés de reconnaissance et de combat 
JAGUAR, 122 chars de combat LECLERC rénovés, 
489 véhicules blindés multi-rôles légers VBMR-L, indis-
pensables aux fonctions d’appui et de soutien. Avec le 
système d’information du combat SCORPION (SICS), 
le premier niveau de combat collaboratif infovalorisé, 
permettant la numérisation des actions de combat, sera 
déployé sur la période. Cette nouvelle configuration 
constituera une rupture dans les modalités de conduite 
et d’exécution de la manœuvre, avec davantage de subsi-
diarité dans le commandement, de partage de l’informa-
tion et donc une accélération de la boucle décisionnelle. 
Enfin, le programme SCORPION assurera au soldat en 
opération une meilleure protection face aux menaces. 

292 Pour le combattant individuel, les livraisons de 
l’armement individuel futur (AIF) seront accélérées 
(93 000 exemplaires de l’AIF, d’ici à 2025, contre une 
cible initiale à 60 000 en LPM 2014-2019 actualisée). Il 
en va de même des missiles moyenne portée (MMP) qui 
permettront d’améliorer la supériorité du combattant 
débarqué (1 950 missiles MMP livrés en 2025, 
contre1 550 prévus à cette date dans la LPM 2014- 
2019 actualisée). 
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293 Le complément des canons de 155 mm CAESAR, 
destiné à combler le retrait des AUF1, à savoir 32 pièces 
pour un total à 109, sera également livré d’ici à 2025. Le 
complément de la phase 2 des systèmes de communica-
tion ASTRIDE engagera le remplacement des équipe-
ments RITA, en permettant d’accroître les capacités de 
raccordement et de connectivité des postes de comman-
dement. La livraison des premiers radars GM60 procu-
rera une capacité de déconfliction de la troisième 
dimension, nécessaire aux combats aéroterrestres. 

294 Au cours de cette LPM, des études seront en outre 
initiées afin de préparer le remplacement du char Leclerc 
par de nouveaux systèmes de combat (MGCS, Main 
ground combat system), dans le cadre d’une coopération 
européenne, notamment franco-allemande. Des études 
seront aussi poursuivies afin de préparer la rénovation 
du VBCI et le renouvellement du système FELIN, pour 
assurer l’intégration parfaite du combattant à pied dans le 
système de combat SCORPION. Dans le domaine des 
hélicoptères, 34 NH90 TTH, dont 6 adaptés au 
standard des forces spéciales (pour une cible de 10), 
seront livrés. Les rétrofits des Tigre HAP (appui protec-
tion) en HAD (appui destruction) seront poursuivis et le 
standard 3 du Tigre associé au renouvellement du succes-
seur du missile air/sol sera lancé permettant ainsi l’adap-
tation de l’appui au contact au niveau de menace future. 

295 Les livraisons de véhicules au profit des forces 
spéciales (VFS) et de l’armée de terre (environ 4 000 
véhicules légers tactiques polyvalents non protégés 
VLTP-NP) se poursuivront. Dans le même temps, 
l’élaboration du véhicule léger tactique polyvalent 
protégé (VLTP-P, segment bas) et l’initiation du renou-
vellement du segment logistique (PL 4-6 T) seront 
conduites. 

296 3.2.1.2 Composante navale 
297 Dans le domaine naval, la réception par les forces des 

3 dernières frégates multi-mission (FREMM) et des 
2 premières frégates de taille intermédiaire (FTI) sera 
complétée par la livraison des 3 frégates légères de type 
La Fayette, objets d’un programme de rénovation 
permettant d’en optimiser et d’en prolonger l’emploi 
opérationnel. 

298 Les 2 derniers bâtiments de soutien et d’assistance 
hauturiers (BSAH), 6 patrouilleurs outre-mer ainsi que 
les 2 premiers bâtiments de surveillance et d’intervention 
(BATSIMAR), destinés aux façades métropolitaines, 
seront livrés. La marine disposera ainsi de 19 patrouilleurs 
en 2030, dont 11 nouveaux bâtiments auront été livrés 
en 2025. 

299 Les 4 premiers sous-marins nucléaires d’attaque de 
type Suffren seront également livrés sur la période, 
autorisant le retrait progressif de sous-marins nucléaires 
d’attaque de type Rubis. Les sous-marins de type Suffren 
permettront de disposer d’une composante sous-marine 
aux meilleurs standards mondiaux, d’élargir les possibi-
lités de mise en œuvre du missile de croisière naval 
(MdCN) et de déployer des forces spéciales en immer-
sion. 

300 La rénovation des avions de patrouille maritime 
ATL2 sera pour sa part étendue à 18 aéronefs (tous 
livrés sur la période) notamment pour faire face à la 
résurgence de la menace sous-marine dans nos zones 
d’intérêt. Le programme de remplacement des ATL2 

(PATMAR futur) sera initié pour être lancé en réalisation 
sur la période. Afin d’entamer le renouvellement de la 
flotte d’avions de surveillance maritime, en premier lieu 
outre-mer, 7 premiers avions seront commandés et les 
livraisons débuteront pour garantir la capacité d’interven-
tion de la marine nationale. Le remplacement des avions 
de guet aérien du groupe aéronaval conduira à la 
commande de 3 aéronefs en début de période. Les 
systèmes de drones aériens pour la marine nationale 
(SDAM) seront commandés pour un début de livraison 
d’ici à 2028. 

301 Les études seront en outre initiées pour définir, au 
cours de cette LPM, les modalités de réalisation d’un 
nouveau porte-avions. Elles permettront de définir en 
priorité le système de propulsion de ce bâtiment et les 
contraintes d’intégration de nouvelles technologies 
notamment dans le domaine des catapultes. Elles 
devront fournir les éléments de décision relatifs à une 
éventuelle anticipation du lancement de sa réalisation et 
au format de cette composante pour garantir sa perma-
nence. 

302 Le programme de pétroliers ravitailleurs 
(FLOTLOG) sera lancé afin de doter la marine nationale 
de pétroliers modernes, conformes aux derniers standards 
de la réglementation internationale et garantissant une 
autonomie d’emploi et de déploiement notamment en 
soutien des groupes d’action navale (porte-avions, 
bâtiments de projection et de commandement et 
frégates engagées en appui de la composante océanique 
de la dissuasion). Les 2 premières unités (pour une cible 
rehaussée à 4) auront été livrées en 2025. 

303 Les capacités hydrographiques et océanographiques 
seront renouvelées avec le lancement en 2023 du 
programme CHOF (capacité hydrographique et océano-
graphique future). 

304 La réalisation du nouveau programme SLAM-F de 
guerre des mines et de lutte contre les IED maritimes sera 
lancée. Éloignant les marins de la menace, il relève d’un 
concept innovant fondé sur des bâtiments porteurs et des 
systèmes de drones. 

305 En matière d’armement, la LPM permettra notam-
ment la livraison d’un lot de torpilles lourdes ARTEMIS 
et le lancement d’études d’intégration de missiles 
Aster 30 B1NT sur frégate de défense aérienne. 

306 3.2.1.3 Composante aérienne 
307 Les forces aériennes bénéficieront de la livraison de la 

totalité des 55 MIRAGE 2000D rénovés et de la reprise 
des livraisons des avions RAFALE, dont 28 exemplaires 
seront livrés de 2022 à 2024. Une nouvelle tranche de 
30 RAFALE sera commandée en 2023 et doit être livrée 
d’ici à 2030. Concernant les capacités air-sol, de 
nouveaux pods de désignation laser seront livrés avant 
2023 et les munitions seront modernisées après 2025 
pour prendre en compte notamment les besoins de 
lutte contre l’A2AD (Anti Access Aerial Denial). 

308 Les livraisons des avions MRTT seront accélérées par 
rapport à la programmation précédente, pour permettre 
le renouvellement de la flotte de ravitaillement en vol et 
de transport stratégique avec 12 appareils livrés d’ici 
à 2025 (pour une cible augmentée à 15). Ces livraisons 
permettront de retirer du service actif des appareils dont 
certains auront 60 ans d’âge. 
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309 La flotte de transport tactique poursuivra son renou-
vellement avec des livraisons d’Atlas A400M (11 avions 
livrés sur la période) et de 2 derniers C-130J en 2019, 
ainsi que la modernisation de 14 C-130H. À 
l’horizon 2030, le remplacement de la flotte C-130H 
sera initié. Enfin, la modernisation de la formation des 
pilotes de transport sera initiée à partir de 2025 
(programme ATEF). Par ailleurs, les 12 appareils rempla-
çant les PUMA seront commandés en 2023. 

310 La rénovation de l’avionique des 4 avions de détection 
et de surveillance aérienne SDCA et le maintien de leur 
interopérabilité avec l’OTAN seront réalisés. De plus, les 
études seront menées pour le remplacement, à l’horizon 
2035, de cette capacité nationale de détection et de 
commandement aéroporté. 

311 Les systèmes de surveillance, de contrôle et de 
commandement aériens continueront à être modernisés 
grâce au programme SCCOA dans ses étapes 3, 4 et 5. 
Cela concernera les radars MA, HA et tactiques, les 
radios, les centres de contrôle, les centres de commande-
ment et planification, ainsi que les moyens de surveil-
lance de l’espace. De plus, la rénovation des 8 systèmes 
sol-air sera lancée. 

312 La LPM permettra également d’améliorer les 
capacités du RAFALE à travers le développement d’un 
nouveau standard F4 dont le lancement est prévu 
en 2018. Ce standard permettra d’accélérer le cycle de 
décision et d’engagement, d’améliorer ses capacités offen-
sives comme défensives face aux nouvelles menaces. Il 
permettra également d’accroître l’interopérabilité tous 
milieux, par une connectivité accrue, aussi bien dans 
un contexte national qu’interallié, d’améliorer la prépa-
ration opérationnelle et le soutien en service. Ce standard 
permettra enfin de renforcer l’attractivité du RAFALE à 
l’export face à ses concurrents. Il sera cohérent des 
capacités apportées par la rénovation à mi-vie du 
missile ASMPA. 

313 Enfin, la LPM permettra d’étudier l’architecture du 
système de combat aérien futur (SCAF) dans un cadre de 
coopération puis de lancer les programmes de certains 
constituants de ce système. Le SCAF sera un système de 
plateformes et d’armements interconnectés, centré 
autour d’un aéronef de combat polyvalent, permettant 
de couvrir l’ensemble du spectre des missions de combat 
dans et à partir de l’espace aérien. Il permettra de 
conserver la supériorité aérienne et de conduire les opéra-
tions depuis la troisième dimension à l’horizon 2040. 

314 3.2.1.4 Capacités dédiées au renseignement 
315 Les capacités de renseignement seront renforcées dans 

tous les segments. Le segment spatial sera renouvelé avec 
la livraison en 2020 et 2021 des 2 derniers satellites du 
système d’observation spatial MUSIS, qui permet 
l’acquisition d’image à très haute résolution, et la mise 
en service fin 2020 du système spatial CERES, qui 
permettra de disposer d’une cartographie exhaustive 
des activités électromagnétiques globales. Les 
programmes permettant le renouvellement de ces 
capacités seront lancés en 2023. 

316 Les systèmes aéroportés de « drones aériens » poursui-
vront leur montée en puissance avec la mise en service 
des drones REAPER qui seront dotés de la capacité à 
délivrer des armements. Les 2 derniers systèmes de 
drones REAPER seront livrés en 2019. Les études 

menées en coopération avec l’Allemagne, l’Espagne et 
l’Italie seront poursuivies en vue du lancement du 
programme de drone MALE européen en 2019 et de la 
livraison d’un premier système en 2025. Les livraisons 
ultérieures permettront d’atteindre 8 systèmes de drones 
MALE en service à l’horizon 2030. 

317 Les 3 premiers systèmes de drone tactique (SDT) 
PATROLLER seront livrés et une commande pour 
équiper l’armée de Terre à hauteur de 5 systèmes à 
l’horizon 2030 sera réalisée. 15 systèmes de drones 
aériens de la Marine nationale seront également 
commandés. Des drones tactiques légers, avec capacités 
de renseignement multi-capteurs et une option d’arme-
ment, seront acquis en 2019 pour les forces spéciales. 

318 La capacité de renseignement aéroporté sera renforcée 
avec la livraison d’un deuxième avion léger de surveil-
lance et de reconnaissance (ALSR), pour une cible de 
8 avions à l’horizon 2030. 

319 Les moyens de renseignement électromagnétique, 
indispensables à la connaissance des intentions de l’adver-
saire comme à la protection des aéronefs et des navires, 
seront modernisés, notamment avec la livraison de la 
capacité universelle de guerre électronique (CUGE) 
permettant de disposer d’une capacité spécialisée de 
recueil de renseignement aéroportée renforcée dès 
2025, avec la modernisation de nos moyens de rensei-
gnement stratégique fixes ainsi que la commande d’un 
bâtiment léger de surveillance et de recueil de renseigne-
ment (BLSR). 

320 Ces moyens de renseignement électromagnétique 
seront également modernisés à travers le programme 
« ROEM tactique » visant à renforcer les capacités de 
renseignement de contact des unités aéroterrestres 
déployées. 

321 L’adaptation de nos capacités d’exploitation pour faire 
face à l’afflux de données se concrétisera par la mise en 
service du système d’information SORIA et la moderni-
sation progressive du système d’information de la 
fonction interarmées du renseignement. 

322 3.2.1.5 Systèmes d’Information et de Communication 
323 Les moyens de communication des armées seront 

modernisés avec la mise en service de DESCARTES 
(réseau à base de fibres optiques permettant de relier 
tous les sites fixes en métropole et outre-mer du ministère 
des armées) et de SYRACUSE IV (système de télécom-
munication composé de 2 satellites militaires et des 
stations-sol permettant d’assurer les communications 
sur le champ de bataille et avec la métropole) complété 
d’ici à 2030 par un troisième satellite répondant aux 
besoins croissants et spécifiques des plateformes aéronau-
tiques (connectivité, drones…). 

324 Lancé en 2023, le programme « Successeur 
MELCHIOR » apportera aux forces une amélioration 
importante des débits et de la robustesse des transmis-
sions numériques à très grande distance par liaison radio 
haute fréquence. 

325 La connectivité des forces sur les théâtres sera 
renforcée par la livraison de nombreux équipements de 
radio numérique CONTACT (8 400 nouveaux postes), 
support de communication indispensable au combat 
collaboratif de SCORPION, et par une nouvelle étape 
du programme dédiée à l’intégration des aéronefs. 
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326 Les équipements de navigation par satellite des armées 
(OMEGA) seront modernisés. Une capacité autonome 
de géolocalisation capable d’utiliser les signaux GPS et 
Galileo et résistant aux interférences comme au brouil-
lage sera également développée. 

327 Le réseau de théâtre terrestre sera en outre rénové avec 
la livraison de stations ASTRIDE. Le réseau Internet 
Protocol de la force aéronavale (RIFAN) sera également 
modernisé. Ces deux évolutions permettront de prendre 
en compte les besoins en connectivité et de manœuvre 
des systèmes de commandement des forces déployées et 
de répondre à l’augmentation des échanges d’informa-
tion sur les théâtres. 

328 Enfin, les efforts de convergence et de rationalisation 
des Systèmes d’Information Opérationnels et de 
Communication (SIOC) des armées seront poursuivis 
avec la mise en service opérationnel progressive du 
Système d’Information des Armées (SIA), outil indispen-
sable au commandement et à la conduite des opérations 
militaires, du niveau opératif au niveau tactique haut, 
interopérables avec nos principaux alliés et en national. 
Au-delà de 2025, SIA évoluera pour prendre en compte 
les potentialités offertes par l’intelligence artificielle et le 
Big Data afin de garantir la fluidité des échanges et de 
permettre de conserver la maîtrise de la supériorité infor-
mationnelle dans un contexte d’accroissement des risques 
cyber et des volumes de données à traiter. 

329 Dans le domaine de la connaissance du milieu 
géophysique, le système d’information GEODE 4D 
mettra à disposition des armées des données géographi-
ques à haute valeur ajoutée, nécessaires à la conduite des 
opérations et au fonctionnement des systèmes d’armes. 

330 3.2.1.6 Missiles 

331 La rénovation à mi-vie des missiles de croisière 
SCALP sera achevée avant 2025. Le missile air-air 
longue portée METEOR sera mis en service. Les 
missiles ASTER 30 B1 NT seront commandés à 
compter de 2022. Associés au successeur du radar de 
conduite de tir ARABEL, ce missile fournira au 
système sol-air moyenne portée terrestre SAMP-T NG 
la capacité de traiter des menaces de nouvelle génération 
d’ici à 2030. Les premiers missiles air-air MICA NG 
seront commandés dès 2019. Pour sa part, le missile 
spécifique de l’aérocombat (MAST F) sera commandé 
à partir de 2023. Les programmes destinés à renouveler 
les capacités existantes dans le domaine des missiles de 
croisière et des missiles antinavires seront lancés en 2024. 
Le programme successeur du missile sol-air MISTRAL 
sera lancé en 2025. Enfin, le MMP aura remplacé le 
missile antichar MILAN d’ici à la fin de la période. 

332 3.2.1.7 Composante Interarmées 

333 Au cours de la période 2019-2025, les forces renou-
velleront leurs capacités NRBC. Dans ce contexte, le 
programme d’identification des menaces biologiques 
(CICB) sera initié et fournira aux armées la capacité 
d’identifier un large spectre d’agents biologiques afin 
d’ajuster les contre-mesures médicales. Le ministère 
sera ainsi en capacité de renforcer la résilience de ses 
installations face au risque NRBC, et de contribuer 
ainsi à la résilience nationale. 

334 De plus, le système d’information ISSAN, adossé aux 
capacités de numérisation du champ de bataille, amélio-
rera la prise en charge et le suivi des blessés en opération 
par le service de santé des armées. 

335 La modernisation du système de commandement et 
de conduite des opérations aérospatiales (SCCOA) sera 
également poursuivie. Sur le territoire national comme 
pour les opérations extérieures, elle permettra notam-
ment, dès 2020, de moderniser le système radio sol-air 
(SRSA) et de renforcer la détection aérienne à trois 
dimensions, les systèmes de contrôle local des bases 
aériennes, ainsi que la coordination des intervenants 
dans la troisième dimension. De plus, la capacité natio-
nale C2 Air sera consolidée, en particulier, le Centre 
national des opérations aériennes (CNOA), le Joint 
Force Air Component (JFAC) permanent et les centres 
de détection et de contrôle (CDC) fixes et projetables. 

336 Le programme « Hélicoptère interarmées léger 
(HIL) » destiné à renouveler six flottes d’hélicoptères 
légers des trois armées avec un large spectre de 
missions opérationnelles sera lancé en 2022. Par 
ailleurs, le programme destiné à améliorer les capacités 
d’autodéfense des hélicoptères et des avions de transport 
et de mission (SAHAT) sera initié pour un lancement en 
réalisation en 2025. 

337 Dans le domaine de la surveillance de l’espace exoat-
mosphérique, les moyens (GRAVES, SATAM) de veille 
des orbites basses seront modernisés en priorité, bénéfi-
ciant des opportunités de coopération européenne en la 
matière, et le système d’informations spatiales (SIS) sera 
amélioré ; il renforcera ainsi la capacité d’élaboration de la 
situation spatiale. 

338 3.2.1.8 Équipements de cohérence 

339 En complément des programmes à effet majeur, 
la LPM 2019-2025 consacre un effort particulier à 
l’acquisition des équipements de cohérence, particulière-
ment dans le domaine des systèmes d’information et de 
communication. Complément indispensable des grands 
programmes, ces équipements permettent de construire 
un outil de combat opérationnel cohérent, complet, agile 
et robuste. 

340 3.2.2 Renouveler les programmes liés à la dissuasion 

341 Dans le cadre de la LPM 2019-2025, les deux compo-
santes de la dissuasion seront modernisées, pour en 
garantir toute la crédibilité opérationnelle. 

342 La composante océanique bénéficiera notamment de 
la fin de la modernisation de l’ensemble des sous-marins 
lanceurs d’engins (SNLE), de la mise en service du 
missile M51.3 et du développement de la future 
version du missile M 51, dans le cadre de l’approche 
incrémentale. Les travaux de conception du sous-marin 
nucléaire lanceur d’engins de troisième génération 
(SNLE 3G) permettront le lancement de la phase de 
réalisation. Les capacités indispensables à la mise en 
œuvre de la composante océanique telles que celles 
dédiées à la guerre des mines, les sous-marins nucléaires 
d’attaque (SNA), les avions de patrouille maritime 
ATL 2, les frégates et les pétroliers ravitailleurs, seront 
dans une phase active de renouvellement ou de rénova-
tion. 
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343 La modernisation de la composante aéroportée sera 
poursuivie, notamment avec le passage à un porteur 
unique RAFALE dès 2018 et la rénovation à mi-vie du 
missile air-sol moyenne portée amélioré (ASMPA). Les 
études de développement de son successeur (ASN 4G) 
seront poursuivies. La composante aéroportée fondée sur 
un ensemble de capacités conventionnelles, notamment 
au travers des avions de chasse RAFALE, bénéficiera du 
renouvellement des avions ravitailleurs MRTT. 

344 Les transmissions nucléaires permanentes, sûres et 
résistantes seront adaptées pour apporter la souplesse, 
l’allonge et la résilience nécessaires à la stratégie de dissua-
sion. 

345 L’adaptation des armes aux exigences opérationnelles, 
leur garantie d’efficacité et de sécurité nucléaires, ainsi 
que le renoncement de la France aux essais nucléaires 
imposent la poursuite du programme de simulation 
s’appuyant sur le laser mégajoule (LMJ), les moyens de 
radiographie des armes et les moyens de calcul intensif 
numérique. La coopération franco-britannique dans le 

cadre du programme TEUTATES sera également 
poursuivie, ainsi que la préparation du démantèlement 
des systèmes et des installations intéressant la défense. 

346 La France continuera enfin à participer aux actions 
multilatérales et internationales dans les domaines de la 
maîtrise de la sécurité nucléaire et de la non-prolifération. 

347 3.2.3 Moderniser les infrastructures de défense 
348 La loi de programmation 2019-2025 prévoit la réali-

sation des infrastructures d’accueil et de soutien de la 
nouvelle génération d’équipements militaires, en 
cohérence avec la modernisation nécessaire à la réalisation 
de l’Ambition 2030. Cela concerne en particulier les 
sous-marins BARRACUDA, les frégates multi-missions 
(FREMM), les avions de combat RAFALE et de trans-
port A 400M et MRTT, les véhicules SCORPION de 
l’armée de terre, mais aussi la poursuite des investisse-
ments de remise à niveau et de sécurité-protection des 
installations et des activités portuaires, aéroportuaires et 
terrestres de défense. 

349 Parcs d’équipements et livraisons des principaux 
équipements   

Principaux équipements Ambition opérationnelle 
2030 Parc début 2019 Parc fin 2025 Livraison 19-25 

CSO de MUSIS 
(nombre de satellites) 

une capacité d’observation 
spatiale 1 3 2 

CERES 1 capacité d’écoute spatiale 0 1 1 

CERES successeur 1 capacité d’écoute spatiale 0 Commande sur la période 

SIA (sites) 229 83 229 146 

Drones MALE (systèmes / 
vecteurs) 8/24 2/6 5/15 3/9 

CUGE 3 0 1 1 

Systèmes de Drones Tactiques 
(systèmes/ vecteurs) 5/28 0/0 3/20 3/20 

ALSR 8 0 2 2 

BLSR 1 0 Commande sur la période 

BSAH 4 2 4 2 

SLAMF  

Premières 
commandes 

sur la période   

Bâtiments mères (MS) 4 (1) 2 2 

Base plongeurs (BBPD) 5 3 3 

Système de drones (MP) 8 4 4 

ATL2 rénovés 18 0 18 18 

MRTT 15 1 12 11 

Chars Leclerc rénovés 200 0 122 122 

JAGUAR 300 0 150 150 

GRIFFON 1 872 3 936 933 

VBMR légers 978 0 489 489 

AIF 117 000 21 340 93 340 72 000 
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CAESAR 109 77 109 32 

Transformation TIGRE HAP -> 
HAD 67 32 67 35 

NH 90 TTH 74 36 70 34 

NH 90 NFH 27 22 27 5 

Prolongation FLF 3 0 3 3 

Frégates de taille intermédiaires 
FTI 5 des 15 frégates de 1er rang 0 2 2 

FLOTLOG 4 0 2 2 

BARRACUDA 6 0 4 4 

RAFALE (air + marine) 225 (185+40) 143 171 28 

Rénovation M2000D 55 0 55 55 

A 400M 
Cible globale 53 avions de 

transport tactique 

14 25 11 

C130J 2 4 2 

AVSIMAR NG 13 (2) 0 3 3 

CHOF (BHO/système de drones) 2/4 0/0 1/0 1/commande sur la 
période 

CONTACT (Equipement radio + 
Nœud de communication) 14600 0 8400 8400 

FREMM DA 2 0 2 2 

FREMM ASM 6 5 6 1 

Rénovation SAMP/T 8 0 Commande sur la période 

Avion de guet aérien embarqué 3 0 Commande sur la période 

HIL/HM 169/12 0 Commande sur la période 

PATMAR futur 12 (2) 0 Commande sur la période 

Patrouilleur futur 19 2 11 9 

B2M 4 3 4 1 

Refonte CMS HORIZON 2 0 Commande sur la période 

SDAM 15 0 Commande sur la période 

SYRACUSE IV 3 0 2 2 

VBL régénérés 800 3 733 730 

Successeur poids lourds, armée 
de terre « Véhicules 4-6 
tonnes » 

7000 0 80 80 

VLFS 241 0 241 241 

PLFS 202 25 202 177 

Petit véhicule aérolargable de 
type FARDIER 300 0 300 300 

VBMR Léger appui SCORPION 
(VLTP P segment haut) 1060 0 200 200 

VLTP protégé (VLTP P segment 
bas) 2333 0 Commande sur la période 
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VLTP non protégé (NP) 4983 (3) 1000 (3) 4983 3983 

(1) Le nombre sera ajusté selon le type de bâtiment retenu. 
(2) L’ajustement du format fera l’objet d’études. 
(3) Dont 500 MASSTECH. 

350 Les principaux équipements de nos armées début 
2019 et en 2025    

Début 2019 Fin 2025 

Cohérence interarmées 

Système de commandement et de conduite des 
opérations aérospatiales (SCCOA) 
ROEM (Renseignement d’origine 
électromagnétique) stratégique et tactique et 
ROIM spatial et tactique : 
2 C160G GABRIEL 
2 satellites HELIOS 
1 satellite MUSIS 
1 démonstrateur ELISA 
2 systèmes de drones MALE REAPER 
0 ALSR 
Systèmes d’information des armées (SIC 21, 
SIC F…) 
Plusieurs systèmes d’information géophysiques 
(KHEPER, DNG3D…) 
Communications par satellites souveraines (2 
satellites SYRACUSE III) 
Moyens C2 de niveau MJO ( Major Joint 
Operation : dans le vocabulaire OTAN, opération 
du niveau corps d’armée pour l’armée de terre, 
de niveau JFACC 350 sorties/jour pour l’armée 
de l’air et de niveau Task Force pour la marine ) 
(nationcadre), architecture de communication 
résiliente, capacité de ciblage, capacité 
d’opérations spéciales, soutien interarmées, 
capacité NRBC 

Système de commandement et de conduite des 
opérations aérospatiales (SCCOA) 
modernisé (détection haute et très basse 
altitude, capacité de surveillance spatiale) 
ROEM stratégique et tactique modernisés et 
ROIM spatial et tactique (étude en cours de 
la faisabilité d’acquisition d’une capacité 
intérimaire pour combler la RTC) : 
1 système CUGE (Étude en cours sur la 
prolongation de C160 Gabriel jusqu’en 2025) 
3 satellites MUSIS 
1 système CERES 
2 ALSR 
5 systèmes MALE (4 Reaper + 1 européen) 
1 Système d’information des armées (SIA), 
dont SORIA 
Le système d’information géophysique des 
armées GEODE 4D 
Communications par satellites souveraines 
(2 satellites SYRACUSE IV) 
Moyens C2 de niveau SJO (Small Joint 
Operation : dans le vocabulaire OTAN, 
opération du niveau division ou équivalent) 
(nationcadre) ou d’étatmajor de composante 
de niveau MJO, architecture de 
communication résiliente, capacité de 
ciblage, capacité d’opérations spéciales, 
soutien interarmées, capacité NRBC 

Forces 
terrestres 

241 chars LECLERC 
250AMX 10RC + 80 ERC 90 
629 VBCI 
2661 VAB + 3 GRIFFON 
121 canons de 155 mm dont 77 CAESAR + 
13 LRU 
164 hélicoptères de reconnaissance et d’attaque 
(70 TIGRE + 94 GAZELLE) 
122 hélicoptères de manœuvre (36 NH90 TTH + 
52 PUMA + 26 COUGAR dont 24 rénovés + 
8 CARACAL) 
1,5 système de drones tactiques intérimaires 
SDTI 
1 394 VBL dont 3 régénérés 
200 Véhicules Forces Spéciales ancienne 
génération 
88 Poids lourds Forces Spéciales ancienne 
génération + 25 nouvelle génération 
3 483 véhicules de commandement et de liaison 
+ 1 000 VLTP non protégés (dont 500 
MASSTECH) 
930 véhicules tactiques porteurs de systèmes 
d’armes  

200 chars LECLERC dont 122 rénovés 
150 chars médians AMX 10RC + 
150 JAGUAR 
629 VBCI 
1545 VAB + 936 GRIFFON + 489 VBMR légers 
109 canons CAESAR + 13 LRU 
147 hélicoptères de reconnaissance et 
d’attaque (67 TIGRE + 80 GAZELLE) 
115 hélicoptères de manœuvre (70 NH 90 + 
11 PUMA + 26 COUGAR rénovés 
+ 8 CARACAL) 
3 systèmes de drones tactiques SDT 
1 387 VBL dont 733 régénérés 
241 Véhicules Forces Spéciales nouvelle 
génération 
202 Poids lourds Forces Spéciales nouvelle 
génération 
4983 VLTP non protégés 
930 véhicules tactiques porteurs de 
systèmes d’armes dont 200 VBMR légers 
appui SCORPION 
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Forces navales 

4 SNLE 
6 SNA (type RUBIS) 
1 porte-avions nucléaire avec son groupe aérien 
embarqué (RFL + E2C) 
17 frégates (2 FAA + 3 FASM + 2 FDA + 5 FLF + 
5 FREMM) 
3 BPC 
6 frégates de surveillance 
16 patrouilleurs (2 patrouilleurs guyanais PLG + 
14 patrouilleurs d’ancienne génération de tout 
type) 
3 B2M 
2 BSAH 
Guerre des mines : 11 CMT + 4 BBPD (ancienne 
génération) 
3 pétroliers-ravitailleurs d’ancienne génération 
22 ATL2 
13 avions de surveillance maritime 
36 hélicoptères moyens/lourds embarqués (dont 
22 N90 NFH) 
45 12 hélicoptères légers 

4 SNLE 
6 SNA (2 type RUBIS + 4 BARRACUDA) 
1 porte-avions nucléaire avec son groupe 
aérien embarqué (RFL + E2C) 
17 frégates (2 FDA + 5 FLF dont 3 prolongées 
+ 8 FREMM + 2 FTI) 
3 BPC 
6 frégates de surveillance 
18 patrouilleurs (3 patrouilleurs guyanais 
PLG + 6 patrouilleurs outre-mer + 
2 patrouilleurs métropole NG + 
7 patrouilleurs d’anciennes générations de 
divers types) 
4 B2M 
4 BSAH 
Guerre des mines : 5 CMT + 2 bâtiments 
porteurs + 3 BBPD + 4 systèmes de drones 
2 pétroliers-ravitailleurs de nouvelle 
génération + 1 d’ancienne génération 
18 ATL2 rénovés 
11 avions de surveillance maritime (8 de 
type FALCON + 3 avions neufs) 
27 hélicoptères moyens/lourds embarqués 
NH 90 NFH 
45 hélicoptères légers (dont une quinzaine 
d’appareils pour la flotte intérimaire 
palliative à la flotte AL III (319) et l’équivalent 
en activité à 7 appareils pour 
l’externalisation de la flotte AL III (316) de 
l’ESHE) 

Forces aériennes 

254 avions de combat en parc, dont 143 RAFALE 
(41 marine) et 111 MIRAGE 2000 de tout type 
63 pods de désignation laser (PDL) ancienne 
génération + 4 PDL nouvelle génération 
4 E-3F AWACS 
15 avions ravitailleurs dont 1 MRTT et 5 avions 
de transport stratégique ATS (2 A340 + 3 A310) 
48 avions de transport tactique (14 A400M 
+ 14 C-130H + 18 C160 + 2 C-130J)  
36 hélicoptères moyens (11 CARACAL, 2 H225, 
20 PUMA et 3 HUG, hélicoptères à usage 
gouvernemental 
40 hélicoptères légers 
8 sections SAMP TT 

253 avions de combat en parc, dont 171 
RAFALE (42 marine) 
34 pods de désignation laser (PDL) ancienne 
génération + 45 PDL nouvelle génération 
4 E-3F AWACS rénovés avionique et 
JITDS/liaison de données tactiques 
15 avions ravitailleurs dont 12 MRTT et 
2 avions de transport stratégique ATS (A340) 
43 avions de transport tactique (25 A400M 
+ 14 C-130 H rénovés + 4 C-130J) 
36 hélicoptères moyens 
40 hélicoptères légers 
8 sections SAMP TT 

351 3.3 - Garantir notre autonomie et soutenir la 
construction d’une autonomie stratégique 
européenne 

352 La Revue stratégique souligne la nécessité pour la 
France de préserver son autonomie stratégique, socle 
sur lequel elle peut s’appuyer pour jouer un rôle 
moteur dans la construction d’une culture stratégique 
européenne commune. Pour ce faire, la LPM prévoit 
un effort particulier sur le rééquilibrage des fonctions 
stratégiques et sur les coopérations, qui consiste en parti-
culier à renforcer les fonctions « connaissance et antici-
pation » et « prévention ». Il s’agit ainsi de mieux 
comprendre les enjeux et d’anticiper les crises, de 
mieux les prévenir et les gérer selon une logique 
d’approche globale. 

353 En mettant en avant ces deux fonctions, et en 
développant notamment ses moyens de renseignement 
ou de prévention des crises en Europe ou sur d’autres 
continents, les armées capitaliseront ainsi sur des 
capacités discriminantes, à forte valeur ajoutée pour 
nos alliés dans le cadre de coopérations ou de coalitions 
internationales. Cela permettra ainsi à la France de jouer 
un rôle moteur, voire fédérateur, dans le renforcement de 
l’Europe de la défense. 

354 Ce rééquilibrage vise également à répondre à des 
menaces ou à des scénarios d’intervention plus diversifiés, 
qu’il s’agisse de faire face à des modes d’action adverses 
ambigus, notamment dans les espaces cyber et exoatmos-
phérique, ou à agir dans des environnements moins 
permissifs. 

355 3.3.1 Accentuer notre effort en matière de connaissance, 
d’anticipation et de prévention 

356 Le renforcement de la fonction « connaissance et 
anticipation » permet à la fois une meilleure compréhen-
sion des causes et conséquences des crises, de mieux en 
appréhender les enjeux et d’apporter les réponses les 
mieux adaptées à leur résolution dans le court et dans 
le long terme. En outre, l’effort au profit de la fonction « 
prévention » permet de réduire les facteurs de tension, en 
amont des crises, et de limiter ainsi le recours à des 
interventions lourdes. 

357 La fonction « connaissance et anticipation » est une 
priorité de l’Ambition 2030 qui accentue encore l’effort 
déjà initié sur le renseignement. Cet effort intégrera 
l’acquisition d’équipements supplémentaires de collecte 
et d’exploitation de données, le renforcement des 
capacités humaines et technique de traitement de ces 
données et le renforcement de la recherche humaine, 
afin de mieux anticiper les évolutions liées à la nouvelle 
donne stratégique. Il portera aussi sur l’amont, du point 
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de vue de la recherche scientifique et universitaire, avec 
une attention particulière accordée au développement 
des études sur la guerre. 

358 Le renseignement est également un enjeu de coopé-
ration. En effet, la mise à disposition de capacités natio-
nales et le partage de l’information constituent un 
véritable levier d’influence et un facteur de crédibilité 
au sein des coalitions. Ces capacités permettent en 
outre de maîtriser l’emploi de nos moyens et d’optimiser 
nos processus de ciblage. Les capacités de renseignement, 
mises à disposition de nos partenaires, constituent un 
outil stratégique à haute valeur ajoutée, apprécié de nos 
partenaires dans le cadre d’une coalition. 

359 L’efficacité de cette fonction s’appuie, de même, sur 
des capacités de veille stratégique, sur la maîtrise et le 
traitement automatisé de l’information ainsi que sur de 
nouveaux moyens de surveillance et d’interception 
électromagnétique. La mutualisation de capacités techni-
ques interministérielles essentielles est poursuivie et 
approfondie. 

360 En outre, l’Ambition 2030 intègre la nécessité de 
rendre son importance à la fonction « prévention ». 
Indissociable des formats de coopération internationale, 
l’action de prévention contribuera à la stabilisation des 
zones présentant un enjeu direct pour nos intérêts de 
sécurité. S’inscrivant naturellement dans le cadre d’une 
approche globale, elle s’appuie sur une coordination 
étroite entre les armées et l’action diplomatique, mais 
aussi sur la mobilisation de capacités humaines et finan-
cières interministérielles, multinationales, voire privées 
dans les cas pertinents. 

361 Dans cet objectif, nos forces de présence et de souve-
raineté sont prépositionnées pour accroître leur réactivité 
et notre influence dans le monde. Cette évolution visera 
en particulier à accompagner des solutions africaines de 
sécurité en renforçant les deux pôles opérationnels de 
coopération africains, en proposant d’y accueillir des 
unités européennes et en initiant des capacités militaires 
en matière de santé et de soins avec les États européens 
volontaires, là où nos forces sont engagées. En complé-
ment, le renforcement de la participation française aux 
dispositifs garantissant leur sécurité aux Européens en cas 
de crise sera initié. 

362 Ce rééquilibrage ne remet pas en cause la distinction 
entre les fonctions qui sont préservées. 

363 3.3.2 Développer une politique volontariste de coopéra-
tion européenne et internationale 

364 Dans un environnement stratégique plus instable et 
imprévisible qu’anticipé, il est indispensable de renforcer 
les liens qui nous unissent à nos partenaires à travers le 
monde, dans les cadres multilatéraux - notamment 
européens - comme bilatéraux. Mettre en œuvre une 
politique volontariste de coopération européenne et 
internationale impose de concevoir un cadre d’action 
rénové. 

365 Le renforcement de notre autonomie stratégique passe 
en particulier par un renforcement de l’Europe de la 
défense, au moyen de propositions pragmatiques et 
concrètes. C’est le sens de l’Initiative européenne d’inter-
vention (IEI) voulue par le Président de la République 
qui doit permettre de construire une culture stratégique 
commune. 

366 En la matière, les diverses initiatives que sont la Revue 
annuelle coordonnée de défense, la coopération struc-
turée permanente et le Fonds européen de défense se 
renforcent entre elles, afin de créer une dynamique 
permettant de développer les capacités militaires 
européennes dans un cadre collectif, d’inciter à la conso-
lidation de l’industrie de défense par la coopération et de 
faire naître une véritable autonomie stratégique 
européenne. Avec le Fonds européen de défense, 
l’Union européenne financera pour la première fois 
depuis sa naissance des actions dans le domaine de la 
défense et de la sécurité, ce qui constitue un tournant 
majeur. La crédibilité de ce nouvel instrument requiert le 
développement d’un réflexe européen dans la conduite de 
notre politique industrielle de défense. Dans le cadre de 
la coopération structurée permanente, il sera notamment 
nécessaire de poursuivre la concertation avec nos parte-
naires européens afin de dégager une vision commune 
des objectifs de cette coopération et de conférer aux 
projets futurs développés dans le cadre de la coopération 
structurée permanente une portée opérationnelle. 

367 Pour être couronnées de succès, ces coopérations 
européennes devront avoir été précédées de la définition 
politique précise de leur cadre de réalisation : expression 
claire des besoins à travers un cahier des charges faisant 
l’objet d’arbitrages politiques pour éviter la simple juxta-
position des besoins des armées des pays participants ; 
détermination d’un calendrier précis ; et dépassement de 
la logique du « retour géographique » au profit d’une 
logique de pertinence industrielle et de reconnaissance à 
leur juste niveau des compétences de chaque pays parti-
cipant au projet. 

368 Le renforcement de notre autonomie stratégique 
nécessite aussi notre implication marquée sur le plan 
multilatéral, notamment à l’OTAN, à l’ONU ou sur 
des initiatives spécifiques, comme le G5 Sahel au 
travers de l’appui renforcé à la force conjointe régionale. 

369 Ces initiatives multilatérales sont complémentaires 
des relations bilatérales que nous entretenons avec nos 
partenaires, notamment allemand, avec la feuille de route 
commune ambitieuse résultant du conseil des ministres 
franco-allemand du 13 juillet 2017, britannique, avec le 
traité de Lancaster House, et américain. Elles le sont 
également en matière de lutte commune contre le terro-
risme jihadiste. L’aptitude de l’Italie et de l’Espagne à se 
déployer avec un large spectre de capacités justifie un 
approfondissement des relations bilatérales. Un accent 
particulier sera également porté sur le développement 
de coopérations avec d’autres partenaires européens (en 
particulier ceux identifiés dans le cadre de l’Initiative 
européenne d’intervention) se caractérisant par une 
convergence de vision stratégique, des engagements 
récurrents sur les mêmes théâtres d’opérations que la 
France et qui pour certains, disposent de capacités de 
niche sur des segments déficitaires mais nécessaires. Le 
réengagement de la France vers les pays du Nord et de 
l’Est de l’Europe a été amorcé et doit être pérennisé et 
valorisé, tout comme l’implication de la France en faveur 
de la sécurité européenne, au Sud comme au Nord et à 
l’Est, de la mer Baltique à la mer Noire. 

370 Au-delà, les partenariats stratégiques noués en Asie et 
dans la région Pacifique, participent également de cette 
ambition de partage d’une vision de la sécurité interna-
tionale. La France a noué des partenariats stratégiques 
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majeurs avec l’Inde et l’Australie, qui sont structurants et 
de longue durée. La France accompagne également le 
Japon dans son effort d’engagement international accru 
sur les questions de défense et de sécurité. 

371 La protection de nos intérêts économiques et de nos 
ressortissants, l’assistance apportée à nos partenaires et la 
préservation de nos marges de manœuvre politico- 
militaires seront facilitées par l’établissement de ce 
cadre rénové, qui doit aussi conduire à un ajustement 
de nos actions de coopération. À cet égard, la France 
devra poursuivre le développement de ses partenariats 
stratégiques en Afrique, au Moyen-Orient ou dans la 
région indopacifique, qui sont prioritaires. 

372 Dans le cadre du rééquilibrage des fonctions straté-
giques au profit de la « connaissance et anticipation » et 
« prévention », cette volonté de coopération avec nos 
partenaires et alliés, notamment européens sera appro-
fondie. Ainsi, les armées françaises capitaliseront sur des 
capacités discriminantes à forte valeur ajoutée, pouvant 
jouer un rôle moteur, voire fédérateur dans des coali-
tions, en s’appuyant sur l’accélération de l’arrivée de 
matériels nouveaux et le renforcement de la préparation 
de l’avenir. 

373 Il s’agit notamment de faire un effort particulier au 
profit des capacités permettant de susciter un effet 
d’entraînement au profit de nos partenaires, comme les 
moyens de renseignement stratégique et militaire, les 
capacités de cyber, le groupe aéronaval ou les capacités 
de commandement, et sur les capacités rares chez 
plusieurs de nos partenaires, comme les capacités 
d’action dans l’espace exoatmosphérique, de coordina-
tion I3D, de SEAD (Suppression of Enemy Air Defense) 
ou les missiles de croisière ainsi que la défense aérienne 
élargie. 

374 Le rôle réaffirmé de la fonction « prévention » des 
armées permettra à la France de demeurer fidèle à ses 
engagements internationaux, afin que ses alliés puissent 
continuer de compter sur elle en toutes circonstances. 
Cet effort s’inscrira dans le cadre d’une approche globale 
consolidée, alliant sécurité, développement et diplomatie, 
au service de la paix. 

375 Essentielles à l’Initiative européenne d’intervention, 
ces coopérations opérationnelles permettront de 
dynamiser la relation avec ceux de nos partenaires 
européens qui ont la capacité et la volonté de s’engager 
dans des opérations dans le voisinage de l’Europe, que ce 
soit au Sud, à l’Est ou au Nord. Dans ce cadre, l’inte-
ropérabilité entre armées européennes constitue un 
facteur clé de succès, notamment pour les missions les 
plus exigeantes ou pour le soutien à nos opérations. 

376 Le renforcement des capacités de prévention, notam-
ment sur le continent africain, permettront à l’horizon de 
l’Ambition 2030, d’accroître la réactivité des armées, de 
renforcer ainsi la sécurité régionale et de contribuer à la 
capacité de la France à tenir sa place dans le monde. 
L’attractivité de cette offre reposera sur une cohérence 
régionale, en phase avec la volonté des partenaires de faire 
face aux menaces sécuritaires de ces régions, et sur 
l’objectif de contenir localement les menaces potentielles 
pour l’Europe. Elle s’appuiera, d’une part, sur la qualité 
et la cohérence de notre dispositif prépositionné, qui 
comprend nos forces de présence et de souveraineté 
(Afrique, EAU, DROM – COM) et, d’autre part, sur 

un renforcement des capacités de financement 
européennes et internationales en soutien des secteurs 
de défense des pays africains, pour leur permettre 
d’assurer eux-mêmes leur propre sécurité. 

377 L’appui militaire français aux armées partenaires peut 
s’inscrire dans plusieurs chaînes de commandement et 
prendre plusieurs formes, dont les dynamiques doivent 
converger au sein d’un concept de partenariat militaire 
opérationnel (PMO). Par ailleurs, en cohérence avec le 
renforcement du PMO, il sera procédé au complément 
nécessaire de dotation des parcs RECAMP (renforcement 
des capacités africaines de maintien de la paix). 

378 En matière de coopération capacitaire, le maintien 
d’une base industrielle et technologique de défense 
performante demeure la condition de notre autonomie. 
Cela exigera des politiques de long terme en matière de 
recherche et d’investissement, de protection du potentiel 
scientifique et technologique français et de soutien à 
l’export. Afin de contribuer au maintien et à la compé-
titivité de la base industrielle et technologique de défense, 
la mise en œuvre du principe de préférence européenne 
pour les marchés publics de défense ou de sécurité, tel 
que prévu au II de l’article 2 de l’ordonnance no 2015- 
899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, 
constitue un objectif stratégique. 

379 Le passage à une échelle européenne est également un 
enjeu essentiel pour notre industrie de défense afin de 
mutualiser les développements de nouveaux systèmes 
entre États sur la base de besoins militaires convergents, 
permettant de réaliser des économies d’échelle. Ainsi, la 
nouvelle dynamique européenne désormais enclenchée 
permettra de donner un nouvel élan à la recherche de 
coopérations résolues et maîtrisées, dont le degré d’inter-
dépendance consentie variera selon les technologies 
concernées. 

380 Conformément aux orientations définies dans la 
Revue Stratégique, outre la poursuite des programmes 
en coopération européenne en cours (A400M, NH 90, 
FREMM, FSAF, MUSIS, Tigre, MIDE-RMV, ANL) et 
à l’exclusion des programmes relevant directement de la 
souveraineté nationale, les programmes d’équipement 
lancés au cours de la LPM 2019-2025 seront prioritaire-
ment conçus dans une voie de coopération européenne. 
Sont notamment concernés le programme de drone 
MALE européen (avec l’Allemagne, l’Espagne, l’Italie), 
les futurs programmes de missiles FMAN et FMC (avec 
le Royaume-Uni), les travaux nécessaires au remplace-
ment du char Leclerc (MGCS avec l’Allemagne), les 
avions de patrouille maritime PATMAR futur (avec 
l’Allemagne), le programme SLAMF (avec le Royaume- 
Uni), le SCAF-Avion-NG ou la surveillance de l’espace 
exoatmosphérique (avec l’Allemagne). Des pistes de 
coopération sont par ailleurs en cours d’exploration 
pour le programme de pétrolier ravitailleur FLOTLOG 
avec l’Italie et pour le programme de missile MAST-F 
avec l’Allemagne. 

381 Les opportunités offertes par des mécanismes comme 
le Fonds européen de défense seront pleinement exploi-
tées et les rapprochements industriels susceptibles de 
consolider la base industrielle et technologique de 
défense (BITD) à un niveau européen seront encouragés, 
sous réserve de préserver les branches de la BITD 
française relevant de la souveraineté nationale. 
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382 Le passage à une échelle européenne constitue aussi 
un enjeu en matière de recherche et développement. En 
la matière, l’Europe possède en effet une « masse 
critique » comparable à celle des grandes puissances 
mondiales. À ce titre, le niveau européen constitue 
l’échelon le plus pertinent pour conduire certains 
projets de recherche scientifique et de recherche et 
développement. Dans le cadre du Fonds européen de 
défense ou d’autres instruments, un mécanisme 
européen de financement de projets de recherche et 
développement à long terme, très en amont de toute 
application industrielle et dans un vaste champ de 
technologies de rupture, confèrerait aux Européens les 
moyens de rivaliser avec leurs concurrents. De même, 
l’échelle européenne peut être la plus pertinente pour 
l’acquisition de certains équipements à la recherche et 
à l’industrie, comme les capacités de calcul intensif. La 
France soutiendra les initiatives européennes en ce sens et 
veillera à ce que la BITD française en bénéficie. 

383 Par ailleurs dans le domaine industriel, la politique 
d’exportation d’armement contribue à consolider la 
position de la France sur la scène internationale, à 
garantir son autonomie stratégique et à renforcer la crédi-
bilité de ses forces armées. S’inscrivant dans une logique 
économique, industrielle, opérationnelle et diploma-
tique, elle contribue en outre à la soutenabilité financière 
de notre politique de défense et au développement d’un 
haut niveau d’interopérabilité de nos capacités. 

384 Dans un contexte de fort engagement opérationnel, 
son développement devra être un objectif prioritaire du 
ministère car l’industrie de défense contribue positive-
ment au solde de la balance commerciale de la France en 
exportant un tiers de son chiffre d’affaires en moyenne 
sur les dernières années avec des bénéfices pour la Nation 
en termes fiscaux et de création d’emplois hautement 
qualifiés. 

385 Elle constitue un vecteur de renforcement des liens 
militaires et politiques, y compris en intra-européen, et 
permet de renforcer et de moderniser les capacités des 
forces des pays alliés et partenaires confrontés aux mêmes 
défis engendrés par les nouvelles menaces. Pour se 
maintenir sur ce marché très concurrentiel, la France 
devra être en mesure de proposer de réels partenariats 
privilégiant la mise en place de partenariats de référence 
entre États, intégrant un accompagnement plus structuré 
et plus exigeant, en particulier en termes de transferts de 
savoir-faire technique et opérationnel. Elle valorisera 
également l’engagement au combat des équipements de 
nos armées, qui constitue un véritable atout partagé par 
peu de pays. Afin de faciliter les coopérations technolo-
giques et industrielles bilatérales et européennes, il 
importera de s’assurer que les acteurs industriels 
concernés puissent exporter ou laisser exporter des 
matériels d’armement issus de développements ou de 
productions menés en coopération. 

386 En dernier lieu, le ministère approfondira les 
modalités de soutien aux exportations, en structurant 
davantage cette fonction, en ouvrant 400 nouveaux 
postes au sein des armées, directions et services du minis-
tère des armées et en améliorant les modalités de prise en 
charge, par les industriels de l’armement, des coûts 
indirects incombant aux armées. Elle promouvra égale-

ment une stratégie nationale portée par l’ensemble des 
acteurs industriels et étatiques impliqués dans les expor-
tations de défense au sein de « l’Équipe France ». 

387 3.3.3 Agir dans les nouveaux espaces de confrontation 
stratégique 

388 Enjeu de rivalité entre grands États, l’accès aux 
nouveaux espaces stratégiques communs ou partagés 
fait l’objet d’une compétition, dont l’intensité croît, 
alors que les règles communes qui les gouvernent sont 
insuffisantes. La France devra donc consolider son 
autonomie stratégique, en s’appuyant sur des capacités 
spécifiques ou modernisées, qu’elles relèvent du domaine 
de la cyberdéfense ou du spatial. 

389 3.3.3.1 Une structuration volontariste de l’action du 
ministère dans l’espace numérique 

390 Le développement du cyberespace à l’échelle plané-
taire, la rapidité d’accroissement de la dépendance au 
numérique de nos moyens militaires ainsi que l’extension 
des risques d’attaque sur nos systèmes électroniques, 
nécessitent le développement de capacités de cyberdé-
fense dans toutes leurs dimensions. Transverse aux 
fonctions stratégiques qu’elle soutient, la cyberdéfense 
porte en son sein un enjeu de souveraineté nationale. 

391 S’inscrivant dans la cadre des conclusions de la revue 
stratégique Cyber, la loi de programmation militaire 
2019-2025 renforce les capacités des armées en matière 
de prévention, de détection et d’attribution des cyberat-
taques. Elle les dote également de moyens de réaction 
rapides, efficaces et coordonnés à l’horizon 2025 afin de 
garantir une protection et une défense de nos systèmes et 
réseaux, cohérente dans tous les secteurs (cyberprotec-
tion, lutte informatique défensive, influence numérique, 
lutte informatique offensive et moyens de commande-
ment et d’entraînement). Elle prévoit en outre des effec-
tifs supplémentaires à hauteur de 1 500 sur la période. 

392 L’effort au profit de la cyberdéfense concernera égale-
ment la protection des systèmes d’armes et des systèmes 
d’information, dès leur phase de conception et pendant 
leur utilisation. En outre, la posture permanente cyber 
(PPC) garantira la surveillance de nos réseaux ainsi que le 
caractère opérationnel des capacités actives ou passives de 
lutte informatique défensive. Pour ce faire, les capacités 
d’intervention et de détection du centre d’analyse et de 
lutte informatique défensive (CALID), des centres opéra-
tionnels de sécurité (SOC) des armées, de la 807ème 

compagnie de transmissions et du centre interarmées 
des actions sur l’environnement (CIAE) seront renfor-
cées. En outre, un grand nombre d’unités spécialisées 
seront regroupées sur le pôle de Rennes. 

393 En matière de lutte informatique offensive, de 
nouvelles capacités d’action, intégrées à la chaîne de 
planification et de conduite des opérations, seront systé-
matiquement déployées en appui de la manœuvre des 
armées. En effet, s’appuyant sur la numérisation crois-
sante de nos adversaires, elles offrent des options alterna-
tives ou complémentaires aux effets des systèmes d’armes 
conventionnels. Cette période sera aussi mise à profit 
pour étudier l’élargissement des contextes opérationnels 
d’emploi de l’arme cybernétique. 

394 3.3.3.2 Une meilleure prise en compte de l’espace exoat-
mosphérique 
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395 Dans le domaine militaire, le libre accès et l’utilisation 
de l’espace exoatmosphérique sont des conditions de 
notre autonomie stratégique, dans la mesure où les satel-
lites fournissent des services essentiels à la préparation et à 
la conduite des opérations militaires, dont les communi-
cations, la navigation, la surveillance et l’écoute spatiales. 
En outre, l’accès à l’espace, milieu en forte mutation et 
peu régulé, tend à se banaliser, de même que l’usage de 
services spatiaux. À ce titre, l’espace exoatmosphérique 
présente donc un intérêt stratégique de premier ordre. 

396 La France continuera à appuyer les initiatives 
européennes en matière de capacités spatiales et s’effor-
cera d’inscrire leur développement et leur financement 
dans le cadre du Fonds européen de défense. 

397 Face à l’accroissement des risques et menaces, le 
renforcement continu de la protection et de la résilience 
des nouveaux moyens spatiaux et des systèmes les utili-
sant s’impose. La capacité à détecter et attribuer un 
éventuel acte suspect, inamical ou agressif dans l’espace 
constitue donc une condition essentielle de notre protec-
tion. 

398 Nos capacités nationales de surveillance de l’espace 
exoatmosphérique (Space Surveillance and Tracking, 
SST) et de connaissance de la situation spatiale (Space 
Situational Awareness, SSA) seront consolidées, notam-
ment par le renforcement du Commandement Interar-
mées de l’Espace et du Commandement de la Défense 
Aérienne et des Opérations Aériennes. En outre, les 
opportunités de développement de coopérations plus 
étroites avec des partenaires stratégiques clés seront systé-
matiquement recherchées. À ce titre, la France s’engagera 
dans le renforcement de l’initiative européenne de 
surveillance de l’espace exoatmosphérique pour la faire 
évoluer en véritable capacité de connaissance de la situa-
tion spatiale couvrant la surveillance des débris spatiaux, 
la météorologie spatiale et la protection des satellites 
notamment face aux menaces cyber. 

399 La France continuera par ailleurs à appuyer le 
développement du signal crypté du système européen 
de positionnement par satellites Galileo (Galileo PRS) 
et jouera un rôle moteur dans une éventuelle initiative 
européenne en matière de communication sécurisée par 
satellites. 

400 Enfin, les armées étudieront également les voies et 
moyens d’atténuer les risques associés à notre dépendance 
à l’espace exoatmosphérique ainsi que les mesures 
permettant de limiter cette même dépendance pour les 
opérations. Dans cette perspective, elles porteront une 
attention particulière, notamment dans le cadre de la 
coopération européenne, à l’émergence de technologies 
de rupture comme les « pseudo-satellites de haute 
altitude » ou dans le domaine des services en orbite et 
des lanceurs. 

401 3.4 - Innover et se transformer pour répondre aux 
défis futurs 

402 L’innovation est un levier majeur de la LPM pour 
garantir l’autonomie stratégique de la France et la 
supériorité opérationnelle de nos armées. 

403 En matière d’équipements, un effort accru sera réalisé 
pour les études, la préparation des programmes structu-
rants pour l’avenir et le maintien de l’excellence de notre 
base industrielle et technologique de défense (BITD). 
Au-delà, l’innovation irriguera l’ensemble des activités 
du ministère dans le cadre d’une démarche globale 
portant sur les fonctions opérationnelles et organiques 
et sur l’ensemble de sa gestion. 

404 La capacité à intégrer rapidement l’innovation et à 
tirer parti de la révolution numérique constitue un axe 
prioritaire de la LPM. 

405 3.4.1 Des moyens accrus et une organisation renouvelée 
pour renforcer et accélérer l’innovation au service de nos 
armées 

406 La nouvelle politique d’innovation du ministère s’arti-
culera autour de trois axes : i) des moyens renforcés, 
ii) des outils et des processus permettant d’accélérer la 
diffusion des innovations, de mieux intégrer l’innovation 
issue du secteur civil et de mieux prendre en compte 
l’innovation de rupture, iii) un champ d’application 
élargi à l’ensemble des activités du ministère et intégrant 
les innovations d’usage. 

407 Le soutien à l’innovation par le ministère des armées 
sera ainsi porté à 1 Md€ par an dès 2022 contre 730 M€ 
par an en moyenne dans la précédente LPM suivant la 
progression présentée dans le tableau ci-dessous :   

Année 2019 2020 2021 2022 2023 

Ressources (M€ courants) 762 832 901 1000 1020 

408 À ces moyens viendront s’ajouter l’effort en matière 
d’innovation des établissements publics de recherche 
financés par le ministère des armées et celui des 
grandes écoles sous tutelle du ministère des armées. 

409 Ces moyens permettront de financer les études amont 
destinées développer les technologies nécessaires à la 
préparation des programmes d’équipements futurs. Ils 
permettront également de financer d’autres dispositifs 
pour soutenir l’innovation technologique et l’innovation 
d’usage, tels que les aides à l’innovation ou l’investisse-
ment en fonds propres (Definvest) pour les PME, ainsi 
que les plates-formes d’innovation, notamment avec la 
création d’un « Défense Lab ». 

410 Les achats du ministère seront également mobilisés 
pour favoriser l’innovation, en particulier en généralisant 
les partenariats d’innovation. 

411 L’effort financier consenti par la LPM et les nouveaux 
outils mis en œuvre permettront en particulier de : 

412 – capter en cycle court l’innovation issue du marché 
civil, en tirant partie de la révolution numérique et en 
mettant l’accent sur l’innovation d’usage. Cette 
démarche s’appuiera largement sur la construction d’un 
écosystème d’innovation, interne au ministère des armées 
et connecté avec les écosystèmes d’innovation civils ; 
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413 – maintenir l’investissement dans la maturation des 
technologies spécifiques au domaine de la défense, afin 
de préparer la prochaine génération de systèmes et 
d’équipements qui arriveront dans les forces à 
l’horizon 2030-2050 ; 

414 – mieux investir dans l’innovation de rupture et de 
supériorité opérationnelle, notamment dans la robotique, 
l’intelligence artificielle, l’informatique quantique, la 
cryptographie, la génération d’énergie, l’hypervélocité, 
la furtivité et la cyberdéfense. 

415 Ces trois axes d’effort complémentaires conduiront 
nécessairement à faire évoluer les processus existants dans 
la conduite des études amont et de programmes, notam-
ment dans le sens d’une démarche incrémentale permet-
tant de tester et d’intégrer en boucle courte les 
innovations. Ils supposent un recours plus fréquent à 
l’expérimentation technico-opérationnelle et un niveau 
accru d’acceptation de l’échec dans ces expérimentations. 

416 Cette nouvelle politique en faveur de l’innovation 
nécessitera une organisation renouvelée associant 
l’ensemble des acteurs du ministère, et placée sous la 
responsabilité de la direction générale de l’armement 
(DGA). 

417 3.4.2 Préparer les grands programmes au-delà de 2030 

418 La LPM 2019-2025 conjugue, avec le nécessaire 
renouvellement des équipements des armées, la volonté 
de maintenir la France aux premiers rangs en matière de 
défense, notamment en garantissant sur le long terme à 
ses armées de disposer de matériels au meilleur niveau 
technologique et en nombre suffisant. C’est pourquoi, 
afin d’éviter de futures ruptures capacitaires dommagea-
bles à la crédibilité et à la liberté d’action militaire 
française et de pérenniser les compétences critiques à 
notre autonomie stratégique, les stades préparatoires 
des prochains grands programmes structurants seront 
lancés sur la période. 

419 La préparation des futurs systèmes d’armes de la 
dissuasion donnera lieu, pour la composante océanique, 
au lancement de la réalisation du sous-marin nucléaire 
lanceur d’engin de 3e génération (SNLE 3G) et du 
développement de la future version du missile M 51. 
Pour la composante aéroportée, les études de conception 
du successeur de l’ASMP-A offriront des éléments, avant 
la fin de la LPM, pour choisir le système porteur-missile, 
en cohérence avec l’évolution des menaces à l’horizon 
considéré (2050) et en fonction du résultat des études sur 
le porteur conduites en parallèle. 

420 Dans le domaine terrestre, le lancement du 
programme Main Ground Combat System (MGCS) 
préparera le successeur du char Leclerc. Ce programme 
s’appuiera sur les compétences industrielles françaises 
(bureaux d’étude et sites de production) et consolidera 
le secteur à l’échelle européenne autour de leaders indus-
triels pérennes. Il permettra avec le futur système du 
combattant débarqué de franchir une étape supplémen-
taire par la prise en compte des évolutions technologiques 
dans de multiples domaines (agression, mobilité, gestion 
de l’énergie, protection des véhicules et des soldats…). 
Dans la mesure où ce programme prend en compte la 
menace la plus exigeante du combat aéroterrestre, les 
choix réalisés seront structurants pour le combat de 
contact futur. 

421 Pour disposer d’un nouveau porte-avions disponible 
au plus tard avant la fin de vie du Charles de Gaulle, des 
études seront initiées au cours de la LPM. Elles permet-
tront de définir le système de propulsion de ce bâtiment 
et les contraintes d’intégration de nouvelles technologies, 
en particulier dans le domaine des catapultes et des 
dispositifs d’appontage, et ainsi de lancer une éventuelle 
commande anticipée d’un nouveau porte-avions. 

422 Dans le domaine aéronautique, le système de combat 
aérien futur (SCAF) sera lancé. Il a pour objet faire 
fonctionner en réseau les systèmes le constituant : 
avions, drones de combat, futurs missiles de croisière et 
autres armements, système de commandement et de 
contrôle, de renseignement. L’approche de système de 
systèmes, fondée sur la mise en réseau de plateformes, 
peut utilement faire l’objet d’une coopération 
européenne, qui contribuera à accélérer la consolidation 
d’une BITD européenne de l’aéronautique de combat, 
dans laquelle l’industrie française assumera un rôle 
central. Des choix concernant le type de plateforme et 
les pays partenaires devront être faits au cours de la 
LPM 2019-2025 et orienteront durablement ce 
programme futur. 

423 3.4.3 Renforcer la BITD pour garantir notre autonomie 
stratégique 

424 La Revue stratégique de 2017 rappelle l’importance 
d’une industrie de défense française forte, dans la mesure 
où elle s’avère une composante essentielle de l’autonomie 
stratégique de la France et peut seule garantir la sécurité 
de notre approvisionnement en équipements de souve-
raineté et en systèmes d’armes critiques. 

425 Fruit d’un investissement continu, cette base indus-
trielle et technologique de défense (BITD) est caractérisée 
par un niveau très élevé de recherche et développement, 
et conforte de fait notre compétitivité technologique. Au 
quotidien, ce sont une dizaine de grands groupes indus-
triels, 4 000 PME et ETI et 200 000 personnes qui 
animent un tissu industriel et technologique de défense 
de très haut niveau. 

426 Dans une période où les opérations militaires connais-
sent des évolutions rapides, la direction générale de 
l’armement (DGA) conduit un travail permanent 
d’évaluation des compétences actuelles et futures néces-
saires à la réalisation et au maintien des équipements de 
défense. L’objectif est de maintenir un haut niveau 
d’excellence mondiale des compétences accessibles ou 
maîtrisées par l’industrie française, afin d’être en 
mesure de développer de nouvelles technologies et de 
nouveaux types d’armements intégrant les évolutions 
récentes observées dans les domaines comme la cyberné-
tique, l’espace, le traitement de l’information, les drones, 
la robotique, les technologies relatives à l’énergie dirigée, 
etc. Dans ce contexte, des ruptures de charge dans les 
bureaux d’étude d’importance stratégique entraîneraient 
des pertes de compétences irréversibles et auraient des 
répercussions durables. 

427 L’effort consenti dans le domaine de la recherche et 
technologie contribue au développement et au renforce-
ment de la culture d’innovation, une des conditions 
essentielles pour l’adaptation des compétences comme 
des équipements à l’évolution des systèmes adverses et 
concurrents. Il s’inscrit dans l’esprit du Pacte Défense 
PME et profitera à l’ensemble de la BITD, plus particu-
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lièrement aux start-up et PME du secteur ou celles 
susceptibles d’apporter des innovations de rupture ; les 
dispositifs de soutien industriel en place (RAPID, fonds 
d’investissement Definvest) seront complétés. 

428 Par ailleurs, en termes de perspectives d’exportation, 
le portefeuille des armements dont disposera la BITD 
sera très largement renouvelé grâce aux investissements 
consentis au cours de cette LPM. En particulier, les 
équipements terrestres avec SCORPION (dont les 
perspectives à l’exportation, notamment en Belgique, 
sont déjà très importantes), aériens avec le 
RAFALE F4, navals avec la frégate de taille intermédiaire 
FTI, et l’industrie missilière avec le successeur MICA 
notamment contribueront à la consolidation de 
la BITD française. 

429 Cette LPM est donc un levier majeur de notre 
économie, structurant pour l’emploi en France. 

430 3.4.4 Innovation et numérisation au cœur de la trans-
formation du ministère 

431 L’innovation et la numérisation seront au cœur de la 
transformation et de la modernisation du ministère, qui 
sera intensifiée au cours de cette LPM. La remontée en 
puissance des moyens doit en effet s’accompagner d’un 
programme ambitieux de transformation et de moderni-
sation du ministère des armées pour améliorer l’efficacité 
de sa gestion opérationnelle et organique et concentrer 
les ressources sur les capacités prioritaires, tout en 
réinvestissant les gains sur les besoins identifiés. 

432 Ces objectifs seront déclinés à travers quatorze 
chantiers de transformation et de modernisation 
inscrits dans le Plan interministériel « Action Publique 
2022 » et qui couvrent l’intégralité du périmètre de la 
mission « Défense ». 

433 Ces chantiers comprennent en particulier la réforme 
des programmes d’armement ainsi que du maintien en 
condition opérationnelle. En outre, une partie des efforts 
consentis dans le domaine des systèmes d’information et 
de la cyberdéfense est consacré à repenser notre organi-
sation des infrastructures et systèmes d’information et de 
communication, à sécuriser nos réseaux et à développer 
nos moyens de lutte informatique. La simplification de 
l’ensemble des processus du ministère, la réforme de son 
organisation centrale et territoriale, l’optimisation des 
fonctions de soutien, l’amélioration de la gestion des 
ressources humaines constituent par ailleurs des priorités 
de la modernisation du ministère. 

434 Compte tenu des enjeux opérationnels et financiers 
majeurs que portent les investissements du ministères des 
armées, et des importantes mutations en cours sur le plan 
industriel et technologique, une réforme en profondeur 
de la gestion des programmes d’équipement sera mise en 
œuvre afin : 

435 – de renforcer la vision capacitaire dans la conduite 
des investissements ; 

436 – d’améliorer l’adéquation des équipements aux 
besoins des armées, tant en termes de fonctionnalités et 
de coûts que de délais de mise à disposition ; 

437 – de renforcer la maîtrise des coûts et des délais des 
programmes et d’améliorer leur suivi ; 

438 – de conférer plus d’agilité et d’adaptabilité aux 
processus d’acquisition ; 

439 – de mieux incorporer l’innovation issue de l’industrie 
et du secteur civil et de tirer parti de l’ensemble des 
opportunités offertes par la révolution numérique ; 

440 – de mieux intégrer ab initio dans les programmes 
le MCO des équipements, leur coût d’utilisation et les 
infrastructures associées ; 

441 – de favoriser les perspectives de coopération et de 
mieux intégrer dans les projets les perspectives d’expor-
tation. 

442 Cette réforme concernera tous les stades du cycle de 
vie des équipements et impliquera l’ensemble des acteurs 
concernés (armées, DGA, industrie). Elle portera en 
particulier sur les champs fonctionnels suivants : la 
gouvernance et l’organisation, les méthodes, les 
normes, les processus qualité et les outils techniques 
mis en œuvre, les relations entre l’État et l’industrie, 
les financements et le partage des risques. 

443 Trois leviers clé de performance seront utilisés : i) le 
travail collaboratif et le décloisonnement des acteurs 
(équipes et plateau projet) à tous les stades, ii) l’utilisation 
des outils numériques et notamment l’ingénierie 
systèmes, la simulation, le Big Data, l’intelligence artifi-
cielle, iii) le renforcement des compétences. Cette 
réforme des processus de conduite des projets tirera 
partie des meilleures pratiques appliquées dans le 
domaine civil et chez nos partenaires internationaux. 

444 Elle sera appliquée pour les programmes nouveaux 
lancés au cours de la période et, chaque fois que possible, 
sur des programmes d’ores et déjà engagés. 

445 Au-delà de l’adoption de nouvelles technologies, la 
transformation numérique est une démarche volontaire 
visant à s’approprier au plus vite et dans les meilleures 
conditions les technologies émergentes, pour générer des 
évolutions significatives dans les usages et les modes de 
travail, permettant in fine de mieux remplir les missions 
dévolues au ministère. Il s’agit de transformer les organi-
sations et les domaines d’emploi, en exploitant en parti-
culier la donnée numérique. 

446 Pour sa transformation numérique, le ministère des 
armées identifie trois objectifs : 

447 – garantir la supériorité opérationnelle et la maîtrise 
de l’information sur les théâtres d’opérations ; 

448 – renforcer l’efficience des soutiens et faciliter le 
quotidien du personnel ; 

449 – améliorer la relation au citoyen et aux personnels 
ainsi que l’attractivité du ministère. 

450 Sur ce dernier point, le ministère fournira des services 
dont l’accès sera plus aisé, du fait de la transformation 
numérique, pour les usagers, les personnels et leur 
famille. Cette transformation numérique prendra égale-
ment en compte les attentes spécifiques des personnes en 
situation de handicap, notamment en leur offrant l’accès 
aux nouveaux outils ou services numériques. 

451 Cette ambition de transformation numérique des 
métiers qui s’inscrit pleinement dans la démarche 
globale « Action publique 2022 » voulue par le Président 
de la République et le Premier ministre, contribue à 
conforter le dynamisme et la modernité des armées. 
Elle s’appuiera également sur une évolution des modes 
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de travail. À tous les niveaux, les agents du ministère 
seront incités à innover, à proposer des solutions, et à 
monter en compétence dans le domaine du numérique. 

452 En termes de transformation administrative, le 
regroupement des directions et services de l’administra-
tion centrale sur le site de Balard crée les conditions 
d’une optimisation des organisations en rationalisant le 
nombre de niveaux hiérarchiques et d’instances de 
décision. 

453 Déjà mis à contribution au cours des précédentes 
réformes, le plan de stationnement des organismes 
civils et militaires sera néanmoins examiné afin d’identi-
fier d’éventuelles marges de manœuvre pour optimiser le 
fonctionnement des organisations et améliorer l’efficacité 
du ministère, dans le respect des impératifs opérationnels 
et organiques des forces. 

454 L’organisation des soutiens a quant à elle considéra-
blement évolué au cours des dernières années. C’est 
pourquoi les évolutions à venir viseront prioritairement 
une meilleure adéquation des outils, des compétences et 
des ressources humaines affectés aux différents services. 
Elles devront permettre l’amélioration du service rendu 
aux forces opérationnelles et pourront se traduire – si 
nécessaire – par des investissements initiaux, notamment 
pour la modernisation des systèmes d’information. Les 
chantiers continueront par ailleurs à identifier les pistes 
de mutualisations ou d’externalisation pertinentes. 

455 Enfin, une simplification des procédures administra-
tives sera recherchée très activement. En particulier, dans 
le domaine normatif, l’ordonnancement et l’articulation 
juridiques des textes réglementaires et des circulaires et 
instructions seront revus. Des procédures simplifiées 
pourront être établies en vue de réduire les délais et, le 
cas échéant, les coûts d’acquisition des équipements 
relevant aujourd’hui de la catégorie des autres opérations 
d’armement ou de la catégorie des équipements d’accom-
pagnement et de cohérence. 

456 4. – DES RESSOURCES À LA HAUTEUR DES 
AMBITIONS 

457 4.1 - Une remontée vers les 2 % du PIB à horizon 
2025 

458 La loi no 2018-32 du 22 janvier 2018 de programma-
tion des finances publiques (LPFP) pour les années 2018 
à 2022 prévoit à son article 22 que « lors du dépôt au 
Parlement d’un projet de loi de programmation autre 
qu’un projet de loi de programmation des finances publi-
ques, le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
permettant de s’assurer de la cohérence du projet de loi 
avec la trajectoire de finances publiques figurant dans la 
loi de programmation des finances publiques en 
vigueur ». La loi de programmation militaire (LPM) 
pour les années 2019 à 2025 est la première loi de 
programmation à devoir se conformer à cette nouvelle 
disposition. 

459 La LPFP fixe une trajectoire ambitieuse correspon-
dant à une baisse d’un point de PIB du niveau des 
prélèvements obligatoires, de plus de trois points de 

PIB de la dépense publique, et de plus de cinq points 
de PIB de la dette publique. Pour respecter ces objectifs, 
en particulier sur le périmètre de la norme pilotable de 
l’État, l’évolution de la dépense s’élèvera à + 1,0 % en 
volume en 2018, puis à - 0,5 % en volume en 2019, 
soit + 1,6 Md€ par rapport à 2018. Sur la 
période 2020-2022, alors que la charge de la dette 
augmentera de l’ordre de 0,1 point de PIB par an, le 
taux d’évolution en volume de la dépense sous norme 
pilotable sera de -1 % par an. 

460 S’agissant en particulier du ministère des armées, pour 
les années couvertes par la LPFP, la LPM 2019-2025 est 
conforme aux plafonds en crédits fixés par missions du 
budget général à l’article 15 de la LPFP et aux plafonds 
d’emplois ministériels sous-jacents, assurant ainsi la 
cohérence entre les deux lois, recommandée par la 
Cour des comptes dans un souci de préservation de la 
soutenabilité des finances publiques. 

461 Afin de réaliser le modèle d’armée complet, soute-
nable et durable décrit dans l’Ambition 2030 et conforme 
aux conclusions de la Revue stratégique, la LPM 2019- 
2025 programme donc des besoins à hauteur de 295 Md 
€ sur la période. Cela correspond à un effort financier 
exceptionnel et consolide ainsi dans la durée la remontée 
en puissance des armées, entamée à partir de 2015 et 
fortement accentuée depuis le budget 2018. 

462 4.1.1 Des ressources adaptées à l’Ambition 2030 
463 Le périmètre de la présente loi de programmation 

militaire porte sur l’ensemble de la mission « Défense », 
hors contribution au compte d’affectation spéciale 
« Pensions », hors fonds de concours et attributions de 
produits rattachés à cette mission et dans la structure de 
la loi de finances pour 2018. 

464 Le Président de la République a souhaité faire 
progresser résolument l’effort financier en faveur de la 
défense et de la protection de la France et des Français. 
Afin de tenir compte du nouveau contexte de menaces, 
mis en évidence par la Revue stratégique, et du niveau 
d’engagement des armées, il a ainsi décidé de porter 
progressivement l’effort national de défense de la 
France à 2 % du PIB à l’horizon 2025. 

465 Pour mettre en œuvre cet objectif, la LPM 2019- 
2025 repose sur une trajectoire financière ferme de 
197,8 Md€ courants de crédits budgétaires sur la 
période 2019-2023, représentant une croissance 
annuelle de 1,7 Md€ entre 2019 et 2022, puis de 
3 Md€ en 2023. Pour la période 2024-2025, les 
montants financiers indiqués expriment un niveau de 
besoin en programmation. Une actualisation prévue de 
la présente loi en 2021 permettra d’affermir les ressources 
budgétaires pour les années 2024 et 2025 afin de prendre 
en compte la situation macroéconomique à cette date en 
vue de rejoindre un effort national de défense de 2 % du 
PIB à l’horizon 2025. 

466 La programmation financière sous-jacente à 
la LPM 2019-2025 repose ainsi sur la chronique 
suivante pour la période 2019-2023 : 
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(En milliards d’euros courants)  

2019 2020 2021 2022 2023 Total 
2019-2023 

Ressources totales en crédits 
budgétaires 35,9 37,6 39,3 41,0 44,0 197,8 

467 Les ressources de la loi de programmation militaire 
2019-2025 reposent intégralement sur des crédits budgé-
taires, à l’exclusion de toute recette exceptionnelle, 
sécurisant ainsi la trajectoire financière et garantissant 
la soutenabilité de la programmation. 

468 Hors périmètre de la loi de programmation militaire, 
le budget des armées bénéficiera d’un taux de retour de 
l’intégralité du produit des cessions immobilières du 
ministère. 

469 4.1.2 Un effort financier marqué au profit des équipe-
ments et de leur modernisation 

470 Au cours de la loi de programmation, l’agrégat 
« équipement » des armées bénéficiera d’un effort 
marqué, conforme à la réalisation de l’Ambition 2030 
et à la modernisation qu’elle sous-tend.   

(En milliards d’euros courants)  

LFI 2018 
(pour infor-

mation) 
2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Total 
2019- 
2025 

Moyen-
ne 

Agrégat « Équipement » 18,3 19,5 20,8 22,3 23,7 26,1 28,8 31,5 172,8 24,7 

471 Ainsi les besoins relatifs aux équipements s’élèvent à 
172,8 Md€ sur la période, dont 112,5 Md€ courants ont 
été programmés sur la période 2019-2023. Avec une 
moyenne annuelle de 22,5 Md€ courants entre 2019 
et 2023 (24,7 Md€ sur 2019-2025), le ministère des 
armées mettra en œuvre une politique ambitieuse d’accé-
lération de l’arrivée de matériels nouveaux et de renfor-
cement de la préparation de l’avenir. 

472 Parmi les équipements, l’effort au profit de la dissua-
sion nucléaire s’élèvera à environ 25 Md€ courants sur la 
période 2019-2023 et permettra d’engager le renouvelle-
ment des deux composantes tout en garantissant la tenue 
de la posture permanente de dissuasion. 

473 Les équipements conventionnels permettront à la fois 
de faire face au retour des États-puissances tout en 
améliorant les fonctions d’anticipation et de prévention 
permettant une meilleure gestion des crises. Ce sont, 
entre autres : 

474 – les programmes à effet majeur (37 Md€ courants 
sur la période 2019-2023, besoins estimés à 59 Md€ sur 
2019-2025) ; 

475 – les programmes d’environnement et les équipe-
ments d’accompagnement qui complètent la cohérence 
capacitaire et organique des forces (13 Md€ courants sur 
la période 2019-2023, besoins estimés à 19 Md€ 
sur 2019-2025) ; 

476 – l’entretien programmé des matériels (22 Md€ 
courants sur la période 2019-2023, besoins estimés à 
35 Md€ sur 2019-2025) ; 

477 – les dépenses d’investissement des infrastructures de 
défense (7,3 Md€ courants sur la période 2019-2023, 
besoins estimés à 11 Md€ sur 2019-2025). 

478 Les études amont feront l’objet d’un effort particulier 
pour atteindre un montant annuel d’1 Md€ courants à 
partir de 2022. 

479 4.1.3 Des dépenses de fonctionnement maîtrisées qui 
accompagnent une consolidation indispensable de l’activité 

480 Les dépenses de fonctionnement et d’activité repré-
senteront un montant moyen de 3,8 Md€ par an 
entre 2019 et 2023. Le contenu et le niveau de ces 
dépenses seront ajustés, au profit des équipements, en 
fonction de la réalisation de la transformation du minis-
tère dans le cadre du plan d’action publique de l’État 
(« Action publique 2022 »). 

481 4.1.4 Un effort financier marqué en faveur de la 
politique immobilière 

482 Au cours de la loi de programmation, l’agrégat « infra-
structures » des armées bénéficiera d’un effort marqué, 
conforme à la réalisation de l’Ambition 2030 dont le 
premier axe est relatif à l’amélioration des conditions 
d’exercice du métier militaire. L’effort total programmé 
de 2019 à 2025 est de 11,1 Md€ (hors dissuasion 
nucléaire et hors fonctionnement courant), dont 
7,2 Md€ sur 2019-2023. 
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483  (En millions d’euros courants)  

2019 2020 2021 2022 2023 

Infrastructure “LPM à hauteur 
d’homme” 952 906 966 1025 1159 

Infrastructure “Renouvellement des 
capacités” 427 407 434 460 520 

484 4.2 - Un rehaussement de la provision au profit 
des opérations extérieures et des missions intérieures 

485 La loi de programmation militaire 2019-2025 tire les 
enseignements de la réalité des engagements opération-
nels récents de la France sur les théâtres d’opération 
extérieure et sur le territoire national, avec un coût 
réalisé régulièrement supérieur à 1,1 Md€. 

486 La provision annuelle au titre des opérations 
extérieures et missions intérieures s’entend au-delà des 
100 M€ de crédits de masse salariale prévus pour 
couvrir les missions intérieures. Cette provision est 
portée progressivement au niveau d’1,1 Md€ :   

487  (En millions d’euros courants)  

2019 2020 2021 2022 2023 

Provision annuelle au titre des 
opérations extérieures et des 
missions intérieures 

850 1 100 1 100 1 100 1 100 

488 En gestion, les surcoûts nets (et nets des rembourse-
ments des organisations internationales) au-delà de ce 
niveau qui viendraient à être constatés sur le périmètre 
des opérations extérieures et missions intérieures feront 
l’objet d’un financement interministériel. Si le montant 
des surcoûts nets défini sur ce périmètre est inférieur à 
celui de la provision, l’excédent constaté est maintenu sur 
le budget des armées. 

489 Les opérations extérieures et les missions intérieures 
en cours font, chaque année, l’objet d’une information 
au Parlement. À ce titre, le Gouvernement communique 
aux commissions compétentes de l’Assemblée nationale 
et du Sénat un bilan opérationnel et financier relatif à ces 
opérations extérieures et missions intérieures. 

490 4.3 - Des mécanismes assurant une exécution 
conforme de la LPM 

491 Pour rejoindre les objectifs de l’Ambition 2030 
décidée par le Président de la République, des mesures 
sont prévues afin de sécuriser la programmation militaire 
2019-2025 et garantir la conformité de son exécution. 

492 Afin de s’assurer de la soutenabilité de la programma-
tion, le ministère s’engage sur une trajectoire prévision-
nelle de maîtrise puis de réduction du report de charges 
qui atteindra, d’ici à 2025, son niveau structurel incom-
pressible. Exprimé en pourcentage des crédits hors masse 
salariale, celui-ci sera ramené à environ 10 % à cet 
horizon, avec un point de passage d’environ 12 % à 
l’horizon 2022.   

(En %)  

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Report de charges 16 15 14 12 12 11 10 

493 En matière de soutien aux exportations, la 
LPM 2019-25 prévoit une contribution des entreprises 
et industries de défense couvrant de manière plus 
complète et équilibrée la charge induite pour les 
armées par leur soutien aux exportations d’armement. 
Cette contribution, d’ordre pécuniaire, sera prévue, en 
fonction des cas, par un texte réglementaire ou conven-
tionnel qui organisera les conditions d’abondement du 
budget des armées, par voie de fonds de concours ou 
d’attribution de produits, pour couvrir les coûts indirects 
aujourd’hui laissés à la charge du ministère. 

494 En matière de ratio de couverture des autorisations 
d’engagement par des crédits de paiement, les moyens 
programmés dans la LPM 2019-2025 et la modernisa-
tion des équipements impliquent des investissements 
importants dès le début de période, afin de réaliser les 

commandes nécessaires au modèle d’armée défini par 
l’Ambition 2030. La loi de programmation des finances 
publiques (LPFP) prévoit, en son article 17, une dispo-
sition visant à permettre un suivi par le Parlement des 
restes à payer de l’État. Compte tenu de l’augmentation 
des engagements prévue sur la période de la LPM, 
l’évolution du reste à payer du ministère des armées 
augmente mécaniquement. Pour cette raison, cette dispo-
sition programmatique de la LPFP ne contraindra pas les 
investissements du ministère des armées. 

495 5. – LE CONTRÔLE PARLEMENTAIRE 

496 Le Parlement joue un rôle essentiel dans la définition 
des orientations de la défense nationale à l’occasion du 
vote de la loi de programmation militaire ainsi qu’à 
l’occasion du vote de chaque loi de finances. Aux 
termes de l’article 24 de la Constitution, il contrôle 

SÉNAT – SÉANCE DU 23 MAI 2018 4589 



l’action du Gouvernement et évalue les politiques publi-
ques. Pour ce faire, il s’appuie sur les dispositions organi-
ques relatives aux lois de finances, sur les mécanismes de 
contrôle prévus par les règlements des assemblées parle-
mentaires ainsi que sur des mécanismes de contrôle spéci-
fiques prévus par les lois de programmation militaire. 

497 Le Parlement s’assure de la mise en œuvre de la loi de 
programmation militaire à l’occasion du vote des lois de 
finances qui la déclinent. Il s’appuie notamment sur les 
projets annuels de performance et les rapports annuels de 
performance de la mission « Défense » annexés respecti-
vement au projet de loi de finances et au projet de loi de 
règlement. 

498 Le ministre des armées présente régulièrement aux 
commissions permanentes de l’Assemblée nationale et du 
Sénat chargées de la défense nationale et des forces 
armées un bilan détaillé des opérations extérieures et 
des missions intérieures en cours. Ces éléments font en 
outre l’objet d’un rapport annuel au Parlement. 

499 Le Gouvernement remet au Parlement un rapport 
annuel sur les exportations d’armements. Ce rapport 
présente la politique d’exportation d’armements de la 
France ainsi que les modalités de contrôle des armements 
et biens sensibles et la position des industries de défense 
françaises par rapport à la concurrence internationale. 

Mme la présidente. Je suis saisie de cinq amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 46, présenté par Mme Prunaud et les 
membres du groupe communiste républicain citoyen et 
écologiste, est ainsi libellé : 

Rapport annexé 

I. – Alinéa 5 

Remplacer les mots : 

et, de manière indissociable, contribuer à la construc-
tion de l’autonomie stratégique européenne au moyen d’ 

par les mots : 

sans contradiction avec 

II. – Alinéa 8 
Supprimer les mots : 

et pour l’Europe 

III. – Alinéa 14 

Supprimer les mots : 
et sur ceux de l’Europe 

IV. – Alinéas 40 à 45 

Supprimer ces alinéas. 

V. – Alinéa 56, première phrase 
Supprimer les mots : 

et européenne 

VI. – Alinéa 289 

Supprimer cet alinéa. 
VII. – Alinéa 352, première phrase 

Remplacer les mots : 

construction d’une culture stratégique européenne 
commune 

par les mots : 
continuité d’une solidarité européenne telle que prévue 

par l’article 42 du Traité sur l’Union européenne 

VIII. – Alinéa 353 

Après le mot : 
discriminantes 

supprimer la fin de cet alinéa. 

IX. – Alinéa 365 
Supprimer cet alinéa. 

X. – Alinéa 366 

Supprimer cet alinéa. 

XI. – Alinéa 369, quatrième phrase 
Supprimer les mots : 

(en particulier ceux identifiés dans le cadre de l’Initia-
tive européenne d’intervention) 

XII. – Alinéa 375, première phrase 
Supprimer les mots : 

Essentielles à l’Initiative européenne d’intervention, 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 

Mme Christine Prunaud. En matière d’Europe de la 
défense, il faut reconnaître que la France se veut ambitieuse. 
Fonds européen de défense, création de forces d’intervention 
communes : Paris ne ménage pas ses efforts pour faire 
émerger une défense fédérale au niveau européen. 

Permettez-moi tout de même, chers collègues, de vous faire 
part de nos réserves. Peut-être, madame la ministre, serai-je 
rassurée par les réponses que vous m’apporterez. 

Un premier écueil tient à la coordination de cette Europe 
de la défense avec nos partenaires non européens, au premier 
rang desquels les États-Unis et l’OTAN. Tous les pays de 
notre continent ne sont pas parties prenantes à l’Alliance 
atlantique : comment réussir à coordonner une position 
européenne et une position atlantique dans ce même cadre ? 

La création d’un nouvel organe de défense pourrait créer 
une confusion semblable à celle qui existe déjà entre l’ONU 
et l’OTAN. À moins que cette Europe de la défense ne soit 
conçue comme un levier pour amener les pays européens non 
membres de l’OTAN à intégrer cette organisation… Cette 
inquiétude est d’autant plus prégnante que le Fonds 
européen de défense est fortement convoité, nous semble-t- 
il, par les grands groupes états-uniens de défense. 

Second écueil : le proto-fédéralisme qu’implique une 
Europe de la défense. Quelle force de gouvernance, alors 
même que l’Union européenne est avant tout monétaire et 
économique ? Mener cette réflexion est d’autant plus essentiel 
que le projet s’articule autour d’une rationalisation des indus-
tries de défense, destinée à éviter les doublons. Cette situation 
nous fait craindre une incapacité de la France à maintenir un 
semblant d’indépendance industrielle et de défense et un 
nouveau drame humain dans l’emploi industriel. 
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L’épisode des ventes d’armes à l’Arabie saoudite est 
symptomatique de ce problème : Paris réaffirme sa volonté 
de poursuivre son commerce avec Riyad et le Groupe d’États 
contre la corruption, le GRECO, s’oppose fermement aux 
ventes d’armes à ce royaume. 

Aujourd’hui, il nous faut réaffirmer le caractère solidaire de 
l’Union européenne, sans remettre en cause le principe de 
souveraineté des peuples et des États, à moins, bien évidem-
ment, que l’instauration d’une défense commune ne soit 
soumise à consultation populaire. 

Mme la présidente. L’amendement no 50, présenté par 
Mme Prunaud et les membres du groupe communiste 
républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Rapport annexé 

I. – Alinéa 45 

Supprimer les mots : 
, au travers d’un degré de dépendance mutuelle 

consentie adaptée aux technologies concernées 

II. – Alinéa 123, seconde phrase 

Supprimer cette phrase. 
III. – Alinéa 262, deuxième phrase 

Supprimer les mots : 

et pour accompagner les exportations (400 sur 2019- 
25). 

IV. – Alinéa 381 

1° Supprimer les mots : 

les rapprochements industriels susceptibles de conso-
lider la base industrielle et technologique de défense 
(BITD) à un niveau européen seront 

2° Remplacer le mot : 

encouragés 
par le mot : 

encouragées 

V. – Alinéas 383 à 386 

Supprimer ces alinéas. 
VI. – Alinéa 441 

Supprimer les mots : 

et de mieux intégrer dans les projets les perspectives 
d’exportation 

VII. – Alinéa 499 

Compléter cet alinéa par deux phrases ainsi rédigées : 

Ce rapport fait l’objet d’un débat suivi d’un vote au 
Parlement en séance plénière. Le Gouvernement veillera 
par ailleurs à demander l’inscription à l’ordre du jour du 
Parlement d’un débat non suivi d’un vote lors de la 
signature de gros contrats de vente, impliquant la 
France sur de nombreuses années et engageant des flux 
financiers importants. 

La parole est à Mme Michelle Gréaume. 

Mme Michelle Gréaume. Un tiers : voilà ce que représen-
tent aujourd’hui les exportations dans notre production 
d’armement. Elles occupent une place stratégique en 
termes de diplomatie et de recherche d’équilibre de la 
balance commerciale. 

Le chiffre d’affaires lié aux contrats d’armement a triplé, 
tandis que la quantité d’armes en circulation dans le monde 
n’a jamais été aussi grande. La France porte une lourde 
responsabilité dans cette situation. 

De l’avis de la plupart des experts, notre pays est particu-
lièrement peu regardant sur les destinataires des armes qu’il 
vend. On pense bien évidemment à l’Arabie saoudite, mais 
aussi aux ventes simultanées d’armes à l’Inde et au Pakistan, 
deux pays en conflit pour le Cachemire, ou à Israël, qui 
occupe les territoires palestiniens au mépris du droit interna-
tional. 

L’emploi sert très souvent de paravent magique à la volonté 
de développer l’exportation d’armements. Pourtant, l’emploi 
industriel dans ce secteur est en baisse constante, malgré la 
multiplication des contrats, du fait de la libéralité de la 
France en matière de transferts de compétences et de 
recours au travail détaché. 

Par ailleurs, je m’étonne que l’on tire argument de la 
sauvegarde de l’emploi quand le projet de loi relatif à la 
programmation militaire prévoit, dans le cadre du dévelop-
pement de l’Europe de la défense, une rationalisation de la 
production. 

Mme la présidente. L’amendement no 103, présenté par 
Mme Conway-Mouret, MM. Kanner, Boutant et Devinaz, 
Mme G. Jourda, M. Mazuir, Mme Perol-Dumont, 
MM. Roger, Temal, Todeschini, Vallini, Vaugrenard et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 262, deuxième phrase 

Supprimer les mots : 

et pour accompagner les exportations (400 sur 2019- 
25) 

La parole est à Mme Hélène Conway-Mouret. 

Mme Hélène Conway-Mouret. Si le ministère des armées 
participe aux exportations d’armement, cette mission n’est 
pas sa vocation première. Or, sur les 6 000 emplois dont la 
création est prévue, 400 sont prioritairement ciblés sur 
l’accompagnement des exportations. 

L’État accompagne depuis toujours les efforts des entre-
prises d’armement françaises à l’international, aujourd’hui 
fortement soutenus aussi par notre diplomatie. Au cours 
du quinquennat précédent, un accent particulier a été mis 
sur la diplomatie économique, dont les ambassades, les 
missions économiques, les chambres de commerce et les 
conseillers du commerce extérieur sont les relais. 

N’oublions pas non plus la diplomatie parlementaire : je 
pense en particulier à la mission du Sénat en Australie sur le 
suivi de la mise en œuvre du contrat de construction de sous- 
marins. 

Les acteurs qui concourent à cet effort sont nombreux. On 
trouve au premier rang nos industries de défense elles- 
mêmes, qui disposent d’un service dédié ; elles se montrent 
d’ailleurs très efficaces. 
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Contrat dit « du siècle » de construction de sous-marins 
pour l’Australie en 2016, vente de trente-six Rafale conclue 
avec l’Inde : les contrats d’exportation d’armements ont battu 
ces dernières années des records, sans que le ministère des 
armées dispose d’effectifs dédiés. Ce qui fait le succès des 
exportations françaises d’armements, c’est la mobilisation 
conjuguée, à tous les niveaux, de tous les acteurs de 
l’« équipe France ». 

Dès lors, affecter 400 personnes au soutien à l’exportation 
ne nous paraît pas vraiment justifié. Affecter ces effectifs aux 
besoins opérationnels nous semblerait plus pertinent, sachant 
que certains régiments et unités souffrent d’un déficit de 
personnel ; c’est le cas, par exemple, du service de santé des 
armées, au sujet duquel notre commission a exprimé sa 
préoccupation. 

Mme la présidente. L’amendement no 51 rectifié, présenté 
par Mme Prunaud et les membres du groupe communiste 
républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Rapport annexé 

I. – Alinéas 383 et 384 

Supprimer ces alinéas. 

II. – Alinéa 385 
Rédiger ainsi cet alinéa : 

La politique d’exportation des armements permet de 
renforcer et moderniser les capacités de défense des pays 
alliés et partenaires confrontés aux mêmes défis engen-
drés par les nouvelles menaces. La France veillera tout de 
même à s’inscrire dans une logique d’équilibre entre les 
articles 26 et 51 de la Charte des Nations unies. 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 
Mme Christine Prunaud. Cet amendement vise à 

mentionner explicitement dans la loi les articles 26 et 51 
de la Charte des Nations unies. 

Aujourd’hui, le choix de la France de faire de l’exportation 
d’armements une variable d’ajustement de sa balance 
commerciale tend à rompre l’équilibre entre ces deux articles. 

De fait, c’est bien un équilibre qu’il faut trouver entre la 
nécessaire raréfaction des armes en circulation et le droit des 
États à assurer leur sécurité. Dans ce cadre, on ne peut pas 
sérieusement interdire l’exportation d’armements, eu égard 
au fait que certains États n’ont pas les capacités industrielles 
propres à satisfaire leurs besoins en matériels de guerre ou de 
police. 

Toutefois, la France ne peut pas s’exonérer de ses respon-
sabilités dans la prolifération des armements. Selon l’Institut 
international de recherche sur la paix de Stockholm, 
le SIPRI, qui fait figure de référence en la matière, 
172 milliards d’armes classiques ont été exportées 
entre 2012 et 2016 ! On ne saurait guère s’étonner, dans 
ces conditions, que les armes classiques causent plus de 
300 000 morts par an… 

Cette situation, humainement inacceptable, pose par 
ailleurs la question des menaces. On constate aujourd’hui 
un véritable cercle vicieux, puisque, du fait de conflits, de 
pressions territoriales, ainsi que de l’émergence de nouvelles 
formes de terrorisme, les États engagent un important effort 
de réarmement. Or cette prolifération est à la source de la 
recrudescence des conflits armés et, indirectement, de l’acti-
vité des groupes terroristes. 

Tout le schéma est donc à repenser. En raison de son 
universalité, le cadre onusien doit s’appliquer : c’est la condi-
tion sine qua non d’une raréfaction globale de la production 
et de l’exportation d’armements, qui suppose de sortir des 
logiques purement régionales ou nationales. 

Voilà pourquoi, madame la ministre, il nous semble essen-
tiel que la France réaffirme son engagement à l’égard de 
l’ONU et du texte fondateur de celle-ci. 

Mme la présidente. L’amendement no 106, présenté par 
Mme Conway-Mouret, MM. Kanner, Boutant et Devinaz, 
Mme G. Jourda, M. Mazuir, Mme Perol-Dumont, 
MM. Roger, Temal, Todeschini, Vallini, Vaugrenard et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 386 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme Hélène Conway-Mouret. 
Mme Hélène Conway-Mouret. Il s’agit d’un amendement 

de coordination avec l’amendement no 103. 
Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Concernant l’amende-

ment no 46, la commission a un désaccord politique 
majeur avec Mme Prunaud et son groupe, notamment à 
propos de l’articulation entre l’autonomie stratégique de la 
France et l’autonomie stratégique de l’Europe. 

Le projet de loi relatif à la programmation militaire 
promeut bien évidemment l’autonomie stratégique de la 
France, mais, dans un autre chapitre, tout aussi important, 
il soutient les coopérations européennes, dont nous avons 
absolument besoin, ne serait-ce que pour notre propre 
défense. 

Je rappelle que, à propos de la situation au Sahel, nous 
avons, à de très nombreuses reprises, manifesté notre souhait 
de voir nos partenaires européens nous épauler. Avec 
4 500 hommes pour couvrir 5 millions de kilomètres 
carrés, nous aimerions que d’autres pays européens compren-
nent que c’est aussi sur leur sécurité que nous veillons dans 
cette région du monde. 

Au juste, que veut-on ? Établir la neutralité politique de la 
France ? Je rappelle que notre pays est membre permanent du 
Conseil de sécurité des Nations unies et est le seul, en 
Europe, à disposer d’une armée capable de se projeter en 
dehors de son territoire national, et donc susceptible d’aider à 
la sécurisation d’un certain nombre d’autres pays, d’où 
émanent des menaces pour notre sécurité au quotidien. La 
neutralité n’est ni notre histoire ni notre destin ! 

Nous devons travailler à conforter l’Europe de la défense. 
Nous ne sommes pas des rêveurs : nous savons bien qu’elle 
est très difficile à constituer. J’ai dit moi-même qu’elle devrait 
commencer par des achats communs, qui faciliteraient l’inte-
ropérabilité entre les forces armées. Il y a un long chemin à 
parcourir, mais notre seul destin, c’est l’Europe ! 

Telle est en tout cas notre conviction. Je comprends que les 
auteurs de l’amendement no 46 ne la partagent pas, mais 
j’émets un avis défavorable sur celui-ci. 

L’adoption de l’amendement no 50, relatif à la politique 
d’exportation et de coopération dans le domaine de l’arme-
ment, remettrait en cause les objectifs de la coopération 
européenne. 
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Au demeurant, mettre en cause la politique d’exportation 
des armements dont la France a besoin, c’est remettre en 
question l’efficacité de nos propres forces armées. En effet, 
l’exportation est un formidable aiguillon pour l’innovation : 
chaque fois que nous améliorons nos armes pour les vendre 
dans un contexte de concurrence internationale féroce, nous 
renforçons nos propres moyens de sécurité. Nous le verrons 
bien avec les équipements plus performants dont nos forces 
disposeront bientôt. Songeons par exemple à la cyberdéfense : 
croit-on que la France pourrait assumer seule les efforts 
nécessaires ? Pour la mise au point du futur chasseur qui 
remplacera les Rafale, il faudra investir la bagatelle de 
25 milliards d’euros en recherche ! 

La politique d’exportation et de coopération dans le 
domaine de l’armement étant absolument essentielle pour 
notre propre sécurité, j’émets un avis défavorable sur l’amen-
dement no 50. 

S’agissant du SOUTEX, madame Conway-Mouret, je 
maintiens les arguments que j’avais avancés en commission, 
parce que je les ai fait vérifier. J’avais moi-même entendu 
dire, y compris par certains industriels, qu’affecter 400 postes 
au renforcement de cette mission n’était peut-être pas utile. 
Or il n’en est rien : en effet, ces postes sont attachés à 
l’exécution de ce que l’on a coutume d’appeler le contrat 
du siècle, c’est-à-dire la construction de douze sous-marins 
nucléaires d’attaque de type Barracuda avec l’Australie, pour 
un montant de 35 milliards d’euros ou de 50 milliards de 
dollars. Ce contrat liera nos deux pays pendant une cinquan-
taine d’années ! La création de ces postes au titre de la Direc-
tion générale de l’armement est donc absolument nécessaire. 

Dans ces conditions, si l’amendement no 103 n’est pas 
retiré, j’y serai défavorable. 

L’amendement no 51 rectifié vise à supprimer les mentions 
relatives à l’exportation d’armements dans le rapport annexé. 
Je répète que l’exportation d’armements nous permet aussi de 
conserver notre base industrielle et technologique de défense, 
c’est-à-dire notre savoir-faire et notre expérience dans ce 
domaine, qui sont de très haut niveau et nous permettent 
de faire profiter nos armées d’équipements de très haute 
définition à un moindre coût. 

Madame Prunaud, soyez rassurée : cette politique d’expor-
tation d’armements est parfaitement conforme à la Charte 
des Nations unies. De même, la France se conforme rigou-
reusement à l’ensemble des sanctions mises en œuvre par les 
Nations unies, l’Union européenne ou l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe : elle s’interdit tout 
transfert ou vente d’armes à des pays sous embargo. Nous 
respectons bien évidemment les procédures de notification 
et, le cas échéant, les dérogations sollicitées. 

Je vous renvoie au rapport annuel sur les exportations 
d’armements, qui comprend de très nombreux développe-
ments sur ce sujet, et même une annexe spécifique traitant 
des embargos sur les armes. 

S’agissant enfin de l’amendement de coordination no 106, 
je coordonne mon avis avec celui que j’ai donné à l’amende-
ment no 103… Avis défavorable donc, si l’amendement est 
maintenu. 

Par ailleurs, madame Conway-Mouret, il est assez regret-
table que vous proposiez de supprimer la référence à 
l’« équipe France », qu’est venu nous présenter Christophe 
Lecourtier, qui fut un formidable ambassadeur de France en 
Australie : nous lui devons en partie la réussite de cette 

équipe, qu’il est en train de reconstituer en fédérant toutes 
celles et tous ceux qui, notamment au sein du SOUTEX, 
s’efforcent de conquérir des marchés nouveaux. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Le rapport annexé, dont 

nous entamons l’examen, est d’une nature un peu particu-
lière, puisqu’il exprime une vision en termes de politique 
étrangère, de politique de défense et de politique européenne. 

Nous ne partageons pas plus que la commission la vision 
défendue par Mme Prunaud au travers de l’amendement no 

46, qui consiste, au fond, à éliminer toute référence à la 
politique européenne. Au contraire, le Gouvernement fait 
de la coopération européenne et de la construction d’une 
Europe de la défense, tant attendue et qui émerge enfin, 
l’une de ses priorités politiques. 

Le Président de la République, dans un discours prononcé 
en septembre dernier à la Sorbonne, a exprimé l’ambition qui 
est la sienne en matière de politique européenne et de coopé-
ration. Cette ambition se manifeste dans bien des domaines, 
dont la politique de défense. Lors de ses vœux aux armées, il a 
rappelé combien les coopérations européennes en matière de 
défense sont importantes. 

Le projet de loi relatif à la programmation militaire que j’ai 
l’honneur de défendre devant vous repose ainsi sur l’hypo-
thèse que le nombre de programmes construits en coopéra-
tion avec nos partenaires augmentera de plus d’un tiers. 

Pour toutes ces raisons, j’émets un avis défavorable sur 
l’amendement no 46, tout en respectant le point de vue 
que Mme Prunaud a exprimé. 

L’amendement no 50 a trait aux industries d’armement, qui 
sont très importantes pour notre économie et nos emplois, 
mais aussi pour l’excellence de notre innovation. 

Ces industries contribuent également à atténuer le coût des 
programmes d’équipement pour lesquels la France investit 
pour elle-même. C’est d’ailleurs un sujet dont nous discutons 
avec les industriels de l’armement : au moment où la France 
rencontre tous les succès à l’export rappelés par 
Mme Conway-Mouret, il faut aussi que le contribuable 
français puisse toucher, en quelque sorte, les dividendes de 
l’investissement que la Nation a consenti pendant des années. 
Ils doivent permettre d’atténuer, voire de réduire, le coût des 
équipements pour les finances de l’État. 

Dans ces conditions, il ne nous paraît pas du tout souhai-
table de renoncer à nos ambitions en matière d’exportation. 

Au reste, les conditions dans lesquelles ces exportations 
sont consenties à différents pays font l’objet d’une très 
grande attention. Je rappelle que, en matière d’armements, 
le principe est qu’il n’y a pas de droit à l’exportation ; il s’agit 
d’une exception, soumise à une réglementation extrêmement 
stricte. Nous disposons d’ailleurs d’un mécanisme de surveil-
lance et de contrôle interministériel, placé sous l’autorité du 
Premier ministre, que peu d’États ont pu mettre en place. Au 
premier rang des très nombreux critères pris en compte figure 
évidemment le respect des réglementations internationales. 

Puisque Mme Prunaud évoque la tenue d’un débat sur la 
politique d’exportation d’armements, je souligne qu’un 
rapport annuel du Gouvernement au Parlement récapitule 
les décisions prises et les critères appliqués en la matière. Ce 
rapport, qui sera publié au mois de juin, comporte des 
éléments d’information importants. 
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S’agissant de l’amendement no 103, je tiens à rassurer 
Mme Conway-Mouret : les 400 emplois créés en faveur du 
soutien à l’exportation permettront de décharger les forces 
opérationnelles qui accompagnent aujourd’hui la conclusion 
des contrats d’exportation. M. le rapporteur a mentionné les 
sous-marins destinés à l’Australie. Il y a aussi l’accompagne-
ment des contrats de vente de Rafale, qui représente actuel-
lement une très lourde charge et mobilise un très grand 
nombre de pilotes. Les emplois créés permettront à l’armée 
de l’air de récupérer d’importantes capacités opérationnelles. 

L’amendement no 103 me paraît donc satisfait. En tout cas, 
je crois avoir compris l’intention de ses auteurs. 

Mme la présidente. Madame Conway-Mouret, les 
amendements nos 103 et 106 sont-ils maintenus ? 

Mme Hélène Conway-Mouret. Je n’ai bien sûr jamais 
proposé que nous renoncions à nos efforts en matière 
d’exportation. Simplement, il me semblait que les 
400 postes ciblés prioritairement sur cette mission auraient 
pu être affectés à d’autres services. 

Par ailleurs, je veux rassurer M. Cambon : je suis une très 
grande supportrice de l’« équipe France ». Au gré de mes 
missions, j’ai eu la chance extraordinaire de pouvoir rencon-
trer tous les acteurs qui soutiennent nos exportations et notre 
présence économique à l’étranger. 

Je retire les amendements nos 103 et 106. 
Mme la présidente. Les amendements nos 103 et 106 sont 

retirés. 
La parole est à M. Jean-Marie Bockel, pour explication de 

vote. 
M. Jean-Marie Bockel. Au nom du groupe Union Centriste 

et en tant que corapporteur, avec Mme Prunaud, du 
programme 178, je souhaite non pas contredire 
Mme Conway-Mouret, mais soutenir le propos de 
M. Cambon. 

Au fil des auditions, on est sans cesse revenu à la charge sur 
cette question du SOUTEX, extrêmement importante et 
sensible. Le soutien aux exportations a été en quelque sorte 
victime de son succès. Les industriels font certes des efforts, 
mais ils ont leurs contraintes. Les personnels de la défense ont 
été très fortement mis à contribution, qu’il s’agisse des sous- 
marins ou des Rafale, ce qui a eu des effets sur leur dispo-
nibilité opérationnelle. 

Notre souci a été de veiller à ce que les 400 postes créés 
soient suffisants. Il faudra vérifier, lors des rendez-vous inter-
médiaires, si c’est bien le cas. En tout cas, il ne faut surtout 
pas renoncer à cette affectation de postes. 

De manière plus générale, nos sensibilités sont diverses : 
certains sont plutôt eurosceptiques, d’autres sont contre 
l’Europe telle qu’elle est, d’autres encore sont très européens, 
voire fédéralistes. Cependant, quelles que soient notre 
opinion sur l’Europe de la défense et notre conception 
d’une indépendance nationale compatible avec l’ambition 
européenne, il n’y aura ni Europe de la défense ni indépen-
dance face à la montée des périls sans un outil militaire fort, 
qui ne peut exister sans une industrie de l’armement digne de 
ce nom. Or cette industrie ne peut exister sans exportations. 
Tout se tient : il faut assumer ces exportations, en respectant 
naturellement les règles qui existent au niveau international. 
Comme l’a dit M. le rapporteur, il y va tant de la sécurité de 
notre pays que de la construction européenne, à laquelle le 
groupe Union Centriste croit profondément. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 46. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 50. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

51 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 52 rectifié, présenté 

par Mme Prunaud et les membres du groupe communiste 
républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Rapport annexé 
I. – Alinéa 12, première phrase, et alinéa 369, 

deuxième phrase 

Remplacer le mot : 

jihadiste 
par les mots : 

à composante fondamentaliste, raciste et politique 

II. – Alinéa 85, dernière phrase 

Remplacer les mots : 
d’inspiration jihadiste 

par les mots : 

à composante fondamentaliste, raciste et politique 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 
Mme Christine Prunaud. Cet amendement a pour objet de 

rappeler l’engagement à lutter contre le terrorisme, quelle que 
soit l’idéologie à laquelle il se réfère. 

De fait, assimiler exclusivement le terrorisme au terrorisme 
djihadiste me semble réducteur. Certes, les actes terroristes 
commis par des islamistes djihadistes, des groupuscules ayant 
fait allégeance à Daech ou à une autre organisation fonda-
mentaliste sont les principales menaces contre la sécurité de 
nos concitoyens. Cependant, il nous faut aussi tenir compte 
des attentats violents racistes, fascistes. Par exemple, l’arres-
tation en Ukraine d’un jeune nationaliste Français, qui 
cherchait à acquérir des explosifs et tout un arsenal de 
guerre en vue de l’Euro 2016 de football, relève-t-elle de la 
lutte antiterroriste ? La même question se pose à propos de 
l’interpellation de dix personnes qui avaient planifié des 
attaques contre des personnalités politiques, en octobre 
dernier, ou de celle, en février 2017, de deux admirateurs 
d’Anders Breivik, l’individu d’extrême droite ayant abattu 
soixante-dix-sept jeunes travaillistes en 2011 en Norvège, 
qui planifiaient des attaques contre des réfugiés et contre 
Emmanuel Macron. 

Je crains les confusions quand j’entends le président turc 
Erdogan accuser tout un peuple, en l’occurrence les Kurdes 
laïques du nord de la Syrie, d’être « terroriste », comme il l’a 
fait quand la Turquie a envahi sans autorisation cette région. 
Pour notre part, nous considérons plutôt ces Kurdes comme 
des résistants aux islamistes, comme nos alliés. 

Mes chers collègues, nous avons tous en tête les attentats 
qui touchent la France depuis 2015. Dans la mesure où le 
texte évoque ces attaques, on se trouve engagé dans un débat 
sur la définition même du terrorisme. Personnellement, celle 
qui figure dans le rapport annexé me convient, mais, afin de 
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permettre l’émergence d’un consensus, je propose de la 
compléter en introduisant la notion de fondamentalisme, 
qui permet de dépasser la référence au seul islamisme. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Madame Prunaud, nous 

n’allons pas, à cette heure, engager un long débat sur la 
nature du terrorisme. Toute forme de terrorisme est évidem-
ment condamnable. Pour autant, dans une loi de program-
mation militaire, il est préférable de nommer son adversaire : 
cela permet de mieux promouvoir les modes d’organisation à 
mettre en place et les efforts à consentir pour lutter contre 
celui-ci. 

Or force est de constater que, depuis 2015, c’est tout de 
même bien le terrorisme djihadiste qui a durement frappé la 
France et fait quelque 280 victimes. 

Dans ces conditions, même s’il ne faut pas négliger les 
autres formes de terrorisme, j’estime que nous ne pouvons 
pas les citer de manière exhaustive. Dans une loi de program-
mation militaire, qui est un texte destiné à marquer notre 
volonté, il importe de désigner l’adversaire afin de pouvoir 
mieux le combattre et finir par le battre ! (Applaudissements 
sur les travées du groupe Les Républicains et sur des travées du 
groupe Union Centriste et du groupe du Rassemblement 
Démocratique et Social Européen.) 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. La parole est à Mme Christine 

Prunaud, pour explication de vote. 

Mme Christine Prunaud. Monsieur le rapporteur, je sais 
bien que l’on ne peut pas énumérer toutes les formes de 
terrorisme dans ce texte. Cela étant, il faut bien préciser les 
choses pour que personne ne se sente stigmatisé. Certes, 
l’ennemi principal, c’est le terrorisme djihadiste, mais 
n’oublions pas que ses premières victimes sont les musulmans 
des pays du Moyen-Orient. 

Je retire mon amendement. 

Mme la présidente. L’amendement no 52 rectifié est retiré. 

L’amendement no 122 rectifié, présenté par MM. Requier, 
Guérini, Vall, Arnell, Artano et A. Bertrand, 
Mme M. Carrère, MM. Castelli, Collin et Corbisez, 
Mme Costes, M. Dantec, Mme N. Delattre, MM. Gabouty 
et Gold, Mmes Guillotin et Jouve, M. Labbé, Mme Laborde 
et MM. Léonhardt et Menonville, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 15, première phrase 

Après le mot : 

climatiques, 

insérer les mots : 
la menace de conflits hydriques, 

La parole est à M. Franck Menonville. 

M. Franck Menonville. Cet amendement vise à insérer dans 
le rapport annexé une référence aux nouveaux risques de 
conflits hydriques, qui pourraient survenir sous l’effet des 
dérèglements climatiques. Même si ceux-ci ne sont pas forcé-
ment ou directement à l’origine des conflits hydriques, ils les 
aggravent souvent. Les exemples sont nombreux et ces 
conflits ont des conséquences transnationales. 

L’accès à l’eau dans le contexte d’une démographie 
galopante est un enjeu économique important à l’échelle 
de la planète. C’est pourquoi le groupe du RDSE souhaite 
que les risques de conflits hydriques soient mentionnés expli-
citement dans le texte. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. La précision que vise à 

introduire l’amendement est tout à fait essentielle. L’avis de la 
commission est donc favorable. 

Il apparaît en effet que les conflits liés à la ressource en eau, 
qui sont bien souvent associés à la problématique du climat, 
sont sources de tensions internationales, d’où la nécessité de 
combattre le fléau du changement climatique, notamment 
par le biais de la mise en œuvre des accords de Paris. Le Sénat 
s’était déjà penché sur cette question au travers d’un rapport 
établi en 2015 par M. Cédric Perrin et nos anciennes collè-
gues Éliane Giraud et Leila Aïchi. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Le Gouvernement est égale-

ment favorable à l’amendement. 
Mme Françoise Laborde. Très bien ! 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no  

122 rectifié. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 47, présenté par 

Mme Prunaud et les membres du groupe communiste 
républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Rapport annexé 

I. – Alinéa 23, première phrase 

Rédiger ainsi cette phrase : 

Plus spécifiquement, le déploiement européen-oriental 
de l’OTAN s’est accompagné d’un renouveau des 
capacités de défense russes et d’un recours préoccupant 
à des formes d’intimidation stratégique de part et 
d’autre, créant un point de tension plus vu depuis la 
fin de la Guerre froide. 

II. – Alinéa 31, dernière phrase 

Supprimer le mot : 

, transatlantiques 
III. – Alinéa 66, seconde phrase 

Supprimer les mots : 

, en particulier de l’Alliance atlantique 

IV. – Alinéa 77, première phrase 
Supprimer les mots : 

, notamment dans le cadre des mesures de la posture 
de défense et de dissuasion de l’OTAN, 

V. – Alinéa 94, première phrase 
Supprimer les mots : 

de l’article 5 du traité de l’Atlantique Nord et 

VI. – Alinéa 114 
Supprimer les mots : 

par des brigades alliées pour constituer une division de 
type OTAN 
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VII. – Alinéa 127, seconde phrase 

Supprimer les mots : 

, notamment au sein de l’OTAN, 
VIII. – Alinéa 176 

Supprimer cet alinéa. 

IX. – Alinéa 310, première phrase 

a) Supprimer les mots : 
et le maintien de leur interopérabilité avec l’OTAN 

b) Remplacer les mots : 

seront réalisés 
par les mots : 

sera réalisée 

X. – Alinéa 364 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
Les contradictions de plus en plus fortes entre la parti-

cipation de la France à l’OTAN et son ambition de 
revitalisation de l’ONU impose une réflexion sur le 
retrait de la France du traité de l’Atlantique Nord, 
sans pour autant signifier une rupture militaire totale 
avec les États-Unis. 

XI. – Alinéa 368 

Supprimer les mots : 
, notamment à l’OTAN, 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 
Mme Christine Prunaud. Je retire cet amendement, 

madame la présidente. Nous avons déjà évoqué le sujet de 
l’OTAN. 

Mme la présidente. L’amendement no 47 est retiré. 
L’amendement no 121 rectifié, présenté par MM. Requier, 

Guérini, Vall, Arnell, Artano et A. Bertrand, 
Mme M. Carrère, MM. Castelli, Collin et Corbisez, 
Mme Costes, M. Dantec, Mme N. Delattre, MM. Gabouty 
et Gold, Mmes Guillotin et Jouve, M. Labbé, Mme Laborde 
et MM. Léonhardt et Menonville, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 25, seconde phrase 

Remplacer les mots : 

est venu contraindre fortement, au moins jusqu’en 
2025, le programme nucléaire iranien 

par les mots : 

, l’accord sur le programme nucléaire iranien, est fragi-
lisé 

et les mots : 

s’est renforcé 

par les mots : 

se poursuit 
La parole est à M. Guillaume Arnell. 
M. Guillaume Arnell. Cet amendement vise simplement à 

faire en sorte que le rapport annexé prenne en compte 
l’actualité du dossier nucléaire, qui a suscité des inquiétudes 
du côté iranien et quelques espoirs du côté coréen. 

En effet, le rapport annexé évoque le caractère contraignant 
de l’accord de Vienne sur le programme nucléaire iranien. 
Hélas, le 8 mai dernier, le président Trump a fragilisé cet 
accord signé en 2015, en décidant le retrait unilatéral de son 
pays. 

Alors que l’Union européenne se mobilise pour déminer la 
situation, les États-Unis ont encore accentué leur position 
hier, par la voix de leur nouveau secrétaire d’État, Mike 
Pompeo. Celui-ci a fait une nouvelle démonstration de 
force face à l’Iran, en dressant une liste de douze conditions 
à respecter, dont certaines sont sans rapport avec le 
programme nucléaire iranien et beaucoup sont irréalisables. 

L’amendement tend également à la prise en compte de la 
nouvelle donne concernant la Corée du Nord, qui, sans 
abandonner complètement son programme nucléaire, 
promet le gel des essais et la destruction des sites. Nous 
avons choisi une terminologie qui atténue la rédaction 
actuelle de l’alinéa 25, tout en restant prudents dans le 
choix des mots, car la vigilance s’impose toujours sur la 
question de la prolifération nucléaire dans ce pays. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Christian Cambon, rapporteur. La commission émet un 
avis favorable sur l’amendement, dans la mesure où l’actua-
lisation du contexte géostratégique, notamment au travers de 
la problématique du Joint Comprehensive Plan of Action 
– le JCPOA –, et l’évolution positive du dossier nord- 
coréen vont évidemment avoir de nombreuses conséquences, 
y compris sur la loi de programmation militaire et sur nos 
réflexions géostratégiques. Il s’agit d’un très bon apport. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Florence Parly, ministre. Avis également favorable – 
hélas, devrais-je ajouter. 

Mme la présidente. La parole est à M. Ladislas Ponia-
towski, pour explication de vote. 

M. Ladislas Poniatowski. Madame la ministre, le Gouver-
nement ne pourrait-il pas profiter de cette occasion pour 
nous donner un peu plus d’informations ? Où en est-on ? 
On sait qu’une négociation se tient avec nos amis européens, 
que le ministre des affaires étrangères iranien est allé voir 
Poutine puis s’est rendu à Bruxelles. Nous sommes en 
train de tenter de sauver l’accord sur le nucléaire iranien. 
Les Iraniens ne sont pas disposés à signer n’importe quoi avec 
l’Union européenne, mais ils souhaitent tout de même le 
maintien de l’accord. Pourriez-vous nous en dire un peu 
plus, madame la ministre ? 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 

Mme Florence Parly, ministre. Monsieur le sénateur, je ne 
veux évidemment pas répondre à la place du ministre de 
l’Europe et des affaires étrangères, mais, comme vous l’avez 
indiqué, la France, avec ses partenaires européens, en parti-
culier l’Allemagne et le Royaume-Uni, qui sont signataires du 
traité de Vienne, a rappelé son attachement à la poursuite de 
la mise en œuvre de ce dernier. 

La réunion qui s’est tenue à Bruxelles en présence de 
Mme Mogherini, qui est également partie prenante à cet 
accord au nom de l’Union européenne, a confirmé l’unité 
européenne autour de cette volonté de poursuivre l’applica-
tion du traité de Vienne, malgré les décisions prises par les 
Américains. 
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Pour l’Iran, la question qui se pose aujourd’hui est de 
savoir quelles sont les conséquences économiques du retrait 
américain. Pour l’Europe, il s’agit de savoir quelles sont les 
conséquences économiques de ce retrait pour les entreprises 
européennes, compte tenu de l’existence, que l’on doit 
regretter, de lois américaines d’application transnationale 
prévoyant des sanctions économiques en cas de non-respect. 

Lors du sommet qui s’est tenu à Sofia il y a quelques jours, 
auquel le Président de la République participait, l’Europe a 
décidé d’opposer aux États-Unis un front uni en matière 
commerciale et de mettre en place un certain nombre 
d’outils permettant aux entreprises européennes de se 
prémunir ou de s’immuniser, en quelque sorte, contre les 
conséquences potentielles des sanctions américaines qui 
pourraient les frapper. 

Monsieur le sénateur, voilà, en quelques mots, où nous en 
sommes. Je ne suis pas en mesure, dans le peu de temps qui 
m’est imparti, d’analyser devant vous toutes les répercussions 
que ce retrait des États-Unis du traité de Vienne pourrait 
avoir sur l’ensemble de la région. Cela nous conduirait très 
loin, puisque l’Iran est très influent au Moyen-Orient. Le 
président Macron a été amené très tôt à déclarer que le traité 
de Vienne, s’il n’était pas doté de toutes les qualités, avait au 
moins le mérite d’exister. Il a aussi appelé l’attention sur le 
fait que les agissements de l’Iran en matière balistique et son 
influence au Moyen-Orient devaient faire l’objet de discus-
sions avec ce pays. Pour l’heure, ces négociations n’ont pas 
encore pu s’ouvrir, mais cela reste tout à fait un objectif. 

J’espère avoir répondu au moins en partie à vos interroga-
tions, monsieur le sénateur. Je reste naturellement à votre 
disposition pour poursuivre l’échange en dehors de cet 
hémicycle. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no  

121 rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 

Mme la présidente. Je suis saisie de deux amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune. 

L’amendement no 48 rectifié, présenté par Mmes Prunaud, 
Assassi et Benbassa, M. Bocquet, Mmes Cohen et 
Cukierman, MM. Foucaud, Gay et Gontard, Mme Gréaume 
et MM. P. Laurent, Ouzoulias, Savoldelli et Watrin et les 
membres du , est ainsi libellé : 

Rapport annexé 

I. – Alinéa 37, deuxième et troisième phrases 

Rédiger ainsi ces phrases : 
Ainsi, la dissuasion est un élément de notre stratégie de 

défense qu’il faut questionner. À ce titre, la France (dans 
le respect de ses engagements) mènera simultanément la 
bataille diplomatique en vue d’un démantèlement 
complet et multilatéral et débutera le démantèlement 
de sa composante aéroportée. La composante océanique 
sera elle maintenue et sécurisée. 

II. – Alinéa 81 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

La posture de dissuasion s’appuie sur une composante 
océanique soutenue par un ensemble de capacités 
conventionnelles renforcées. Sa performance, son 

adaptabilité et ses caractéristiques maintiennent un 
système strictement suffisant et amené à être démantelé 
à court terme. 

III. – Alinéa 341 

Remplacer les mots : 

les deux composantes de la dissuasion seront moder-
nisées 

par les mots : 

la composante océanique de la dissuasion sera moder-
nisée 

IV. – Alinéa 343 

Supprimer cet alinéa. 

V. – Alinéa 472 

1° Remplacer le montant : 
25 Md€ 

par le montant : 

15Md€ 

et l’année : 
2023 

par l’année : 

2025 

2° Remplacer les mots : 
des deux composantes 

par les mots : 

de la composante océanique 
La parole est à Mme Michelle Gréaume. 
Mme Michelle Gréaume. Au travers de cet amendement, 

nous voulons rappeler notre position constante : il faut aller 
vers un démantèlement nucléaire ! 

Nous sommes toutefois bien conscients qu’il est difficile 
pour notre pays d’agir seul, même si le traité signé l’an 
dernier aurait pu constituer un levier intéressant. 

Aujourd’hui, la question qui se pose est la suivante : quelle 
dissuasion voulons-nous ? Nous détenons, avec nos 
300 ogives, une puissance de feu équivalant à 1 000 fois la 
bombe d’Hiroshima. Et il faudrait encore la renforcer en 
investissant 37 milliards d’euros d’ici à 2025 ? 

À notre sens, cette attitude n’est pas tenable et n’envoie pas 
le message que la France est prête à revoir sa position. 

Mme la présidente. L’amendement no 49 rectifié, présenté 
par Mmes Prunaud, Assassi et Benbassa, M. Bocquet, 
Mmes Cohen et Cukierman, MM. Foucaud, Gay et 
Gontard, Mme Gréaume et MM. P. Laurent, Ouzoulias, 
Savoldelli et Watrin et les membres du , est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 472 
Remplacer le montant : 

25 Md€ 

par le montant : 

37 Md€ 
et l’année : 
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2023 

par l’année : 

2025 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 
Mme Christine Prunaud. Il s’agit d’un amendement de repli 

par rapport au précédent. 

J’avoue être assez étonnée de la présentation qui est faite du 
plan de modernisation nucléaire. J’ai déjà abordé ce point 
lors de la discussion générale ; je regrette de devoir y insister 
lourdement, mais les deux dernières années de l’exécution de 
ce plan, qui devrait prendre fin en 2025, soit au terme de 
cette programmation nucléaire, seront particulièrement 
gourmandes d’un point de vue budgétaire, puisque 
12 milliards d’euros devraient être dépensés dans ce laps de 
temps. 

Je m’étonne que, alors qu’il est précisé à l’alinéa 470 du 
rapport annexé que l’effort au profit de la dissuasion 
nucléaire s’élèvera à 25 milliards d’euros courants sur la 
période 2019-2023, on fasse ensuite comme si ces 
12 milliards d’euros n’existaient pas – j’exagère un peu, 
bien sûr ! Or ces dotations sont déjà entérinées pour la 
période 2023-2025. Vous pourrez certainement me donner 
une explication, madame la ministre. 

Outre notre désaccord de fond au sujet de ce plan, il nous 
semble, sur la forme, que le minimum serait de faire la 
transparence sur les sommes investies : 12 milliards d’euros, 
cela équivaut à l’investissement consenti chaque année par les 
communes en faveur des écoles ou au budget annuel des 
universités. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Nous avons là encore un 

désaccord de fond. 

Nous aurons l’occasion d’approfondir ce débat à partir 
de 2020, lorsque les premiers crédits de rénovation des 
deux composantes de la force nucléaire apparaîtront dans 
les documents budgétaires. 

Pour l’heure, je me bornerai à indiquer que notre analyse 
est tout à fait contraire à la vôtre. La commission souhaite la 
remise à niveau de nos forces nucléaires, dans la juste mesure 
de ce qu’il est nécessaire de faire, car la réputation d’efficacité 
de nos armées tient aussi au fait qu’elles s’appuient sur 
l’effectivité de notre dissuasion. 

Dans ces temps particulièrement bouleversés qui voient la 
multiplication des dangers, nous devons absolument 
conserver une force de dissuasion nucléaire crédible. L’élec-
tion présidentielle a bien montré que les Français y sont tous 
attachés. La commission émet un avis défavorable sur l’amen-
dement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

48 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 49 

rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. L’amendement no 10, présenté par 
MM. Guerriau, Lagourgue et les membres du groupe 
Les Indépendants - République et Territoires, est ainsi 
libellé : 

Rapport annexé, après l’alinéa 71 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
Les moyens de prospective stratégique du ministère des 

armées coordonnés par la direction générale des relations 
internationales et de la stratégie seront renforcés et conti-
nueront de s’appuyer sur le monde universitaire et les 
instituts de recherche. 

La parole est à M. Joël Guerriau. 
M. Joël Guerriau. Les moyens dédiés à la fonction « prospec-

tive » du ministère des armées ne sont pas évoqués dans le 
rapport annexé, alors qu’ils apportent une contribution 
importante à la fonction stratégique « connaissance et antici-
pation ». 

Les moyens de la direction générale des relations interna-
tionales et de la stratégie, la DGRIS, en tant que coordinateur 
du réseau d’universités et de think tanks spécialisés dans la 
défense, devront être renforcés. La société civile participe en 
effet pleinement à la fonction « connaissance et anticipation » 
des armées, par l’intermédiaire d’une recherche stratégique et 
prospective à la fois dynamique et innovante. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Il s’agit d’un très bon 

amendement, auquel je donne un avis favorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 10. 

(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 54, présenté par 

Mme Prunaud et les membres du groupe communiste 
républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 86, après la première phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 

À cet effet, la France assumera progressivement les 
responsabilités et missions assurées aujourd’hui par les 
sociétés militaires privées (SMP). 

La parole est à Mme Michelle Gréaume. 
Mme Michelle Gréaume. Cet amendement touche à un 

sujet délicat, celui des privatisations. 

La reconnaissance légale des sociétés militaires privées, 
les SMP, suscite des interrogations. En effet, la nuance 
entre SMP et mercenariat, ce dernier étant toujours illégal 
au niveau international, est très ténu. De plus, l’existence des 
SMP révèle une difficulté de l’État à remplir ses missions. 

Les gouvernements successifs se sont lancés dans une 
politique de réduction des dépenses publiques. Avant, on 
déterminait les besoins, puis on établissait le cadre ; 
aujourd’hui, on fixe le cadre, et tout ce qui en dépasse est 
privatisé ou abandonné. C’est exactement ce qui a conduit à 
la légalisation des SMP et ce qui explique que le projet de loi 
relatif à la programmation militaire indique que la France est 
« en mesure d’assurer dans la durée deux à trois déploiements 
maritimes ». 
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Entendons-nous bien : je ne souhaite pas la multiplication 
des engagements, mais l’idée que la France pourrait, au 
besoin, faire le choix de rogner sur sa sécurité nationale, 
parce qu’elle s’est imposé un cadre budgétaire trop contrai-
gnant, me pose problème. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Nous connaissons bien la 

position de principe du groupe CRCE sur ce sujet. Nous 
considérons au contraire que les SMP soulagent nos armées 
d’une partie des tâches qui leur incombent et qu’il n’y a 
aucune confusion entre leurs activités et celles qui sont direc-
tement exercées par nos militaires. 

Par ailleurs, ce n’est pas au moment où nous nous 
plaignons de l’insuffisance des effectifs qu’il faut se priver 
du concours des SMP. 

La commission est défavorable à l’amendement. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis. Je voudrais 

préciser que la France n’emploie pas de sociétés militaires 
privées aux côtés des soldats de ses armées régulières. 

M. Ladislas Poniatowski. Ce qui n’est pas le cas de tous les 
pays ! 

Mme Florence Parly, ministre. Il n’y a donc aucune raison 
de vous inquiéter d’une éventuelle substitution, madame la 
sénatrice. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 54. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 53, présenté par 

Mme Prunaud et les membres du groupe communiste 
républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Rapport annexé 

I. – Alinéa 89 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
La France participera à toutes les initiatives utiles en 

vue de faire adopter un nouveau traité sur l’espace, visant 
à en éviter l’arsenalisation, lui assurer le statut de « terra 
nullius » et garantir les statuts de « res nullius » à ses 
ressources et proposera un cadre de discussion à ses 
partenaires en vue de développer ces initiatives. 

II. – Alinéa 396 
Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 
Mme Christine Prunaud. L’espace exoatmosphérique est 

devenu un enjeu stratégique majeur. La Revue stratégique 
de défense et de sécurité nationale pointe les retards français 
en la matière par rapport aux États-Unis et à la Russie, mais 
aussi à la Chine, à l’Inde ou à Israël. 

Madame la ministre, vous avez déclaré devant nos collè-
gues députés que la France souhaitait éviter que l’espace 
devienne un lieu de confrontation. Il est vrai que déporter 
la guerre dans les étoiles serait une manifestation de la folie 
humaine dans toute son ampleur ! 

La guerre dans l’espace représente à nos yeux la perspective 
la plus imprévisible, la plus risquée et donc la plus effrayante. 
L’arsenalisation de l’espace constitue aujourd’hui un véritable 
enjeu et un nouveau risque que la France doit appréhender. 
C’est pourquoi nous souhaiterions inscrire dans la loi que 

notre pays invitera sous peu ses partenaires à la table des 
négociations, dans le cadre de l’ONU, en vue d’établir un 
nouveau traité de sécurisation de l’espace exoatmosphérique. 

Prenons exemple sur la création, en 1959, du comité des 
Nations unies pour l’utilisation pacifique de l’espace extra- 
atmosphérique, qui a abouti à la signature en 1967 du traité 
de l’espace. 

Il est aussi urgent de conférer à l’espace exoatmosphérique 
les statuts de terra nullius et de res nullius, car, de fait, le 
risque existera toujours de voir des États chercher à s’appro-
prier l’espace, ce qui ne peut que susciter des tensions. 

Madame la ministre, vous avez confié votre pessimisme 
quant à la possibilité d’aboutir à un accord. À bien des 
égards, je partage votre constat. Cet amendement vise à 
assigner à la France des objectifs, et non à instaurer une 
obligation de résultat. Cela s’entend dans la mesure où 
cette démarche s’inscrit dans un cadre multilatéral et où les 
effets d’entraînement sont bien plus limités que dans le 
domaine nucléaire. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Madame Prunaud, vous 

avez tout à fait raison de vous inquiéter de la militarisation de 
l’espace. C’est un vrai sujet de préoccupation, sur lequel 
travaille la commission. 

Néanmoins, comme j’ai déjà eu l’occasion de vous l’expli-
quer en commission, cette question n’est pas franchement en 
rapport avec l’objet de la loi de programmation militaire, qui 
est de définir une trajectoire, un calendrier et des moyens 
pour la défense de la Nation, et non d’enjoindre au Gouver-
nement de négocier un traité. Si le Gouvernement souhaite 
prendre une initiative sur ce sujet difficile et inquiétant, nous 
l’accompagnerons dans sa démarche. 

Je vous suggère, madame la sénatrice, de retirer cet 
amendement, faute de quoi, la commission y sera défavo-
rable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Madame Prunaud, l’amendement no 

53 est-il maintenu ? 
Mme Christine Prunaud. Non, je le retire, madame la 

présidente. 
Mme la présidente. L’amendement no 53 est retiré. 
L’amendement no 55 rectifié, présenté par Mmes Prunaud, 

Assassi et Benbassa, M. Bocquet, Mmes Cohen et 
Cukierman, MM. Foucaud, Gay et Gontard, Mme Gréaume 
et MM. P. Laurent, Ouzoulias, Savoldelli et Watrin et les 
membres du , est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 93, première phrase 

Après les mots : 
seul ou avec des alliés 

insérer les mots : 

en veillant toujours à agir sous mandat international de 
l’ONU 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 
Mme Christine Prunaud. Il nous semble essentiel que la 

France inscrive noir sur blanc son engagement à ne pas 
intervenir à l’étranger sans mandat de l’ONU. 
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Le cadre fixé aujourd’hui par les Nations unies est plutôt 
clair. Vote du Conseil de sécurité, demande de l’État 
concerné ou légitime défense : ce n’est que dans ces 
hypothèses que l’ONU peut donner mandat pour une inter-
vention extérieure et ainsi légitimer celle-ci. 

Je crois important aujourd’hui de rappeler ce principe et de 
s’y tenir. En effet, ces dernières années ont été marquées par 
de nombreux contournements de l’ONU. Or, si cette organi-
sation est à réformer – j’y reviendrai peut-être ultérieure-
ment –, elle reste l’instance de gestion des conflits le plus 
légitime, parce qu’elle est fondée sur l’égalité des États et 
qu’elle assure à la fois la recherche d’une solution pacifique 
aux conflits et l’encadrement du droit à la légitime défense 
des États. 

En France, le débat sur ce sujet a d’autant plus d’acuité que 
notre pays est tenu par son engagement dans l’OTAN. 
En 2003, Dominique de Villepin a refusé d’engager la 
France dans la seconde guerre en Irak, décision que nous 
avons été nombreux ici à saluer. Aurait-il pu agir ainsi si la 
France avait déjà, à cette époque, rejoint le commandement 
intégré de l’OTAN ? Je ne le pense pas. Eu égard aux dispo-
sitions de l’article 5 du traité de l’Atlantique Nord, cela paraît 
peu probable. Pourtant, avec le recul, on ne peut que se dire 
que la France a bien fait de ne pas participer à cette guerre. 

En matière d’interventions de la France à l’étranger, nous 
n’avons pas une position radicale, mais la dernière nous a 
énormément perturbés. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Christian Cambon, rapporteur. Madame Prunaud, la 
France est un État souverain : elle ne peut pas lier sa 
capacité d’intervention aux décisions d’une organisation 
internationale, quelle que fût la qualité de celle-ci. 
J’observe au passage que, tous gouvernements confondus, 
notre pays fait en sorte d’assumer ses responsabilités au 
sein du Conseil de sécurité et d’intervenir la plupart du 
temps sous mandat de l’ONU. Vous savez néanmoins qu’il 
se produit parfois des blocages au sein du Conseil de sécurité 
– on vient d’en connaître un certain nombre –, et la France 
ne peut pas s’imposer d’intervenir uniquement sous mandat 
de l’ONU. La commission émet un avis défavorable sur 
l’amendement. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Florence Parly, ministre. Il est également défavorable. 

Pour répondre à la préoccupation exprimée par 
Mme Prunaud sur les conditions de notre intervention en 
Syrie, mi-avril, j’indique que si cette intervention ne s’inscri-
vait pas, certes, dans le cadre d’une résolution des Nations 
unies au sens formel du terme, elle a été déclenchée, je le 
rappelle, en raison du non-respect, par ce pays, de plusieurs 
résolutions des Nations unies. 

Comme cela a été dit à l’instant par M. Cambon, la France 
est un pays souverain. En règle générale, elle cherche à 
inscrire son action dans le cadre des résolutions des 
Nations unies, mais elle doit pouvoir, à tout instant, appré-
cier librement si elle doit intervenir ou pas. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

55 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. L’amendement no 56 rectifié, présenté 
par Mmes Prunaud, Assassi et Benbassa, M. Bocquet, 
Mmes Cohen et Cukierman, MM. Foucaud, Gay et 
Gontard, Mme Gréaume et MM. P. Laurent, Ouzoulias, 
Savoldelli et Watrin, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 103 
Supprimer les mots : 

ou de contre-insurrection 

La parole est à Mme Michelle Gréaume. 
Mme Michelle Gréaume. Confier aux armées françaises une 

mission de contre-insurrection soulève un certain nombre de 
difficultés, d’autant que l’accolement des missions de contre- 
terrorisme et de contre-insurrection tend à assimiler terro-
risme et insurrection. Or il ne s’agit pas de la même chose. 

En effet, le terrorisme consiste en des actes meurtriers 
commis par des groupuscules se réclamant d’une idéologie 
fasciste ou fondamentaliste, tandis qu’une insurrection est le 
soulèvement d’un peuple. 

La contre-insurrection devrait plutôt relever des missions 
de police. De fait, dans le cas hypothétique où des militaires 
français seraient engagés contre des insurgés français, on 
passerait d’une insurrection à une véritable guerre civile. 

Par ailleurs, une opération de contre-insurrection menée à 
l’extérieur de nos frontières ne s’accorde guère avec le respect 
du principe de non-ingérence dans les affaires internes d’un 
pays… Même si la France peut théoriquement intervenir à la 
demande du pays concerné, la prudence voudrait qu’elle 
s’abstienne. 

Il me semble donc essentiel d’éviter que le recours à l’armée 
soit la réponse apportée à une insurrection, dont les motiva-
tions peuvent être discutées mais qui s’inscrit pleinement 
dans le droit à l’autodétermination. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Si l’on avait suivi un tel 

raisonnement, ma chère collègue, l’opération Serval n’aurait 
pu avoir lieu. En effet, en l’occurrence, l’intervention de la 
France avait été demandée par le gouvernement d’un pays 
avec lequel elle est liée par des accords de défense. 

Je pense qu’il ne faut pas instaurer des conditions limita-
tives d’intervention de nos forces armées. Un certain nombre 
d’interventions peuvent être menées sous mandat de l’ONU, 
mais il faut, une fois encore, préserver la souveraineté de la 
France et ses capacités d’intervention, notamment dans le 
cadre des accords de défense qu’elle a passés. 

L’avis est défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

56 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 74 rectifié bis, 

présenté par MM. Poadja et Canevet, Mme Billon, 
M. Cigolotti, Mme Dindar et MM. Henno et Kern, est 
ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 159 

Compléter cet alinéa par les mots : 
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, y compris en matière de protection auditive contre les 
traumatismes sonores 

La parole est à M. Gérard Poadja. 
M. Gérard Poadja. Les traumatismes sonores sont la 

première cause de réformation des militaires, après les 
blessures. Ils affectent environ un millier de militaires 
chaque année, souvent âgés de 24 à 35 ans. Nous proposons 
de prévoir la fourniture à chaque militaire d’un équipement 
de protection auditive contre les traumatismes sonores. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Avis favorable. C’est une 

excellente proposition. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

74 rectifié bis. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 66, présenté par 

Mme Prunaud et les membres du groupe communiste 
républicain citoyen et écologiste, est ainsi libellé : 

Rapport annexé 

I. – Alinéa 196, troisième et dernière phrases 

Rédiger ainsi ces phrases : 

En 2022, en tant que document préparatoire à l’actua-
lisation de la LPM, sera présenté au Parlement un 
premier bilan des efforts consacrés à la remontée du 
niveau d’activité. Seront également définis des objectifs 
de progression de la préparation opérationnelle 
entre 2023 et la fin de la période de programmation. 

II. – Alinéa 465, dernière phrase 

Remplacer les mots : 

en 2021 
par les mots : 

après les élections présidentielle et législatives de 2022 
La parole est à Mme Christine Prunaud. 
Mme Christine Prunaud. Il s’agit d’un amendement de 

coordination avec l’amendement no 34 à l’article 6 du 
projet de loi. Les membres du groupe communiste républi-
cain citoyen et écologiste trouvent plus pertinent et sécuri-
sant, pour les armées, d’attendre l’issue des élections 
présidentielles et législatives de 2022 pour procéder à l’actua-
lisation de la loi de programmation militaire. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Par coordination avec 

l’article 34, avis défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis. 
Mme Christine Prunaud. Nous retirons l’amendement, 

madame la présidente. 
Mme la présidente. L’amendement no 66 est retiré. 
L’amendement no 102, présenté par Mme Conway- 

Mouret, MM. Kanner, Boutant et Devinaz, Mme G. Jourda, 
M. Mazuir, Mme Perol-Dumont, MM. Roger, Temal, 
Todeschini, Vallini, Vaugrenard et les membres du groupe 
socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, après l’alinéa 201 

Insérer deux alinéas ainsi rédigés : 

3.1.1.4. Améliorer les approvisionnements en 
munitions. 

La multiplication et la simultanéité des engagements 
ont mis en lumière certaines faiblesses en matière 
d’approvisionnements en munitions, notamment pour 
ce qui concerne la reconstitution de stocks. Afin que la 
France soit autonome dans un domaine crucial qui parti-
cipe de sa force stratégique, il est important que le minis-
tère des armées, en lien avec les industriels, travaille à la 
consolider. 

La parole est à Mme Hélène Conway-Mouret. 
Mme Hélène Conway-Mouret. La multiplication des opéra-

tions, leur simultanéité ont montré les limites de notre dispo-
sitif de stockage et d’approvisionnement de nos forces en 
munitions. 

Pour rappel, un rapport de l’Assemblée nationale en date 
du 16 décembre 2015 soulignait déjà le niveau critique des 
stocks au regard du rythme des frappes réalisées par nos 
armées. Depuis lors, la situation ne s’est pas améliorée ; elle 
s’est même aggravée, avec l’intensification des opérations au 
Levant. 

Comme indiqué dans ce rapport, à l’époque, le temps des 
industriels ressortissant au temps long, il a fallu faire appel 
aux munitions de nos alliés. Depuis, il semble que la problé-
matique ait peu évolué, alors que ce sujet d’importance 
stratégique pour les forces a été mis en lumière par la 
Revue stratégique de défense et de sécurité nationale. 

Il me semblerait donc logique que la LPM prenne en 
considération cette problématique, afin que le ministère 
des armées apporte des solutions concrètes, visant à assurer 
la disponibilité constante des munitions et l’accroissement de 
leur volume. 

La disponibilité opérationnelle des systèmes d’armes en 
opération extérieure est irrémédiablement liée à la disponi-
bilité des munitions nécessaires à la conduite des opérations. 
Or les munitions relèvent du soutien et, souvent, ce dernier 
n’est pas prioritaire. En témoigne la disparition de la filière 
« bombe » en France, qui impose à notre pays l’achat de corps 
de bombe, sur étagère et sur liste d’attente, auprès d’autres 
États. Comme pour les munitions de petit calibre, la France 
devrait réfléchir à la reconstruction d’une filière nationale 
pour combler cette lacune. 

La loi de programmation militaire et la Revue stratégique 
de défense et de sécurité nationale ont vocation à consolider 
l’autonomie stratégique de la France. Fournir des munitions 
en tant que besoin à nos armées, voire à nos partenaires, y 
participe. 

Mme la présidente. Le sous-amendement no 157, présenté 
par le Gouvernement, est ainsi libellé : 

Amendement no 102, alinéa 4 

1° Première phrase 

Remplacer les mots : 

ont mis en lumière certaines faiblesses en matière 
d’approvisionnements 

par les mots : 
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sont susceptibles de créer des tensions sur l’approvi-
sionnement 

et les mots : 
notamment pour ce qui concerne 

par les mots : 

plus particulièrement dans le domaine de 

2° Seconde phrase 
Rédiger ainsi cette phrase : 

Le ministère des armées s’attache donc particulière-
ment à maintenir la capacité d’approvisionnement de 
la France dans ce domaine. 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Florence Parly, ministre. Naturellement, l’approvi-

sionnement en munitions constitue un sujet stratégique 
pour nos armées. Il s’agit d’un élément indispensable à 
leur efficacité opérationnelle. Le ministère s’attache donc à 
constituer des stocks à un niveau adapté et à s’assurer de la 
disponibilité de filières d’approvisionnement fiables et 
efficaces. 

La question de l’autonomie que vous soulevez, madame la 
sénatrice, n’a pas forcément de sens pour tous les types de 
munitions. Cela dépend, en effet, de l’offre européenne et 
mondiale. 

L’adoption de ce sous-amendement rédactionnel permet-
trait, me semble-t-il, de répondre aux préoccupations que 
vous avez exprimées sans impliquer une recherche systéma-
tique d’autonomie, qui n’aurait pas forcément de sens pour 
tous les types de munitions. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. La commission est 

favorable à l’amendement et au sous-amendement. 
Nous considérons que la problématique des filières 

d’approvisionnement en munitions constitue un vrai sujet, 
du reste assez peu évoqué dans le texte. Souvenons-nous, par 
exemple, qu’à l’occasion de la campagne de frappes en Irak 
nos troupes ont connu des difficultés d’approvisionnement 
en certains missiles. Il faut s’emparer de ce sujet. 

Mme la présidente. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 157. 

(Le sous-amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 102, 

modifié. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 57 rectifié, présenté 

par Mmes Prunaud, Assassi et Benbassa, M. Bocquet, 
Mmes Cohen et Cukierman, MM. Foucaud, Gay et 
Gontard, Mme Gréaume et MM. P. Laurent, Ouzoulias, 
Savoldelli et Watrin et les membres du , est ainsi libellé : 

Rapport annexé 

I. – Alinéa 207 

Après les mots : 

remise aux normes des bâtiments 
supprimer la fin de cet alinéa. 

II. – Alinéas 211 et 212 

Supprimer ces alinéas. 
La parole est à Mme Michelle Gréaume. 
Mme Michelle Gréaume. Cet amendement est en 

cohérence avec notre amendement no 44 rectifié, qui visait 
à supprimer l’article 27. 

Je veux de nouveau insister sur l’importance de reconsi-
dérer les ventes immobilières du ministère de la défense. 
Outre les besoins de l’armée que j’ai déjà évoqués, 
l’avancée des travaux concernant l’instauration d’un service 
national universel, même de courte durée, amène à s’inter-
roger : comment héberger quelque 80 000 jeunes mobilisés 
simultanément ? 

Plusieurs pistes ont été évoquées : en premier lieu, on a 
parlé de mobiliser les internats de l’éducation nationale ; en 
deuxième lieu, il a été question de recourir aux logements 
étudiants des centres régionaux des œuvres universitaires et 
scolaires, les CROUS ; en dernier lieu, on a évoqué la fabri-
cation de bâtiments en « dur léger »… 

Dans les deux premières hypothèses, les capacités d’héber-
gement – de l’ordre de 147 000 places en internats et 
375 000 chambres, dont seulement 58 % sont gérées par 
les CROUS –, sont effectivement supérieures aux besoins, 
mais les prévisions ont été mises à mal par la volonté 
politique de réduction des dépenses publiques, et donc des 
effectifs de fonctionnaires. 

De fait, aujourd’hui, le développement de la réserve vise 
plus à en faire une force palliative qu’une force de soutien. À 
ce titre, il faut citer le cas assez symptomatique du service de 
santé des armées, qui mobilise déjà près de 3 000 réservistes, 
représentant 10 % du contrat opérationnel. 

Je ne suis pas persuadée que le recrutement prévu dans la 
loi de programmation militaire soit suffisant pour, à la fois, 
couvrir les besoins en femmes et hommes engagés et refaire 
de la réserve une force de complément exceptionnelle, 
d’autant que Bercy a déjà programmé, ne l’oublions pas, la 
suppression de 120 000 postes. 

Il nous semble donc essentiel que soit précisé le rôle réelle-
ment attribué aux réserves civiles et militaires. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Supprimer des alinéas 

relatifs à la politique immobilière des armées après les 
débats que nous avons eus nous paraît assez peu réaliste. 
Pour notre part, nous prônons l’amélioration, la rationalisa-
tion de cette politique immobilière et le retour des recettes au 
budget des armées. 

L’avis est défavorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

57 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 85, présenté par 

Mme Conway-Mouret, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, après l’alinéa 216 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Dans le cadre du soutien à la vie professionnelle et à la 
vie personnelle et familiale, pour le ou la militaire dont 
l’enfant est atteint d’une maladie grave, est ouverte la 
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possibilité d’une affectation temporaire à des cadres 
d’emplois au sein de l’administration du ministère des 
armées ou d’autres administrations. 

La parole est à Mme Hélène Conway-Mouret. 
Mme Hélène Conway-Mouret. Cet amendement a pour 

objet de donner la possibilité aux militaires dont un enfant 
est atteint d’une maladie grave d’être affectés temporairement 
à un emploi administratif. Cet aménagement leur permettrait 
de s’occuper au mieux de leur enfant sans renoncer à leur 
carrière ni à leurs revenus et de bénéficier d’horaires de travail 
fixes et réguliers. 

Actuellement, les militaires peuvent demander un congé de 
présence parentale. Celui-ci est ouvert au père et à la mère 
lorsque la maladie, l’accident ou le handicap d’un enfant à 
charge présente une particulière gravité, rendant indispensa-
bles une présence soutenue auprès de lui et des soins pénibles. 

Dans de nombreux cas, les horaires de travail atypiques des 
militaires sont difficilement conciliables avec leur vie 
familiale. Ce constat est d’autant plus vrai pour les familles 
dont les deux parents sont des militaires et pour les militaires 
déployés à l’étranger, en opération extérieure. 

L’adoption de cette mesure permettrait aux militaires 
concernés de conserver leur emploi, tout en bénéficiant 
d’horaires stables, plus compatibles avec les besoins de 
leurs enfants. Elle serait susceptible d’améliorer les conditions 
de vie de nombreux militaires pères ou mères de famille. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. C’est là un très bon 

amendement, auquel j’ai souhaité personnellement que la 
commission donne un avis favorable. 

Madame la ministre, vous souhaitez que nous votions une 
loi de programmation militaire « à hauteur d’homme ». Nous 
avons le devoir de faciliter la vie professionnelle des parents 
confrontés à la maladie grave d’un enfant. L’avis est très 
favorable ! 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Bien évidemment, je 

comprends tout à fait l’intérêt de cet amendement, qui 
tend à faciliter autant que possible l’accompagnement d’un 
enfant atteint d’une maladie grave. 

Cependant, il existe d’ores et déjà un certain nombre de 
dispositifs permettant de répondre à ces situations doulou-
reuses. Ainsi, les parents concernés peuvent bénéficier d’un 
don de jours de permission. Une affectation temporaire est 
également possible. 

Les situations auxquelles vous souhaitez remédier me 
semblent donc déjà traitées, madame la sénatrice, mais je 
m’en remettrai à la sagesse du Sénat sur cet amendement. 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 85. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Je constate que cet amendement a été 

adopté à l’unanimité des présents. 

L’amendement no 129, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 218 

Supprimer cet alinéa. 

La parole est à Mme la ministre. 

Mme Florence Parly, ministre. Cet amendement vise à 
supprimer l’alinéa 218 du rapport annexé, qui est ainsi 
rédigé : 

« En particulier, à Paris, la cession d’une partie du site du 
Val-de-Grâce sera reconsidérée au regard de la nécessité, pour 
le ministère des armées, de conserver une emprise d’enver-
gure à l’intérieur de Paris. » 

Nous avons déjà longuement évoqué cette question. La 
cession du site du Val-de-Grâce a été décidée, actée dans 
son principe, même si elle n’est pas encore effective. Je 
rappelle que des recettes sont attendues au titre de cette 
cession. Même si nous n’avons pas reproduit le dispositif 
dans la nouvelle loi de programmation militaire, la LPM 
en vigueur prévoit bien que cet ensemble immobilier a 
vocation à être cédé et que les recettes afférentes devront 
être affectées au ministère des armées. 

Pour cette raison, je demande la suppression de cet alinéa 
du rapport annexé. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Nous avons eu effective-

ment ce débat sur l’immobilier, madame la ministre, et nous 
vous avons dit combien le précédent de l’îlot Saint-Germain 
nous avait échaudés. 

Nous réaffirmons notre volonté de pouvoir réévaluer 
l’opportunité de vendre tout ou partie du site du Val-de- 
Grâce. Nous n’entendons pas rigidifier votre politique 
immobilière, car nous la souhaitons active, mais nous 
appelons de nos vœux un examen plus approfondi de ce 
dispositif. 

L’avis de la commission est défavorable. 

Mme la présidente. La parole est à M. Dominique 
de Legge, pour explication de vote. 

M. Dominique de Legge. Pardonnez-moi, madame la 
ministre, mais je ne comprends pas votre position. 

Vous m’avez expliqué tout à l’heure que l’application de la 
« décote Duflot » n’était pas très grave en soi, les recettes 
exceptionnelles en question n’étant pas nécessaires à l’équi-
libre du budget. Or, dans l’objet de cet amendement, vous 
écrivez exactement le contraire : « Les ressources ainsi 
dégagées ne se substitueront pas aux crédits d’infrastructures 
programmés, mais viendront consolider une réalisation de la 
programmation équilibrée et conforme aux ambitions fixées 
par la LPM. » 

J’avoue avoir un peu de mal à comprendre que ce qui était 
faux voilà une heure soit maintenant devenu vrai… Vous 
avez même ajouté tout à l’heure que, pour loger les militaires, 
le mieux était d’utiliser le patrimoine existant ! 

Je tiens donc simplement à souligner qu’on ne peut pas, à 
une heure d’intervalle, dire une chose et son contraire pour 
justifier une position difficile à défendre. Mais je sais très bien 
ce que vous pensez au fond de vous-même, madame la 
ministre, aussi je ne vous en veux pas… 

En tout état de cause, vous devriez écrire les choses un peu 
différemment ou demander une suspension de séance, pour 
nous permettre d’oublier ce que vous nous avez dit une heure 
plus tôt ! 

Mme la présidente. La parole est à Mme la ministre. 
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Mme Florence Parly, ministre. Mon propos visait la loi de 
programmation militaire en vigueur, monsieur le sénateur, 
celle qui porte sur la période 2014-2018. Si ce n’était pas le 
cas, il y aurait effectivement contradiction ! 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 129. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

Mme la présidente. L’amendement no 81, présenté par 
Mmes Conway-Mouret, Rossignol et Jasmin, 
MM. Todeschini et Roger, Mme G. Jourda, MM. Devinaz, 
Mazuir et Vallini, Mmes Perol-Dumont et Blondin, 
M. Vaugrenard, Mmes Monier, Meunier, Guillemot, 
Ghali et Conconne, MM. Tourenne, Lurel et Antiste, 
Mme Féret, M. Duran, Mme Préville, MM. Courteau et 
Marie, Mme Espagnac, MM. Féraud, Lalande et Cabanel, 
Mmes Grelet-Certenais, Tocqueville, S. Robert et Van 
Heghe, MM. Daudigny et Manable, Mme Taillé-Polian, 
MM. Sueur et Temal et Mme Cartron, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, après l’alinéa 218 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Dans le cadre du « plan famille » et de la politique 
visant à promouvoir l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes et la conciliation de la vie person-
nelle et de la vie professionnelle, le ministère des armées 
s’attache à étendre et à diversifier l’offre de modes de 
gardes, notamment celle de modes de garde adaptés aux 
horaires atypiques. 

La parole est à Mme Hélène Conway-Mouret. 

Mme Hélène Conway-Mouret. Cet amendement vise à 
étendre et à diversifier l’offre de garde d’enfants pour les 
parents militaires. Il n’existe en effet pas assez de structures 
de garde aux horaires atypiques à l’intérieur ou à proximité 
des casernes militaires. 

Le rapport d’information de Mme Geneviève Gosselin- 
Fleury soulevait déjà la complexité, sur les plans structurel, 
fonctionnel et financier, de la garde des enfants pour les 
militaires. 

Les parents, en particulier lorsque les deux conjoints sont 
militaires, ont de grandes difficultés à trouver un mode de 
garde adapté aux exigences de leur profession. Ce souci 
quotidien est encore accru pour les familles monoparentales 
ou pendant l’absence du conjoint ou de la conjointe, qui 
peut durer des mois, voire une année. 

Les horaires atypiques et les absences liées aux missions des 
parents militaires engendrent des difficultés pour la garde des 
enfants. 

Si le ministère a mis en place le plan « petite enfance 2015- 
2019 », en finançant des établissements et en prenant en 
charge une partie de l’accueil, il n’existe pas de solution 
unique en fonction de la localité, de l’éloignement du lieu 
de résidence, des horaires de travail, de la composition de la 
famille, de sa capacité financière ou du mode de transport. 

Il est donc indispensable que les militaires puissent avoir 
un accès privilégié aux crèches situées à proximité des bases, 
lorsque celles-ci ne disposent pas d’une crèche Défense gérée 
par l’Institution de gestion sociale des armées et fonctionnant 
selon des horaires extensibles. Sur les quarante-quatre établis-
sements gérés par cette institution, seulement cinq ferment 
entre dix-neuf heures et vingt heures quarante-cinq. 

Dans les cas où aucune place n’est disponible, d’autres 
modes de garde – haltes-garderies, crèches familiales, assis-
tantes maternelles – doivent être pris en charge. 

L’allégement des démarches doit aussi être envisagé. En 
effet, les familles sont trop souvent découragées par le 
volume des formalités administratives. 

Le présent amendement vise à généraliser les offres de garde 
adaptées aux contraintes particulières liées à l’exercice profes-
sionnel des militaires. C’est aussi un moyen de fidéliser et 
d’encourager les femmes, sur lesquelles la charge parentale 
pèse encore très souvent, à rejoindre l’armée et à y évoluer 
dans la continuité. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Les explications de 

Mme Conway-Mouret sont suffisamment claires. L’avis est 
favorable. 

Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Il est également favorable. 
Permettez-moi toutefois, madame la sénatrice, de signaler 

une petite erreur d’insertion. Il est fait référence à 
l’alinéa 218, qui concerne la cession du Val-de-Grâce. Il 
faudrait viser l’alinéa 217, relatif au « plan famille ». 

Mme la présidente. Madame Conway-Mouret, acceptez- 
vous de rectifier votre amendement dans le sens suggéré par le 
Gouvernement ? 

Mme Hélène Conway-Mouret. Tout à fait. 
Mme la présidente. Il s’agit donc de l’amendement no 

81 rectifié, présenté par Mmes Conway-Mouret, Rossignol 
et Jasmin, MM. Todeschini et Roger, Mme G. Jourda, 
MM. Devinaz, Mazuir et Vallini, Mmes Perol-Dumont et 
Blondin, M. Vaugrenard, Mmes Monier, Meunier, 
Guillemot, Ghali et Conconne, MM. Tourenne, Lurel et 
Antiste, Mme Féret, M. Duran, Mme Préville, 
MM. Courteau et Marie, Mme Espagnac, MM. Féraud, 
Lalande et Cabanel, Mmes Grelet-Certenais, Tocqueville, 
S. Robert et Van Heghe, MM. Daudigny et Manable, 
Mme Taillé-Polian, MM. Sueur et Temal et Mme Cartron, 
et ainsi libellé : 

Rapport annexé, après l’alinéa 217 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Dans le cadre du « plan famille » et de la politique 
visant à promouvoir l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes et la conciliation de la vie person-
nelle et de la vie professionnelle, le ministère des armées 
s’attache à étendre et à diversifier l’offre de modes de 
gardes, notamment celle de modes de garde adaptés aux 
horaires atypiques. 

Je le mets aux voix. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 93, présenté par 

MM. Cazeau, Haut, Patriat, Yung et les membres du 
groupe La République En Marche, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 219, septième phrase 

Remplacer les mots : 

accéder aux emplois réservés 
par les mots : 

bénéficier d’un congé de reconversion 
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La parole est à M. Claude Haut. 
M. Claude Haut. Il s’agit d’un amendement rédactionnel, 

tendant à modifier l’alinéa 219, qui fait en réalité référence au 
congé de reconversion, dispositif prévu à l’article 12 de ce 
projet de loi, et non à l’accès aux emplois réservés. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Avis favorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 93. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 123 rectifié ter, 

présenté par M. Allizard, Mme Garriaud-Maylam et 
MM. Le Gleut, Vial, Bouchet, Grand, Charon, Poniatowski, 
Danesi et del Picchia, est ainsi libellé : 

Alinéa 219, huitième phrase 
Remplacer cette phrase par deux phrases ainsi 

rédigées : 

Enfin, le ministère des armées poursuit activement la 
politique de prévention, de dépistage, de suivi et 
d’accompagnement des syndromes post-traumatiques. 
Les blessés pourront bénéficier des nouveaux soins 
dispensés, au terme de sa transformation, par l’Institu-
tion Nationale des Invalides, notamment le centre de 
réhabilitation post-traumatique pour les blessés psychi-
ques et physiques. 

La parole est à M. Pascal Allizard. 
M. Pascal Allizard. Je tiens particulièrement à cet amende-

ment. 

De la guerre, on revient toujours différent – les intéressés le 
savent bien, et leurs familles aussi –, d’abord parce que la 
guerre peut tuer ou mutiler les corps. 

Je voudrais, à cet instant, rendre un hommage solennel à 
tous nos blessés de guerre, qui affrontent chaque jour un 
quotidien nouveau. La participation de la team France à la 
compétition mondiale des Invictus Games constitue un bel 
exemple à cet égard, dont on aimerait qu’il bénéficie d’une 
meilleure exposition médiatique. 

Mais il y a aussi les blessures psychiques et psychologiques, 
qui sont invisibles. Les syndromes post-traumatiques sont 
encore tabous, en premier lieu pour ceux qui en souffrent. 
Pourtant les conséquences, on le sait, peuvent être graves 
pour le militaire, sa carrière, ses frères d’armes et sa 
famille. Ces blessures peuvent briser des vies. Aussi est-il 
impératif de renforcer le dépistage au sein même des 
régiments et, ensuite, de rendre accessible un accompagne-
ment, un suivi spécifique des soldats affectés par ces troubles. 

Dans l’histoire des opérations extérieures et intérieures 
françaises, les années 2012 à 2017 auront été particulières, 
marquées par un niveau de sollicitation extrême et l’usure 
des personnels. Je crois que la reconnaissance de la Nation 
passe aussi par le soutien à ses soldats. 

Je salue bien évidemment le travail mené par les équipes, 
notamment au sein du service de santé des armées, et j’espère, 
madame la ministre, que vous suivrez de près ce dossier, ainsi 
que celui de la transformation de l’Institution nationale des 
invalides. Il faut rappeler aux soldats que cette maison est la 
leur et qu’ils y trouveront toujours un soutien adapté. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Il est favorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Il est également favorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no  

123 rectifié ter. 
(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 98 rectifié, présenté 

par Mmes Rossignol, Conway-Mouret, Lepage et de 
la Gontrie, M. Leconte, Mmes Bonnefoy, Monier, 
Harribey, Perol-Dumont, Jasmin et Préville, MM. Marie 
et Lurel, Mme G. Jourda, MM. Lalande et Vaugrenard, 
Mmes Lienemann, Féret et Meunier, MM. Vallini et 
Kerrouche, Mmes Ghali et Tocqueville, M. Daudigny, 
Mme Artigalas, MM. Manable et Mazuir, Mmes Blondin, 
Taillé-Polian et S. Robert et M. Devinaz, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 222 

Rédiger ainsi cet alinéa : 
Enfin, le ministère des armées maintiendra et renfor-

cera, notamment dans le cadre de la cellule Thémis, sa 
politique de lutte contre les cas de harcèlements, discri-
minations et violences à caractère sexuel (HDV-S). 

La parole est à M. Yannick Vaugrenard. 
M. Yannick Vaugrenard. Le ministère des armées considère 

la prévention des faits de harcèlement sexiste et sexuel et la 
lutte contre toutes les discriminations et violences sexuelles 
comme une priorité. 

La cellule Thémis, indépendante des hiérarchies, travaille 
en liaison avec les inspecteurs généraux des armées. Elle est 
tenue à une obligation de discrétion et de confidentialité. Elle 
observe la plus stricte neutralité. Elle est chargée d’examiner 
les cas de harcèlement, de discrimination, de violences 
sexuelles ou à connotation sexiste, ou liées à l’orientation 
sexuelle des personnes, et de veiller à ce que les infractions 
avérées soient sanctionnées à hauteur du préjudice infligé. 

La cellule peut être saisie de diverses façons. Chaque 
personnel du ministère des armées, qu’il soit civil ou 
militaire, femme ou homme, victime ou témoin d’une infrac-
tion, peut la saisir. Elle peut également s’autosaisir, dans le 
cadre de la procédure « EVENGRAVE ». 

Depuis sa création, Thémis a enregistré 800 signalements, 
dont 291 ont donné lieu à l’ouverture d’un dossier. Les 
plaignants sont, dans 90 % des cas, des femmes. 

La cellule Thémis offre une écoute adaptée et attentive aux 
victimes, par des interlocuteurs et interlocutrices dédiés et 
formés en conséquence. Un accompagnement pluridiscipli-
naire, juridique, social et professionnel est mis à disposition 
des victimes. Un suivi des enquêtes disciplinaires et une 
vérification de la proportionnalité des sanctions sont égale-
ment assurés. 

Le ministère est invité à poursuivre et à accroître son action 
en interne de sensibilisation, d’information et de formation 
dans le cadre de sa lutte contre les violences sexuelles et 
sexistes, ainsi que son travail d’écoute, d’accompagnement 
et de suivi des victimes, pour permettre une véritable libéra-
tion de la parole. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. La commission est 

évidemment favorable à cet amendement. 
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Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. L’avis du Gouvernement est 

également favorable. Néanmoins, tel que l’amendement est 
rédigé, on a le sentiment que seule la cellule Thémis participe 
à cette politique de lutte contre les cas de harcèlements, 
discriminations et violences sexuelles, alors qu’elle n’en 
constitue qu’un élément. Il faudrait donc ajouter les termes 
« notamment » ou « en particulier ». 

M. Christian Cambon, rapporteur. L’amendement a été 
rectifié en ce sens. 

Mme Florence Parly, ministre. Alors je n’ai rien dit : avis 
favorable sans réserve ! 

Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 

98 rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. L’amendement no 83, présenté par 

Mme Conway-Mouret, est ainsi libellé : 
Rapport annexé, après l’alinéa 225 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

3.1.3… Lutter contre toutes les formes de discrimina-
tions 

La parole est à Mme Hélène Conway-Mouret. 
Mme Hélène Conway-Mouret. Cet amendement vise à 

introduire, dans la partie du rapport annexé consacrée à la 
gestion des ressources humaines, un titre permettant de faire 
apparaître de manière lisible un certain nombre de dévelop-
pements concernant la politique du ministère des armées en 
matière de lutte contre les discriminations. 

Les discriminations de toute nature, notamment les discri-
minations sexuelles, sont une réalité qu’il ne faut pas occulter 
ni négliger. De nombreux efforts sont réalisés dans ce sens, 
notamment la création de la cellule Thémis, qui permet à 
chaque personnel du ministère des armées, civil ou militaire, 
victime ou témoin de harcèlements, de discriminations ou de 
violences sexuelles au sein du ministère de signaler ces faits. 

En introduisant un alinéa dédié à la lutte contre toutes les 
formes de discriminations, nous encouragerions le ministère 
à poursuivre ses efforts dans ce domaine. 

Mme la présidente. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Avis favorable. 
Mme la présidente. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Avis favorable. 
Mme la présidente. Je mets aux voix l’amendement no 83. 

(L’amendement est adopté.) 
Mme la présidente. Mes chers collègues, nous allons 

maintenant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons 
à vingt et une heures trente. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à vingt heures, est reprise à vingt et une 
heures trente, sous la présidence de M. Vincent Delahaye.) 

PRÉSIDENCE DE M. VINCENT DELAHAYE 
vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 

Nous poursuivons la discussion du projet de loi, adopté par 
l’Assemblée nationale après engagement de la procédure 
accélérée, relatif à la programmation militaire pour les 
années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions intéres-
sant la défense. 

Dans la discussion du texte de la commission, nous en 
sommes parvenus, au sein du l’ensemble constitué par 
l’article 2 et le rapport annexé, précédemment réservés, à 
l’amendement no 97 rectifié. 

Article 2 et rapport annexé  
(précédemment réservés)  

(suite) 

M. le président. L’amendement no 97 rectifié, présenté par 
Mmes Rossignol, Conway-Mouret, de la Gontrie et Lepage, 
M. Leconte, Mmes Perol-Dumont, Blondin, Bonnefoy, 
Monier, Harribey, Jasmin et Préville, MM. Marie et Lurel, 
Mme G. Jourda, MM. Lalande et Vaugrenard, Mmes Liene-
mann, Féret et Meunier, MM. Kerrouche et Vallini, 
Mmes Ghali et Tocqueville, M. Daudigny, Mme Artigalas, 
MM. Manable et Mazuir, Mmes Taillé-Polian et S. Robert et 
M. Devinaz, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 226 
Rédiger ainsi cet alinéa : 

Le ministère des armées veille à la mise en œuvre de 
dispositions visant à réduire les violences sexuelles, 
sexistes et/ou liées à l’orientation sexuelle des personnes. 
Il poursuit avec détermination une politique de tolérance 
zéro en ce qui concerne les cas de harcèlement sexiste et 
sexuel, de discriminations et de violences à caractère 
sexuel. Les victimes accèdent à un accompagnement 
psychologique et juridique pris en charge par le minis-
tère. Dans le cadre de la cellule Thémis, des cellules 
d’écoute dédiées aux situations de harcèlement et/ou 
de discrimination sont créées. Un plan de formation 
pour l’ensemble du personnel du ministère est mis en 
place. La cellule Thémis établit un bilan annuel d’activité 
ainsi que différentes statistiques. 

La parole est à M. Gilbert-Luc Devinaz. 
M. Gilbert-Luc Devinaz. Les discriminations, les cas de 

harcèlements, ainsi que les violences sexuelles et sexistes affec-
tent la société française dans son ensemble, et les armées ne 
sont pas épargnées par ces phénomènes. Le courage et l’abné-
gation dont les victimes de violences au sein de l’école de 
Saint-Cyr ont fait preuve, en témoignant et en dénonçant les 
exactions subies de manière organisée, doivent être suivis par 
une politique volontariste d’élimination des risques. 

Dans le cadre de la cellule Thémis, le ministère des armées 
doit ainsi poursuivre un travail de sensibilisation, d’informa-
tion et de formation pour permettre aux victimes de témoi-
gner. Il doit également poursuivre et accroître son travail 
d’écoute et d’accompagnement spécifique des victimes. 

La cellule Thémis produit un rapport d’activité annuel, 
ainsi que différentes statistiques, qui sont diffusées auprès 
des armées et des services. Quatre types de statistiques 
doivent figurer au sein du bilan annuel : celles qui relèvent 
des dossiers ouverts, celles qui concernent les dossiers en 
cours de traitement, traités ou archivés, celles qui visent les 
cas de harcèlement, discrimination et violence sexiste ou 
sexuelle et, enfin, celles qui portent sur les victimes et 
auteurs présumés. 
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Ainsi, entre 2014 et 2016, selon les données de la cellule 
Thémis, quelque 26 viols et 40 agressions sexuelles ont eu 
lieu au sein des armées. Les signalements sont au nombre de 
63 au titre du harcèlement sexuel, dont 32 en 2016, de 
12 pour des atteintes à la vie privée – captation et diffusion 
d’image sans consentement – et de 53 pour des discrimina-
tions. 

Le ministère est ainsi invité à poursuivre son travail 
d’observation et d’élaboration de statistiques, pour mieux 
connaître la réalité des cas de harcèlements, de discrimina-
tions et de violences sexuelles ou sexistes au sein du ministère 
des armées et prendre ainsi les mesures nécessaires à l’opti-
misation de la cellule Thémis et, in fine, à l’éradication des 
violences sexistes et sexuelles au sein des armées. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Comme nous avons déjà 

évoqué cette question, je ne développerai pas mon propos : la 
commission émet un avis favorable sur cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Monsieur le sénateur, la 

cellule Thémis ne réalise pas elle-même d’écoute psycholo-
gique ; d’autres dispositifs existent pour cela. Dans ces condi-
tions, est-il nécessaire de mentionner le service qui va réaliser 
la mission que vous appelez de vos vœux ? 

La forme de cet amendement pourrait être améliorée. 
Néanmoins, j’émets un avis favorable sur le fond. 

M. le président. J’imagine que cette question pourra être 
abordée dans le cadre des travaux de la commission mixte 
paritaire, madame la ministre… 

Je mets aux voix l’amendement no 97 rectifié. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 80 rectifié, présenté par 

Mmes Conway-Mouret, Rossignol et Jasmin, 
MM. Todeschini et Roger, Mme G. Jourda, MM. Devinaz, 
Mazuir et Vallini, Mmes Perol-Dumont et Blondin, 
M. Vaugrenard, Mme Féret, MM. Antiste, Tourenne et 
Lurel, Mmes Conconne, Ghali, Guillemot et Meunier, 
M. Féraud, Mmes Espagnac et Monier, MM. Marie et 
Courteau, Mme Préville, MM. Duran, Cabanel et 
Lalande, Mme Grelet-Certenais, M. Daudigny, Mmes Van 
Heghe, S. Robert et Tocqueville, M. Manable, Mme Taillé- 
Polian, MM. Sueur et Temal et Mme Cartron, est ainsi 
libellé : 

Rapport annexé, alinéa 227 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
Par ailleurs, avant 2022, l’armée fournit aux femmes 

militaires enceintes des uniformes adaptés pendant toute 
la période de leur grossesse. 

La parole est à Mme Hélène Conway-Mouret. 
Mme Hélène Conway-Mouret. Cet amendement vise à 

mettre en œuvre le principe d’égalité, en adaptant l’équipe-
ment vestimentaire des femmes militaires avant la fin du 
quinquennat. 

Il s’agit de leur fournir un uniforme évolutif pour toute la 
période de la grossesse. En effet, aujourd’hui, on relève une 
inégalité dans la tenue vestimentaire entre les femmes et les 
hommes, qui pénalise de fait les femmes militaires, obligées 
de porter une tenue civile sans distinction de grade. Or, ces 
différences ne sont pas sans incidence dans un milieu aussi 

hiérarchisé que la profession militaire. Cela n’aide pas à 
améliorer la manière dont sont considérées les femmes 
dans l’institution. 

Depuis 1970, la modification du statut des militaires 
confère les mêmes droits et obligations aux femmes et aux 
hommes militaires. 

Depuis 1975, le port de la tenue militaire est possible pour 
les femmes et oblige leurs collègues à les appeler par leur 
grade, et non plus par « madame » ou « mademoiselle ». 
Aujourd’hui, au XXIe siècle, nous devons continuer sur cette 
voie et nous conformer aux exigences d’égalité profession-
nelle. 

Pour cette raison, les femmes militaires enceintes doivent 
pouvoir, avant la fin de ce quinquennat, porter un uniforme 
qui rend visible leur grade. Au regard du nombre restreint de 
personnes nécessitant des uniformes adaptés et évolutifs, il 
nous paraît assez simple de mettre cette mesure en place, 
d’autant qu’elle s’inscrit dans votre volonté, madame la 
ministre, de faire de cette loi de programmation militaire 
une loi qui soit autant de femme que d’homme. 

Je tiens à souligner qu’il ne faut pas voir dans cette dispo-
sition une obligation : aujourd’hui, la tenue civile est 
autorisée et, si elle est jugée plus confortable, elle peut bien 
sûr continuer à être portée. 

Madame la ministre, cette demande émane directement du 
rapport adopté en 2015 par la délégation sénatoriale aux 
droits des femmes et à l’égalité des chances entre les 
hommes et les femmes. Nous avions auditionné beaucoup 
de femmes militaires, et celles-ci souhaitaient continuer à 
exercer leur profession correctement durant leur grossesse, 
en étant reconnues à leur grade par leurs pairs. 

M. le président. Le sous-amendement no 155, présenté par 
le Gouvernement, est ainsi libellé : 

Amendement no 80 rectifié, alinéa 3 

1° Remplacer les mots : 
l’armée fournit aux 

par le mot : 

les 

et les mots : 
des uniformes adaptés pendant toute la période de 

par les mots : 

qui en font la demande pourront disposer d’un 
uniforme adapté à 

2° Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Celles qui le souhaitent pourront continuer à porter la 
tenue civile. 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Florence Parly, ministre. Madame la sénatrice, le 

Gouvernement est favorable à votre amendement, mais 
nous souhaitons, comme vous venez vous-même de l’indi-
quer, que les femmes militaires puissent choisir entre le 
costume civil, qu’elles portent aujourd’hui, et un uniforme 
adapté. 

Ce sous-amendement tend à organiser ce libre choix. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. Christian Cambon, rapporteur. Cette mesure nous paraît 
tout à fait évidente. L’avis de la commission est donc 
favorable, sur l’amendement no 80 rectifié comme sur le 
sous-amendement no 155. 

M. le président. La parole est à Mme Hélène Conway- 
Mouret, pour explication de vote. 

Mme Hélène Conway-Mouret. Je suis également favorable à 
ce sous-amendement. Madame la ministre, pouvez-vous vous 
engager à lancer une campagne de communication efficace 
pour que les femmes militaires soient pleinement informées 
de la possibilité de porter un uniforme adapté durant leur 
grossesse ? 

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement no  

155. 
(Le sous-amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

80 rectifié, modifié. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 84, présenté par 

Mme Conway-Mouret, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, après l’alinéa 227 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 
Le ministère des armées veille à prévenir les discrimi-

nations selon les origines et encourage l’égalité des 
chances. Une cellule d’écoute sur les discriminations 
est mise en place. Le ministère rend compte régulière-
ment au Parlement de son action dans ce domaine. 

La parole est à Mme Hélène Conway-Mouret. 
Mme Hélène Conway-Mouret. Cet amendement vise à 

compléter les développements du rapport annexé sur la 
lutte contre les discriminations, en insérant une référence à 
l’action du ministère en matière de lutte contre les discrimi-
nations selon les origines, l’objectif étant d’encourager la 
diversité à tous les postes et grades. 

Après les récents cas de harcèlement et d’agression sexuelle, 
notamment à l’école militaire de Saint-Cyr, vous avez 
déclaré, madame la ministre, une tolérance zéro, car il n’y 
a pas de place pour le sexisme dans nos armées. Je souscris 
complètement à cette déclaration. 

Malheureusement, cette discrimination ne touche pas 
seulement les femmes, mais aussi les personnes LGBT ou 
d’autres, en fonction de leur origine ethnique, sociale ou 
religieuse. Écrire dans la loi cette disposition et l’appliquer 
éviteraient peut-être la répétition de certains drames vécus 
par le passé ; ce serait aussi montrer que votre ministère est 
exemplaire dans ce domaine. 

La cellule Thémis, dont nous avons déjà parlé, permet à 
chaque agent du ministère des armées, civil ou militaire, 
homme ou femme, qui serait victime ou témoin de harcèle-
ment, de discrimination ou de violence sexuelle au sein du 
ministère de le signaler. Cette cellule d’écoute doit être 
renforcée, et le ministère rendra compte aux parlementaires 
de son action dans ce domaine. C’est du moins ce que nous 
souhaitons au travers de cet amendement. 

M. le président. Le sous-amendement no 156, présenté par 
le Gouvernement, est ainsi libellé : 

Amendement no 84 

Alinéa 3, deuxième et troisième phrases 

Remplacer ces phrases par une phrase ainsi rédigée : 

Au-delà des dispositifs déjà en place, il engagera les 
travaux visant à obtenir le label diversité à l’horizon 
2020. 

La parole est à Mme la ministre. 
Mme Florence Parly, ministre. Nous sommes en accord avec 

l’amendement qui vient d’être défendu. Pour autant, il tend à 
faire référence à des dispositifs qui existent déjà – les cellules 
d’écoute. 

Je propose donc, par ce sous-amendement, de nous fixer 
une ambition supplémentaire, en prévoyant que le ministère 
des armées cherche à obtenir le label diversité d’ici à 2020. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Nous sommes favorables 

à l’amendement no 84. Le sous-amendement no 156 a été 
déposé tardivement par le Gouvernement ; nous voudrions, 
avant de le soutenir pleinement, disposer de quelques infor-
mations sur ce label. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Florence Parly, ministre. Comme la plupart des labels 

ou certifications ISO, il permet de reconnaître la qualité des 
procédures en vigueur dans l’organisme qui le demande. 

M. Christian Cambon, rapporteur. Par qui est-il attribué ? 
Mme Florence Parly, ministre. Par l’AFNOR, l’Association 

française de normalisation. L’obtention de ce label serait une 
reconnaissance des actions entreprises par le ministère dans ce 
domaine, la procédure tendant à cette obtention permettant 
en elle-même de mettre le ministère sous tension et d’accé-
lérer certaines réalisations. 

M. Christian Cambon, rapporteur. Dans ce cas, la commis-
sion émet un avis favorable sur le sous-amendement comme 
sur l’amendement ! 

M. le président. La parole est à Mme Hélène Conway- 
Mouret, pour explication de vote. 

Mme Hélène Conway-Mouret. J’apprécie votre engagement 
d’exemplarité, madame la ministre, mais je note que la rédac-
tion de votre sous-amendement, en remplaçant les deux 
dernières phrases de mon texte, entraîne la suppression de 
la référence à la cellule d’écoute et de l’information du Parle-
ment sur ce sujet. 

Or il est dommage de supprimer cette référence. 
Aujourd’hui, la cellule Écoute Défense, qui est dédiée aux 
militaires, anciens militaires et civils de la défense, est réservée 
à ceux qui sont touchés par un stress post-traumatique, 
survenu par exemple à la suite d’une opération extérieure. 
Mon amendement vise à élargir cette possibilité aux victimes 
de discrimination. 

Pour autant, il est vrai que l’obtention du label diversité 
constitue une ambition que j’apprécie pleinement. Cet ajout 
passe-t-il nécessairement par une suppression de la référence à 
la cellule d’écoute ? Je n’en suis pas certaine. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Florence Parly, ministre. Monsieur le président, je 

souhaite rectifier mon sous-amendement, pour préciser, en 
début de phrase, que nous visons bien les dispositifs 
« d’écoute ». Cette modification devrait permettre, me 
semble-t-il, de répondre à l’observation qui vient d’être faite. 

M. le président. Je suis donc saisi du sous-amendement no  

156 rectifié, présenté par le Gouvernement et ainsi libellé : 
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Amendement no 84 

Alinéa 3, deuxième et troisième phrases 

Remplacer ces phrases par une phrase ainsi rédigée : 
Au-delà des dispositifs d’écoute déjà en place, il 

engagera les travaux visant à obtenir le label diversité à 
l’horizon 2020. 

Je le mets aux voix. 

(Le sous-amendement est adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 84, 
modifié. 

(L’amendement est adopté.) 

M. le président. L’amendement no 94, présenté par 
MM. Cazeau, Haut, Patriat, Yung et les membres du 
groupe La République En Marche, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 233 
Remplacer le mot : 

maximum 

par les mots : 

, renouvelable une fois, 

La parole est à M. Bernard Cazeau. 

M. Bernard Cazeau. Il s’agit d’un amendement de 
cohérence, qui vise à tirer les conséquences des modifications 
apportées par l’Assemblée nationale à l’article 16 du projet de 
loi. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Favorable, monsieur le 

président. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis favorable, 

monsieur le président. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 94. 

(L’amendement est adopté.) 

M. le président. L’amendement no 29, présenté par 
MM. Perrin et Roger, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, après l’alinéa 238 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Une attention particulière sera portée aux consé-
quences de l’autonomisation croissante des systèmes 
sur les conditions de travail et les parcours professionnels 
des personnels. La filière « drones » sera rendue plus 
attractive. En particulier, les opérateurs de cette filière, 
ainsi que le personnel œuvrant dans les structures de 
commandement, pourront bénéficier des décorations 
qu’ils méritent en reconnaissance du rôle essentiel de 
leur action dans les opérations. 

La parole est à M. Gilbert Roger. 

M. Gilbert Roger. Avec mon collègue Cédric Perrin, je 
souhaite tirer les conséquences de l’autonomisation croissante 
des systèmes utilisés par les armées, en reconnaissant les 
parcours professionnels des personnels concernés, notam-
ment en termes de décoration. 

Cédric Perrin évoquait l’exemple des opérateurs de drone ; 
il nous semble étrange de nous interdire de remettre des 
décorations à ces agents. Au contraire, il devrait être 
possible de le faire. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Nous avons déjà évoqué 

longuement cette question : l’avis de la commission est 
favorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Comme je l’indiquais déjà 

tout à l’heure, Geneviève Darrieussecq et moi-même ferons 
les démarches nécessaires auprès du Grand chancelier de la 
Légion d’honneur, afin que ces nouveaux métiers puissent 
être pris en compte pour les décorations qui seront attribuées 
à l’avenir. 

La commission émet donc un avis défavorable. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 29. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 16 rectifié bis, présenté 

par MM. Cigolotti, Médevielle et Longeot, Mmes N. Goulet 
et Goy-Chavent, MM. Poadja, Moga et Mizzon, 
Mme Billon, MM. Kern et Détraigne, Mme Loisier et 
MM. Canevet, Vanlerenberghe et Cazabonne, est ainsi 
libellé : 

Rapport annexé, après l’alinéa 240 

Insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

Une attention particulière sera portée aux parcours des 
ingénieurs évoluant au sein de la direction générale de 
l’armement pour favoriser leur mobilité entre le secteur 
privé et la direction générale de l’armement. 

La parole est à M. Olivier Cigolotti. 
M. Olivier Cigolotti. Cet amendement vise à mettre en 

cohérence les besoins en compétences de haut niveau au 
sein de la direction générale de l’armement, la DGA, avec 
les parcours professionnels des ingénieurs. 

En effet, pour faire évoluer leurs compétences et maintenir 
une culture de l’innovation dans un secteur qui se caractérise 
par une évolution technologique très rapide, les ingénieurs 
ont besoin de mobilité durant leur carrière. Il est donc 
nécessaire qu’ils puissent effectuer des allers-retours entre le 
secteur privé et la DGA. 

Cette mobilité est actuellement limitée par différents 
facteurs. Une attention particulière doit être apportée, 
selon nous, à cette problématique. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Nous comprenons 

l’intention des auteurs de cet amendement, et la mobilité 
entre les secteurs public et privé peut être souhaitable dans 
certaines situations. 

Toutefois, dans le cas de la DGA, la multiplication de tels 
allers-retours ne nous paraît pas nécessairement opportune, 
alors même que d’autres dispositifs, comme le détachement, 
existent déjà. Des questions de déontologie peuvent se poser, 
et aller trop loin causerait certainement nombre de 
problèmes, sans apporter de véritables satisfactions pour les 
personnels. 

La commission demande donc le retrait de cet amende-
ment, faute de quoi elle émettrait un avis défavorable. 
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M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis, monsieur le 

président. 
M. le président. Monsieur Cigolotti, l’amendement no 

16 rectifié bis est-il maintenu ? 
M. Olivier Cigolotti. Non, je le retire, monsieur le président. 
M. le président. L’amendement no 16 rectifié bis est retiré. 
L’amendement no 17 rectifié bis, présenté par 

MM. Cigolotti, Médevielle et Longeot, Mmes N. Goulet 
et Goy-Chavent, MM. Poadja, Moga et Mizzon, 
Mme Billon, MM. Kern et Détraigne, Mme Loisier et 
MM. Canevet, Vanlerenberghe et Cazabonne, est ainsi 
libellé : 

Rapport annexé, après l’alinéa 245, après la deuxième 
phrase 

Insérer une phrase ainsi rédigée : 
Cette attractivité pourra également être favorisée par le 

recrutement de contractuels permettant à des ingénieurs 
de haut niveau d’évoluer alternativement au sein de la 
direction générale de l’armement (DGA) et des entre-
prises de la base industrielle et technologique de défense 
(BITD), avec des niveaux de rémunération comparables. 

La parole est à M. Olivier Cigolotti. 
M. Olivier Cigolotti. L’esprit de cet amendement est le 

même. En conséquence, je le retire également, monsieur le 
président. 

M. le président. L’amendement no 17 rectifié bis est retiré. 
L’amendement no 95, présenté par MM. Cazeau, Haut, 

Patriat, Yung et les membres du groupe La République 
En Marche, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 256 

Remplacer les mots : 

à ses spécificités 
par les mots : 

qui pourraient s’appliquer aux armées en tenant 
compte de leurs spécificités 

La parole est à M. Bernard Cazeau. 
M. Bernard Cazeau. Il s’agit d’un amendement rédac-

tionnel, monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 95. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 67 rectifié bis, présenté 

par Mme Imbert, MM. Grosdidier, D. Laurent, Bouchet, 
Husson et Cornu, Mmes Garriaud-Maylam et Micouleau, 
M. Kennel, Mme Deromedi, MM. Gilles, Pillet, Paccaud et 
Vaspart, Mme Morhet-Richaud, M. Revet, Mme Bruguière, 
M. Brisson, Mmes Bonfanti-Dossat, Bories et Gruny, 
MM. Lefèvre et Pointereau, Mmes Chauvin et Deroche, 
M. Dufaut, Mme Keller, MM. Panunzi et Daubresse, 
Mme Deseyne, M. Pierre, Mmes de Cidrac et Lamure, 
MM. Poniatowski, Gremillet et Laménie, Mme L. Darcos 
et M. H. Leroy, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 260 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 

Les effectifs actuels et les nouveaux effectifs prévus par 
le projet de loi de programmation militaire pour les 
années 2019 à 2025 ne seront pas utilisés dans le 
cadre des missions propres au service national universel. 

La parole est à Mme Christine Bonfanti-Dossat. 
Mme Christine Bonfanti-Dossat. Cet amendement est 

défendu, monsieur le président. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Cet amendement est 

satisfait par une disposition que nous avons introduite dans 
la partie normative du texte – précisément à l’article 5 du 
projet de loi. 

La commission demande donc le retrait de cet amende-
ment, faute de quoi elle émettrait un avis défavorable. 

Mme Christine Bonfanti-Dossat. Il est retiré, monsieur le 
président ! 

M. le président. L’amendement no 67 rectifié bis est retiré. 

L’amendement no 58 rectifié, présenté par Mmes Prunaud, 
Assassi et Benbassa, M. Bocquet, Mmes Cohen et 
Cukierman, MM. Foucaud, Gay et Gontard, Mme Gréaume 
et MM. P. Laurent, Ouzoulias, Savoldelli et Watrin, est ainsi 
libellé : 

Rapport annexé, alinéa 268 

Supprimer le mot : 

indispensables 

La parole est à Mme Christine Prunaud. 
Mme Christine Prunaud. Je retire cet amendement, 

monsieur le président. 
M. le président. L’amendement no 58 rectifié est retiré. 

L’amendement no 100 rectifié bis, présenté par 
MM. Cigolotti, Médevielle et Longeot, Mmes N. Goulet 
et Goy-Chavent, MM. Poadja, Moga et Mizzon, 
Mme Billon, MM. Kern et Détraigne, Mme Loisier et 
MM. Canevet, Vanlerenberghe et Cazabonne, est ainsi 
libellé : 

Rapport annexé, après l’alinéa 268 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

En vue d’appuyer la montée en puissance des réserves 
dans notre modèle d’armée, il sera nécessaire d’impliquer 
les réservistes dans des missions plus diverses et spéciali-
sées, en appui aux forces d’active. Cet emploi passera par 
un rapprochement raisonné et progressif des compé-
tences des réservistes avec celles des militaires d’active, 
notamment dans l’armée de terre. Ces compétences 
nouvelles développeront les capacités d’emploi collectives 
des réservistes par les autorités sur le territoire national, 
voire en opérations extérieures. 

La parole est à M. Olivier Cigolotti. 
M. Olivier Cigolotti. Cet amendement vise à accompagner 

la montée en puissance des réserves dans notre modèle 
d’armée, en rapprochant les compétences des militaires 
d’active et de réserve. 
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Il a pour objet d’accroître les capacités d’emploi des réser-
vistes engagés dans les opérations intérieures comme 
extérieures, en les dotant effectivement de compétences 
théoriquement propres à leurs unités. En OPEX, par 
exemple, les réservistes sont déployés selon leurs compétences 
et spécialités particulières. Néanmoins, dans le cadre 
d’emploi effectif ou doctrinal, les réserves ne sont pas utilisées 
comme des unités organiques collectives véritablement 
combattantes. 

Cette acquisition de compétences nouvelles pour les réser-
vistes, mais non pour les unités dont ils dépendent, se fera à 
coûts raisonnés, en lien avec la disponibilité, sur le lieu de 
l’affectation, des réservistes, des matériels et des formateurs 
nécessaires. 

Ces compétences supplémentaires n’obèrent pas la capacité 
des réservistes ni des militaires d’active à être employés sur 
des missions communes de l’armée de terre, les MICAT. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Les dispositions de cet 

amendement vont tout à fait dans le sens des recommanda-
tions du rapport que nos collègues Jean-Marie Bockel et 
Gisèle Jourda ont présenté sur la garde nationale en 2016. 
J’en profite pour les saluer tous deux et leur dire que je relis 
leur excellent rapport tous les soirs… (Sourires.) 

La commission émet donc un avis favorable sur cet 
amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Je comprends l’intention des 

auteurs de cet amendement. Nous souhaitons naturellement 
la montée en puissance des réserves et l’amélioration de leur 
niveau de formation. 

Toutefois, je crains que cette proposition n’aille trop loin. 
En effet, je doute que nous ayons la capacité réelle d’aligner le 
niveau de formation des réservistes, qui sont présents en 
moyenne 36 jours par an, sur celui des militaires d’active, 
qui sont présents par définition toute l’année. 

Cet amendement se heurte à un problème de faisabilité. 
C’est pourquoi l’avis du Gouvernement est défavorable. 

M. le président. La parole est à M. Jean-Marie Bockel, pour 
explication de vote. 

M. Jean-Marie Bockel. Vous le savez, madame la ministre, 
il s’agit d’un sujet sensible, et il n’entre pas dans mes inten-
tions de m’ériger en donneur de leçons. Cependant, il me 
semble avoir compris depuis longtemps que, dans l’armée 
française, tant les militaires d’active que les réservistes, du 
simple soldat à l’officier supérieur, sont formés à la fonction 
qu’ils doivent occuper, même si je comprends que les forma-
tions de base peuvent varier. 

Comme M. le rapporteur l’a indiqué, en rappelant une 
recommandation de notre rapport sur la garde nationale, 
Olivier Cigolotti a mis le doigt sur des attentes légitimes. 
La formation opérationnelle permet à chaque militaire, quel 
que soit son statut, son grade ou sa fonction, d’être un 
militaire comme les autres. Il peut exister des différences, 
mais il faut vraiment faire attention lorsque l’on aborde ces 
questions, selon moi. 

M. le président. La parole est à Mme la ministre. 
Mme Florence Parly, ministre. Naturellement, les réservistes 

sont formés pour la fonction qu’ils occupent, mais on ne 
peut pas exiger d’eux le même niveau de polyvalence que 
celui qui est acquis par un militaire d’active. 

Tel était le sens de mon propos, monsieur le sénateur, et je 
vous prie de m’excuser si ma formulation a été maladroite. 

M. Jean-Marie Bockel. Pas du tout. C’est parfait ! 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

100 rectifié bis. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 96, présenté par 

MM. Cazeau, Haut, Patriat, Yung et les membres du 
groupe La République En Marche, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 270, avant-dernière phrase 

Après le mot : 
gestion 

insérer les mots : 

des activités 
La parole est à M. Bernard Cazeau. 
M. Bernard Cazeau. Il s’agit d’un amendement rédac-

tionnel : le système d’information mentionné a vocation à 
effectuer la gestion des activités des réservistes. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Favorable. 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis favorable, 

monsieur le président. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 96. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 59 rectifié, présenté par 

Mmes Prunaud, Assassi et Benbassa, M. Bocquet, 
Mmes Cohen et Cukierman, MM. Foucaud, Gay et 
Gontard, Mme Gréaume et MM. P. Laurent, Ouzoulias, 
Savoldelli et Watrin, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 274 

Supprimer cet alinéa. 
La parole est à Mme Christine Prunaud. 
Mme Christine Prunaud. Longtemps, la France s’est 

construite sur la base d’une armée qui parachevait l’éduca-
tion, notamment civique, des Français. Ce lien entre citoyen-
neté et armée perdure. Toutefois, s’il ne faut pas sortir 
l’armée du giron républicain – telle n’est pas mon inten-
tion –, il me semble essentiel de rappeler que, depuis la 
généralisation de l’instruction scolaire, c’est en priorité 
l’école qui est garante de la formation citoyenne des jeunes. 

L’alinéa 274 du rapport annexé marque un retour en 
arrière problématique, qui s’inscrit totalement dans la 
volonté de mettre en place un service national universel. 
Pour faire simple, on transfère ainsi le lien entre la 
République et les citoyens de l’école vers l’armée. 

Or l’école est encore le lieu de la connaissance, de la 
culture, de l’apprentissage, du partage et du développement 
de l’esprit critique. Tout cela façonne la citoyenneté, au 
même titre que le sport ou l’éducation populaire délivrée 
dans diverses associations comme les MJC – structures qui 
sont mises à mal par la réduction des dotations, mais qui 
continuent pourtant de s’investir auprès de nombreux jeunes. 

Nous souhaitons tous un meilleur avenir pour nos jeunes. 
Donnons-nous-en les moyens humains et financiers ! Des 
jeunes restent à l’écart de ces structures : échec scolaire, préca-
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rité de nombreux étudiants, chômage, parents en difficulté, 
etc. – vous connaissez le tableau aussi bien que moi, mes 
chers collègues. 

Est-ce à l’armée de pallier tout cela ? Je ne le pense pas. Le 
service militaire volontaire, le SMV, existe et constitue, me 
semble-t-il, une réussite pour les jeunes qui ont fait ce choix ; 
le développer serait positif. Nous pourrions aussi intégrer 
plus de fond et de contenu aux journées de la citoyenneté ; 
cela pourrait faire consensus. 

Madame la ministre, il est vrai que, depuis le début de nos 
débats, vous nous avez apporté quelques précisions, et j’ai 
l’impression que l’armée ne jouera pas, dans ce fameux 
service universel, s’il existe, le rôle qui était envisagé à un 
moment. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Je me serais aisément 

associé à la première partie de l’intervention de 
Mme Prunaud, empreinte de hauteur, mais, ma chère 
collègue, vous négligez le lien très important entre l’armée 
et la jeunesse, qui permet de développer l’esprit de défense et 
la capacité de résilience de la Nation. 

Ceux qui ont mis en place des dispositifs allant dans le sens 
du renforcement de ce lien – je pense, par exemple, aux villes 
marraines des forces armées – savent l’importance de ce lien 
et le bénéfice que les jeunes en retirent. 

C’est pourquoi la commission demande le retrait de cet 
amendement, faute de quoi elle émettrait un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. 

L’alinéa 274 rappelle que le lien entre la jeunesse et les 
armées constitue un enjeu essentiel de cohésion nationale, 
mais il ne méconnaît pas du tout le rôle primordial de 
l’éducation nationale dans la formation civique et citoyenne 
des jeunes Français. 

D’ailleurs, le ministère des armées a des liens très étroits 
avec celui de l’éducation nationale ; nos dispositifs de parte-
nariat, nombreux et variés, sont de véritables succès. Nous ne 
pourrions pas les mettre en œuvre sans l’éducation nationale. 

Sincèrement, je n’ai pas l’impression que l’alinéa que vous 
souhaitez supprimer contrevient au rôle de l’éducation natio-
nale dans la société. 

M. Robert del Picchia. C’est une évidence ! 
Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. C’est 

pourquoi l’avis du Gouvernement est défavorable. 
M. le président. Madame Prunaud, l’amendement no 

59 rectifié est-il maintenu ? 
Mme Christine Prunaud. Oui, je le maintiens, monsieur le 

président. 
M. le président. La parole est à M. Bruno Sido, pour 

explication de vote. 
M. Bruno Sido. Je ne voudrais pas entrer dans le fond du 

débat, car cela nous prendrait une ou deux heures, voire 
toute la nuit… 

Si je résume les choses, notre discussion de ce soir, ce n’est 
rien d’autre que le débat qui oppose les rôles respectifs de 
l’éducation nationale et de l’instruction publique. Tout le 
monde le sait, les armées ont formé des jeunes de génération 
en génération, mais elles l’ont fait, bien entendu, en complé-
ment de la formation qui était dispensée par l’instruction 
publique. 

Je ne développerai pas davantage mon argumentation, me 
contentant de dire que je ne voterai pas cet amendement, et 
cela pour des raisons purement de fond. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

59 rectifié. 
(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 104, présenté par 

Mme Conway-Mouret, MM. Kanner, Boutant et Devinaz, 
Mme G. Jourda, M. Mazuir, Mme Perol-Dumont, 
MM. Roger, Temal, Todeschini, Vallini, Vaugrenard et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 278 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
Le SMV est un succès salué par l’ensemble des acteurs 

impliqués. Une augmentation du nombre de places sera 
planifiée, hors périmètre de la LPM et en partenariat 
avec tous les acteurs concernés. 

La parole est à Mme Hélène Conway-Mouret. 
Mme Hélène Conway-Mouret. Mis en œuvre depuis 2015, 

le service militaire volontaire a connu un véritable succès. 
D’ici à la fin de cette année, ce seront près de 2 000 jeunes 
qui en auront bénéficié. 

Avant même le bilan qui interviendra à la fin de 2018, il 
existe déjà un consensus sur la valeur ajoutée de l’existence de 
ce dispositif. Cet amendement tend à s’assurer de sa conso-
lidation, même dans la perspective de la mise en place du 
service national universel, le SNU, puisque celui-ci n’entraî-
nera pas la suppression du SMV. 

En effet, de ce que l’on en sait, ils n’ont pas les mêmes 
finalités. S’il est un premier contact avec l’armée, le SMV 
ouvre à tous un dispositif d’intégration et de formation aux 
métiers proposés par l’armée, ce qui ne sera manifestement 
pas la vocation du SNU. 

Nous souhaitons ainsi, par cet amendement, que 
l’augmentation du nombre de places sur la période de la 
loi de programmation militaire soit considérée en fonction 
des besoins exprimés par les armées, ce qui, vous le remar-
querez, mes chers collègues, permet de ne pas avancer, à ce 
stade, de trajectoires chiffrées, mais simplement d’acter la 
consolidation du dispositif, voire, si besoin, son accroisse-
ment. 

Le premier bilan devrait ainsi nous fournir l’occasion de 
revoir ce beau dispositif. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Cet amendement tend à 

apporter une belle réponse à l’amendement précédent, en ce 
sens que ses dispositions nous permettent de rendre effecti-
vement hommage, de façon appuyée, au rôle des armées en 
matière d’insertion des jeunes. 

Cette première expérience donne l’occasion d’accueillir un 
peu plus de 2 000 jeunes. Pratiquée par des partenaires diver-
sifiés – entreprises, services publics, hôpitaux, associations, 
collectivités territoriales – et destinée à des jeunes en très 
grande difficulté, ceux que l’on appelle du nom étrange de 
« décrocheurs », elle est un vrai succès, puisque cet investis-
sement est couronné d’un taux de réussite à hauteur de 70 %. 

Ce dispositif illustre bien le lien entre les armées et la 
jeunesse, un lien nécessaire, auquel les armées prennent 
leur part, ce dont nous les remercions ici. 
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Notre collègue Mme Conway-Mouret a bien voulu 
répondre à ma demande en modifiant la rédaction de cet 
amendement que je n’avais pas pu retenir, soucieux de 
préserver les ressources de la loi de programmation militaire. 
Cette rectification étant intervenue, je donne bien volontiers 
un avis favorable sur cet amendement, tout en rendant 
hommage aux armées pour leur travail en faveur de notre 
jeunesse. (Applaudissements sur des travées du groupe 
Les Républicains.) 

M. Bruno Sido. Très bien ! 
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Madame la 

sénatrice, vous faites bien de mettre en lumière le service 
militaire volontaire, qui est un très beau dispositif, vous 
l’avez dit, avec, bien sûr, des taux d’insertion très élevés. 

Je rappelle que ce dispositif relève non de l’insertion 
militaire, mais de l’insertion professionnelle. Il représente la 
part prise par le ministère des armées au grand travail que 
nous devons accomplir auprès de notre jeunesse. 

À l’heure actuelle, nous souhaitons pérenniser ce dispositif, 
plutôt que de le faire croître en augmentant le nombre de 
bénéficiaires potentiels, ce qui exigerait des hausses des effec-
tifs du personnel d’encadrement du ministère, lesquelles ne 
sont pas programmées dans la loi de programmation 
militaire. Nous ne souhaitons donc pas monter en charge. 

Nous avons assez rappelé, entre autres, qu’il ne fallait pas 
que le service national universel vienne alourdir la loi de 
programmation militaire. Il en va de même de ce dispositif, 
qui doit rester dans des proportions à la fois supportables 
pour nos armées et efficaces pour la jeunesse, comme tel est le 
cas actuellement. 

Telle est la raison pour laquelle je vais émettre, au nom du 
Gouvernement, un avis défavorable sur cet amendement. Je 
tiens néanmoins à vous assurer que la poursuite de ce dispo-
sitif sous ce format et pour 1 000 volontaires a bien été 
décidée. Elle figure dans la loi de programmation militaire 
et permettra à 1 000 jeunes d’être accueillis tous les ans dans 
ce service militaire volontaire. 

J’émets donc, au nom du Gouvernement, un avis défavo-
rable sur cet amendement. 

M. le président. La parole est à Mme Christine Prunaud, 
pour explication de vote. 

Mme Christine Prunaud. Je voulais réagir à l’intervention 
de M. le rapporteur et président de la commission. Loin de 
moi l’idée que l’armée n’a aucune influence, bonne ou autre ! 
Je le sais bien, elle est parvenue à sortir certains jeunes, toutes 
générations confondues, d’un certain état d’inculture ou 
d’ignorance. 

Toutefois, on ne sait pas quelle sera la durée – huit jours ou 
un mois – de ce service national universel. On a même 
pensé, à un moment, que l’État utiliserait, pour l’accueillir, 
des bâtiments de l’armée. Il a été question d’un encadrement 
militaire, ce qui me paraissait inconcevable, compte tenu du 
manque d’effectifs que nous avons constamment rappelé au 
fil de cette discussion de la loi de programmation militaire. 

Je sais que l’armée peut jouer un rôle complémentaire, 
mais je donnerais plutôt à l’éducation nationale le rôle 
principal, tout en reconnaissant l’utilité d’un complément. 
S’agissant du service militaire volontaire, je connais des 
jeunes et des instructeurs qui ont rencontré énormément 
de réussite dans ce genre de projet. 

Par conséquent, je ne pense pas « jeunesse contre armée » ; 
je souligne simplement qu’il existe d’autres solutions. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 104. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 9, présenté par 

MM. Guerriau, Lagourgue et les membres du groupe 
Les Indépendants – République et Territoires, est ainsi 
libellé : 

Rapport annexé, après l’alinéa 278 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Pour renforcer le lien entre la jeunesse et les armées, le 
ministère des armées continue à s’appuyer sur les travaux 
de la commission armées-jeunesse, organisme de 
réflexion et d’action placé auprès du ministre des 
armées visant à favoriser la connaissance entre les 
armées et les jeunes. Son rôle d’interface entre le minis-
tère des armées et les organisations de jeunesse est péren-
nisé et modernisé. 

La parole est à M. Joël Guerriau. 
M. Joël Guerriau. Cet amendement vise à reconnaître le 

rôle de la commission armées-jeunesse, qui a été créée en 
1955, comme un acteur incontournable de la politique du 
ministère des armées à destination des jeunes. 

La commission est en fait un lieu unique de dialogue entre 
le ministère des armées et la société civile. Centre de réflexion 
sur les questions relatives aux jeunes et aux armées, elle est un 
organisme de proposition à l’intention du ministre des 
armées et une structure opérationnelle d’action au profit 
des jeunes – contrat armées-jeunesse, prix armées-jeunesse, 
journées sport armées-jeunesse et des événements autour de 
thèmes à caractère éducatif ou mémoriel. 

Elle est aussi la seule commission de ce type qui subsiste, et 
nous sommes conscients que son rôle doit faire l’objet d’une 
redéfinition pour l’adapter aux réalités de la jeunesse du XXIe 

siècle. Le sujet nous paraît donc essentiel, et c’est la raison 
pour laquelle nous proposons cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Dans le prolongement de 

l’esprit que nous venons d’exprimer à propos des amende-
ments précédents, il nous paraît important d’encourager cette 
commission armées-jeunesse, institution qui a fait ses preuves 
depuis un certain nombre d’années. Elle permet, bien 
évidemment, de faire mieux partager par les jeunes l’esprit 
de défense. 

J’émets donc, au nom de la commission, un avis favorable 
sur cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Vous avez 

raison, la commission armées-jeunesse est un acteur impor-
tant de la politique du ministère des armées à destination des 
jeunes. 

L’amendement vise à préciser le rôle d’interface joué par la 
commission armées-jeunesse, qui affermit le lien entre la 
jeunesse et les armées. Pour l’avoir beaucoup suivie ces 
derniers mois, je dois dire que le travail qu’elle réalise est 
très intéressant. 

Le Gouvernement émet donc un avis favorable sur cet 
amendement, sous réserve que l’alinéa proposé soit inséré 
après l’alinéa 274. 
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M. le président. Monsieur Guerriau, acceptez-vous la recti-
fication proposée par Mme la secrétaire d’État ? 

M. Joël Guerriau. Tout à fait, monsieur le président. 

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement no 

9 rectifié, présenté par MM. Guerriau, Lagourgue et les 
membres du groupe Les Indépendants – République et 
Territoires, et ainsi libellé : 

Rapport annexé, après l’alinéa 274 

Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Pour renforcer le lien entre la jeunesse et les armées, le 
ministère des armées continue à s’appuyer sur les travaux 
de la commission armées-jeunesse, organisme de 
réflexion et d’action placé auprès du ministre des 
armées visant à favoriser la connaissance entre les 
armées et les jeunes. Son rôle d’interface entre le minis-
tère des armées et les organisations de jeunesse est péren-
nisé et modernisé. 

Je le mets aux voix. 

(L’amendement est adopté.) 

M. le président. L’amendement no 120 rectifié, présenté par 
MM. Requier, Guérini, Vall, Arnell, Artano et A. Bertrand, 
Mme M. Carrère, MM. Castelli, Collin et Corbisez, 
Mme Costes, M. Dantec, Mme N. Delattre, MM. Gabouty 
et Gold, Mmes Guillotin et Jouve, M. Labbé, Mme Laborde 
et MM. Léonhardt et Menonville, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, après l’alinéa 278 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Par certaines des missions qu’il propose, le service 
civique concourt au lien entre la jeunesse et les armées. 
Aussi, sa montée en puissance doit être encouragée et 
soutenue. 

La parole est à Mme Nathalie Delattre. 

Mme Nathalie Delattre. Le rapport annexé rappelle que le 
lien entre la jeunesse et les armées constitue un enjeu essentiel 
de la cohésion nationale et énumère les vecteurs contribuant 
à son affermissement. 

Comme vous le savez, mes chers collègues, le service 
civique attire de plus en plus de candidats. Ce sont déjà 
près de 270 000 jeunes qui ont effectué une mission. 

Le RDSE, attaché au service civique qu’il a contribué à 
instaurer en 2010, souhaite que cet engagement soit 
mentionné également comme un outil de rapprochement 
entre les armées et la jeunesse. En effet, parmi les missions 
citoyennes proposées au titre du service civique, certaines 
concernent aujourd’hui la défense. 

L’année dernière, l’armée de l’air a ouvert ses portes à des 
jeunes en service civique sur des bases aériennes situées dans 
l’hexagone et outre-mer. Cette année, elle accueille encore 
une trentaine de candidats. Par ailleurs, certains jeunes ont 
exercé au sein de collectivités locales, pour la restauration de 
lieux de mémoire. Ces expériences, outre qu’elles peuvent 
susciter des vocations, contribuent à renforcer les liens entre 
la jeunesse et les armées. 

Tel est le sens de cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Christian Cambon, rapporteur. L’intention de cet 
amendement est tout à fait louable. Ma seule réserve, c’est 
qu’il n’a pas véritablement place dans la loi de programma-
tion militaire. 

Par ailleurs, il n’est pas non plus tout à fait souhaitable de 
développer les services citoyens au sein des armées. Nous 
aurons l’occasion de le voir lors de l’examen des propositions 
du Gouvernement en matière de service national universel. 

Je vous propose donc, ma chère collègue, de retirer cet 
amendement. L’intention est bonne, mais il n’a pas franche-
ment une place dans ce texte. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Même avis : 

le Gouvernement demande le retrait de cet amendement. 
M. le président. Madame Delattre, l’amendement no  

120 rectifié est-il maintenu ? 
Mme Nathalie Delattre. Non, je le retire, monsieur le 

président. 
M. le président. L’amendement no 120 rectifié est retiré. 
L’amendement no 105, présenté par Mme Conway- 

Mouret, MM. Kanner, Boutant et Devinaz, Mme G. Jourda, 
M. Mazuir, Mme Perol-Dumont, MM. Roger, Temal, 
Todeschini, Vallini, Vaugrenard et les membres du groupe 
socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, après l’alinéa 341 
Insérer un alinéa ainsi rédigé : 

Dans cette optique, un grand débat national sera initié 
afin que les citoyens s’approprient cette thématique. 

La parole est à Mme Hélène Conway-Mouret. 
Mme Hélène Conway-Mouret. Dans le cadre de cette 

nouvelle loi de programmation militaire, les dépenses desti-
nées à la dissuasion nucléaire vont pratiquement doubler 
entre 2019 et 2025. Elles passeront d’une moyenne 
annuelle de 3,2 milliards d’euros, entre 2014 et 2019, à 
5 milliards d’euros entre 2019 et 2023, et approcheront les 
6 milliards d’euros en 2025. C’est un choix politique assumé, 
qui s’inscrit dans la continuité de décisions qui ont été prises 
par les gouvernements successifs et qui ont été garantes de 
notre paix jusqu’à présent. 

Sur un sujet très important lié à notre sécurité et, surtout, à 
la défense du territoire, face à l’évolution d’un monde dans 
lequel les rapports de force changent rapidement, mais aussi 
lorsque l’on voit comment, aujourd’hui, des acteurs 
mondiaux majeurs bousculent la notion même de dissuasion, 
il nous paraît opportun d’organiser un débat au niveau 
national sur cette question, afin d’informer et de sensibiliser 
nos concitoyens. 

Il ne s’agirait en aucun lieu d’un sondage ni même d’un 
référendum. Ce serait une occasion pour les Français d’être 
correctement informés et de s’approprier le thème du 
nucléaire militaire au travers d’un débat porté, par 
exemple, par les parlementaires. Je sais combien le Gouver-
nement est sensible à l’idée de lancer des débats, comme le 
montre l’exemple de la consultation citoyenne qui vient 
d’être lancée sur l’Europe. 

Ce débat pourrait être porté par le Parlement et répondre 
ainsi aux besoins des populations locales directement concer-
nées par le dispositif français de dissuasion nucléaire. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
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M. Christian Cambon, rapporteur. Après un échange, cet 
amendement n’a pas été retenu par la commission. Je souhai-
tais certes que Mme Conway-Mouret puisse le présenter en 
séance, mais compte tenu de la position de la commission, il 
me serait un petit peu compliqué de lui donner un avis 
favorable ce soir. 

Sur le fond, un débat national, c’est quelque chose de très 
compliqué et de très lourd à organiser. Pour notre part, au 
sein de la commission des affaires étrangères, de la défense et 
des forces armées, nous avons des rendez-vous qui nous 
attendent. Ils concernent la dissuasion nucléaire dans le 
cadre du lancement de la rénovation de la force nucléaire 
et de ses deux composantes. À cette occasion, nous pourrons, 
bien sûr, en débattre. 

Par ailleurs, un an après la campagne pour l’élection prési-
dentielle, au cours de laquelle ce sujet a été abordé, j’ai le 
sentiment que le débat a été tranché. Il ne me paraît pas 
forcément judicieux de le relancer, au risque de mettre ainsi à 
nouveau en lumière toutes les oppositions sur le sujet et de 
donner la parole à tous ceux qui souhaitent se manifester 
contre le nucléaire d’une manière générale. 

Pour ma part, je souhaite que la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées multiplie débats 
et auditions. Ainsi, par notre intermédiaire, nos concitoyens 

seront librement informés sur ces sujets et connaîtront les 
propositions qui seront faites, le moment venu, par le 
Gouvernement. 

Après vous avoir laissé la possibilité de le présenter en 
séance, je vous suggère donc, madame Conway-Mouret, de 
retirer cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Geneviève Darrieussecq, secrétaire d’État. Même avis : 
le Gouvernement demande le retrait de cet amendement. 

M. le président. Madame Conway-Mouret, l’amendement 
no 105 est-il maintenu ? 

Mme Hélène Conway-Mouret. Non, je le retire, monsieur 
le président. 

M. le président. L’amendement no 105 est retiré. 

L’amendement no 131, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 349, tableau 
Rédiger ainsi ce tableau :   

Principaux équipements Ambition 
opérationnelle 2030 Parc début 2019 Parc fin 2021 Parc fin 2025 Livraison 19-25 

CSO de MUSIS (nombre de 
satellites) 

une capacité 
d’observation 

spatiale 
1 3 3 2 

CERES 1 capacité d’écoute 
spatiale 0 1 1 1 

CERES successeur 1 capacité d’écoute 
spatiale 0 0 Commande sur la période 

SIA (sites) 229 83 229 229 146 

Drones MALE 
(systèmes / vecteurs) 8/24 2/6 4/12 5/15 3/9 

CUGE 3 0 0 1 1 

Systèmes de Drones 
Tactiques 
(systèmes/ vecteurs) 

5/28 0 / 0 2/14 3/20 3/20 

ALSR 8 0 2 2 2 

BLSR 1 0 0 Commande sur la période 

BSAH 4 2 4 4 2 

SLAMF   

Premières 
commandes 

sur la 
période       

bâtiments mères (MS) 4 (1) 0 2 2  

base plongeurs (BBPD) 5 0 3 3  

système de drones (MP) 8 0 4 4  

ATL2 rénovés 18 0 6 18 18 

MRTT 15 1 6 12 11 
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Chars Leclerc rénovés 200 0 7 122 122 

JAGUAR 300 0 20 150 150 

GRIFFON 1 872 3 339 936 933 

VBMR légers 978 0 101 489 489 

AIF 117 000 21 340 53 340 93 340 72 000 

CAESAR 109 77 77 109 32 

Transformation TIGRE HAP 
-> HAD 67 32 48 67 35 

NH 90 TTH 74 36 55 70 34 

NH 90 NFH 27 22 27 27 5 

Prolongation FLF 3 0 1 3 3 

Frégates de taille 
intermédiaires FTI 

5 des 15 frégates de  
1er rang 0 0 2 2 

FLOTLOG 4 0 0 2 2 

BARRACUDA 6 0 2 4 4 

RAFALE (air + marine) 225 (185+40) 143 143 171 28 

Rénovation M2000D 55 0 16 55 55 

A400M 

Cible globale 53 
avions de 
transport 
tactique 

14 17 25 11 

C130J 2 4 4 2  

AVSIMAR NG 13 (2) 0 0 3 3 

CHOF (BHO/système de 
drones) 2/4 0/0 0/0 1/0 1/commande sur la 

période 

CONTACT (Équipement 
radio + Nœud de 
communication) 

14600 0 4400 8400 8400 

FREMM DA 2 0 1 2 2 

FREMM ASM 6 5 6 6 1 

Rénovation SAMP/T 8 0 0 Commande sur la période 

Avion de guet aérien 
embarqué 3 0 0 Commande sur la période 

HIL/HM NG 169/12 0 0/0 Commande sur la période 

PATMAR futur 12 (2) 0 0 Commande sur la période 

Patrouilleur futur 19 2 3 11 9 

B2M 4 3 4 4 1 

Refonte CMS HORIZON 2 0 0 Commande sur la période 

SDAM 15 0 0 Commande sur la période 

SYRACUSE IV 3 0 1 2 2 

VBL régénérés 800 3 253 733 730 
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Successeur poids lourds, 
armée de terre 
« Véhicules 4-6 tonnes » 

7000 0 0 80 80 

VLFS 241 0 140 241 241 

PLFS 202 25 80 202 177 

Petit véhicule aérolargable 
de type FARDIER 300 0 60 300 300 

VBMR Léger appui 
SCORPION (VLTP P 
segment haut) 

1060 0 0 200 200 

VLTP protégé (VLTP P 
segment bas) 2333 0 0 Commande sur la période 

VLTP non protégé (NP) 4983 (3) 1000 (3) 3500 4983 3983 

(1) Le nombre sera ajusté selon le type de bâtiment retenu 

(2) L’ajustement du format fera l’objet d’études 

(3) Dont 500 MASSTECH 

La parole est à Mme la ministre. 

Mme Florence Parly, ministre. Nous abordons, avec cet 
amendement no 131, une demande qui a été formulée au 
cours de ce débat par la Haute Assemblée et à laquelle je 
m’étais engagée à répondre favorablement. 

Nous touchons, en effet, à l’une des pierres angulaires de la 
présente loi de programmation militaire. Dans ce rapport 
annexé, à l’alinéa 349, on trouve ce tableau, qui a pour 
titre « Parcs d’équipements et livraisons des principaux 
équipements ». Sa lecture n’est pas forcément très aisée… 

M. Bruno Sido. C’est le moins que l’on puisse dire… 
(Sourires.) 

Mme Florence Parly, ministre. … mais il est fondamental. 
C’est, en effet, dans ce tableau que l’on voit, tout d’abord, 
apparaître le niveau d’ambition que cette loi de programma-
tion militaire s’est fixé à horizon de 2030. 

J’ai en effet eu l’occasion, notamment lors des auditions en 
commission, d’expliquer que nous étions partis d’un travail 
de projection à 2030, pour pouvoir nous figurer ce que 
devrait être un modèle d’armées complet. 

Nous avons, ensuite, transposé ce modèle d’armées sur une 
échéance accessible à une loi de programmation, soit sept 
ans, ce qui est déjà long. Le tableau mentionne également la 
situation du parc en 2019, c’est-à-dire au démarrage de la loi 
de programmation militaire. On voyait, dans la version 
initiale, le parc à la fin 2025. 

Or vous avez souhaité pouvoir disposer d’un point d’infor-
mation à horizon de 2021, qui est la date à laquelle nous 
aurons notre rendez-vous, afin de pouvoir procéder à l’actua-
lisation de la loi de programmation militaire en vue de 
sécuriser la réalisation de l’objectif de 2 % du PIB en 2025. 

Cet amendement me paraît donc répondre très directe-
ment à la demande que vous aviez formulée. Il permet, par 
exemple, de constater que, sur les SNA, les sous-marins 
nucléaires d’attaque, c’est-à-dire sur la ligne « Barracuda », 
nous programmons deux appareils dès 2021. Je crois avoir 
répondu à une demande extrêmement forte de votre Haute 
Assemblée. 

Si M. le président de la commission veut bien m’y 
autoriser, je voudrais répondre, même avec un peu de 
retard, à une interpellation de M. le sénateur de Legge, 
lequel ne me fait aucune concession ! (Sourires.) À l’en 
croire, alors que l’on a invité le Sénat à m’aider, je donnerais 
des signes de résistance, je me montrerais presque récalci-
trante. (M. de Legge se récrie.) 

Je vais donc donner quelques chiffres, car je sais que les 
membres de la commission des finances y sont très sensibles ! 

Sur environ 80 amendements, qui sont non pas rédaction-
nels, mais de fond, sachez que plus des trois quarts ont donné 
lieu, de la part du Gouvernement, à une position qui n’était 
pas celle que nous avions initialement imaginé tenir. Nous 
avons en effet émis un avis favorable sur 30 d’entre eux. Nous 
avons également réprimé notre première intention, qui eût 
été de donner un avis défavorable, pour 32 d’entre eux, et 
nous nous sommes ralliés à la position du Sénat. 

Il me paraît utile de constater, avant la fin de ce débat, que, 
comme nous l’avions souhaité lorsque nous avons démarré 
nos travaux, nous avons effectivement réalisé un travail 
collectif de coconstruction, et je voudrais vous en remercier ! 
(Applaudissements.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Madame la ministre, je 

tiens ici solennellement à vous remercier d’avoir permis au 
Sénat de réussir à faire aboutir ce qui est peut-être pour nous 
l’un des points les plus importants de ce débat – je veux 
parler de l’amélioration de la qualité du contrôle de la loi de 
programmation militaire. Sur ce sujet, qui était au cœur de 
nos attentes, le résultat montre que les mains tendues sont 
souvent saisies. J’espère que nous aurons d’autres occasions 
de nous retrouver. 

Après en avoir discuté avec nous, vous avez compris que 
cette présentation des tableaux répertoriant les entrées en 
service du matériel en 2019, puis en 2025, c’est-à-dire sept 
ans plus tard, était quelque peu complexe pour nous. 

Pour vous aider à respecter les engagements qui vont être 
pris ce soir, vous avez donc accepté cette étape intermédiaire 
de 2019, ce qui est considérable. Quand nous examinons de 
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près ce tableau, nous voyons apparaître une quantité d’infor-
mations qui vont guider notre appréciation à la faveur de 
chaque exercice budgétaire. 

Prenons, par exemple, la ligne des A 400M. Dans l’ancien 
système, on partait de 14 pour arriver directement à 25. 
Aussi ne comprenait-on pas ce qui se passait entre-temps. 
Désormais, on sait qu’il y en aura déjà dix-sept en 2021. 

Ce sont là des éléments d’appréciation tout à fait essentiels, 
et je tiens véritablement à vous en remercier, à la fois en mon 
nom et au nom des membres de la commission. Ce point a 
déclenché un changement d’attitude et levé quelques 
réticences que nous avions. Je le répète, pour vous aider, 
comme je m’y suis engagé, encore fallait-il que j’aie un 
tableau de bord. Tel sera bien le cas, et ce document sera 
examiné à la fois avec bienveillance et avec attention. 

Madame la ministre, je vous remercie donc infiniment 
d’avoir accepté de déposer cet amendement, sur lequel la 
commission émet évidemment un avis favorable. (Applaudis-
sements sur les travées du groupe Les Républicains et du groupe 
Union Centriste.) 

M. le président. La parole est à M. Bruno Sido, pour 
explication de vote. 

M. Bruno Sido. Monsieur le président, je vous ai demandé 
la parole avant que M. le président-rapporteur ne s’exprime. 
Vous me la donnez et je vous en remercie, mais à vrai dire je 
n’ai rien à ajouter à ce qu’il vient de dire, sinon une chose, 
madame la secrétaire d’État. 

Comme son président l’a souligné à maintes reprises 
pendant ce débat, la commission des affaires étrangères, de 
la défense et des forces armées, qui est quasiment au complet 
ce soir, a la volonté de suivre cette loi de programmation 
militaire et réclame la plus grande transparence. Cela deman-
dera un glossaire en complément de tous vos tableaux, parce 
qu’il y a des choses qui ne sont pas compréhensibles pour le 
commun des mortels… (Sourires.) 

Naturellement, je voterai cet amendement. Je voudrais en 
profiter, si vous me le permettez et sans aucune flagornerie, 
pour remercier M. le président de la commission. Il a été 
formidable, je le dis très honnêtement ! (Applaudissements.) Il 
connaît sur le bout des doigts son programme et, au fond, 
nous nous honorons de faire partie de cette commission grâce 
à notre président, ainsi qu’à ses rapporteurs, d’ailleurs – je les 
associe également. 

Je vous remercie encore, madame la secrétaire d’État, 
d’avoir souscrit à l’idée selon laquelle nous, membres de la 
commission, nous voulions vous aider et aller dans votre 
sens. Ce n’était pas évident, c’était un peu brocardé ici ou 
là au cours du débat, mais c’était une réalité. Je pense que ce 
débat se termine bien, et je vous en remercie toutes et tous ! 

M. le président. La parole est à M. Dominique de Legge, 
pour explication de vote. 

M. Dominique de Legge. Madame la ministre, je n’avais pas 
prévu de reprendre la parole, mais vous m’y incitez ! 
(Sourires.) 

C’est donc avec plaisir que je vous donne acte qu’il y a eu 
un certain nombre d’avancées. Je ne vous cacherai pas 
qu’elles portent sur des points qui ne sont pas forcément 
ceux où mes souhaits étaient les plus forts… 

Toutefois, comme vous avez eu l’honnêteté de reconnaître 
que le Sénat avait été utile pour cette loi de programmation 
militaire, je ne doute pas que vous compterez sur la Haute 

Assemblée et que vous ne manquerez pas de l’écouter 
lorsqu’il s’agira de traduire cette loi, à l’occasion des différents 
votes annuels qui vont concrétiser la bonne volonté que nous 
avons tous manifestée. (Applaudissements sur les travées du 
groupe Les Républicains.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 131. 

(L’amendement est adopté.) 

M. le président. L’amendement no 107 rectifié, présenté par 
Mme Conway-Mouret, MM. Kanner, Boutant et Devinaz, 
Mme G. Jourda, M. Mazuir, Mme Perol-Dumont, 
MM. Roger, Temal, Todeschini, Vallini, Vaugrenard et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 378, après la deuxième phrase : 

Insérer deux phrases ainsi rédigées : 

Ces engagements sont pérennisés par le maintien 
d’une capacité de production industrielle de composants 
stratégiques en France. En outre, la protection du capital 
des entreprises de recherche et développement comme de 
production industrielle du secteur de la défense doit 
également être recherchée. 

La parole est à Mme Hélène Conway-Mouret. 

Mme Hélène Conway-Mouret. Madame la ministre, cet 
amendement a pour objet d’attirer votre attention sur la 
nécessité d’assurer le maintien d’une capacité de production 
industrielle de composants stratégiques sur notre territoire. 

Or cette production repose, pour une bonne part, sur un 
tissu de PME françaises. Notre pays dispose, en effet, hormis 
ses dix grands groupes industriels, de multiples petites et 
moyennes entreprises – près de 4 000 – engagées dans la 
production industrielle du secteur de la défense. 

Nous en avons tous sur nos territoires. Nous devons les 
protéger et les promouvoir, car, si l’intention du Gouverne-
ment est de développer « des politiques de long terme en 
matière de recherche, d’investissement, de protection du 
potentiel scientifique et technologique français », il est 
illusoire d’espérer y parvenir sans une base de production 
industrielle importante et performante sur notre territoire. 
C’est particulièrement important pour l’ensemble de la 
chaîne de production des composants de matériels de 
défense. 

Seule une politique industrielle performante sur notre terri-
toire même, qui encourage la formation d’emplois qualifiés, 
développe des infrastructures et soutient la modernisation des 
outils de production, permettra de développer la recherche et 
le développement dont nous avons besoin pour assurer notre 
autonomie stratégique. 

Nous devons ainsi protéger ces PME. La protection de leur 
capital industriel et intellectuel par l’État est une nécessité, 
afin d’en éviter le pillage et de permettre leur développement 
économique, notamment dans la recherche de fonds, indis-
pensable au financement de leurs efforts de recherche et de 
développement. 

Nous souhaitons, par cet amendement, que cette dimen-
sion et ce souci de protection de nos PME liées à l’industrie 
de défense puissent être pris en compte à l’alinéa 378 de 
l’article 2 de ce projet de loi. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

4618 SÉNAT – SÉANCE DU 23 MAI 2018 



M. Christian Cambon, rapporteur. Nous approuvons, bien 
évidemment, la volonté, soulignée par cet amendement, de 
maintenir les capacités technologiques, les capacités d’inno-
vation, les capacités industrielles de nos entreprises sur le 
territoire national. 

Par ailleurs, cet amendement a été légèrement modifié, 
pour sa meilleure compréhension, à la suite des observations 
que nous avions faites en commission. 

J’émets donc, au nom de la commission, un avis favorable. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Cet amendement me paraît 

satisfait. Néanmoins, je m’en remets à la sagesse du Sénat. 

M. le président. La parole est à M. Olivier Cadic, pour 
explication de vote. 

M. Olivier Cadic. Pardonnez-moi, mais j’ai vraiment envie 
d’intervenir, pour la première fois dans ce débat. En effet, ma 
PME, c’est dans ce domaine-là que je l’ai créée, celui des 
composants électroniques. C’était en 1982. À plusieurs 
reprises, en 1996, 1997, 1998, nous avons alerté le Gouver-
nement sur les problèmes posés par la compétition interna-
tionale, soulignant la nécessité de faire évoluer notre fiscalité. 
Or jamais on n’a répondu à nos demandes. Jamais ! 

Il existait il y a vingt ans, en France, 138 usines de circuits. 
Aujourd’hui, il en reste moins de 20. Les vœux pieux, c’est 
sympathique, mais la réalité, c’est qu’il faut permettre à nos 
entreprises de s’affronter à nos concurrents internationaux ! 

Pour ce faire, peut-être faudrait-il revoir notre fiscalité et la 
façon dont on appréhende notre outil de compétitivité 
industrielle. Aujourd’hui, tout a basculé à cause de la 
Chine. Auparavant, la France représentait 30 % dans l’indus-
trie électronique ; aujourd’hui, elle ne représente que 5 %. Il 
est bon d’exprimer des intentions, mais c’est autre chose de 
voter des baisses d’impôts pour permettre à ces entreprises de 
lutter pour rester compétitives ! (Applaudissements sur les 
travées du groupe Union Centriste.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no  

107 rectifié. 

(L’amendement est adopté.) 

M. le président. L’amendement no 108, présenté par 
Mme Conway-Mouret, MM. Kanner, Boutant et Devinaz, 
Mme G. Jourda, M. Mazuir, Mme Perol-Dumont, 
MM. Roger, Temal, Todeschini, Vallini, Vaugrenard et les 
membres du groupe socialiste et républicain, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 380 

1° Première phrase 

Après le mot : 
ANL 

insérer le mot : 

TEUTATES 

2° Deuxième phrase 
Compléter cette phrase par les mots : 

, le FCAS-brique technologique (avec le Royaume- 
Uni) 

La parole est à Mme Hélène Conway-Mouret. 

Mme Hélène Conway-Mouret. Dans le cadre de la 
poursuite et le développement des programmes européens, 
il nous paraît important que la liste des coopérations, 
énoncée à l’alinéa 380 de l’article 2, soit exhaustive et fasse 
référence aux programmes engagés et à venir avec tous les 
acteurs et partenaires principaux de la France. 

Si l’on se réjouit de la volonté de travailler en coopération 
avec l’Allemagne, il faut souligner que, jusqu’à présent, notre 
partenaire privilégié a été le Royaume-Uni, notamment dans 
les OPEX. Le processus du Brexit ne doit pas empêcher de 
continuer à coopérer en matière de sécurité et de défense, car 
de nombreux programmes relèvent d’accords bilatéraux déjà 
en place. 

La revue stratégique promet d’ailleurs le maintien d’un lien 
bilatéral solide avec le Royaume-Uni, d’une coopération 
« structurante ». Elle insiste sur la nécessité « de maintenir 
une relation de défense privilégiée avec le seul pays européen 
toujours doté d’ambitions globales, d’une dissuasion 
nucléaire et de la capacité de mener des opérations de 
haute intensité. Pour demeurer dynamique, cette relation 
spéciale doit être nourrie de réalisations concrètes, d’opéra-
tions conjointes. » 

Ainsi, cet amendement a pour objet de rappeler que, dans 
la perspective d’un renforcement et d’une montée en 
puissance des coopérations européennes, le travail que l’on 
pourra réaliser avec le Royaume-Uni restera essentiel, notam-
ment s’agissant de l’innovation et du matériel du futur. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Il revenait, bien sûr, à 

Mme Conway-Mouret de défendre cet amendement, qui 
tend à souligner l’importance de la coopération avec le 
Royaume-Uni. Je pense que nous partageons tous, malgré 
la situation un peu délicate liée au Brexit, la volonté de 
poursuivre, en matière de défense et de sécurité, une coopé-
ration étroite avec la Grande-Bretagne. 

La Commission européenne a même reconnu que celle-ci 
devrait nous conduire à un traité, en tout cas à un accord qui 
en fixerait les modalités concrètes. Il en est ainsi, vous l’avez 
souligné, ma chère collègue, du programme nucléaire, grâce à 
TEUTATES. Nous pouvons également imaginer associer le 
Royaume-Uni à nos efforts avec l’Allemagne pour le futur 
chasseur SCAF. Ce pays peut apporter quelques briques 
industrielles, si j’ose dire. 

Le Royaume-Uni conserve, comme la France, l’une des 
seules armées capables de projection, maîtrisant l’outil 
nucléaire et sachant se battre avec une efficacité dont 
atteste une longue tradition historique. Nous souhaitons 
bien évidemment tout faire pour coopérer avec lui en 
matière de sécurité et de défense. 

Pour toutes ces raisons, la commission émet un avis 
favorable sur cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis favorable, 

monsieur le président. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 108. 
(L’amendement est adopté.) 
M. le président. L’amendement no 71 rectifié, présenté par 

MM. Poadja, Canevet et Cigolotti, Mme Dindar et 
MM. Henno et Kern, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 421, première phrase 
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Remplacer les mots : 

nouveau porte-avions disponible 

par les mots : 
ou de plusieurs nouveaux porte-avions disponibles 

La parole est à M. Gérard Poadja. 
M. Gérard Poadja. Monsieur le président, monsieur le 

rapporteur, madame la ministre, madame la secrétaire 
d’État, le porte-avions Charles-de-Gaulle est bien entendu 
un atout pour la France. Il subit cependant régulièrement 
des révisions techniques et n’est pas opérationnel toute 
l’année. 

Pour maintenir les capacités d’intervention aéronavale de la 
France sur les océans, cet amendement tend à prévoir la 
possibilité d’engager des études pour le renouvellement, 
non pas d’un, mais de plusieurs porte-avions. Je relaie ici 
une proposition de mes collègues députés Olivier Becht et 
Jean-Christophe Lagarde. 

M. Jean-Marie Bockel. Cela ne mange pas de pain ! 
(Sourires.) 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Je salue la belle intention 

de notre collègue de nous doter de plusieurs porte-avions. 
Cela ouvre des perspectives qui nous laissent rêveurs ! 
(Nouveaux sourires.) 

Toutefois, commençons déjà par remettre à l’eau le porte- 
avions Charles-de-Gaulle, comme cela a été tenté la semaine 
dernière, par finir les travaux et par rendre ce navire opéra-
tionnel. 

Un budget tout à fait considérable est prévu dans la LPM 
pour des études en amont sur le prochain porte-avions. En 
effet, au regard de l’excellent apport du Charles-de-Gaulle à 
notre système de défense – ce sont 45 000 tonnes au service 
de la paix ! – on ne peut que lui souhaiter un successeur. 
Pour autant, il ne nous revient pas, dans le cadre de ce texte, 
d’envisager l’acquisition de plusieurs porte-avions. 

Mon cher collègue, je vous assure que notre désir le plus 
cher est de voir notre marine renforcée, mais il faudra sans 
doute attendre encore un peu avant de voir se concrétiser un 
tel programme, qui coûterait plusieurs dizaines de milliards 
d’euros. 

M. Robert del Picchia. Ce sera pour la prochaine LPM ! 
M. Christian Cambon, rapporteur. Je ne doute pas que la 

marine sera très sensible à votre geste. Néanmoins, j’émets un 
avis défavorable sur cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Les études pour le successeur 

du porte-avions Charles-de-Gaulle sont financées dans le 
cadre de ce texte, mais la décision de construire un ou 
plusieurs porte-avions interviendra au-delà de l’horizon de 
ce texte. Le calendrier permettrait d’ailleurs d’obtenir la 
livraison du successeur du Charles-de-Gaulle avant la fin de 
vie de ce dernier : ainsi, la France pourrait temporairement 
détenir simultanément deux porte-avions. 

M. Robert del Picchia. Oui ! 
Mme Florence Parly, ministre. Toutefois, les décisions sur le 

futur nombre de porte-avions ne relèvent pas de ce projet de 
loi. 

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur cet 
amendement. 

M. le président. La parole est à M. Michel Canevet, pour 
explication de vote. 

M. Michel Canevet. J’apporte mon soutien à cet amende-
ment, qui tend à illustrer l’ambition maritime que doit avoir 
la France, dont l’espace maritime est particulièrement impor-
tant. Il est légitime que nous ayons des moyens militaires 
dignes des dimensions de notre pays. Et se déclarer favorable 
à cet amendement n’empêche pas de ne pas traduire cette 
ambition en actes : il s’agit simplement d’affirmer davantage 
notre dimension maritime. 

Madame la ministre, je profite de la discussion de cet 
amendement pour évoquer la question du déplacement de 
l’ONERA, l’Office national d’études et de recherches 
aérospatiales, de Meudon et Châtillon vers Palaiseau. 

Cela fait trente ans que ce dossier est sur la table, et nous ne 
voyons toujours rien venir. Or il me semblait que l’examen 
de ce projet de loi de programmation militaire était le 
moment idoine pour avancer sur ce sujet. Il est important 
que vous puissiez nous donner des indications sur l’avance-
ment et les perspectives de ce dossier extrêmement important 
pour bon nombre de membres de la Haute Assemblée. 

M. le président. La parole est à M. Bruno Sido, pour 
explication de vote. 

M. Bruno Sido. Le problème soulevé par cet amendement 
est sérieux. Les réponses que les éminentes personnalités que 
la commission a auditionnées ont été particulièrement 
ambiguës sur le sujet – je ne citerai pas de nom ! À quoi 
sert-il d’avoir un porte-avions à mi-temps pour appuyer la 
politique diplomatique et militaire de la France ? Cela suffit- 
il ? Au fond, plutôt que de n’en disposer qu’à mi-temps, ne 
vaut-il pas mieux se passer de ce bâtiment ? 

Pour ma part, je souhaite une réponse très claire du 
Gouvernement. Je ne la demande pas aux spécialistes, en 
particulier aux militaires : c’est au Gouvernement de nous 
dire si nous avons besoin d’un porte-avions qui permette de 
nous projeter au-delà des mers, quand l’armée de l’air n’en est 
pas capable. Un porte-avions, c’est une arme tout à fait 
extraordinaire pour développer et projeter nos forces – à 
condition que ce ne soit pas à mi-temps ! 

Je remercie le président de la commission de nous avoir 
permis de visiter le Charles-de-Gaulle, mais je rappelle tout de 
même que cela faisait un an et demi que celui-ci était en cale 
sèche, non pas pour de simples réparations, mais pour un 
entretien lourd. Qu’est-ce que c’est que cette politique ? Il 
faudrait tout de même que, un jour, le Gouvernement nous 
dise ce qu’il veut faire. (MM. Bernard Cazeau et Richard Yung 
s’exclament.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 

71 rectifié. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 130, présenté par le 

Gouvernement, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 488, première phrase 
Après le mot : 

nets 

insérer les mots : 

, hors titre 5, 

La parole est à Mme la ministre. 
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Mme Florence Parly, ministre. Il s’agit d’un amendement de 
cohérence. À l’article 4, j’ai déposé un amendement no 132 
sur la provision pour les OPEX et les missions intérieures, 
que le Sénat n’a pas adopté, si ma mémoire est bonne. 

L’amendement no 130 en est le complément indispensable. 
M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Par cohérence également, 

la commission va émettre un avis défavorable sur cet 
amendement, qui tend à nous renvoyer à l’article 4 de la 
partie réglementaire de ce texte. 

Madame la ministre, depuis le début de l’examen de ce 
projet de loi, nous visons la vérité des coûts et nous tentons 
de vous aider à bénéficier des moyens nécessaires pour faire 
face aux engagements que vous allez prendre. 

Je ne relancerai pas ce débat, mais nous avons amplement 
démontré que les matériels utilisés dans les OPEX s’usaient 
prématurément ; il suffit de passer quarante-huit heures sur 
place pour voir les effets des climats très rudes et de l’usage 
intensif que nos armées font de ces matériels. Il est absolu-
ment nécessaire de tenir compte de l’usure des matériels dans 
le coût des OPEX. 

M. Ladislas Poniatowski. Très bien ! 
M. Christian Cambon, rapporteur. J’émets donc un avis 

défavorable sur cet amendement. 
M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 130. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. L’amendement no 76, présenté par 

M. Devinaz, Mmes Perol-Dumont et G. Jourda et 
MM. Vallini, Vaugrenard et Mazuir, est ainsi libellé : 

Rapport annexé, alinéa 499 

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée : 
Ce rapport fournit un récapitulatif détaillé des 

matériels de guerre livrés, en décrivant en annexe la 
liste des types d’équipements par pays. 

La parole est à M. Gilbert-Luc Devinaz. 
M. Gilbert-Luc Devinaz. Monsieur le président, madame la 

ministre, madame la secrétaire d’État, mes chers collègues, la 
France est le quatrième exportateur d’armes au monde. Le 
projet de loi de programmation militaire entend d’ailleurs 
renforcer cet objectif, avec 400 postes supplémentaires pour 
le soutien aux exportations. 

Un soutien accru doit s’accompagner d’un contrôle 
renforcé. Sur ce genre de marché, le contrôle passe par la 
publicité, et seule la transparence garantit le respect des 
règles. En l’occurrence, les règles sont celles du traité sur le 
commerce des armes que la France a ratifié au mois 
d’avril 2014. Ce traité implique des obligations. Ainsi, un 
État doit refuser un transfert de matériel militaire s’il a 
connaissance que ces armes pourraient servir à commettre 
un crime de guerre. 

C’est pour assurer le respect de ce traité que nous souhai-
tons renforcer le contrôle sur les exportations. Il existe déjà 
une procédure, mais celle-ci comporte des faiblesses. L’évolu-
tion des conflits, par exemple, n’est pas prise en compte. 
Pouvions-nous imaginer que des armes françaises seraient 
utilisées par la coalition menée par l’Arabie saoudite qui est 
responsable de crimes de guerre au Yémen ? 

Un contrôle a posteriori pourrait réparer cette faiblesse. Il 
permettrait une réévaluation des autorisations d’exportations. 
L’objet de cet amendement s’inscrit en outre dans la 
démarche de nos collègues députés, qui ont renforcé ce 
contrôle parlementaire. Il faut aller plus loin pour favoriser 
la transparence, notamment en permettant au Parlement 
d’exercer un rôle de contrôle de l’exécutif. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 

M. Christian Cambon, rapporteur. Je le rappelle, le rapport 
sur les exportations d’armement contient une annexe 5, qui 
précise le nombre et le montant des licences délivrées par 
pays et par catégories d’armements. 

Je comprends tout à fait que la commission puisse 
demander un certain nombre de renseignements dans le 
cadre de ces travaux ; elle use du reste de ce privilège. Pour 
autant, il ne paraît pas souhaitable de publier ces informa-
tions sur le site internet du ministère, car un certain nombre 
d’entre elles sont confidentielles, et cela porterait atteinte à la 
fois à notre stratégie, à nos entreprises et à la conduite des 
opérations de défense. 

M. Robert del Picchia. On n’aura plus de clients ! 

M. Christian Cambon, rapporteur. La commission émet 
donc un avis défavorable sur cet amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 

Mme Florence Parly, ministre. Même avis défavorable. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 76. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 

M. le président. L’amendement no 77, présenté par 
MM. Devinaz, Todeschini, Vallini et Mazuir et 
Mme Perol-Dumont, est ainsi libellé : 

Rapport annexé 
Compléter ce rapport par un alinéa ainsi rédigé : 

En matière de coopération militaire, le Gouvernement 
adresse au Parlement un rapport annuel. Ce rapport 
présente l’état de notre coopération opérationnelle en 
indiquant, pays par pays, le nombre de personnels 
formés selon les corps militaires concernés. Ce rapport 
présente également l’état annuel de notre coopération 
structurelle, en indiquant pays par pays le nombre de 
coopérants militaires mis à disposition et la nature 
précise des postes occupés par chacun d’eux. 

La parole est à M. Gilbert-Luc Devinaz. 

M. Gilbert-Luc Devinaz. Dans son discours devant les 
étudiants burkinabés au mois de novembre dernier, le Prési-
dent de la République a déclaré qu’il n’y avait plus de 
politique africaine de la France, laissant entendre que le 
temps des arrangements caractéristiques de ce que l’on a 
appelé la Françafrique était révolu. 

Je souscris à ce propos s’il signifie réellement une nouvelle 
approche de la relation entre la France et les pays africains. 
Or, pour construire cette nouvelle approche, nous avons 
besoin de confiance et de transparence. 

Tel est bien l’objectif de cet amendement, qui vise à 
renforcer le contrôle parlementaire sur notre politique de 
coopération militaire. Il faut savoir en effet que plus 
de 70 % de cette coopération est destinée à l’Afrique. 
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Présenter un rapport au Parlement, c’est garantir plus de 
transparence, ce qui est un gage de confiance vis-à-vis des 
citoyens des pays africains. C’est aussi un gage de confiance 
pour la France, souvent accusée du double procès de l’ingé-
rence et de l’abandon. 

Il s’agit également de prolonger les efforts déjà réalisés. 
Ainsi, la réforme constitutionnelle de 2008 a permis de 
faire ratifier les accords de partenariat de défense par le 
Parlement. Cette procédure souffre d’un manque de préci-
sion : ces accords formels fixent un cadre général qui ne 
précise ni le nombre ni le rôle des coopérants militaires 
français mis à disposition. Cet amendement vise à y 
remédier. 

M. le président. Quel est l’avis de la commission ? 
M. Christian Cambon, rapporteur. Pour les mêmes raisons 

que précédemment, la commission va émettre un avis 
défavorable. En effet, il ne faut pas confondre information 
et publicité. 

L’information, nous l’avons : je rappelle que la commission 
des affaires étrangères, de la défense et des forces armées 
examine tous les traités, notamment les traités de coopération 
militaire qui interviennent entre nos pays. Elle a même la 
possibilité de nommer un rapporteur, qui peut procéder à des 
auditions et aller au fond des choses, dispositif qu’elle met en 
œuvre régulièrement. 

En revanche, tout ce qui concourt à faire une publicité 
excessive peut porter atteinte à cet équilibre. En matière de 
coopération militaire, certaines relations sont moins publi-
ques ; cela résulte de l’histoire, des liens que la France entre-
tient, voire de la sécurité. 

Pour présider le groupe d’amitié France-Maroc, je sais que 
la France a noué des accords avec le Maroc, qui l’aide consi-
dérablement dans des opérations au Sahel, mais il existe un 
grand nombre d’accords que l’on ne connaît pas directement, 
car cela mettrait en cause la sécurité de nos troupes dans cette 
zone. Il ne faut pas pécher par excès : il faut obtenir les 
informations nécessaires, sans ouvrir le champ à des publi-
cités qui contreviendraient à nos intérêts. 

La commission émet donc un avis défavorable sur cet 
amendement. 

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ? 
Mme Florence Parly, ministre. Même avis défavorable. 
M. le président. La parole est à M. Michel Canevet, pour 

explication de vote. 
M. Michel Canevet. J’interviens de nouveau pour obtenir 

des informations sur le déménagement de l’ONERA, 
comprendre pourquoi rien ne figure dans ce projet de loi 
de programmation militaire et savoir quelles pourraient être 
les perspectives à cet égard. 

Monsieur le président de la commission, je souhaite que 
nous obtenions des éclaircissements sur ce sujet. 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 77. 

(L’amendement n’est pas adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix, modifié, l’ensemble 

constitué de l’article 2 et du rapport annexé. 

(L’article 2 et le rapport annexé sont adoptés.) 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Christian Cambon, rapporteur. Monsieur le président, 
madame la ministre, madame la secrétaire d’État, mes chers 
collègues, au terme de cette discussion-marathon tout à fait 
passionnante, je souhaite, sans anticiper sur les explications 
de vote qui interviendront mardi prochain, adresser quelques 
remerciements. 

Je commencerai par vous remercier, madame la ministre, 
madame la secrétaire d’État, de l’attention que vous avez 
portée à ce débat depuis sa préparation. Vous avez mis à 
notre disposition vos collaborateurs, que je tiens à saluer. 
Bien sûr, nous avons des points de divergence, mais il est 
bien dans le rôle du Parlement d’apporter son aide au 
Gouvernement, non pas contre votre volonté personnelle, 
mais parce qu’il y a des contraintes que tout le monde 
saisit et qui ont été explicitées tout au long de ces débats. 

Je vous remercie de votre disponibilité : vous nous avez 
reçus à plusieurs reprises, l’ensemble des rapporteurs et 
moi-même, pour bien faire comprendre la philosophie de 
ce texte et essayer de trouver des points d’accord. Je vous 
ai tendu la main à plusieurs reprises. Nous n’avons pas 
terminé ce dialogue, qui, je l’espère, sera véritablement 
positif et nous permettra de résoudre encore quelques 
points, fussent-ils litigieux. 

Vous avez pu vous-mêmes constater, madame la ministre, 
madame la secrétaire d’État, que le Parlement était animé 
d’intentions constructives. Je vois dans le nombre de nos 
collègues présents dans cet hémicycle ce soir l’expression de 
la volonté de soutenir nos armées. Nous avons adressé un 
message à nos armées, et les échos que j’observe sur les 
réseaux sociaux témoignent que ce débat est suivi bien au- 
delà de nos frontières. J’y vois personnellement un très grand 
encouragement. 

Je veux associer à ces remerciements les rapporteurs budgé-
taires de la commission des affaires étrangères, de la défense et 
des forces armées, qui ont accompli un travail énorme et très 
approfondi, organisant des auditions, voire des déplacements, 
pour réaliser l’audit des moyens des armées. Ainsi, ce matin, 
nous avons entendu le compte rendu d’une mission extra-
ordinairement passionnante à Djibouti, ce qui nous a permis 
de mieux saisir la réalité et, madame la ministre, madame la 
secrétaire d’État, de soutenir l’effort que vous proposez. 

Je n’oublie pas les deux rapporteurs spéciaux, notamment 
Dominique de Legge, qui a apporté un peu de sel à ce débat. 

M. Bruno Sido. Ah oui ! (Sourires.) 
M. Christian Cambon, rapporteur. La commission des 

finances nous a beaucoup aidés sur la politique immobilière, 
et nous avons encore beaucoup à nous dire. 

Je salue de même le président de la commission des lois – je 
ne vais pas remuer le couteau dans la plaie, car nous avons, 
lui et moi, un vrai sujet de discussion. 

J’adresse également un immense merci à tous les membres 
de la commission des affaires étrangères. Je suis très fier d’être 
à la tête d’une instance qui, jusqu’à la dernière minute du 
débat, est présente en séance presque dans son intégralité. J’ai 
été très sensible à leur soutien, car je dois reconnaître qu’il 
n’était pas facile d’être tout seul au banc, parfois face à deux 
ministres, même si nos rapports sont naturellement 
empreints d’une grande courtoisie, alors que c’est le 
premier texte important dont j’ai l’honneur d’être le rappor-
teur au Sénat. Ils ont accompli un travail extraordinaire. 
(Applaudissements.) 

Mme Sylvie Goy-Chavent. Très bien ! 
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M. Christian Cambon, rapporteur. Vous me permettrez 
encore de remercier l’équipe d’administrateurs qui 
m’entoure et qui, au fil des articles, nous a accompagnés. 
Sans elle, nous ne serions pas grand-chose. 

Mme Sylvie Goy-Chavent. C’est vrai ! 

M. Christian Cambon, rapporteur. J’ai bénéficié de son aide 
pour l’élaboration de ce rapport, et je tiens à lui exprimer ma 
profonde reconnaissance. 

Last but not least, je ne saurais conclure sans me tourner 
vers la présidence, qui a commencé avec Gérard Larcher et 
qui s’achève avec vous, cher Vincent Delahaye, et souligner 
combien j’ai été sensible à la manière dont les débats ont été 
conduits sous votre autorité, laissant à chacun la possibilité de 
s’exprimer. J’ai moi-même voulu répondre, autant que faire 
se peut, sur chaque amendement. 

Ces débats font honneur au Sénat et justifient l’existence 
d’un Sénat fort (Marques d’approbation), d’un Sénat qui 
contrôle, d’un Sénat qui aidera le Gouvernement à tenir 
les engagements qu’il a pris ce soir. (Applaudissements.) 

M. Guillaume Arnell. Il était temps ! 

M. Christian Cambon, rapporteur. Autant dire que, plus que 
jamais, nous attendons que Mme la ministre nous aide à faire 
vivre le Sénat, tel qu’il vient de montrer sa puissance, sa 
capacité et sa volonté de servir l’intérêt national. (Applaudis-
sements.) 

M. le président. Mes chers collègues, nous avons achevé 
l’examen du projet de loi, dans le texte de la commission. 

Je vous rappelle que les explications de vote sur l’ensemble 
du texte se dérouleront le mardi 29 mai prochain, à quinze 
heures. Le vote, par scrutin public solennel, aura lieu le 
même jour, de seize heures à seize heures trente, en salle 
des conférences. 

7 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la 
prochaine séance publique, précédemment fixée à demain, 
jeudi 24 mai 2018, à quinze heures : 

Questions d’actualité au Gouvernement. 

Personne ne demande la parole ?… 

La séance est levée. 

(La séance est levée à vingt-deux heures cinquante-cinq.) 

Direction des comptes rendus 
GISÈLE GODARD    

QUESTION(S) ORALE(S) 
REMISE(S) Á LA PRÉSIDENCE DU SÉNAT 

Délais de renouvellement des cartes de stationnement 
pour handicapés 

No 0364 – Le 31 mai 2018 – M. Joël Guerriau appelle 
l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé 
sur les délais de renouvellement des cartes de stationnement 
pour handicapés. Depuis le 1er janvier 2017, les cartes de station-
nement pour handicapés sont progressivement remplacées par la 
nouvelle carte mobilité inclusion (CMI), hormis en ce qui 
concerne les invalides de guerre. Les CMI, plus sécurisées, 
sont imprimées directement par l’imprimerie nationale et non 
plus au niveau des maisons départementales des personnes 
handicapées (MDPH), et les délais actuels sont passés à six 
mois en moyenne, après constitution d’un dossier complet.  

De nombreuses personnes en situation de handicap sont 
temporairement privées de leur droit à stationner sur les 
places handicapées. Le fait d’apposer une carte dont la date de 
validité est dépassée depuis moins de six mois n’offre aucune 
garantie, en l’absence de directive officielle. Le risque est accru 
dans les villes où les infractions au stationnement sont verbali-
sées par des employés de sociétés privées peu au fait de la 
situation. 

Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte 
prendre pour que ces délais accrus de renouvellement dont 
elles n’étaient pas informées ne pénalisent pas les personnes 
en situation de handicap.   

Fermeture de la maternité de Guingamp 

No 0365 – Le 31 mai 2018 – Mme Christine Prunaud 
attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur l’annonce de la fermeture de la maternité de 
Guingamp au 1er février 2019. Selon l’agence régionale de 
santé (ARS) de Bretagne, cette décision s’inscrit « dans la réorga-
nisation de la prise en charge des futures mamans et des 
nouveaux nés, (...) suite à l’avis de la commission spécialisée 
de l’organisation des soins ». Cette décision suscite légitimement 
de l’indignation. Les patientes seront contraintes de multiplier 
les déplacements pour se faire suivre. Pourtant, il est bien connu 
que plus le suivi est proche et durable, mieux les parturientes et 
les enfants sont pris en charge. Les personnels, dont le profes-
sionnalisme et les compétences ne sont plus à démontrer, ne 
savent pas quel sera leur avenir. Pour résumer, c’est une très 
mauvaise décision pour l’offre de soins, l’hôpital de Guingamp 
et plus largement pour l’emploi et toute la ville de Guingamp. 
Elle s’associe pleinement à la mobilisation en cours des person-
nels, usagers et élus contre cette fermeture injuste qui va à 
l’encontre de l’accès aux soins pour tous et partout. Cette 
fermeture est totalement injustifiée autant sur le plan sanitaire, 
que sur celui de l’accompagnement ou de l’aménagement du 
territoire. Par cette question, elle tient à attirer son attention sur 
ce dossier, en insistant sur l’absence de justification à la ferme-
ture de la maternité de Guingamp. Cette maternité remplit une 
fonction de proximité au service de la population. C’est 
pourquoi elle lui demande de surseoir à la décision de l’ARS 
de Bretagne et de veiller au maintien de la maternité de 
Guingamp.  
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL  
de la séance 

du mercredi 23 mai 2018 

SCRUTIN No 104 

sur les conclusions de la commission mixte paritaire sur le projet de loi 
relatif à l'élection des représentants au Parlement européen, compte 
tenu de l'ensemble des délégations de vote accordées par les sénateurs 
aux groupes politiques et notifiées à la Présidence : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  338 
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  328 

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  181 
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  147 

Le Sénat a adopté 

ANALYSE DU SCRUTIN 

GROUPE LES RÉPUBLICAINS (145) : 

Pour : 13 MM. Jean-Pierre Bansard, Jean Bizet, Mme Agnès 
Canayer, MM. Philippe Dallier, Robert del Picchia, Mme 
Nicole Duranton, MM. Jordi Ginesta, Charles Guené, Benoît 
Huré, Mmes Fabienne Keller, Évelyne Renaud-Garabedian, 
MM. René-Paul Savary, Alain Schmitz 

Contre : 124 
Abstention : 6 MM. Jean-François Husson, Gérard Longuet, 

Mme Viviane Malet, M. François Pillet, Mme Frédérique 
Puissat, M. Bruno Sido 

N'ont pas pris part au vote : 2 M. Gérard Larcher - Président du 
Sénat, Mme Christine Lanfranchi Dorgal 

GROUPE SOCIALISTE ET RÉPUBLICAIN (77) : 

Pour : 73 
N'ont pas pris part au vote : 4 M. Maurice Antiste, Mmes 

Catherine Conconne, Victoire Jasmin, M. Victorin Lurel 

GROUPE UNION CENTRISTE (50) : 

Pour : 46 
Contre : 4 Mme Nassimah Dindar, MM. Nuihau Laurey, Gérard 

Poadja, Mme Lana Tetuanui 

GROUPE LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE (21) : 

Pour : 21 

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (22) : 

Pour : 20 
Contre : 1 M. Guillaume Arnell 
Abstention : 1 M. Ronan Dantec 

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN CITOYEN ET 
ÉCOLOGISTE (15) : 

Contre : 15 

GROUPE LES INDÉPENDANTS - RÉPUBLIQUE ET TERRITOIRES 
(11) : 

Pour : 8 
Contre : 1 M. Jean-Louis Lagourgue 
Abstention : 1 M. Alain Marc 
N'a pas pris part au vote : 1 M. Jérôme Bignon 

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (6) : 

Contre : 2 
Abstention : 2 
N'ont pas pris part au vote : 2 

Ont voté pour : 

Michel Amiel 
Stéphane Artano 
Viviane Artigalas 
David Assouline 
Jean-Pierre Bansard 
Julien Bargeton 
Arnaud de Belenet 
Claude Bérit-Débat 
Alain Bertrand 
Jacques Bigot 
Joël Bigot 
Annick Billon 
Jean Bizet 
Maryvonne Blondin 
Jean-Marie Bockel 
Philippe Bonnecarrère 
Nicole Bonnefoy 
Yannick Botrel 
Martial Bourquin 
Michel Boutant 
Henri Cabanel 
Olivier Cadic 
Agnès Canayer 
Michel Canevet 
Vincent Capo- 

Canellas 
Emmanuel Capus 
Thierry Carcenac 
Maryse Carrère 
Françoise Cartron 
Joseph Castelli 
Alain Cazabonne 
Bernard Cazeau 
Daniel Chasseing 
Olivier Cigolotti 
Yvon Collin 

Hélène Conway- 
Mouret 

Jean-Pierre Corbisez 
Josiane Costes 
Roland Courteau 
Michel Dagbert 
Philippe Dallier 
Yves Daudigny 
Marc Daunis 
Jean-Pierre Decool 
Robert del Picchia 
Vincent Delahaye 
Nathalie Delattre 
Bernard Delcros 
Michel Dennemont 
Yves Détraigne 
Gilbert-Luc Devinaz 
Élisabeth Doineau 
Daniel Dubois 
Jérôme Durain 
Alain Duran 
Nicole Duranton 
Vincent Éblé 
Frédérique Espagnac 
Françoise Férat 
Rémi Féraud 
Corinne Féret 
Jean-Luc Fichet 
Martine Filleul 
Alain Fouché 
Catherine Fournier 
Jean-Marc Gabouty 
Françoise Gatel 
André Gattolin 
Samia Ghali 
Jordi Ginesta 
Éric Gold 

Marie-Pierre de la 
Gontrie 

Nathalie Goulet 
Sylvie Goy-Chavent 
Nadine Grelet- 

Certenais 
Charles Guené 
Jean-Noël Guérini 
Joël Guerriau 
Jocelyne Guidez 
Didier Guillaume 
Annie Guillemot 
Véronique Guillotin 
Laurence Harribey 
Abdallah Hassani 
Claude Haut 
Olivier Henno 
Loïc Hervé 
Jean-Michel 

Houllegatte 
Benoît Huré 
Xavier Iacovelli 
Olivier Jacquin 
Jean-Marie Janssens 
Éric Jeansannetas 
Sophie Joissains 
Patrice Joly 
Bernard Jomier 
Gisèle Jourda 
Mireille Jouve 
Patrick Kanner 
Antoine Karam 
Fabienne Keller 
Claude Kern 
Éric Kerrouche 
Joël Labbé 
Françoise Laborde 

4624 SÉNAT – SÉANCE DU 23 MAI 2018 



Laurent Lafon 
Bernard Lalande 
Michel Laugier 
Jacques Le Nay 
Jean-Yves Leconte 
Olivier Léonhardt 
Claudine Lepage 
Valérie Létard 
Martin Lévrier 
Marie-Noëlle 

Lienemann 
Anne-Catherine 

Loisier 
Jean-François Longeot 
Pierre Louault 
Jean-Jacques Lozach 
Monique Lubin 
Jean-Claude Luche 
Philippe Madrelle 
Jacques-Bernard 

Magner 
Claude Malhuret 
Christian Manable 
Frédéric Marchand 
Didier Marie 
Hervé Marseille 
Hervé Maurey 
Rachel Mazuir 

Pierre Médevielle 
Colette Mélot 
Franck Menonville 
Michelle Meunier 
Jean-Marie Mizzon 
Jean-Pierre Moga 
Thani Mohamed 

Soilihi 
Marie-Pierre Monier 
Franck Montaugé 
Catherine Morin- 

Desailly 
Robert Navarro 
Georges Patient 
François Patriat 
Marie-Françoise Perol- 

Dumont 
Angèle Préville 
Jean-Paul Prince 
Sonia de la Provôté 
Didier Rambaud 
Noëlle Rauscent 
Claude Raynal 
Évelyne Renaud- 

Garabedian 
Jean-Claude Requier 
Alain Richard 
Sylvie Robert 

Gilbert Roger 
Laurence Rossignol 
Jean-Yves Roux 
Denise Saint-Pé 
René-Paul Savary 
Patricia Schillinger 
Alain Schmitz 
Nadia Sollogoub 
Jean-Pierre Sueur 
Simon Sutour 
Sophie Taillé-Polian 
Rachid Temal 
Dominique Théophile 
Jean-Claude Tissot 
Nelly Tocqueville 
Jean-Marc Todeschini 
Jean-Louis Tourenne 
Raymond Vall 
André Vallini 
Sabine Van Heghe 
Jean-Marie 

Vanlerenberghe 
Yannick Vaugrenard 
Dominique Vérien 
Sylvie Vermeillet 
Michèle Vullien 
Dany Wattebled 
Richard Yung 

Ont voté contre : 

Philippe Adnot 
Pascal Allizard 
Guillaume Arnell 
Éliane Assassi 
Serge Babary 
Philippe Bas 
Jérôme Bascher 
Arnaud Bazin 
Esther Benbassa 
Martine Berthet 
Anne-Marie Bertrand 
Éric Bocquet 
Christine Bonfanti- 

Dossat 
François Bonhomme 
Bernard Bonne 
Pascale Bories 
Gilbert Bouchet 
Céline Boulay- 

Espéronnier 
Yves Bouloux 
Jean-Marc Boyer 
Max Brisson 
Marie-Thérèse 

Bruguière 

François-Noël Buffet 
François Calvet 
Christian Cambon 
Jean-Noël Cardoux 
Jean-Claude Carle 
Anne Chain-Larché 
Patrick Chaize 
Pierre Charon 
Alain Chatillon 
Marie-Christine 

Chauvin 
Guillaume Chevrollier 
Marta de Cidrac 
Laurence Cohen 
Pierre-Yves Collombat 
Gérard Cornu 
Édouard Courtial 
Cécile Cukierman 
Pierre Cuypers 
René Danesi 
Laure Darcos 
Mathieu Darnaud 
Marc-Philippe 

Daubresse 

Annie Delmont- 
Koropoulis 

Gérard Dériot 
Catherine Deroche 
Jacky Deromedi 
Chantal Deseyne 
Catherine Di Folco 
Nassimah Dindar 
Philippe Dominati 
Alain Dufaut 
Catherine Dumas 
Laurent Duplomb 
Jean-Paul Émorine 
Dominique Estrosi 

Sassone 
Jacqueline Eustache- 

Brinio 
Michel Forissier 
Thierry Foucaud 
Bernard Fournier 
Christophe-André 

Frassa 
Pierre Frogier 
Joëlle Garriaud- 

Maylam 

Fabien Gay 
Jacques Genest 
Frédérique Gerbaud 
Bruno Gilles 
Colette Giudicelli 
Guillaume Gontard 
Jean-Pierre Grand 
Michelle Gréaume 
Daniel Gremillet 
François Grosdidier 
Jacques Grosperrin 
Pascale Gruny 
Alain Houpert 
Jean-Raymond 

Hugonet 
Corinne Imbert 
Muriel Jourda 
Alain Joyandet 
Roger Karoutchi 
Claudine Kauffmann 
Guy-Dominique 

Kennel 
Jean-Louis Lagourgue 
Marc Laménie 
Élisabeth Lamure 
Florence Lassarade 
Robert Laufoaulu 
Daniel Laurent 
Pierre Laurent 

Nuihau Laurey 
Christine Lavarde 
Ronan Le Gleut 
Antoine Lefèvre 
Dominique de Legge 
Jean-Pierre Leleux 
Henri Leroy 
Brigitte Lherbier 
Vivette Lopez 
Michel Magras 
Didier Mandelli 
Jean-François Mayet 
Marie Mercier 
Sébastien Meurant 
Brigitte Micouleau 
Alain Milon 
Albéric de Montgolfier 
Patricia Morhet- 

Richaud 
Jean-Marie Morisset 
Philippe Mouiller 
Philippe Nachbar 
Louis-Jean de Nicolaÿ 
Claude Nougein 
Pierre Ouzoulias 
Olivier Paccaud 
Jean-Jacques Panunzi 
Philippe Paul 
Cyril Pellevat 

Philippe Pemezec 
Cédric Perrin 
Stéphane Piednoir 
Jackie Pierre 
Gérard Poadja 
Rémy Pointereau 
Ladislas Poniatowski 
Sophie Primas 
Christophe Priou 
Catherine Procaccia 
Christine Prunaud 
Isabelle Raimond- 

Pavero 
Michel Raison 
Jean-François Rapin 
André Reichardt 
Bruno Retailleau 
Charles Revet 
Hugues Saury 
Michel Savin 
Pascal Savoldelli 
Jean Sol 
Lana Tetuanui 
Claudine Thomas 
Catherine Troendlé 
Michel Vaspart 
Jean-Pierre Vial 
Jean Pierre Vogel 
Dominique Watrin 

Abstentions : 

Ronan Dantec 
Christine Herzog 
Jean-François Husson 
Gérard Longuet 

Viviane Malet 
Alain Marc 
Jean Louis Masson 
François Pillet 

Frédérique Puissat 
Bruno Sido 

N'ont pas pris part au vote : 

Maurice Antiste 
Jérôme Bignon 
Catherine Conconne 

Victoire Jasmin 
Christine Lanfranchi 

Dorgal 

Victorin Lurel 
Évelyne Perrot 
Stéphane Ravier 

N'a pas pris part au vote : 

M. Gérard Larcher - Président du Sénat. 
Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   340 
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . .   330 
Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   182 

Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   148 

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus.  
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